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Le chemin d’une Nation et le parcours d’un Roi

Abdelmalek ALAOUI

Dix ans après Une Ambition Marocaine et cinq ans après Le Maroc 
Stratégique, l’Institut marocain de l’intelligence stratégique (IMIS) réunit à 
nouveaux experts et analystes pour décoder le chemin singulier parcouru 
par ce Royaume millénaire qui occupe une place particulière dans le concert 
des nations.

À l’instar des précédents ouvrages de notre Think Tank, Un Chemin Marocain 
s’attache à analyser permanences et ruptures d’un pays en mouvement.

Les vingt dernières années, qui ont vu arriver à la tête du pays en 1999 
un jeune monarque de trente-six ans ont en effet connu des parcours et des 
tournants déterminants qui ont forgé l’identité contemporaine du Royaume.

Traversé sans cesse par des mouvements contradictoires entre racines 
conservatrices, ambition réformatrice et tentation de réinventer son modèle 
si particulier, le Maroc déçoit parfois, étonne souvent, mais ne laisse jamais 
indifférent. De là découle la notion de « chemin » que le comité éditorial a 
voulu comme référence centrale de l’ouvrage.

À partir de ce point de départ, les auteurs, conjuguant leurs voix parfois 
très différentes, brossent, à travers plusieurs dimensions du Maroc contem-
porain le portrait d’un pays émergent qui aspire désormais au statut de pays 
développé. En toute indépendance, en articulant souvent des oppositions 
fortes, ces quinze personnalités donnent ainsi à voir les multiples facettes 
d’un pays en transformation.

Source d’espoir et de frustration à la fois, le changement de palier éco-
nomique et de statut politique constitue en effet un moment décisif pour le 
pays, qui nécessitait à ce titre d’être analysé avec lucidité et équilibre, sans 
tomber dans la diatribe aveugle ou la flatterie servile.
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À ce titre, Un Chemin Marocain n’est ni un annuaire des réalisations ni 
un inventaire des échecs. C’est plutôt un regard de la société civile sur des 
sujets qui ont constitué la colonne vertébrale d’une transformation à bien  
des égards exemplaire, mais qui demeure insuffisante sur certains plans.

Le comité éditorial a donc choisi de focaliser ses thèmes de recherche 
sur certains succès tout en pointant du doigt les carences structurelles de 
domaines qui se trouvent à la croisée des chemins, à l’instar de l’éducation.

Économie, Industrie, Commerce, Genre, Identité, Inclusion Sociale, 
Migrations, Démocratie, ou encore transition climatique font donc partie  
des thèmes traités dans l’ouvrage par des personnalités de sensibilités très 
différentes. EIles offrent une vision globale de la dynamique à l’œuvre au 
cours des deux décennies passées et des perspectives qu’elle ouvre pour ce 
pays qui se rêve en futur « Dragon » continental.

Mais analyser le Maroc des deux dernières décennies sans parler de 
Mohammed VI rendrait l’exercice fortement partiel tant le trône et son dépo-
sitaire sont consubstantiels du chemin marocain. L’exercice n’est pas aisé, 
car vingt années après son couronnement, la personnalité de Mohammed VI 
conserve une part d’énigme, qui ne peut être décodée qu’à l’aune des réalisa-
tions à mettre à son crédit depuis 1999.

Dès son avènement, les analystes – notamment étrangers – ont brossé 
un portrait peu flatteur du nouveau roi. Trempant sa plume dans l’acide, le 
chroniqueur du quotidien français Le Monde, Jean-Pierre Tuquoi, affirmait 
ainsi dans les colonnes du journal du soir « A trente-six ans, celui qui a été 
intronisé monarque, vendredi 23 juillet, Mohammed VI, n’a jamais eu l’oc-
casion de gérer un dossier suffisamment important pour laisser deviner sa 
personnalité profonde. Ses apparitions officielles ont été protocolaires et ses 
déclarations marquées du sceau de la langue de bois. »1. À l’époque, personne 
ne sait qu’outre la délicate mission de garantir la transition monarchique, 
Mohammed VI a déjà sur son bureau plusieurs dossiers brûlants, qu’il gérera 
au cours des 100 premiers jours de règne avec ce style qui lui est propre.  
À l’image d’un peintre, le Souverain agit par touches successives.

À son arrivée sur le trône, le premier défi est double : il s’agit d’une part 
de réduire puis de neutraliser le champ d’action du très puissant ministre 

1. « La mort du roi du Maroc. L’héritier Mohammed VI, une énigme », Le Monde, 26 Juillet 1999.
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d’Etat à l’intérieur, Driss Basri, tout en gérant un changement de paradigme 
des partenaires internationaux du Maroc sur la question du Sahara.

Dans ces deux cas, Mohammed VI saura faire preuve à la fois de doigté 
et de fermeté. Il limoge l’inamovible ministre de l’intérieur d’Hassan II, trois 
mois après son accession au trône, et ouvre la voie à une nouvelle doctrine en 
matière de gestion de la question saharienne, qui débouchera, moins d’une 
décennie plus tard, sur la proposition marocaine d’une autonomie élargie.

Le parcours de Mohammed VI, en matière économique, est plutôt 
pragmatique.

Ainsi, lors d’une première séquence qui durera de 1999 à 2007, le chef de 
l’Etat fera sienne les thèses Keynésiennes, appliquant au pays un « choc » de 
relance par les investissements dans les infrastructures, tout en réussissant à 
maintenir les équilibres macroéconomiques. Cette politique de grands travaux 
a eu les résultats tangibles que l’on connaît. En 2019, le Maroc peut se targuer 
de disposer d’infrastructures de transport, de logistique et de connectivité 
qui en font incontestablement l’un des leaders du continent, alors même que 
le pays ne comptait qu’une centaine de kilomètres d’autoroute en 1999. Rien 
de cela n’aurait été possible sans une vision et une projection sur les temps 
longs. À cet égard, une anecdote particulièrement savoureuse circule autour 
de la décision de créer le port de Tanger Méditerranée, devenu le premier port 
d’Afrique. À l’un de ses conseillers qui arguait que cette gigantesque plate-
forme portuaire ne serait rentable que vingt-cinq ans plus tard, le monarque 
aurait rétorqué sèchement : « il n’y a donc pas une minute à perdre, il faut 
démarrer immédiatement ».

Cette première phase de grands travaux visait un triple objectif pour le 
roi : hisser tout d’abord le pays aux standards internationaux en matière 
d’infrastructures, puis augmenter l’employabilité notamment des jeunes, et 
enfin préparer l’émergence d’un tissu productif plus industrialisé, en capacité 
d’accueillir des investissements directs étrangers substantiels, en capitalisant 
notamment sur la position géoéconomique du pays. Sur le plan politique, 
le message en filigrane est clair : le temps est à la prééminence du chantier 
intérieur sur les dossiers extérieurs.

Toujours en matière économique, la seconde phase de règne, qui démarre 
à partir de 2006 jusqu’en 2011, peut être qualifiée d’inspiration Ricardienne, 
du nom de David Ricardo, l’économiste célèbre pour sa théorie du commerce 
international basée sur les avantages comparatifs. Le signal de l’arrivée à 
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maturité du Maroc dans la chaîne mondiale des échanges sera sans conteste 
l’annonce de l’implantation dans le nord du Royaume de l’usine Renault le 
1er septembre 2007, arrachée de haute lutte auprès du leadership du construc-
teur français alors que le Royaume se trouvait en compétition avec la Turquie. 
Cette installation constitue un véritable basculement du centre de gravité de 
la production du tissu économique marocain, désormais tourné vers l’export 
dans sa composante automobile. En cinq ans, celle-ci deviendra le premier 
produit exporté du pays, dépassant ainsi le traditionnel secteur des phos-
phates. En 2021, la production automobile du Maroc, riche désormais de trois 
constructeurs de rang mondial, devrait dépasser celle de l’Italie, avec plus 
d’un million de véhicules produits.

Enfin, la troisième phase de règne, qui a démarré en 2011 est vraisemblable-
ment inspirée des travaux de l’emblématique économiste du développement 
d’origine vénézuélienne Ricardo Haussman. Sous la double nécessité de réfor-
mer l’appareil productif du pays pour en réduire les effets pervers en matière 
d’inégalités tout en trouvant de nouveaux relais de croissance, Mohammed VI 
va ouvrir de manière concomitante deux chantiers stratégiques qui visent à 
transformer à la fois la manière dont le pays produit et celle dont il se pro-
jette. Au niveau de la production, le monarque souhaite lors de cette troisième 
phase replacer les jeunes au cœur des politiques publiques économiques en 
recentrant l’offre de formation pour la rendre plus adaptée au monde de l’en-
treprise. Pour cela, le marché national, bien qu’en progression, ne lui semble 
pas en capacité d’absorber les nouveaux entrants. Dans un contexte de baisse 
de la croissance des marchés traditionnels du Maroc, notamment en Europe, 
c’est donc en direction de la « dernière frontière » que le pays concentre ses 
efforts. Il réaffirme ainsi sa vocation africaine et ambitionne de devenir la 
nation motrice des partenariats sud-sud.

Ce pragmatisme en matière économique s’est doublé d’un certain réa-
lisme en termes politiques, puisque le Maroc a non seulement créé en moins 
d’une décennie plus d’une dizaine d’entreprises à vocation panafricaine dont 
le chiffre d’affaires dépasse le milliard de dollars, mais a également opéré 
un changement de doctrine en politique étrangère en réintégrant l’Union 
Africaine début 2017, mettant un terme à une parenthèse de plus de trente ans.

Bien entendu, ces politiques économiques ne se sont pas succédé de 
manière nette. Dans plusieurs cas, elles se sont chevauchées ou addition-
nées afin de corriger les inévitables distorsions générées par des politiques 
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publiques évoluant dans un monde en changement rapide et imprévisible. 
Parfois, leurs résultats ont été insuffisants en termes de développement 
 global, soulignant le caractère dual de l’économie marocaine, avec des poches 
de très forte prospérité concentrées dans l’axe entre Kenitra et El Jadida, 
et d’autres zones accusant un retard certain, créant ainsi des déséquilibres 
 territoriaux importants.

C’est aussi à l’aune de ce chemin qu’il convient d’appréhender la réforme 
constitutionnelle de 2011, un peu vite qualifiée exclusivement comme une 
réponse au « printemps arabe ». Si ce dernier a été indéniablement un facteur 
d’accélération de la réforme, il n’en était pas l’unique inspirateur. Au plus 
profond de la révision constitutionnelle de 2011 se trouve la conviction ancrée 
dans l’esprit de Mohammed VI que les disparités régionales, combinées aux 
inégalités qui se creusent, constituent un danger prégnant pour le Maroc. 
Consacrant à la fois une redistribution des pouvoirs entre l’exécutif et le 
roi mais également la mise en place d’une régionalisation avancée, le texte 
 fondamental de 2011 introduit donc une double rupture fondamentale, tant 
sur le plan de l’exercice du pouvoir que de sa projection spatiale.

La constitution de 2011, largement approuvée par le référendum du 1er  j  uillet 
de cette même année, ne compte pas toutefois que des soutiens. Certains 
acteurs estiment qu’elle est allée trop loin et d’autres pas assez. Certains 
auraient voulu que la liberté de conscience y figure. D’autres pensent que 
l’article 472 serait trop limitatif et contribuerait à l’atomisation du champ  
politique. D’autres enfin auraient voulu y voir figurer une délimitation  
plus nette des champs de compétence du chef de gouvernement ou du  
cabinet royal.

Tous, d’une manière ou d’une autre, ont sans doute raison, mais personne 
ne raconte l’histoire en entier.

En réalité, la réforme constitutionnelle de 2011, considérée  unanimement 
par les auteurs de cet ouvrage comme un moment décisif des vingt années 
écoulées – parfois pour des raisons radicalement différentes – s’insère d’abord 
dans un contexte et un style d’exercice du pouvoir incarnés par Mohammed VI. 
La culture monarchique marocaine place le chef de l’État comme le garant 
contre tous les extrémismes. C’est dans cet esprit que les arbitrages ont été 

2. « Le Roi nomme le Chef du Gouvernement au sein du parti politique arrivé en tête des 
élections ».
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effectués, pour que les intérêts particuliers d’un camp, d’un clan, voire d’une 
tribu, ne puissent l’emporter, quitte à privilégier dans certains cas un consen-
sus temporaire sur des points clivant profondément la société.

Ceci se reflète également en matière d’affaires religieuses. Dans ce 
domaine, Mohammed VI n’aura de cesse de réaffirmer son ferme attachement 
au modèle particulier que constitue le Maroc, symbolisé par la formule de 
l’« Islam du milieu ». Cette conception est ancrée dans l’histoire du Royaume, 
puisque le pays rejeta au cours de son histoire quasiment tous les mouve-
ments extrémistes, voire sectaires, qui ont pu faire leur apparition, pour 
cultiver son modèle particulier basé sur la tolérance, la coexistence, et le dia-
logue interreligieux, poussant même la sophistication jusqu’à reconnaître 
dans son texte fondamental – en son article premier – que « La nation s’ap-
puie dans sa vie collective sur des constantes fédératrices, en l’occurrence  
la religion musulmane modérée, l’unité nationale aux affluents multiples,  
la monarchie constitutionnelle et le choix démocratique. »

C’est donc en hommage à ce Maroc multiple, parfois étrange et toujours 
singulier, que j’ai voulu que ce livre soit conclu par les propos de l’artiste 
marocaine de confession juive Neta El Kayam, afin qu’elle puisse apporter 
un témoignage vivant et personnel de cette « certaine idée » du Royaume  
du Maroc.
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1999-2019 :  
Vingt ans de réformes économiques au Maroc

Mouna Cherkaoui

Les réformes économiques et sociales ont débuté au Royaume du Maroc 
dans les années 1980 avec le programme d’ajustement structurel1, survenu sur 
fond de crise économique. Ces réformes se sont accélérées à partir de 1999, 
signalant un changement de politique associant une plus grande ouverture 
économique, donnant un rôle majeur au secteur privé et une attention accrue 
aux questions sociales.

Ces réformes, à la fois structurelles et sectorielles, accordent un rôle 
plus important aux forces du marché et ont pour objectif ultime de générer 
des taux de croissance plus élevés et d’augmenter la création d’emploi. Elles 
ont conduit à l’amélioration de la situation économique, à une croissance 
économique positive, à la réduction de la pauvreté et à l’amélioration de la 
disponibilité des infrastructures. Cependant, la création d’emplois est restée 
très limitée, le taux de chômage élevé et persistant malgré une participation 
faible et décroissante de la population active et une grande part de l’emploi 
total reste informel (HCP 2018)2. Le taux de croissance entre 1999 et 2019 a été 
en moyenne supérieur à 4 % et se situe dans la moyenne des taux de crois-
sance des pays émergents sur la période. Ce taux était de 4,5 % entre 1999 
et 2008 mais on a assisté à un ralentissement de la croissance passée à 3,6 % 

1. Aujourd’hui décrié pour ses effets sociaux parfois dévastateurs, le programme d’ajustement 
structurel (PAS) est un programme de réforme économique que la Banque mondiale ou le Fonds 
monétaire international (FMI) mettaient généralement en place dans les années 1980 et 1990 
dans le but de sortir un pays d’une situation de crise économique.
2. En 2018, selon le HCP, 59,4 % des salariés (6 salariés sur 10) ne disposent pas de contrat 
formalisant leur relation avec l’employeur.
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entre 2009 et 2018. Une baisse attribuée à la conjoncture internationale mais 
aussi à une mise en œuvre incomplète et à un manque de cohérence des 
réformes adoptées (IRES 2012 et CESE 2014).

Des interactions importantes existent entre les différentes réformes 
entreprises et la mise en œuvre d’une réforme a des implications pour le 
secteur considéré mais aussi des impacts sur les autres réformes et leurs 
résultats. Les actions dans un domaine peuvent être soutenues ou compro-
mises par des réformes dans un autre. Il est aussi admis que toute réforme 
génère à la fois des gagnants et des perdants et qu’elle est donc susceptible 
d’accroître les inégalités si elle favorise ceux qui, au moment de la réforme, 
ont les moyens et la capacité d’en profiter (Ostry, Berg, et Kothari 2018). Des 
programmes sociaux ambitieux3 ont probablement permis d’éviter que les 
inégalités ne s’accentuent au cours de la période. En étudiant l’évolution  
des inégalités entre 1985 et 2007, les chercheurs Touhami et Ejjanoui (2012) 
estiment pour leur part que les inégalités sont restées les mêmes.

Cette analyse a pour objectif de présenter les principales réformes entre-
prises au Maroc ces vingt dernières années, principalement dans le domaine 
économique.

Nous analyserons en particulier les principales réformes du système 
financier, des finances publiques et de la compensation, des entreprises 
publiques et de la privatisation, du commerce extérieur, du marché du tra-
vail, les réformes sectorielles et celles du cadre réglementaire et du climat des 
affaires. Pour chacun des domaines de réforme, seront présentés les principes 
les ayant guidés, leur contenu et quelques indications sur leur impact.

Réforme du système financier

Libéraliser la sphère financière fait référence au changement du contrôle 
réglementaire sur les structures institutionnelles, les instruments et les acti-
vités des agents dans différents segments du secteur financier. Ceci implique 

3. Les nombreux programmes sociaux incluent outre l’INDH, le Programme Royal de Lutte 
contre les Disparités Territoriales et Sociales dans le monde rural et un ensemble d’autres 
programmes tels que RAMED, Initiative Royale un million de cartables, TAYSSIR, l’Aide directe 
aux femmes veuves, l’Aide aux personnes en situation d’handicap, les Cantines scolaires et 
Internat et les Bourses
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d’introduire des mesures qui visent à rendre la banque centrale plus indé-
pendante, à libérer les taux d’intérêt, à accroître l’innovation financière, à 
réduire le contrôle du crédit et à permettre une plus grande liberté des flux de 
capitaux. Le processus comprend, entre autres, la réduction ou la suppression 
des contrôles sur les taux d’intérêt, la réduction des contrôles à l’entrée de 
nouveaux établissements financiers, la modification du régime de contrôle 
des changes, la baisse de la participation de l’État à l’activité d’intermédiation 
financière, la privatisation des banques publiques, l’introduction de nouvelles 
directives statutaires en termes d’adéquation des fonds propres et le renfor-
cement des normes comptables (Gosh 2005). Le Maroc ne fait pas exception 
en la matière puisque les réformes du secteur financier comprennent la 
consolidation du cadre de contrôle et de supervision du secteur financier,  
la diversification des instruments financiers, l’amélioration de l’inclusion 
financière, le positionnement de Casablanca Finance City comme hub finan-
cier régional et international4 et l’assouplissement du contrôle des changes.

La consolidation du cadre de contrôle et de supervision du secteur financier  
a été renforcée au travers de nombreuses réformes législatives. Un projet de 
nouveau statut de Bank Al Maghrib a été adopté par la Chambre des repré-
sentants en 2018 et est depuis à la chambre des conseillers5. Il vise à renforcer 
l’indépendance de la Banque Centrale, accroître son autonomie et élargir  
son rôle pour inclure, entre autres, des contributions à la stabilité finan-
cière et à la surveillance des infrastructures des marchés financiers. Ce projet  
de loi devrait à terme remplacer le statut de Bank Al Maghrib qui prévaut 
depuis 20066.

Une nouvelle loi relative aux établissements de crédit et assimilés 
(appelée aussi loi bancaire)7 a été quant à elle introduite en 2014. Elle vise à 
renforcer la supervision bancaire et prévoit un Comité de Coordination et 
de Surveillance des Risques Systémiques. De nouvelles autorités de contrôle, 
telles que  ’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) et l’Autorité de 
Contrôle des Assurances et de la Prévoyance Sociales (ACAPS), ont également 

4. Ministère de l’Économie et des Finances, Al Maliya, n° 60, juin 2016.
5. Projet de Loi n° 40-17.
6. Loi n° 76-03.
7. Loi n° 103-12.
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été mises en place en 2016. Elles devraient permettre un meilleur contrôle et 
une coordination plus importante de la supervision du secteur financier.

En ce qui concerne la diversification des instruments financiers, une nouvelle 
loi vient de mettre en place le marché à terme d’instruments financiers. De 
même, la loi relative aux organismes de placement du capital-risque (OPCR)8 
permet d’élargir le champ d’application de la loi sur le capital-risque et la loi 
relative aux prêts de titres9 permet de sécuriser et d’encadrer les opérations 
de prêt de titres.

La promotion de l’inclusion financière a pris plusieurs formes. La gamme 
des produits financiers disponibles a été élargie. Ainsi, plusieurs plans 
d’épargne se sont développés (plan d’épargne en action, plan d’épargne loge-
ment, plan d’épargne éducation, plan d’épargne entreprise), de nouveaux 
produits de garantie ont été offerts (Damane Assakane et le fonds de garantie 
PME) et le secteur de la microfinance a été renforcé10.

Casablanca Finance City (CFC)11 veut se positionner comme place financière 
régionale et internationale et faire de Casablanca un hub financier en Afrique. 
CFC a chargé Casa Finance City Authority (CFCA) du pilotage global et de la 
promotion institutionnelle de Casablanca Finance City. La commission CFC  
est responsable de l’octroi du statut CFC aux entreprises financières et non 
financières éligibles. Ce statut permet d’obtenir des incitations fiscales,  
des facilités au niveau du contrôle des changes et des facilités en termes  
de conduite des affaires. Plus de 200 entreprises, en majorité des multi-
nationales, ont d’ores et déjà obtenu le label CFC.

La politique de change vise à encourager les investissements étrangers.  
Le dirham est rattaché à un panier de monnaies où l’euro représente 60 % 
et le dollar 40 %. Bank Al Maghrib, permet à la devise de fluctuer dans une  
plage dans les deux sens par rapport à son taux cible. En janvier 2018, la bande 
de fluctuation du dirham a été élargie passant de ±0,3 % à ±2,5 %, ce qui a 
ouvert un débat nourri au sein de la communauté des économistes.

8. Loi n° 41-05.
9. Loi n° 45-12.
10. Loi n° 18-97 et loi n° 58-03.
11. Le statut de CFC est défini par la loi n° 44-10 telle qu’amendée et complétée par la loi n° 68-12 
et leurs décrets d’application.
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L’échange de dirhams contre des devises étrangères est limité pour les 
résidents par le contrôle des capitaux. Les projets de libéralisation du taux 
de change du dirham visent à élargir la bande dans laquelle le dirham est 
autorisé à fluctuer. Un passage complet à un taux de change flottant devrait 
être très progressif et prendre plusieurs années. Ainsi, la réforme vers un 
régime monétaire plus flexible sera lente et commencera par augmenter la 
marge de manœuvre de la valeur du dirham par rapport au taux cible de la 
banque centrale. Cependant, le régime de change actuel permet aux inves-
tisseurs étrangers de transférer à l’étranger les revenus générés par les 
investis sements et de transférer à nouveau le produit de la liquidation ou de 
la cession des investissements. Il n’existe pas non plus de limite au rapatrie-
ment des revenus et des bénéfices d’investissement pour les investisseurs 
étrangers et les Marocains résidant à l’étranger. Les opérations en capital des 
étrangers et des résidents marocains résidant à l’étranger sont entièrement 
convertibles.

De manière globale, le système financier a donc connu des transformations 
importantes au cours des deux dernières décennies. Les réformes ont permis 
une croissance importante des activités des marchés financiers au cours de la 
période et le taux d’inflation a été maintenu à un faible niveau.

Le système bancaire se compose aujourd’hui de 19 banques qui sont en 
majorité privées et qui ont une participation étrangère significative (5 banques 
marocaines sont publiques et 7 sont à capitaux étrangers). On note au cours 
des vingt dernières années un accroissement de l’activité sur les marchés 
financiers. Le rapport de M2 par rapport au PIB a augmenté de manière conti-
nue sur la période (le rapport est passé de 60,8 % entre 2001 et 2003 à 74,3 % 
entre 2004 et 2008 ; 83,4 % entre 2009 et 2013 et enfin 88,3 % entre 2014 et 2018). 
Malgré sa relative atonie, la capitalisation boursière a elle aussi progressé 
durant cette période (elle est passée de 21,8 % entre 2001 et 2003 à 39,8 % 
entre 2004 et 2008 ; 61,5 % entre 2009 et 2013 et 53,4 % entre 2014 et 2018).

Toutefois, le niveau de concentration bancaire mesuré par la part des 
quatre banques les plus importantes12 dans le total des actifs bancaires a 
augmenté. Il a atteint en moyenne 67,23 % entre 2001 et 2003 et s’est maintenu 
autour de 73 % en moyenne entre 2004 et 2018. Les prêts non performants, 

12. Attijari WafaBank, BMCE, Banque Populaire et Banque commerciale du Maroc.
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quant à eux, sont plus importants sur la période 2014 à 2018 par rapport aux 
périodes précédentes.

Entre janvier et décembre 2018, la monnaie nationale en valeur nominale 
s’est dépréciée de 3,2 % par rapport au dollar américain contre une apprécia-
tion de 2,5 % par rapport à l’euro. Le taux de change effectif réel du dirham 
s’est apprécié de 2,3 % au cours de l’année 2018 par rapport à 2017.

Réforme des finances publiques et de la compensation

Les principes

Les arguments en faveur de la réforme des finances publiques et de la 
réforme fiscale sont liés aux changements de la perception du rôle de l’État 
dans l’économie. L’approche traditionnelle, qui consistait à s’intéresser essen-
tiellement à l’augmentation des recettes de l’État permettant de financer un 
secteur public de plus en plus budgétivore, a cédé la place à une approche où 
les stratégies de développement insistent sur l’importance de l’allocation des 
ressources par le marché.

Un système fiscal peut créer des distorsions quand il pénalise certaines 
activités économiques sans raisons objectives, quand il décourage l’emploi 
et l’investissement, quand il crée de l’incertitude quant à la profitabilité 
 d’activités économiques et quand il incite à l’évasion fiscale. Les réformes sont 
perçues comme un moyen de réduire ces distorsions et ainsi de permettre le 
maintien de la compétitivité de l’économie. Elles doivent minimiser ces dis-
torsions mais aussi permettre de générer des revenus suffisants pour financer 
les actions du gouvernement. Pour atteindre cet objectif, il est conseillé de 
réduire les taux marginaux d’imposition, de minimiser la différenciation  
des taux et d’élargir les bases d’imposition. Une base plus large permet de 
prélever à des taux plus bas et de générer le même niveau de revenus. Des  
taux marginaux plus bas incitent à économiser et investir, contribuent à amé-
liorer le respect des obligations fiscales et encouragent à être plus productif.

Les arguments justifiant les réformes des subventions soulignent qu’elles 
sont coûteuses, et donc contribuent à accroître les déficits budgétaires,  
mais avancent aussi que les ressources utilisées peuvent être consacrées à 
des dépenses publiques plus prioritaires. De plus, ces subventions ont été 
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jugées moins efficaces en termes de soutien aux couches les plus défavorisées 
dans la mesure où toute la population en bénéficie et qu’elles ne ciblent pas 
 suffisamment les plus défavorisés.

Les réformes

La réforme des finances publiques au Maroc a commencé dans les années 
1980 mais s’est accentuée à partir de 1999 avec les premières assises natio-
nales sur la fiscalité. De nouvelles assises ont également été tenues en 2013, 
en vue d’examiner les réformes à mettre en œuvre pour renforcer l’effica-
cité du système fiscal. Ainsi ces assises ont recommandé la simplification de 
la législation fiscale, l’élargissement de la base d’imposition et la réduction  
des taux marginaux d’imposition.

Les principales réformes entreprises au cours des dernières décennies 
incluent, entre autres, l’élaboration du Code Général des Impôts en 2007, la 
réforme des marchés publics introduite en 2014, l’adoption d’une nouvelle  
loi organique relative à la loi des finances en 2015. D’autres réformes ont 
 également été mises en œuvre, y compris la gestion active de la dette (en 2007) 
et de la trésorerie publique (en 2009), la réforme de la comptabilité de l’État 
et celle des délais de paiement de 2016.

Les réformes ont fait passer le système fiscal marocain d’un système 
cédulaire à un système synthétique basé sur cinq grands impôts codifiés dans 
le Code Général des Impôts (Ministère des Finances, Code Général des Impôts 
2019). Les dispositions relatives à l’assiette, au recouvrement et aux procé-
dures fiscales en matière d’impôt sur les sociétés (I.S.), d’impôt sur le revenu 
(I.R.), de taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.), des droits d’enregistrement (D.E.), 
des droits de timbre (D.T.) et de la taxe spéciale annuelle sur les véhicules 
(T.S.A.V.) sont toutes codifiées dans un seul texte, ce qui accroît la lisibilité 
dans le domaine fiscal.

La réforme des marchés publics introduite en 2014 vise à améliorer les 
conditions de passation et de gestion des marchés publics en simplifiant et 
clarifiant les procédures, en renforçant la transparence et en instituant un 
cadre juridique unique.

La nouvelle loi organique des finances de 2015 introduit la pluri-annualité 
budgétaire, soumet les services publics aux normes de bonne gouvernance, 
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renforce la loi de règlement et responsabilise le parlement et le gouvernement 
sur le maintien de l’équilibre des finances de l’État. La LF est aujourd’hui 
inscrite dans un dispositif de programmation pluriannuel, la gestion des 
comptes spéciaux est plus encadrée et le droit d’information est renforcé.

La réforme de la compensation a apporté des modifications notables 
entre 1999 et 2019. En effet, entre 1995 et 1999, le système de subvention des 
produits pétroliers et gaz butane se fondait sur une péréquation des produits 
pétroliers. Ce système donnait lieu à une indexation des prix intérieurs sur 
le marché international et au financement de la subvention du gaz butane 
par les excédents des produits pétroliers. Ceci permettait au système dans 
son ensemble d’être indépendant du budget de l’État et d’être soumis à 
péréquation. Il a été suspendu en 1999 afin de limiter la hausse des prix à la 
consommation.

Depuis le début des années 2000, la subvention des huiles alimentaires a 
été éliminée et la filière oléicole et oléagineuse libéralisée. En 2015, la filière 
des produits pétroliers liquides a été également libéralisée et les prix à la 
consommation indexés sur le marché international.

Suite à ces importants développements, seuls trois produits restent 
aujourd’hui subventionnés, le gaz butane, le sucre et la farine nationale 
de blé tendre, selon un quota déterminé et réparti suivant les besoins des 
régions, la priorité étant donnée à celles qui sont les plus excentrées et 
les plus  vulnérables. Le poids financier de ces trois produits sur le budget,  
qui fluctue selon leur prix international, continue de peser sur le budget 
général de l’État.

Pour les années à venir, la réforme de la compensation dépendra en  
partie du registre national unifié, en cours d’élaboration et qui devrait 
 faciliter le ciblage des populations défavorisées. Les bénéficiaires des sub-
ventions pourront être identifiés à partir d’un système de scoring fondé sur 
des données socio-économiques.

Les résultats

Plusieurs avancées ont été apportées par les réformes des finances 
publiques. Elles comportent notamment : la simplification de la gestion 
du système fiscal, la baisse de la pression fiscale, la réduction des taux 
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 d’imposition (en particulier ceux de l’IS et de l’IR), l’élargissement progressif 
de l’assiette, la révision à la baisse des exonérations fiscales et l’amélioration 
des recettes fiscales.

On note également une baisse significative des revenus des droits de 
douane en pourcentage du PIB qui sont passés de 2,5 % du PIB entre 2001 
et 2003 à 2,1 % entre 2004 et 2008 ; 1,3 % entre 2009 et 2013 et 0,8 % entre 2014 
et 2018.

Dans le même temps, les réformes ont permis une baisse de la part des 
dépenses salariales dans les dépenses de l’État. En effet, ces dépenses ont 
diminué entre 2001 et 2018. Les charges de compensation ont connu une forte 
baisse entre 2012 et 2018.

Réforme des entreprises publiques et privatisation

Dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, les déficits budgétaires 
ont souligné les défaillances de certaines entreprises publiques et un proces-
sus de privatisation a été enclenché, à l’instar de plusieurs pays traversant la 
même phase économique. Plusieurs arguments ont alors été fournis en faveur 
de la privatisation. Le premier est que la privatisation améliore l’efficacité et 
la performance des entreprises privatisées. Le deuxième est qu’elle permet 
à l’État d’améliorer ses revenus. La privatisation permet en effet de générer 
des recettes de la vente, d’accroître le flux futur des recettes fiscales lorsque 
l’efficacité des entreprises privatisées augmente et de limiter la charge des 
subventions financières octroyées aux entreprises déficitaires. Le troisième 
est que la privatisation signale la volonté de réformes et permet d’obtenir 
le soutien politique nécessaire à leur poursuite. Finalement, la privatisation 
peut aussi faciliter l’accession au capital, au savoir-faire et aux marchés qui 
permettent la croissance, le renforcement de la gouvernance, l’approfon-
dissement des marchés des capitaux et le développement d’une industrie 
concurrentielle.

Les réformes au cours des deux dernières décennies ont porté sur la conso-
lidation de la gouvernance et de l’efficacité de gestion des Établissements et 
Entreprises Publiques (EEP). Elles concernent la mise en œuvre de la gestion 
active du portefeuille public, la consolidation de la demande contractuelle  
et l’amélioration de la gouvernance et de l’efficacité du contrôle financier  
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de l’État. Ainsi un projet de loi relatif au dispositif de gouvernance et de 
contrôle de l’État sur les EEP est en cours de finalisation, l’actualisation du 
code de bonnes pratiques de gouvernance qui a été lancée en 2012 est prévue 
pour 2019, le suivi des risques associés aux investissements des EEP a été lancé 
en 2018, de nouveaux instruments de gestion, la digitalisation et la déma-
térialisation des procédures sont en cours.

Le cadre juridique de la privatisation est fixé par la loi13 et autorise le 
transfert d’entreprises publiques au secteur privé. Ce texte juridique a établi 
la liste des sociétés privatisables dans son article 1 et si beaucoup d’entre-
prises ont déjà été privatisées, plusieurs entreprises et participation publiques 
sont encore aujourd’hui à privatiser. Les recettes de la privatisation ont été 
depuis 1993, date de la première opération de privatisation, affectées soit au 
budget général de l’État, soit à des fonds dédiés. Entre 1993 et 2000, l’en-
semble des recettes de la privatisation est allé au budget général de l’État. 
Entre 2001 et 2011, une part significative de ces recettes de privatisation a 
été affectée au Fond Hassan II pour le développement économique et social. 
Entre 2011 et 2015, les recettes de privatisation sont allées pour moitié au 
Fonds Hassan II pour le Développement Économique et Social et pour moitié 
au Fonds National de soutien aux investissements, qui a été créé par la loi de 
finances de 2011 et abrogé par celle de 2015. Depuis 2015, le Fonds National de 
Soutien aux Investissements a été remplacé par le Fonds de Développement 
Industriel et des Investissements.

Les documents accompagnant le projet de loi de finances de 2019 sou-
lignent la volonté du gouvernement de relancer le programme de privatisation 
en ouvrant le capital de certaines entreprises publiques opérant dans des 
secteurs concurrentiels au privé. Certaines d’entre elles sont emblématiques, 
comme le célèbre hôtel La Mamounia de Marrakech, propriété de l’Office 
National des Chemins de Fer (ONCF).

Les réformes qui ont été entreprises ont contribué à l’amélioration des 
pratiques de gouvernance des EEP. Des opérations d’audit ont été effectuées 
sur la quasi-totalité des secteurs d’activité entre 2000 et 2017 et ont concerné 
87 EEP. Le programme de privatisation a concerné des secteurs importants 
de l’économie nationale tels que les télécommunications. Entre 1993 et 2018,  
 

13. Loi n° 39-89.
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51 sociétés et 26 établissements hôteliers ont été privatisés, générant des 
recettes totales de 103 milliards de DH (ministère des Finances, Rapport sur 
les EEP 2019).

Réforme du commerce extérieur

La libéralisation de la politique commerciale vise la réduction du niveau 
de protection de la production nationale vis-à-vis des biens et services 
étrangers. La réforme du commerce extérieur s’effectue à partir de plusieurs 
mesures tels que la réduction des droits de douane ou l’élimination des res-
trictions quantitatives. Cette libéralisation peut être unilatérale, bilatérale, 
régionale et multilatérale. La libéralisation des échanges a pour objectif de 
renforcer la croissance en permettant une plus grande efficacité allocative 
et une amélioration de la productivité totale des facteurs. À plus long terme, 
cette libéralisation peut aussi faciliter l’adoption de nouvelles technologies et 
améliorer les pratiques managériales, générer des avantages associés à plus de 
concurrence par la réduction des pratiques anticoncurrentielle et permettre 
aux entreprises de bénéficier économies d’échelle (Bussolo et Nicita, 2019).

À partir des années quatre-vingt-dix, le Maroc a ajusté ses mesures com-
merciales pour libéraliser les importations et réduire le biais qui défavorisait 
les exportations. En adhérant au GATT en 1987, le Maroc a accepté de respecter 
des principes tels que le traitement de la Nation la plus favorisée et le trai-
tement national. Membre fondateur de l’OMC en 1995, le Maroc a accepté les 
accords de l’OMC et s’est engagé à libéraliser son commerce extérieur dans 
un contexte multilatéral.

En 2016, une nouvelle loi sur le commerce extérieur14 consacrait le principe  
de la libéralisation du commerce. Cette loi a mis à jour les dispositions 
relatives à la limitation des échanges et à la protection de la production natio-
nale, a spécifié ce qui était nécessaire pour des négociations commerciales 
inter nationales plus inclusives et transparentes et a prévu un registre des 
opérateurs du commerce extérieur afin de faciliter les importations et les 
exportations.

14. Loi n° 91-14.
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Les tarifs ont été réduits et les équivalents tarifaires ont remplacé les res-
trictions quantitatives. La première réforme tarifaire a débuté dans les années 
1980. En 1995, à l’issue des négociations commerciales multilatérales du Cycle 
d’Uruguay, les droits de douane du Maroc étaient passés d’un taux maximal 
de 400 % à 55 %, prélèvement à l’importation compris. Le Maroc s’est engagé 
à réduire encore ce taux de 2,4 % par an sur 10 ans. Les droits de douane ont 
été progressivement réduits entre 1999 et 2019. La réforme tarifaire des pro-
duits agricoles a instauré un équivalent tarifaire pour les animaux vivants, 
la viande et les produits laitiers. À la suite du Cycle d’Uruguay, les droits de 
douane sur les produits agricoles ont été consolidés à 60 %, y compris la taxe 
sur les importations. Le Maroc a accepté d’appliquer des contingents tarifaires 
sur un certain nombre de produits agricoles.

La loi de finances du Maroc de 2009 a réduit le différentiel entre le tarif 
commun et le tarif des accords préférentiels, dans le but d’éviter le détour-
nement des échanges attendus de l’élimination totale des droits de douane 
dans le cadre de l’accord de libre-échange avec l’Europe et de ramener le droit 
de douane maximal sur les produits industriels à 25 % entre 2009 et 2012.  
Le taux de droit NPF moyen est passé de 20,2 % en 2009 à 12,5 % en 2015. Le taux 
moyen pour les produits agricoles est passé de 44,5 % en 2009 à 30 % en 2015.

Plusieurs accords commerciaux préférentiels ont été signés par le 
Royaume. Le Maroc accorde un traitement préférentiel sur une base réci-
proque aux importations en provenance de pays avec lesquels il a conclu 
des accords commerciaux préférentiels. Le Maroc accorde également un trai-
tement préférentiel dans le cadre des accords commerciaux et tarifaires et  
du Système global de préférences commerciales (SGPC).

L’accord commercial préférentiel avec l’Union européenne (UE) est entré 
en vigueur en 2000. Il prévoyait la création d’une zone de libre-échange 
d’ici 2012 et prévoyait des engagements en matière de paiements, de flux 
de capitaux, de politique de la concurrence, de discipline politique, de droit 
d’établissement, de libre circulation des marchandises et d’autres mesures 
économiques.

En octobre 2008, le Maroc a obtenu un statut avancé dans le cadre de la 
politique européenne de voisinage, renforçant ainsi ses relations avec l’UE 
sur les plans économique, politique et de sécurité. En décembre 2010, le Maroc  
a signé un accord avec l’UE établissant un mécanisme de règlement des 
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 différends. En 2013, le Royaume a entamé les négociations avec l’UE en vue 
d’un accord de libre-échange approfondi et complet.

Le Maroc a également signé en 1997 un accord d’association avec l’Asso-
ciation européenne de libre-échange qui a été mis en œuvre en 2000. En 2004, 
le Maroc a signé un accord commercial avec la Turquie sur les produits non 
agricoles. Cet accord, entré en vigueur en 2006, établit progressivement une 
zone de libre-échange sur dix ans.

L’accord de libre-échange (ALE) conclu entre les États-Unis et le Maroc 
a été signé en 2004 et mis en œuvre en 2006. C’est le premier accord de 
libre-échange américain avec un pays africain et le deuxième accord de libre-
échange américain avec un pays arabe. L’accord couvre les secteurs industriel, 
agricole et des services. L’ALE entre les États-Unis et le Maroc a entraîné la 
suppression des droits de douane sur 95 % des biens de consommation et des 
produits industriels actuellement échangés. En 2016, les droits restants sur 
les produits éligibles ont été progressivement supprimés.

Le Maroc a également des accords commerciaux avec de nombreux pays 
africains. Des accords commerciaux préférentiels avec le Sénégal, le Tchad et 
la Guinée, exonérant de droits de douane certains produits originaires des 
deux côtés. Le Royaume a également des accords commerciaux bilatéraux 
établissant le statut de nation la plus favorisée (NPF) avec le Burkina Faso,  
le Cameroun, la République centrafricaine, la Côte d’Ivoire, la République 
démocratique du Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale, le Mali, le Niger,  
le Nigeria et le Soudan.

En tant que membre de l’Union Africaine, le Royaume participe aux 
négociations de la zone de libre-échange continentale (ZLEC). Le Maroc a 
pris part à ces négociations en tant que membre de l’Union africaine depuis 
2017. Lancée en 2012, la ZLEC comprend une feuille de route pour l’intégration 
économique africaine visant la réduction des tarifs douaniers et la libéralisa-
tion du commerce des services. À la fin mars 2019, seuls trois pays n’avaient 
pas encore signé le texte consolidé de l’accord de libre-échange, à savoir le 
Bénin,  l’Érythrée et le Nigeria. L’accord de zone de libre-échange continen-
tale africaine entrera en vigueur 30 jours après le dépôt de 22 instruments  
de ratification auprès du président de la Commission de l’Union africaine 
(CUA). Le 2 avril 2019, la Gambie est devenue le 22e pays à avoir achevé le  
processus interne nécessaire, conformément à sa Constitution, pour ratifier 
la ZLEC.
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Le Royaume est aussi membre de la Communauté des États sahélo- 
sahariens (CEN-SAD) depuis 2001 et la communauté économique des États  
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a donné son accord de principe à l’adhésion 
du Maroc en 2017.

Le Maroc a conclu des accords de libre-échange avec des pays arabes dans 
le cadre des accords d’Agadir et de la Grande zone de libre-échange arabe, ainsi 
que des accords bilatéraux avec l’Égypte, la Jordanie, la Tunisie et les Émirats 
arabes unis. Il existe également des projets d’accords de libre-échange entre 
les pays de l’Union du Maghreb arabe et entre les pays membres de l’Organi-
sation de la conférence islamique (OCI).

En 2019, l’économie marocaine est indiscutablement plus ouverte sur le 
reste du monde. Cette ouverture se traduit par une part des exportations  
et des importations en pourcentage du PIB qui a fortement augmenté 
entre 1999 et 2018. Les exportations plus les importations en pourcentage 
du PIB sont passées de 50,5 % en moyenne entre 1999 et 2003 à plus de 60 % 
entre 2014 et 2018. On assiste également à une plus grande diversification en 
termes de marchés et de biens exportés. Ainsi, la part des trois plus impor-
tants partenaires commerciaux dans les exportations et dans les importations 
a baissé et la part des trois plus importants biens dans les exportations  
a diminué.

Réforme du marché du travail : un chantier sensible  
aux multiples protagonistes

Les réformes dans le champ réglementaire de l’emploi au Maroc ont 
notamment concerné le Code du travail, l’indemnité pour perte d’emploi, 
l’adoption des stratégies et plan national de l’emploi, l’introduction des 
 programmes actifs d’emploi.

Plusieurs mécanismes visent ainsi à réduire les distorsions sur le marché 
du travail, le plus important étant le Code du travail. Le Code du travail15 de 
2004 a apporté des modifications significatives aux relations individuelles du 
travail (Royaume du Maroc 2004). Celles-ci sont l’interdiction du travail forcé, 

15. Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003 portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au 
Code du travail. Bulletin Officiel n° 5210 du jeudi 6 mai 2004.
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l’élimination de toute forme de discrimination entre hommes et femmes 
conformément au principe «à travail égal, salaire égal”, l’augmentation de 
l’âge d’admission au travail de 12 à 15 ans, l’interdiction de la discrimination 
en matière du travail, l’amélioration de la situation juridique et sociale de 
la femme, de l’enfant au travail et des personnes handicapées, l’interdiction 
de licenciement abusif et la détermination des cas représentant des motifs 
valables de licenciement, la détermination de la liste des fautes graves, 
l’instauration de l’obligation de la procédure d’écoute du salarié afin de lui 
permettre de se défendre en cas de faute grave.

Les dispositions du Code du travail prévoient dans les articles 356 et 357 
des dispositions relatives au salaire minimum légal qui ne peut être  inférieur 
aux montants fixés par voie réglementaire pour les activités agricoles et  
non agricoles.

En plus du code de travail, les conventions et chartes internationales 
 ratifiées par le Royaume constituent également, une source de cette loi.  
En cas de conflictualité des lois (c’est-à-dire des sources), la priorité d’ap-
plication est accordée aux dispositions les plus avantageuses aux salariés 
(ministère de l’Emploi 2014).

La réglementation du travail au Maroc prévoit des dispositions différentes 
pour certains secteurs d’activité. L’emploi dans le secteur public relève d’un 
décret de 1958 spécifiant le statut général de la fonction publique. Certains 
secteurs comme celui de la pêche et des travaux publics ont un statut qui 
leur est propre.

Le Code du travail ne couvre pas les employés domestiques qui sont 
 couverts par une loi16 publiée en 2016 et des décrets d’application17 qui fixent 
le modèle de contrat de travail et la liste des tâches interdites aux employés 
domestiques de moins de 18 ans publiés en 2017. La loi relative aux travailleurs 
domestiques est entrée en vigueur en octobre 2018. Le contrat de travail des 
employés domestiques doit spécifier le type de contrat, la nature du travail, 
la période d’essai, le nombre d’heures de travail hebdomadaire, le salaire 

16. Loi n° 19-12 du 10 août 2016 fixant les conditions de travail et d’emploi des travailleuses et 
travailleurs domestiques.
17. Décret n° 2-17 355 du 31 août 2017 fixant le modèle du contrat de travail de la travailleuse ou 
du travailleur domestique et décret n° 2-17-356 du 27 septembre 2017 complétant la liste des 
travaux dans lesquels il est interdit d’employer les travailleuses et travailleurs domestiques 
âgés entre 16 à 18 ans.
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(qui doit être d’au moins 60 % du SMIC pour un employé qui travaille à plein 
temps), le repos hebdomadaire et le congé annuel. Les compensations en cas 
de licenciement et les sanctions de l’employeur en cas de manquement relatif 
au contrat de travail sont précisées. Des conditions particulières sont prévues 
pour les employés entre 16 et 18 ans.

Les travailleurs dans le secteur informel ne sont pas couverts par les 
dispositions du Code du travail. Dans le secteur formel, les procédures d’em-
bauche et de licenciement sont relativement restrictives. Les entreprises ne 
peuvent pas résilier le contrat d’un employé pour des raisons économiques. 
La possibilité de licencier un employé n’existe que dans le cas où le travailleur 
commet une faute. La complexité et la difficulté de licencier ont été avancées 
comme une des raisons de la faiblesse de demande de main-d’œuvre.

En 2014, le régime de Sécurité sociale a institué une indemnité pour perte 
d’emploi18. Cette indemnité pour perte d’emploi (IPE) a pour objectif de per-
mettre à une personne assurée par la CNSS d’être indemnisée pendant 6 mois 
pour perte d’emploi. Elle correspond à 70 % du salaire obtenu par l’assuré au 
cours des 36 derniers mois de son activité. Le montant mensuel de l’indemnité 
ne peut pas excéder le montant du salaire minimum légal.

La stratégie nationale de l’emploi, basée sur une étude de la situation 
du marché du travail a été adoptée en 2015. Elle porte sur la période 2015-
2025. Cette stratégie adopte une nouvelle approche de la création d’emplois 
en plaçant la question de l’emploi au centre de la politique économique et 
en intégrant les dimensions économique, financière, budgétaire et institu-
tionnelle dans la création d’emplois. Elle a quatre objectifs : promouvoir la 
création d’emplois, accroître la valeur du capital humain, renforcer l’inter-
médiation sur le marché du travail et développer le cadre de gouvernance  
du marché du travail.

Le plan national d’emploi (Moum’kin) vise à fournir aux demandeurs 
d’emploi des outils et des compétences leur permettant de s’insérer dans le 
monde du travail. Ce plan définit plusieurs objectifs pour la période 2017-2021 : 
soutenir la création d’emplois potentiels identifiés dans le cadre de stratégies 
et de plans sectoriels, améliorer l’efficacité des programmes actifs d’emploi, 

18. Loi 03-14, publiée au Bulletin officiel marocain le 11 septembre 2014, et entrée en vigueur le 
12 décembre 2014.
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accroître l’employabilité des jeunes, adapter l’éducation et la formation aux 
besoins du marché du travail et renforcer la dimension régionale de l’emploi.

Plusieurs programmes actifs d’emploi ont ainsi été introduits en vue de 
créer des emplois : Idmaj, Tahfiz, Taehil et Moukawalati.

Le programme Idmaj19, initié en 2006, vise à faciliter la transition des 
jeunes de l’école au travail par le biais de stages en entreprise. Le stagiaire 
bénéficie d’avantages sociaux, qui sont pris en charge par l’État. Les entre-
prises bénéficient d’exemptions de certains impôts et charges et s’engagent 
en retour à recruter 60 % des stagiaires par contrat à durée indéterminée. 
Le programme Tahfiz, introduit en 2015, vise à inciter les entreprises et les 
associations à embaucher des demandeurs d’emploi sous contrat à durée 
indéterminée. Le programme offre pour les employés recrutés entre 2015 
et 2019 un soutien public à la part des cotisations de Sécurité sociale et une 
exonération de l’impôt sur le revenu pendant 24 mois, pour un salaire brut 
plafonné à 10 000 DH par mois. Les avantages sont accordés dans la limite 
de 10 employés (depuis janvier 2018) recrutés dans l’entreprise (ou l’associa-
tion ou la coopérative) bénéficiaire. Le programme Taehil20, initié en 2006, 
vise à accroître l’employabilité par le biais de formations contractuelles 
pour  l’emploi, de formations qualifiantes ou de reconversion et de forma-
tions dans des secteurs émergents. Conçu pour améliorer l’employabilité des 
demandeurs d’emploi, le programme Moukawalati21, lancé en 2006, soutient 
le travail indépendant par la création de micro-entreprises. Il vise les diplô-
més de nationalité marocaine, âgé de 29 à 45 ans et porteurs de projets. L’État 
prend en charge 10 000 DH par projet et garantit un emprunt bancaire de 85 %.

19. La loi n° 101.14 promulguée le 19 février 2015 modifiant et complétant le dahir portant loi 
n° 1-93-16 du 23 mars 1993, fixant les mesures d’encouragement aux entreprises organisant des 
stages au profit des titulaires de certains diplômes en vue de leur formation-insertion,  
a introduit des changements au programme.
20. Loi 51/99 ayant institué la création de l’ANAPEC et le contrat progrès ANAPEC/ETAT pour la 
période 2006-2008 et Circulaire conjointe du ministre de l’Emploi et de la Formation 
professionnelle et du ministre de l’Intérieur pour la mise en place des comités régionaux 
d’amélioration de l’employabilité.
21. Le programme d’Appui à l’Auto emploi dans sa nouvelle version a pour base législative et 
réglementaire la loi n° 53-00 formant charte de la petite et moyenne entreprise promulguée par 
le dahir du 23 juillet 2002 qui a prévu un fonds de garantie des prêts à la création des jeunes 
entreprises.
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Malgré les réformes et les programmes mis en œuvre, la situation de 
 l’emploi reste préoccupante. Le contenu en emploi de la croissance écono-
mique a baissé au cours des dernières années comme le montre la figure 1. 
Entre 2017 et 2018, l’économie a connu une création nette de 112 000 postes 
d’emploi (126 000 postes d’emplois rémunérés ont été créés et 14 000 postes 
d’emploi détruits). Les créations nettes d’emploi se répartissent de la manière 
suivante : 65 000 postes dans le secteur des services, 19 000 postes dans 
 l’agriculture, 15 000 postes dans les bâtiments et travaux publics et 13 000 dans 
les industries et l’artisanat. Le taux de chômage, qui est de 9,8 % en 2018 pour 
l’ensemble de la population, cache toutefois des taux plus élevés en milieu 
urbain (14,2 %) qu’en milieu rural (3,5 %). Ce taux de chômage est également 
plus élevé chez les jeunes. Ainsi 43,2 % des jeunes âgés de 15 à 24 ans en milieu 
urbain sont au chômage (HCP 2018).

Les programmes actifs d’emploi ont eu des effets positifs en ce sens qu’ils 
ont réussi à créer des emplois rémunérés, mais le nombre des bénéficiaires 

Figure 1.
Élasticité Emploi/Croissance

Source : Haut-Commissariat au Plan (HCP)
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de ces programmes continue de représenter une part relativement faible  
par rapport aux besoins. Pour le programme Idmaj, le nombre cumulé des 
bénéficiaires depuis son démarrage en 2006 a atteint 756 600 personnes.  
Pour le programme Tahfiz, le nombre cumulé des bénéficiaires depuis son 
démarrage en 2015 est de 8000 salariés. Pour le programme Taehil, intro-
duit en 2006, le nombre cumulé des bénéficiaires de ce programme a atteint 
185 500 personnes. Pour le programme Auto-Emploi, en juin 2018, le nombre 
cumulé des bénéficiaires de ce programme a atteint 39 800 porteurs de pro-
jet. En ce qui concerne l’Indemnité pour Perte d’Emploi (IPE), le nombre de 
bénéficiaires de ce dispositif, depuis son démarrage en 2015, est d’environ 
38 000 personnes (ministère des Finances, Rapport sur les EEP 2019).

Réformes Sectorielles : des stratégies articulées  
autour de plans spécifiques

Objet de nombreux débats pour leur manque de convergence, les plans 
sectoriels ont été au cœur des politiques publiques économiques du Maroc 
depuis le milieu des années 2000. À ce titre, les réformes sectorielles les  
plus emblématiques sont : le Plan d’accélération industrielle (PAI), le Plan 
Maroc Vert couvrant le secteur agricole, le Plan Halieutis relatif à la pêche  
et Maroc Digital 2020.

Le plan d’accélération industrielle

Le plan d’accélération industrielle 2014-2020 vise à accroître la capacité 
de l’économie à absorber les nouveaux venus sur le marché du travail (un 
demi-million d’emplois devaient être créés à l’horizon 2020), à augmenter 
la part de l’industrie dans le PIB (de 14 % à 23 % du PIB d’ici 2020), à accroître  
la capacité d’exportation, à renforcer l’accueil des investisseurs et à déve-
lopper la productivité grâce à un soutien ciblé au secteur industriel.

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs actions ont été prévues. 
Premièrement l’atomisation sectorielle devait être réduite et une industrie 
plus intégrée voir le jour à travers l’incitation à la création d’écosystèmes 
industriels où les grands groupes utilisent leur force de traction pour « tirer » 
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les PME. Pour ce faire, des écosystèmes industriels visant à créer une nouvelle 
dynamique et une nouvelle relation entre grands groupes et PME doivent être 
mis en place. Deuxièmement, un fonds public de développement industriel 
(FDI), doté d’une enveloppe de 20 milliards de dirhams a été consacré à la 
consolidation et à la modernisation des industries. Finalement, la compétiti-
vité de l’offre exportable du Royaume a été placée au cœur de cette stratégie. 
Le plan propose également des mesures pour concrétiser la vocation africaine 
du Maroc.

Plan Maroc Vert

Le Plan Maroc Vert a été lancé en avril 2008. Son objectif est de faire 
du secteur agricole un levier essentiel du développement socio-écono-
mique du Maroc. Il implique tous les acteurs du secteur agricole. Il est basé 
sur l’augmentation des investissements et l’amélioration de l’intégration 
des différentes composantes du secteur agricole. L’objectif est d’assurer  
la sécurité alimentaire et de développer des produits à haute valeur ajou-
tée. Le plan vise également à promouvoir l’exportation de produits agricoles.  
Le plan cible l’agriculture moderne à haute valeur ajoutée, mais concerne 
 également les agriculteurs en situation de précarité. Les objectifs sont  
doubles. Premièrement, il s’agit de consolider et de développer une agri- 
culture orientée vers le marché, favorisant les investissements privés. 
Deuxièmement, il s’agit de lutter contre la pauvreté dans les zones rurales  
en augmentant les revenus agricoles dans les zones les plus défavorisées.

Le plan Halieutis

Le plan Halieutis a été lancé le 29 septembre 2009. Son objectif est de 
renforcer le secteur de la pêche. Il se concentre sur trois points stratégiques. 
Le premier concerne la durabilité des ressources halieutiques. Le second vise 
à améliorer les performances du secteur grâce à une meilleure gestion des 
infrastructures et des équipements de débarquement et à la mise en place 
d’un mécanisme de contrôle de la qualité visant à accroître le niveau de 
 sécurité en ce qui concerne l’hygiène des produits consommés. Le troisième 
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vise à renforcer la compétitivité en proposant des produits plus compétitifs. 
Le plan Halieutis vise également à réduire le secteur informel, à augmenter 
le nombre d’emplois directs et indirects créés dans le secteur de la pêche, à 
augmenter le chiffre d’affaires à l’exportation et à stimuler la consommation 
de poisson au Maroc.

Maroc Digital 2020

Le plan Maroc Digital 2020 a été lancé en 2016 et succède au plan Maroc 
Numeric 2013. Son objectif est de permettre au pays d’entrer dans  l’économie 
mondiale grâce au développement technologique. La stratégie de l’État en 
matière de développement de l’économie numérique, notamment l’encou-
ragement et la diffusion des outils numériques et la promotion de leur 
utilisation par la population, sera mise en œuvre par l’Agence de développe-
ment numérique. Le plan numérique marocain est composé de trois parties. 
La première partie concerne l’accélération de la transformation numérique 
du Maroc. Cette transformation s’appuiera sur le gouvernement en ligne 
qui ambitionne de transformer les processus administratifs, disposera d’un 
 budget dédié et fonctionnera sur la base d’un appel à manifestation d’inté-
rêt. Elle devrait aussi réduire la fracture numérique en réduisant de moitié 
le nombre de Marocains n’ayant pas accès à Internet et en augmentant la 
proportion de PME connectées à 20 %. La deuxième partie consiste à faire  
du Maroc un hub numérique régional en renforçant l’offre d’exportation 
numérique. La troisième partie est axée sur la création d’un Maroc numérique. 
L’objectif est de devenir l’un des trois pays les plus performants du Moyen-
Orient et d’Afrique en termes d’infrastructures Datacom et d’environnement 
informatique et de doubler le nombre de professionnels du numérique  formés 
chaque année au Maroc.

Plusieurs travaux d’organismes nationaux et internationaux ont souligné 
le manque de cohérence des stratégies sectorielles et leur incapacité à générer 
des changements structurels dans l’économie et à créer des emplois. Pour le 
CESE (2014 et 2017), les politiques sectorielles n’ont pas atteint les objectifs 
annoncés du fait notamment de leur incapacité à se déployer de manière 
commune. Parmi les objectifs de cette convergence : la modernisation et la 
compétitivité du tissu économique, le soutien des PME et la dynamisation de 
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l’investissement productif national. Ces plans ont également chacun annoncé 
des créations d’emploi au moment de leur lancement, créations qui au vu 
des emplois créés par secteur d’activité au niveau national font l’objet de 
querelles de chiffres récurrentes entre les départements ministériels et le 
Haut-Commissariat au Plan (HCP).

Réforme du cadre juridique et réglementaire  
et du climat des affaires

Plusieurs réformes visant à améliorer l’environnement et le climat des 
affaires ont été entreprises au cours des deux dernières décennies. Elles 
concernent notamment le renforcement de la concurrence, la moderni-
sation du cadre juridique et réglementaire des entreprises et la lutte contre 
la corruption.

La loi sur la liberté des prix et la concurrence22, entrée en vigueur en 2001, 
visait à garantir la libre formation des prix grâce à la concurrence, à l’accès 
aux marchés, à la transparence et à l’équité dans les relations commerciales. 
Elle a également renforcé les règles relatives à l’information des consom-
mateurs. Cette loi a été remplacée par une nouvelle loi23 adoptée en 2014 et  
qui visait à renforcer le pouvoir du Conseil de la concurrence. La réforme 
modifie à la fois les régimes antitrust et de contrôle des concentrations régies 
auparavant par la loi sur la liberté des prix et la concurrence. Elle vise à créer 
une autorité de la concurrence forte et à appliquer une politique de concur-
rence ambitieuse.

La réforme de 2014 augmente la capacité Conseil de la Concurrence (CC), 
par l’auto saisine, à enquêter et à sanctionner les pratiques anticoncur-
rentielles, introduit de nouveaux outils procéduraux, donne la possibilité 
aux entreprises privées, entre autres, de porter plainte devant le Conseil de 
la Concurrence pour dénoncer les pratiques anticoncurrentielles, clarifie  
les règles applicables aux recours contre les décisions du CC et donne au CC 
le pouvoir d’autoriser ou de rejeter des transactions sur la base du contrôle 
des fusions. En outre, de nouveaux seuils de chiffre d’affaires ont été créés 

22. Loi n° 06-99.
23. Loi n° 20-13.
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en plus du seuil de part de marché, qui reste inchangé. Un décret24 précise les 
règles applicables au fonctionnement du CC (Giner Asins et Thill-Tayara 2016).

Après une période de transition, les nouveaux membres du Conseil 
de la concurrence (CC) ont été nommés en 2018. Le CC dispose de pouvoirs 
importants en matière d’enquête, de poursuite et de sanction des pratiques 
anticoncurrentielles. Ces pouvoirs ne s’appliquent pas aux entreprises actives 
dans le secteur des télécommunications, qui relèvent de la compétence de 
l’ANRT et aux institutions financières (ou organismes agréés équivalents) 
pour lesquels le CC a besoin de l’avis préalable de Bank Al-Maghrib avant de 
prendre toute mesure à leur encontre.

Parmi les efforts de modernisation du cadre juridique et réglementaire, 
il y a lieu de souligner la réforme du livre V du Code du commerce sur la 
réglementation de l’insolvabilité des entreprises, la réforme des centres 
 d’investissement régionaux et la création de comités d’investissement régio-
naux et la création du CNEA et l’élaboration d’un projet de loi-Cadre formant 
Charte de l’Investissement. Ce projet entend modifier le cadre juridique des 
investissements en simplifiant les procédures d’investissement.

Pour moderniser les dispositions régissant les difficultés de l’entre-
prise, une loi25 relative aux entreprises en difficulté a été publiée en 2018. Elle 
introduit plusieurs éléments de réforme. Les entreprises peuvent désormais 
bénéficier d’une procédure de sauvetage sans que l’entreprise soit en cessa-
tion de paiement. Les chefs d’entreprise sont autorisés à prendre des décisions 
pendant la procédure de sauvetage. Les accords à l’amiable sont encouragés. 
Le président du tribunal a la possibilité de constater la non-exécution par l’en-
treprise de ses engagements en particulier envers ses créanciers. Finalement, 
les performances des intervenants sont raffermies afin de soutenir la procé-
dure de redressement et d’accroître l’efficacité de la procédure de liquidation 
judiciaire en renforçant l’arsenal juridique.

La réforme des centres d’investissement régionaux et la création de 
comités d’investissement régionaux26 ont été approuvées par la Chambre 
des représentants en décembre 2018. Elle a pour objet de renforcer les centres 
régionaux d’investissement et de leur permettre de jouer pleinement leur rôle 

24. Décret n ° 2-15-109 du 4 juin 2015.
25. Loi n° 73-17 abrogeant et remplaçant le livre V de la loi n° 15-95 formant le Code de commerce.
26. Projet de loi n° 47.18.

Un chemin marocain_C01.indd   33 04/06/2019   15:46



34

Un chemin marocain

dans la promotion de l’investissement au niveau régional. Le projet  prévoit  
un certain nombre d’actions visant la facilitation de l’investissement au tra-
vers du renforcement du champ d’action des CRI, la refonte des centres et 
leur mutation en établissements publics, et l’accompagnement de l’action 
territoriale des CRI selon le nouveau découpage régional. Cette réforme pré-
voit également la création d’un comité régional unifié pour l’investissement.

Le Comité national de l’environnement des affaires (CNEA) a été créé27 en 
2010. Il vise à faciliter le dialogue Public-Privé et regroupe des représentants 
des départements ministériels concernés par les questions relatives à l’en-
vironnement des affaires, le secteur privé représenté par la CGEM, le GPBM,  
la fédération des Chambres de commerce, d’industrie et de services, et autres 
organisations publiques et privées. La mission du CNEA consiste à proposer  
et coordonner la mise en œuvre de mesures susceptibles d’améliorer l’en-
vironnement et le cadre juridique des affaires et d’évaluer les impacts des 
mesures adoptées sur les secteurs concernés.

De surcroît, la Constitution du Royaume du Maroc de 2011 comporte plu-
sieurs aspects qui facilitent la lutte contre la corruption. En effet, elle renforce 
les droits de l’homme et le rôle de la société civile, consolide le principe de 
la bonne gouvernance et l’obligation d’adopter les normes de transparence 
et de reddition des comptes et de responsabilité pour les services publics, 
affermit les institutions de gouvernance en tant qu’organes constitutionnels 
notamment l’Instance nationale de la probité et de lutte contre la corruption, 
le Médiateur et le Conseil de la concurrence, constitutionnalise le droit d’accès 
à l’information et criminalise les infractions relatives aux conflits d’intérêts, 
aux délits d’initié, au trafic d’influence et de privilèges, à l’abus de position 
dominante et de monopole.

La lutte contre la corruption a été renforcée dès 1999 par la création du 
comité national d’intégrité. En 2005, un programme national de lutte contre la 
corruption a été établi. Il a donné lieu à plusieurs mesures prises en 2007 et en 
2008. En 2007, on assiste ainsi à la ratification par le Maroc de la Convention 
des Nations unies contre la corruption, la création de l’Instance Centrale  
de Prévention de la Corruption28, l’adoption de la loi anti blanchiment29,  

27. Décret n° 2-10-259.
28. Décret n° 2-05-1228 du 23 safar 1428 (13 mars 2007).
29. Loi n° 43-05 relative à la lutte contre le blanchiment.
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la révision des textes régissant les marchés publics30. En 2008, on note la 
création de l’unité de traitement du renseignement financier31 et l’adoption 
de la loi relative à la déclaration du patrimoine. En 2011, des mesures com-
plémentaires sont introduites comme la généralisation des concours d’accès 
à la fonction publique, le renforcement du rôle des inspections générales 
ministérielles et l’adoption de la loi relative à la protection des témoins.  
En 2015 on assiste à la promulgation de la loi relative à l’Instance nationale 
de la probité, de la prévention et de la lutte contre la corruption32 et en 2016, 
la stratégie nationale de lutte contre la corruption est lancée.

Cette stratégie a pour objectif d’éliminer les situations incitant au recours 
à la corruption, d’améliorer la relation entre l’administration et ses clients 
ainsi que l’efficacité et la qualité du service public et de conforter l’intégrité 
des affaires. En 2017, la Commission nationale anti-corruption, a été créée en 
vue de mettre en œuvre la stratégie nationale de lutte contre la corruption.

Les résultats du Royaume en matière d’amélioration du climat et de 
 l’environnement des affaires sont visibles au travers de l’évolution positive 
de la position du Maroc dans les classements internationaux en particulier 
en termes de « Doing Business ». En effet, le Maroc qui était classé 140e sur 
190 économies en 2008 est aujourd’hui classé 60e sur 190 économies. Il a donc 
gagné 70 places en l’espace de dix années.

Les actions en faveur de l’encouragement de la concurrence depuis 2014 
ont fait que plusieurs plaintes et demandes d’opinion ont été déposées 
auprès du CC. Elles portent sur plusieurs secteurs de l’économie marocaine, 
notamment le plafonnement du prix des hydrocarbures, les marchés publics,  
les télécommunications, la santé, le tabac, l’éducation, les huiles, le lait et le 
commerce électronique (Norton Rose Fullbright, 2018).

30. Décret n° 2-06-388 du 5 février 2007 fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l’État ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.
31. Décret n° 2-08-572 portant création de l’unité de traitement du renseignement financier. (B.O. 
n° 5700 du 15 janvier 2009).
32. Loi n° 113-12.
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Une économie à la croisée des chemins

Les réformes ambitieuses entreprises au Royaume dans divers domaines 
au cours des deux dernières décennies ont eu des résultats positifs qui ont 
transformé profondément l’économie marocaine. Les réformes du secteur 
financier ont permis une croissance importante des activités des marchés 
financiers au cours de la période, une augmentation de la capitalisation 
 boursière, et le maintien du taux d’inflation à moins de 2 %. Les réformes 
des finances publiques ont donné lieu à la simplification de la gestion du 
système fiscal, la baisse de la pression fiscale, la réduction des taux d’im-
position, l’élargissement progressif de l’assiette, la révision à la baisse des 
exonérations fiscales et l’amélioration des recettes fiscales. La réforme de 
la compensation a engendré un allégement de la charge de compensation.  
Les réformes des EEP ont contribué à l’amélioration des pratiques de gou-
vernance des EEP et la privatisation a amélioré l’efficacité des entreprises 
privatisées et généré des recettes importantes. Les réformes du commerce 
extérieur ont rendu l’économie marocaine plus ouverte sur le reste du monde 
avec une plus grande diversification en termes de marchés et de biens. Les 
réformes de l’environnement et du climat des affaires ont fait gagner au 
Maroc 70 places dans le classement du Doing Business en l’espace de dix 
années et la concurrence a été renforcée.

Ces réformes ont permis au Maroc d’avoir aujourd’hui un environne-
ment économique plus favorable et une économie plus libérale et plus stable.  
Elles ont permis, dans un contexte international rendu difficile par la crise 
de 2008 et les nombreuses crises dans le monde arabe, de maintenir des taux 
de croissance qui se situent dans la moyenne des pays émergents, bien qu’en 
deçà du potentiel du pays. Ces réformes renforcent la capacité du Royaume à 
faire face aux nombreux défis actuels qui sont à la fois internes et externes 
et qui incluent au niveau interne une augmentation des attentes des popu-
lations et au niveau externe la montée du protectionnisme dans les pays 
partenaires, mais aussi des transformations technologiques au travers de la 
digitalisation qui transforment les méthodes de production et rendent plus 
difficile la création d’emplois.

Un chemin marocain_C01.indd   36 04/06/2019   15:46



37

1999-2019 : Vingt ans de réformes économiques au Maroc

Bibliographie

BUSSOLO (Maurizio) et NICITA (Alessandro), Trade Policy Reforms, 2019.
CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL, « Cohérence des politiques 

sectorielles et accords de libre-échange : fondements stratégiques pour 
un développement soutenu et durable », Auto-Saisine, n°16, 2014.

CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL, « Changement de para-
digme pour une industrie dynamique au service d’un développement 
soutenu, inclusif et durable », Auto-Saisine, n° 30, 2017.

CHERKAOUI (Mouna), Morocco’s Economic and Financial Relations with Arab  
and African Countries, Arab Africa Fact Book, 2018, chap. 12.

CHERKAOUI (Mouna), “Implementing Preferential Trade Agreements for 
Development: The Case of Morocco”, World Bank Washington DC,  
2011, n. p.

LI (David D.) et LUI (Francis T.), “Why Do Governments Dump State Enterprises? 
Evidence from China in Governance, Regulation, and Privatization in  
the Asia-Pacific Region”, NBER East Asia Seminar on Economics, 2004, vol. 12 
par Takatoshi Ito et Anne O. Krueger.

DEVARAJAN (Shanta), “Three reasons why industrial policy fails”, site web 
Brookings, 2016.

IRES (Institut royal des études stratégiques), programme d’études 
« Compétitivité globale et positionnement du Maroc dans le système 
mondialisé. Les incidences des réformes sur la compétitivité globale du 
Maroc », 2012.

FREUND (Caroline) et MORAN (Theodore H.), “Multinational Investors as 
Export Superstars: How Emerging-Market Governments Can Reshape 
Comparative Advantage”, Peterson Institute for International Economics 
WP 17-1, 2017.

GHOSH (Jayati), “Economic and social effects of financial liberalization”, 
papier pour DESA Development Forum on Integrating Economic and Social 
Policies to Achieve the UN Development Agenda, New York, 14-15 mars 
2005 [2015].

GINER ASINS (Marta) et THILL-TAYARA (Mélanie), “Morocco: Overview”, The African  
and Middle Eastern Antitrust Review, 22 décembre 2015 [2016].

Haut-Commissariat au Plan et Banque mondiale, « Le Marché Du Travail  
Au Maroc : défis et opportunités », novembre 2017.

Un chemin marocain_C01.indd   37 04/06/2019   15:46



38

Un chemin marocain

Haut-Commissariat au Plan, note du Haut-Commissariat au Plan relative aux 
principales caractéristiques de la population active occupée en 2018.

Ministère de l’Économie et des Finances, dossier « Le Système financier 
marocain, Al Maliya, n° 60, juin 2016.

Ministère de l’Économie et des Finances, Al Maliya special, n° 17, 2019. Revue du 
ministère de l’Économie et des Finances, Loi de Finances 2019.

NORTON ROSE FULLBRIGHT, “Morocco’s new competition regime is now in full 
force”, décembre 2018.

OSTRY (Jonathan D.), BERG (Andrew) et KOTHARI (Siddharth), “Growth-Equity 
Trade-offs in Structural Reforms”, IMF WP/18/5.

Royaume du Maroc, ministère de la Fonction publique et de la Modernisation 
de l’administration (2016), Stratégie nationale de lutte contre la corruption, 
Commission nationale anti-corruption (CNAC).

Royaume du Maroc, ministère de l’Économie et des Finances, Direction 
générale des Impôts, Code général des Impôts, édition du premier en 
janvier 2019.

Royaume du Maroc, ministère de l’Économie et des Finances, Instructions 
générale des opérations de change, 1er janvier 2019.

Royaume du Maroc, ministère de l’Économie et des Finances, projet de loi de 
Finances pour l’année budgétaire 2019, rapport sur les établissements et 
entreprises publics.

Royaume du Maroc, ministère de l’Économie et des Finances, projet de loi 
de Finances pour l’année budgétaire 2019, rapport sur la compensation.

Royaume du Maroc, ministère de l’Emploi et des Affaires sociales et 
Organisation internationale du Travail, « Le Code du travail après dix 
ans de son entrée en vigueur, entre les exigences du développement 
économique et la garantie du travail décent, projet de rapport de 
L’atelier, n° 01, Code du travail et relations individuelles du travail social, 
22-23 septembre 2014.

Royaume du Maroc, ministère et de l’Insertion professionnelle, Direction de 
l’Observatoire national du marché du travail, « Le marché du travail en 
2017 », 2018.

SOTO (Raimundo) et LOAYZA (Norman V.), “Market-Oriented Reforms: 
Definitions and Measurement”, 2003.

Un chemin marocain_C01.indd   38 04/06/2019   15:46



1999-2019 : Vingt ans de réformes économiques au Maroc

TOUHAMI (Abdelkhalek) et EJJANOUI (Fouzia), « Inégalité et polarisation des 
dépenses des ménages au Maroc : évolution et état actuel », ERF Working 
Papers, 2012.

United Nations Industrial Development Organization (UNIDO 2015), Enhancing 
the Quality of Industrial Policies, Conceptual Framework Motivation and 
Background for the EQuIP Toolbox.

WILLIAMSON (John), Differing Interpretations of the Washington Consensus, 
Senior Fellow, Institute for International Economics Leon Koźmiński 
Academy of Entrepreneurship and Management (WSPiZ) and TIGER 
Distinguished Lectures Series n. 17 Warsaw, 12 avril 2005.

World Bank, World Development Report 2005, chap. 1 : “Improving the 
Investment Climate”.

Un chemin marocain_C01.indd   39 04/06/2019   15:46



Un chemin marocain_C01.indd   40 04/06/2019   15:46



41

Le commerce extérieur marocain  
à l’heure de l’intelligence des marchés ?

Ahmed Azirar et Nabil Boubrahimi

Le commerce extérieur marocain a connu, durant les vingt dernières 
années, des transformations majeures, lui assignant, après la période du 
Programme d’ajustement structurel, un rôle plus dynamique dans la crois-
sance économique. Des réformes multiples ont ainsi été adoptées, des plans 
sectoriels mis sur pied, et de nouveaux acteurs mobilisés. Les résultats   
positifs commencent à être engrangés, tant à l’exportation, qu’au plan de 
 l’attrait des investissements directs étrangers, entamant un profond pro-
cessus de transformation du tissu productif national et de l’impact positif 
sur le développement du pays.

Toutefois, les récentes mutations de l’environnement régional et mondial, 
ainsi que les retournements de tendances qui affectent le système commercial 
mondial, appellent des actions internes systémiques visant, en amont, à accé-
lérer la montée au sein des chaînes de valeurs mondiales par la dynamisation 
du système national de recherche-développement et, à l’aval, par la maîtrise 
des réseaux de distribution, la connaissance intelligente des marchés et la 
digitalisation des entreprises.

Un aperçu sur l’histoire récente du commerce extérieur marocain est ainsi 
utile pour comprendre les actions en cours et les défis posés.

Le Maroc a entamé, dès son indépendance, une politique restrictive des 
échanges commerciaux en adoptant une stratégie de substitution des impor-
tations. Cette stratégie a pu créer un ensemble d’entreprises industrielles, 
mais s’est globalement soldée par un échec et par l’accentuation des déséqui-
libres financiers. C’est alors que le pays s’est soumis à un strict Programme 
d’Ajustement Structurel (PAS) pendant une décennie (1984-1992), accompagné 
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par la mise en œuvre progressive d’un ensemble de réformes institution-
nelles, réglementaires, tarifaires et organisationnelles. Il a, ensuite, réorienté 
sa stratégie de croissance vers la promotion des exportations et l’attrait des 
investissements directs étrangers (IDE) afin de stimuler la création de l’emploi 
et la réduction des inégalités spatiales et sociales.

Dès l’indépendance retrouvée, et jusqu’aux années quatre-vingt, le Maroc 
a poursuivi une politique protectionniste marquée par l’industrialisation  
par substitution des importations essayant de faire émerger un tissu pro-
ductif national capable de réduire la part des importations dans l’offre globale.

Cependant, cette stratégie qui a montré ses preuves dans l’industriali-
sation des pays comme l’Argentine, le Brésil et l’Inde, s’est trouvée rapidement 
bloquée au Maroc en raison de la taille réduite du marché et de celle du secteur 
privé, des effets pervers de la protection, de l’importance de l’informel et de 
la contrebande endémique (Banque mondiale, 1985).

Ce n’est qu’à partir du milieu des années quatre-vingt, sous l’effet du 
PAS, que le Maroc a commencé à réorienter, progressivement, sa stratégie 
vers la promotion des exportations basée, au départ, sur le développement 
des exportations des produits à faible valeur ajoutée, agricoles et textiles 
notamment. Cette stratégie a visé principalement à assurer les équilibres de 
la balance des paiements et à créer les conditions favorables au rehaussement  
de la compétitivité du secteur productif national pour fournir le marché 
domestique et diversifier l’exportation.

La spécialisation de l’économie marocaine a été, durant cette période, 
basée essentiellement sur le faible coût de la main-d’œuvre, principal avan-
tage comparatif du Maroc. N’étant pas renforcé par un effort suffisant de 
développement technologique et de formation du capital humain, ce profil 
de spécialisation primaire du Maroc n’a pas pu évoluer.

En mettant progressivement en œuvre des réformes tarifaires, le Royaume 
a réduit les niveaux de la pression fiscale à l’importation, harmonisé les droits 
de douane et simplifié leur structure (réduction du nombre de taxes et des 
quotités). De ces réformes a découlé la baisse du droit de douane maximum 
de 400 % à 160 %, puis à 120 %, 90 % et 60 %. Également, l’harmonisation des 
quotités tarifaires est passée de 26 à 15 puis à 11 taux. Suite à la deuxième 
réforme, mise en œuvre en 1993, le droit maximum a été réduit à 50 % et le 
nombre de quotités tarifaires a été ramené à 9 taux.
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Ces réformes ont été accompagnées par un mouvement de privatisations 
et par la mise en œuvre d’incitations à l’exportation, préparant une nouvelle 
étape dans laquelle le commerce extérieur sera plus dynamique.

La fin des années quatre-vingt-dix a été marquée par la publication de la 
nouvelle loi sur le commerce extérieur, la réforme de la politique de change  
et la privatisation des entreprises publiques. L’État a définitivement opté 
pour un modèle de croissance tirée par les exportations, à l’image de celui 
qu’appliquaient avec succès les Dragons asiatiques (Corée du sud, Taiwan, 
Singapour, Hong Kong).

Ainsi, la privatisation des établissements publics qui a concerné 113 entre-
prises publiques dans tous les secteurs à l’exception des secteurs stratégiques 
comme les phosphates, a créé de nouvelles bases pour le développement  
du secteur privé national et à l’attrait de capitaux étrangers. Les réformes 
engagées ont également rompu avec les politiques économiques antérieures, 
que ce soit par la dérégulation du crédit, l’assouplissement de la politique  
de change et la libéralisation des prix.

Aussi, et pour consolider son choix d’ouverture et de libéralisation de 
son économie, le Maroc a adhéré, en 1987, à l’accord Général sur les Tarifs 
Douaniers et le Commerce (GATT) et s’est affirmé comme membre fondateur 
de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), confirmant son adoption  
des principes fondamentaux du Système Commercial Multilatéral (SCM), 
incarnés par l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), créée à Marrakech 
en 1994.

Avec cette adhésion, plusieurs restrictions non tarifaires (licences d’impor-
tation) ont été progressivement abolies moyennant l’abandon du Programme 
Général des Importations (PGI) et la promulgation de la loi n° 13-89 sur le 
commerce extérieur qui consacre la libéralisation des importations et des 
exportations en tant que principe général, et faisant du recours aux mesures 
de restriction quantitative une exception.

En revanche, le système de défense commercial est resté enserré dans un 
cadre institutionnel imprécis. L’absence d’une législation et réglementation 
nationales à même d’encadrer les investigations et pratiques mises en œuvre 
et l’inadéquation des recours empruntés par rapport aux causes soulevées, 
sont restées des faiblesses majeures.
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Dans le sillage de la mondialisation : 2000-2008

Le nouveau règne, marqué par une nouvelle vision, consignée  notamment 
dans le Rapport RD50, a apporté une réponse au nouveau contexte mondial, 
en adoptant une nouvelle stratégie nationale aux divers niveaux, poli-
tique, humain, social et économique et en activant le rythme d’exécution 
des réformes. De fait, le Royaume s’est engagé dans une course effrénée  
à l’émergence, ce qui charrie inévitablement des succès mais également  
des frustrations.

Dans ce cadre, la politique commerciale a été marquée par une réorien-
tation volontariste visant à faire tirer la croissance économique par des 
exportations plus diversifiées et à meilleur contenu technologique. Le passage 
progressif d’un modèle de croissance soutenu par la demande intérieure à  
un modèle industriel générant une meilleure valeur ajoutée locale, via une 
ouverture sur les marchés mondiaux et une sophistication des produits 
exportés, a ainsi été décrété et effectivement mis en œuvre.

De grands programmes visant l’amélioration de l’offre exportable ont, 
alors, été lancés à travers notamment des plans sectoriels dans le domaine 
industriel, agricole, touristique, logistique… Il s’agissait de rendre plus 
 compétitive la production marocaine sur les marchés étrangers par des 
mesures concrètes contenues dans le Plan Émergence I (2005) et II (2009), 
le Plan Maroc Vert en 2008, et d’autres programmes tant transversaux que 
sectoriels, soutenus par des programmes nationaux et régionaux, ambitieux 
et continus, de mise à niveau des infrastructures du pays, aux divers niveaux 
des communications, des transports, des zones d’activités, de l’énergie…

Ainsi, à partir de 2005, les pouvoirs publics ont élaboré trois stratégies 
 successives de développement du secteur industriel (Émergence I, Plan 
National d’Émergence industrielle puis Plan d’Accélération industrielle) 
afin de permettre au pays de s’intégrer et monter progressivement dans  
des chaînes de valeurs mondiales en se basant sur le développement de nou-
veaux métiers à plus forte valeur ajoutée.

Conscient du rôle moteur que peut jouer le secteur industriel, ce 
 dernier avait besoin d’une injection de compétence de pointe et d’expertise 
à  travers le transfert de technologie et des investissements directs étran-
gers pour soutenir les dépenses publiques et privées dans les activités de 
recherche et développement. Un impératif qui devait être accompagné par  
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un  développement continu des ressources humaines qualifiées pour répondre 
aux préoccupations de productivité et de relèvement de la connaissance 
nationale.

Le but du « Plan Émergence », mis en place en 2005, était d’accélérer le 
processus de mise à niveau du tissu industriel en améliorant sa compéti - 
tivité dans un environnement mondial marqué par la libéralisation accrue  
des économies et l’accentuation de la concurrence.

En vue d’atteindre ce but, le plan a prévu de développer certains secteurs 
porteurs notamment l’Offshoring, l’industrie automobile, l’électronique et 
l’aéronautique et de créer des zones franches dédiées aux industries orien-
tées vers l’exportation. Les nouveaux secteurs appelés « Métiers Mondiaux 
du Maroc » (MMM) devaient constituer selon les pouvoirs publics, « la force 
motrice de développement de nature à augmenter les exportations qui pour-
raient jouer le rôle de levier de développement industriel ».

D’autres branches traditionnelles, considérées comme de grands pour-
voyeurs d’emploi, ont été également prises en compte dans les stratégies 
publiques, à savoir l’agroalimentaire, la transformation des produits de la 
mer et le textile.

Conclusion d’une multitude d’ALE et effort de diversification  
des partenariats

Après un long processus de signature d’accords de libre-échange, le Maroc 
est considéré aujourd’hui comme faisant partie des pays ayant notifié à l’OMC 
le plus d’accords de libre-échange (ALE).

Il s’agit d’accords signés aussi bien avec des partenaires développés 
(Union Européenne, États-Unis, AELE) qu’avec des pays en développement 
ou émergents (accord d’Agadir et accord avec la Turquie et avec les EAU),  
en vue notamment de stimuler la croissance économique et d’élargir l’accès 
pré férentiel aux marchés extérieurs en faveur des exportateurs marocains.

Au total, le Maroc a conclu une dizaine d’accords de libre-échange (ALE) 
avec près de 56 pays, dont, notamment, l’Union européenne (28 pays), les 
États-Unis, la Turquie, les pays de l’accord d’Agadir qui regroupe, en plus  
du Maroc, la Jordanie, l’Égypte et la Tunisie (4 pays), les Émirats Arabes Unis 
et la ligue arabe (19 pays).
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Globalement, les dispositions des ALE conclus par le Maroc comportent 
des éléments de ressemblance et de divergence de contenu, notamment en 
termes de champs d’application sectorielle desdits accords. Si des accords sont 
qualifiés de partiels puisqu’ils couvrent un seul domaine comme celui avec les 
pays de l’Association Européenne de Libre-échange ou de la Turquie (indus-
trie), d’autres accords sont globaux dans la mesure où ceux-ci concernent 
plusieurs domaines, comme c’est le cas de l’accord conclu avec les États-Unis 
(produits industriels et produits agricoles, services, droits de propriété intel-
lectuelle, investissements, etc.) et aussi en termes d’étendue de libéralisation 
(secteurs agricole, industriel et services).

La double articulation du commerce extérieur marocain autour du 
 multilatéralisme, sous l’égide de l’OMC, et du régionalisme, au titre des ALE 
conclus est de nature à offrir un meilleur équilibre et de meilleures possi-
bilités d’intégration dans les rouages de l’économie mondiale.

Les liens historiques du Maroc avec l’UE se reflètent dans la structure des 
échanges extérieurs du pays. En effet, l’UE reste le premier client du Royaume 
en concentrant 63 % des exportations et le premier fournisseur avec 51 % des 
importations. En soutien, le Maroc bénéficie d’un accompagnement financier 
au titre de l’Instrument Européen pour le Voisinage en guise d’appui aux 
réformes sectorielles mais aussi en vue de préparer le retour des négociations 
de l’accord de Libre-Échange Complet et Approfondi (ALECA), qui vise à conso-
lider le statut avancé du Maroc à travers l’approfondissement de l’intégration 
bilatérale et de la convergence réglementaire avec l’UE.

S’agissant du partenariat du Maroc avec les États-Unis, le volume des 
échanges commerciaux bilatéraux reste en deçà du potentiel prévisionnel et 
ne représente que 5,8 % du commerce extérieur total du pays avec un défi-
cit structurel (20 Md de Dhs en 2016). L’ALE Maroc-États-Unis, qui présente 
la particularité d’inclure le secteur des services, reste sous-exploité dans la 
mesure où seuls 42 % des biens échangés sont concernés par le cadre pré-
férentiel convenu.

En définitive, les échanges commerciaux du Maroc avec ses principaux 
partenaires laissent apparaître un déficit commercial chronique comme le 
montre le tableau ci-contre :

Un chemin marocain_C01.indd   46 04/06/2019   15:46



47

Le commerce extérieur marocain à l’heure de l’intelligence des marchés ?

Éc
ha

ng
es

 c
om

m
er

ci
au

x 
du

 M
ar

oc
 a

ve
c 

se
s p

ri
nc

ip
au

x 
pa

rt
en

ai
re

s c
om

m
er

ci
au

x
(E

n 
m

ill
io

ns
 d

e 
D

hs
)

CO
N

TI
N

EN
T

To
ta

l d
es

 é
ch

an
ge

s
Pa

rt
 e

n 
%

Im
po

rt
at

io
ns

Pa
rt

 e
n 

%
Ex

po
rt

at
io

ns
Pa

rt
 e

n 
%

So
ld

e
Ta

ux
 d

e

EU
RO

PE
29

9 
85

8,
50

62
,2

19
9 

71
7,6

0
61

,2
10

0 
14

0,
90

64
,3

-9
9 

57
6,

70
50

,1

D
on

t U
. E

26
1 0

45
,5

0
54

,2
16

8 
84

7,1
0

51
,8

92
 19

8,
40

59
,2

-7
6 

64
8,

70
54

,6

AS
IE

99
 6

67
,30

20
,7

74
 2

74
,2

0
22

,8
25

 3
93

,10
16

,3
-4

8 
88

1,1
0

34
,2

AM
ÉR

IQ
U

E
50

 19
2,

00
10

,4
33

 7
99

,6
0

10
,4

16
 3

92
,4

0
10

,5
-1

7 
40

7,2
0

48
,5

AF
R

IQ
U

E
25

 2
88

,10
5,

2
17

 3
89

,0
0

5,3
78

99
,10

5,1
-9

48
9,

90
45

,4

O
CÉ

AN
IE

44
47

,8
0

1
86

0,
8

0,
3

35
87

,0
0

2,
3

27
26

,2
0

-

AU
TR

ES
23

28
,4

0
0,

5
1

-
23

27
,4

0
1,5

23
26

,4
0

-

So
ur

ce
 : O

ffi
ce

 d
es

 ch
an

ge
s.

Un chemin marocain_C01.indd   47 04/06/2019   15:46



48

Un chemin marocain

Il faut noter que la coopération avec les autres pays africains se traduit 
par des échanges qui ont plus que doublé en l’espace de dix ans. Aussi, le 
Maroc œuvre-t-il à consolider ses relations commerciales avec les pays du 
Conseil de Coopération du Golfe (CCG) qui représentent 5 % du volume global 
des échanges commerciaux du Maroc contre 3,6 % en 2000.

L’affinement du cadre institutionnel et réglementaire  
du commerce extérieur

La qualité de l’environnement institutionnel et réglementaire condi-
tionne la réussite de toute politique commerciale. Récemment, plusieurs 
travaux empiriques ont priorisé ces deux dimensions à savoir le cadre insti-
tutionnel et réglementaire comme déterminants d’une bonne gouvernance 
du commerce extérieur à même de contribuer à la croissance économique et 
à la création d’emplois.

L’organisation institutionnelle du commerce extérieur a été marquée 
pendant plusieurs années par une instabilité du Département en charge  
du Commerce Extérieur, dans la mesure où ce dernier a connu une certaine 
indépendance de sa structure décisionnelle en tant que ministère à part alors 
qu’il a été, d’autres fois, mis sous la tutelle du ministère de l’Industrie, comme 
c’est le cas à l’heure de la rédaction de ces lignes.

Sur un plan stratégique, ce ministère participe à la préparation et la 
conduite des négociations économiques et commerciales internationales en 
concertation avec le ministère des Affaires étrangères et de la Coopération 
(MAEC) qui a, lui, le pouvoir pour négocier et signer les traités et les accords 
conclus par le Maroc avec ses partenaires étrangers. Les deux ministères 
coordonnent leur position en concertation avec les autres départements 
techniques (Agriculture, Finances, etc.) au niveau de la politique des négocia-
tions des engagements extérieurs du Maroc dans les domaines économique, 
commercial, financier, social, culturel et technique et conduisent également 
les négociations des traités, conventions, accords, protocoles et autres instru-
ments juridiques internationaux à caractère politique et diplomatique.

Ainsi, en matière de négociations de la plupart des ALE conclus par le 
Maroc, le chef de file était le ministère des Affaires Étrangères. Quant au 
suivi technique, il est assuré par le département en charge du commerce 
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 extérieur. Ce dernier participe à la préparation et la conduite des négociations 
écono miques et commerciales internationales qu’elles soient, multilatérales 
régionales ou bilatérales.

Par rapport à ce qui précède, il est à noter que le nouveau cadre insti-
tutionnel du commerce extérieur a introduit un changement majeur, et ce 
conformément au décret d’application n° 2.07.1045 de 2009 organisant les 
missions du ministère chargé du Commerce Extérieur, les lois relatives aux 
missions des organismes sous tutelles, ainsi que les grands axes de la politique 
commerciale extérieure. Ces changements ont porté sur la reconfiguration de 
la politique des échanges commerciaux, avec ses différentes composantes 
relatives à la promotion des exportations, à la simplification commerciale,  
la régulation des importations et la défense commerciale, le renforcement  
des relations commerciales internationales aux niveaux bilatéral et multi-
latéral ainsi que les affaires générales, en termes des ressources, du système 
d’information et des études et statistiques.

Auparavant, le département avait sous sa tutelle quatre organismes à 
savoir le Centre Marocain de Promotion des Exportations (CMPE), le Conseil 
National du Commerce Extérieur (CNCE) 1, l’Office des Foires et Expositions 
de Casablanca (OFEC) et l’Office de Commercialisation des Exportations 
(OCE). La restructuration de ces organismes a donné lieu à la fusion de trois 
organismes, à savoir le CMPE, l’AMDI et l’OCE en une seule structure dénom-
mée l’Agence Marocaine de Développement des Investissements et des 
Exportations (AMDIE).

En outre, le ministère s’est doté d’un nouvel organigramme qui a érigé 
une nouvelle structure intitulée « Direction Générale du Commerce » ayant 
pour mission de chapeauter dorénavant à la fois le commerce intérieur et le 
commerce extérieur.

Sur le plan réglementaire, le département a procédé à l’amendement de la 
loi 13-89 sur le commerce extérieur et son remplacement par loi 91-14 fixant 
le régime général du commerce extérieur et les conditions dans lesquelles 
les opérations d’importation et d’exportation sont réalisées. Cette loi pré-
voit la présentation du titre d’importation (EI et LI) par procédé électronique  

1. Cet organisme a été dissout en vertu de la loi 91-14 sur le commerce extérieur qui a remplacé 
la loi 13-89 et a été publiée en 2014 au BO. Aucune mention de cette nouvelle loi ne fait référence 
à cet organisme alors que c’était la loi 13-89 qui a prévu sa création.
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et consacre, ainsi, le principe de la dématérialisation du Titre d’importation 
et son échange par EDI entre les opérateurs du commerce extérieur concerné 
par ce document.

Une autre nouveauté de la nouvelle loi sur le commerce extérieur porte 
sur l’encadrement des négociations commerciales internationales par l’éta-
blissement d’un mandat de négociation précisant les objectifs attendus de 
la conclusion des accords et traités commerciaux engagée par le Maroc et 
l’organisation des concertations étroites avec les différents départements  
et associations professionnelles concernées par les secteurs négociés. Le but 
étant de bien délimiter les responsabilités des négociateurs ainsi que d’éta-
blir clairement les intérêts effectifs du Maroc et l’ensemble des positions à 
défendre.

Cette loi a aussi pour objectif de professionnaliser l’activité d’import/
export. Ainsi, la loi prévoit, dans le cadre du chapitre III relatif aux for malités 
du commerce extérieur, l’obligation d’une inscription préalable des importa-
teurs et des exportateurs sur le registre des importateurs et des exportateurs 
pour effectuer les opérations d’importation et/ou d’exportation. Cette inscrip-
tion au registre permettra d’attribuer aux importateurs et/ou exportateurs  
un numéro d’inscription qui serait requis dans la souscription des titres 
 d’importation et d’exportation.

S’agissant du cadre réglementaire normatif, la restructuration du système 
normatif national a abouti à la promulgation, en mars 2011, de la Loi n° 12-06 
(entrée en vigueur en 2013) relative à la normalisation, à la certification et 
à l’accréditation, et à la création de l’Institut marocain de normalisation 
(IMANOR) en 2010, qui est un cadre institutionnel favorable au dévelop-
pement de la normalisation. Ce cadre est constitué de l’Institut Marocain 
de Normalisation (IMANOR) qui fournit les normes dont a besoin le Maroc 
pour développer son marché interne et celui de l’exportation. À noter que 
 l’IMANOR reprend les activités du Service de normalisation industrielle maro-
caine (SNIMA), entité mise en place en 1970 qui relevait du ministère chargé 
de  l’Industrie et qui avait pour mission de doter l’économie marocaine d’un 
arsenal de normes techniques permettant d’améliorer la compétitivité et la 
qualité des produits marocains.

En plus des activités de la normalisation, le Maroc a développé des 
 schémas de certification produits et systèmes qui sont mis à la disposition 

Un chemin marocain_C01.indd   50 04/06/2019   15:46



51

Le commerce extérieur marocain à l’heure de l’intelligence des marchés ?

des opérateurs économiques pour améliorer leur compétitivité et la protec-
tion des productions locales.

Dans le domaine de l’accréditation, le Maroc dispose de 124 organismes 
d’évaluation de conformité accrédités, bien que le système marocain d’ac-
créditation demeure non reconnu au niveau international, ce qui pousse les 
opérateurs marocains à recourir aux services d’accréditeurs étrangers lors-
qu’il s’agit d’activités orientées à l’exportation.

Il convient, enfin, de signaler à ce niveau que le Maroc a engagé une 
réforme de son système national d’accréditation en vue de l’harmoniser aux 
pratiques et standards internationaux.

Contre les doutes de la démondialisation, des réajustements  
et une Accélération industrielle : 2009-2018

Le processus de mondialisation et d’ouverture des économies a rendu 
la concurrence sur les marchés planétaires intense et a nécessité des ajuste-
ments des appareils productifs afin de relever le défi de la compétitivité des 
produits nationaux sur ces marchés. Le Maroc est concerné à plus d’un titre 
par ce processus, d’abord compte tenu de sa politique commerciale orientée 
vers l’exportation et la panoplie des ALE conclus. Il a pris plusieurs engage-
ments multilatéraux, ce qui s’est traduit par des conséquences majeures qu’il 
s’applique à gérer.

Il apparaît clairement que le Maroc enregistre un déficit commercial 
structurel au titre de tous les accords commerciaux qu’il a conclus, exceptés 
ceux passés avec l’Afrique et le Brésil. Les transferts de l’étranger et les expor-
tations des services aident à réduire l’effet du déficit chronique des biens.  
Il est vrai qu’une part importante de ce déficit est incompressible et est due 
aux importations d’énergie, de matières premières et demi-produits et de 
biens d’équipement. Il n’en exprime pas moins une fragilité persistante du 
tissu économique national que les Pouvoirs Publics se sont mobilisés pour 
adresser.

Par ailleurs, le problème d’asymétrie des niveaux de développement, 
notamment vis-à-vis du bloc de l’UE et des États-Unis, l’insuffisance de la 
promotion de l’offre exportable et le manque de compétitivité des entreprises 
exportatrices, constituent autant de névralgies à traiter.
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La dépendance énergétique du Maroc, la faible valorisation des expor-
tations, la volatilité des prix des matières premières sur les marchés 
internationaux et la forte concentration des échanges sont autant de facteurs 
qui contribuent à la chronicité du déficit de la balance commerciale du Maroc.

C’est dans ce sens que les efforts de réforme s’orientent de plus en plus 
vers l’amélioration du contenu des exportations en valeur ajoutée locale,  
la refonte de la politique énergétique, la construction de nouveaux moteurs 
de l’export et le développement de partenariats plus équilibrés.

Certes, la politique d’ouverture préconisée par le Maroc a largement 
contribué à l’attraction d’investissements étrangers, la modernisation de 
l’économie et à l’impulsion d’une dynamique de diversification, mais il n’en 
demeure pas moins qu’elle a profité principalement aux importations.

Figure 1. [Composantes]  
Composition et évolution du compte courant marocain

Figure 1 : Composition et évolution du compte courant marocain
en % du PIB)
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La rubrique des produits énergétiques est la plus significative au niveau 
de la composition de la structure du déficit commercial (46 % en 2016).  
En revanche, le solde commercial enregistré au niveau des produits finis 
d’équipement (24,47 % du déficit commercial en 2016) laisse présager une ten-
dance d’accumulation du capital qui pourrait s’inscrire dans une perspective 
d’investissement de long terme.

Aussi, malgré l’effort de diversification des partenaires et des destinations 
des exportations marocaines, les échanges du Maroc demeurent concen-
trés sur le continent européen et principalement sur la France et l’Espagne. 
L’Europe compte 62 % des importations et 69 % des exportations marocaines. 
Cette situation reflète également la structure du déficit de la balance commer-
ciale qui provient principalement des échanges avec le continent européen.

Figure 2.
Évolution des exportations et importations (en millions de Dh)
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C’est pourquoi l’enjeu stratégique principal sur le plan commercial que le 
Maroc poursuit, consiste à approfondir ses partenariats sud-sud pour atté-
nuer la prédominance du commerce avec l’Europe, sans baisser son niveau, 
et ce d’autant plus que le décalage conjoncturel en termes de croissance 
économique ne favorise pas une stabilité et une amélioration durable des 
performances commerciales du Maroc.

L’une des vulnérabilités fondamentales du commerce extérieur du Maroc 
réside dans le manque de diversification de son offre exportable et de l’inten-
sité de la concurrence caractérisant ses marchés de destination.

Les exportations marocaines sont très corrélées aux fluctuations 
conjoncturelles des partenaires européens et se trouvent pénalisées par la 
forte concentration géographique qui offre peu de marge de progression au 
Maroc en termes de part de marché qui a stagné durant la dernière décennie.

Le Maroc se trouve exposé aux concurrents asiatiques (Chine, Inde, etc.) 
mais aussi à d’autres économies telles que la Turquie et le Brésil qui arrivent à 
percer efficacement sur le marché européen. Cette part est également influen-
cée par l’instabilité des cours de phosphates à l’échelle mondiale. L’évolution 
favorable de ces derniers a permis d’atteindre une part de seulement 0,122 %, 
ce qui dénote une faiblesse caractéristique, d’autant que cette part évolue peu.

L’un des facteurs clés de l’efficience d’une politique commerciale extra-
vertie réside dans son articulation avec les autres politiques sectorielles 
aussi bien en termes des objectifs poursuivis qu’en termes des orientations 
stratégiques, des instruments mobilisés et de la planification de l’exécution 
simultanée dans le temps.

En vue d’accompagner l’ouverture du Maroc et soutenir son ambition 
d’opérer une transformation structurelle de son économie et une montée 
en gamme de ses exportations, des politiques sectorielles multiples ont été 
adoptées en vue de moderniser le tissu productif et améliorer la compétitivité 
de l’offre exportable.

Il s’agit tout particulièrement du Plan d’Accélération industrielle 2014-
2020 (PAI) qui s’inscrit dans la continuité du Plan Émergence I et II.
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Une stratégie nationale de développement et de promotion  
des exportations en restructuration

Depuis quelques années, le Maroc tente de dynamiser sa politique 
 commerciale, caractérisée par une orientation de plus en plus appuyée 
vers la libéralisation avec la recherche d’une régulation plus efficace des 
impor tations contre la propagation des pratiques anticoncurrentielles à 
l’importation (dumping, mesures compensatoires et sous-facturation) et le 
manque de compétitivité.

À cet effet, les pouvoirs publics ont mis en place un Plan national pour 
le développement et la promotion des exportations en vue de consolider son 
positionnement international, améliorer ses recettes en devises et assurer  
les transferts de technologie et dans la stimulation de l’investissement. Pour 
cela des mesures ont été prises au niveau :

– Du renforcement de l’efficacité institutionnelle du commerce extérieur 
marocain.

– De la consolidation des capacités à l’export et à la mise en place des instru- 
ments nécessaires à l’appui de la compétitivité des entreprises exportatrices.

– L’atténuation et l’endiguement du creusement du déficit commercial en 
renversant la tendance caractérisée – par un accroissement plus soutenu des 
importations comparée aux exportations des marchandises.

– La régulation efficace des importations par le déploiement d’un dispo-
sitif de défense commerciale en phase avec l’environnement du commerce 
extérieur.

Concrètement, la stratégie nationale de promotion des exportations 
représente un complément stratégique par rapport aux mécanismes déjà mis 
en œuvre. Elle s’articule autour de trois axes majeurs :

– Appui aux plans sectoriels : le ciblage des produits et des secteurs prio-
ritaires vise à orienter les efforts vers les produits dont l’offre est disponible 
et qui sont issus des plans sectoriels déjà en place. À noter que les plans 
sectoriels orientés vers l’export mettent la création de l’emploi qualifié au 
centre de leurs préoccupations. Il s’agit en fait d’un objectif stratégique qui 
pourrait être atteint à travers la dynamisation et la valorisation des expor-
tations. À cet égard, la diversification et la valorisation de l’offre exportable 
du Maroc constituent des leviers majeurs en vue de créer des opportunités 
commerciales et se traduire par la création d’emplois durables et qualitatifs.
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– Extension des marchés : la stratégie préconisée a pour ambition de 
conquérir des marchés à fort potentiel tout en consolidant la position du 
pays sur les marchés traditionnels.

– Accompagnement des acteurs : les orientations stratégiques retenues 
placent l’entreprise exportatrice au cœur du processus en mettant à sa dis-
position les outils nécessaires à son développement à l’international (appui 
financier, conseil, formations, etc.).

De surcroît, la stratégie nationale de promotion des exportations s’inscrit 
dans une logique intégrée et coordonnée en clarifiant les responsabilités et les 
missions des différents intervenants dans la chaîne du commerce extérieur 
et en fluidifiant les échanges à travers une batterie de mesures transversales, 
des mesures organisationnelles et des mesures sectorielles.

Du côté des importations et dans le souci d’assurer une régulation efficace 
des importations contre la propagation des pratiques anticoncurrentielles à 
l’importation (dumping, mesures compensatoires et sous-facturation), il a été 
nécessaire, pour le département en charge du commerce extérieur, de clarifier 
son système de défense commerciale. C’est dans ce cadre que la loi n° 15-09 
relative aux mesures de défense commerciale avait été adoptée. Le but étant 
d’assurer une refonte globale du cadre réglementaire régissant ce système. 
Cette loi vise à assurer l’efficacité des mécanismes de défense commerciale 
quant à une meilleure régulation des importations par la mise en place un 
système de veille pour le suivi des importations, le renforcement du cadre  
normatif et technique et l’organisation de la profession d’opérateur du  
commerce extérieur.

Ce nouveau cadre réglementaire vise à accompagner la libéralisation du 
commerce extérieur marocain par l’activation du cadre de régulation des 
échanges commerciaux conformément à ses engagements multilatéraux 
et aux dispositions de l’OMC. Il a permis d’instaurer des mesures antidum-
ping contre des pratiques jugées déloyales, en l’occurrence des mesures sur 
l’acier ou sur le papier, et aussi des mesures de sauvegarde. À titre d’exemple  
et depuis 2014, un droit antidumping définitif de 10,6 % pour une durée 
de 5 ans est appliqué sur les importations de papier A4 (297 mm, 210 mm) 
(position nationale du SH 4 802 569 000) originaires du Portugal et un droit 
antidumping définitif de 13,89 % pour une durée de 5 ans est appliqué sur les 
importations d’insuline humaine conditionnée en flacons de 10 ml (position 
nationale du SH 3004311000) originaire du Danemark. Ce droit est suspendu 
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du fait de l’engagement de l’exportateur à rectifier son prix à l’exportation 
vers le Maroc.

Un Plan d’Accélération industrielle, objet de beaucoup d’espoirs

En vue d’accompagner l’ouverture du Maroc par une modernisation du 
tissu productif et une amélioration de la compétitivité de l’offre exportable,  
le Maroc a adopté le Plan d’Accélération industrielle 2014-2020 (PAI), qui s’ins-
crit dans la continuité du Plan Émergence I et II. Le Plan se fixe comme objectif 
d’ériger l’industrie en un véritable catalyseur de la croissance économique,  
de l’emploi et des exportations valorisées.

Ainsi, le Maroc affiche, désormais, une orientation volontariste pour la 
promotion du secteur industriel, notamment via ce Plan qui œuvre pour l’ins-
tauration d’écosystèmes qui permettront de converger vers plus d’intégration 
et de limiter l’atomisation du secteur.

Pour cela, de nombreuses conventions ont été signées en présence du 
roi Mohammed VI, posant les bases industrielles et donnant le départ effec-
tif à la mise en œuvre de la nouvelle orientation industrielle. Les objectifs 
opérationnels à atteindre à travers ce plan ainsi que les conventions qui en 
découlent sont :

– Création de 500 000 emplois d’ici 2020.
– Augmentation de la part de l’industrie dans le PIB à 23 %.
– Rééquilibrage des comptes extérieurs grâce à la promotion de l’export 

et la substitution des importations.
– Développement d’écosystèmes et adoption de mesures sectorielles 

comme outil de modernisation et d’intégration des secteurs.
– Adoption des mesures de soutien grâce au fonds industriel, mobilisa-

tion du foncier et les plans coordonnés de formation.
Les objectifs transversaux du PAI concernent in fine le rééquilibrage de 

la balance commerciale, l’inclusion de l’informel et l’amélioration de l’in-
tégration verticale des grandes entreprises et des très petites et moyennes 
entreprises.

Le PAI démontre, à mi-chemin de son application, des résultats encoura-
geants, tant en création d’emplois nouveaux et décents (400 000), en attrait 
des IDE, en intégration des filières industrielles (plus de 60 % en moyenne),  
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en régionalisation de la croissance (Casablanca, Kénitra, Meknès, Agadir, 
Oujda), en rehaussement du niveau technologique des exportations et en 
dynamisme nouveau des investissements privés nationaux. La remontée des 
chaînes de valeurs mondiales est engagée et demeure, néanmoins, un défi 
majeur à relever.

En ayant confirmé la solidité de ses partenariats avec ses partenaires 
historiques, Europe en tête, le Maroc s’est résolument orienté dans une 
 diversification de ses échanges en direction des émergents, Chine et Russie,  
et vers son arrière-pays d’origine, l’Afrique subsaharienne. Son action en 
faveur du Maghreb s’est trouvée bloquée par un manque de répondant de 
son voisin de l’Est qui garde la frontière fermée depuis… 1994 !

L’adoption, en 2008, d’un projet d’accord commercial préférentiel et d’in-
vestissement avec l’Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA), 
la demande d’adhésion formulée à la CEDEAO, ainsi que la récente signature 
par le Maroc du texte de l’accord de la Zone de Libre-Échange Continentale 
africaine (ZLECAf), montrent le ferme engagement du Royaume en direction 
de l’Afrique et l’option claire en faveur du co-développement sud-sud.

De nombreux accords (300 arrangements commerciaux) ont été conclus 
avec les pays d’Afrique subsaharienne, suivis personnellement par le roi 
Mohammed VI, dont les voyages africains ont été couronnés par le retour 
du Maroc dans l’Union Africaine, organisation – faut-il le rappeler – dont le 
Maroc est l’un des fondateurs.

Le niveau des échanges commerciaux du Maroc avec le continent, très 
faible à l’origine, commence à croître et les entreprises marocaines, banques, 
groupes et petites entreprises, s’activent de plus en plus à développer des 
échanges équitables avec leurs partenaires subsahariens, à l’import, à l’export 
et à l’investissement.

De fait, les investissements privés marocains en Afrique se sont renfor-
cés dans les secteurs bancaires et financiers, des télécommunications, de la 
cimenterie, des mines, du transport et de l’habitat, moyennant des prises de 
participation au capital des entreprises locales et/ou la création de filiales.

Les firmes marocaines se repositionnent également sur les marchés 
africains, en jouant le relais de la coopération triangulaire internationale  
en faveur de l’Afrique, à travers la mise en œuvre des projets d’infrastruc- 
tures financés par les fonds d’aide internationaux, ou en partenariat 
public-privé.
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Pour encourager l’implantation des entreprises nationales en Afrique, 
l’État a décidé de relever le plafond des investissements marocains autorisés 
en Afrique à 100 millions de dirhams par an (contre 50 millions de dirhams 
pour les investissements dans les autres continents). Par ailleurs, la création 
d’un fonds de 200 millions de dirhams vise le renforcement de la présence 
des opérateurs privés marocains sur le marché africain.

C’est dans ce sens que des partenariats structurés entre l’Administration 
et le secteur privé (CGEM, ASMEX, CCIS et associations professionnelles) ont vu 
le jour pour donner plus de dynamisme à une action concertée afin de réussir 
ce chantier prometteur pour le Maroc et pour ses partenaires.

Un ensemble de mesures ont été prises pour réussir ces chantiers, dont :
– Le lancement de l’ambitieux Programme d’accélération industriel, 

moyennant un important Fonds de développement industriel et des outils 
d’application appropriés.

– La stratégie pour le Développement du Commerce Extérieur 2017-2021.
– Le Programme d’Appui aux Primo-Exportateurs.
– La Création de l’Agence Marocaine de Promotion des Investissements 

et des Exportations (AMDIE).
– La transformation du cadre d’attrait des investissements pour jouer 

le rôle d’un canal de transmission de la politique d’ouverture à travers un 
certain nombre de mesures incitatives : la réforme des CRI, de la Charte de 
l’investissement, l’assouplissement du cadre incitatif aux exportations…

– L’adoption de la loi de sauvegarde sur les difficultés des entreprises, 
un texte novateur qui se propose de créer un nouveau climat des affaires  
au Maroc.

– Le passage, en janvier 2018, d’un régime de taux de change fixe à un 
régime plus flexible moyennant une fourchette de variation plus large, 
comme une étape vers une libéralisation totale à terme.

– La poursuite de la politique de renforcement des infrastructures de base.
– La poursuite et le renforcement des cadres du développement humain 

et de la formation professionnelle.
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Un positionnement à consolider, une équation de l’emploi à résoudre

Le Maroc, pays à forte influence stratégique, malgré une économie à 
dimension moyenne, largement ouverte sur le monde, réalise durant les 
dernières années des avancées considérables sur le plan économique en 
améliorant ses indicateurs de performance commerciale et en engageant une 
transformation structurelle de son tissu productif.

Le Royaume devient l’un des pays les plus attractifs des IDE en Afrique, 
grâce notamment aux efforts déployés dans l’amélioration du climat des 
affaires. Son orientation stratégique vers l’Afrique et son franc engagement 
dans une coopération sud-sud, concrétisée par la signature de nombreux 
accords commerciaux et une montée en tête des pays investisseurs en Afrique 
en général et en Afrique de l’ouest en particulier, confèrent au Maroc une 
position géostratégique importante.

Il s’emploie résolument à exploiter l’aubaine démographique historique 
dont il bénéficie, et engage une action multiforme en direction de l’institu-
tionnel, le sociohumain et l’économique.

L’action multiforme, forte et continue, dans le sens de la solution des 
problèmes du chômage et de la réduction des inégalités, et ce par la mobi-
lisation des secteurs public et privé, l’exploitation des multiples ressources 
immatérielles, le rehaussement de la créativité et de l’innovation et la régio-
nalisation et l’amélioration de la gouvernance économique, dans le cadre  
d’un pays uni, résolument démocratique et solidaire, accélérera à coup sûr le 
processus d’émergence économique du Maroc.
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Hamid Bouchikhi

L’évolution du secteur privé marocain, sur les vingt dernières années, peut 
être résumée par la célèbre formule du « changement dans la continuité ». 
Les fondations d’une économie de la libre entreprise ont été posées sous le 
règne de Feu Hassan II. Le règne de Mohammed VI, quant à lui, est marqué 
par la volonté d’accélérer le développement du pays en stimulant davan-
tage le secteur privé et en recentrant le secteur public sur des domaines où 
 l’intervention directe de l’État est encore nécessaire pour conduire des projets 
structurants, coûteux, qui ne visent pas, en priorité, la rentabilité financière.

Toutefois, les études publiées régulièrement par des organismes natio-
naux1 et internationaux2 montrent un secteur privé national qui tarde à 
jouer le rôle de locomotive qui lui revient dans une économie de la libre entre-
prise. Ce constat, fortement médiatisé chaque fois qu’un rapport est publié, 
a fini par installer dans l’opinion publique l’idée d’un secteur privé avare en 
investissement, timoré face au risque, peu intéressé par l’industrie, goûtant 
peu à la concurrence, esquivant ses obligations fiscales et sociales et peu 
soucieux du bien commun. Le boycott, sans visages ni arguments, de trois 
grandes marques de consommation en 2018, en dit ainsi long sur la perception 
de l’entreprise privée au Maroc.

Les approches globalisantes du secteur privé et les discours qu’elles 
nourrissent occultent une réalité microéconomique beaucoup plus nuancée 

1. Conseil économique, social et environnemental (CESE) , Banque Al Maghrib (BAM), Haut-
Commissariat au Plan (HCP).
2. Banque mondiale, OCDE, Banque africaine de développement (BAD).
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et contrastée. Quand on ouvre la « boîte noire » du secteur privé, on y voit 
une grande variété d’entreprises, de contextes, de comportements, de perfor-
mances et de contributions au développement et au rayonnement du pays.

En dépit de toutes les critiques qu’on est en droit d’adresser au secteur 
privé, dans son ensemble, on y trouve des entreprises qui fournissent des 
biens et services dans une équation économique satisfaisante, où l’on travaille 
beaucoup, où l’on investit, où l’on garantit l’emploi à long terme, et où l’on 
s’acquitte des obligations sociales et fiscales. L’entreprise privée du secteur 
formel est l’une des rares institutions qui marche et fait marcher le pays.  
Il suffit de comparer le fonctionnement des entreprises à celui de beaucoup 
d’administrations publiques pour s’en convaincre.

Certaines entreprises privées, parmi les plus grandes, sont devenues de 
véritables champions nationaux3 qui portent haut les couleurs du Maroc 
en Afrique et contribuent à la mise en œuvre de la stratégie régionale du 
Royaume. Ce n’est pas parce que les entreprises performantes n’arrivent pas 
à tirer le train de l’économie domestique à la vitesse requise pour absorber  
les besoins sociaux qu’il faut les ignorer, voire les jeter en pâture à ceux 
qui, par ignorance ou par calcul, ne peuvent pas ou ne veulent pas associer 
 l’entreprise privée à l’idée du bien commun.

Il est donc nécessaire de corriger le biais perceptuel et de contribuer à 
faire que les Marocains aient une opinion plus équilibrée, sans excès d’éloge 
ni d’indignité, du secteur privé dont il faut reconnaître les réalisations tout  
en soulignant les défis qu’il doit relever pour jouer pleinement son rôle de 
locomotive de l’économie nationale. Quelle que soit notre opinion sur le 
secteur privé, nous n’avons pas d’autre choix que de le promouvoir, les alter-
natives dirigistes et socialisantes ayant montré leurs limites un peu partout 
dans le monde.

Pour contextualiser la réflexion sur l’entreprise privée marocaine,  
il convient dans ce cadre de faire un bref rappel historique. Au lendemain de 
l’indépendance, le Maroc a opté, avec raison, pour l’économie de marché et 
la libre entreprise. En même temps, la réalité de l’époque, celle d’un secteur 
privé national inexistant, a contraint les dirigeants du pays à créer un grand 
nombre d’entreprises publiques dans différents secteurs marchands, donnant 

3. Mhaoud (Selma), Les champions nationaux, l’équation du développement au Maroc, Presses de 
l’université citoyenne, Casablanca. 2018.
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ainsi à l’État un rôle et un poids importants dans l’économie nationale. Ce 
double mouvement a installé le Maroc dans une situation paradoxale, qu’il 
partage avec d’autres pays, marquée par la coexistence de la libre entreprise 
avec une économie administrée ; la dernière pesant bien plus lourd que la 
 première. Les privatisations d’entreprises publiques ont atténué le para-
doxe sans toutefois le résorber. L’administration marocaine, incarnée par  
un ministère tout puissant de l’Économie et des finances et par un corpus 
réglementaire et fiscal très épais, a gardé la main haute sur l’économie ; le 
secteur privé lui demeurant soumis, encore aujourd’hui, de maintes manières.

Sauf à vouloir faire un retour vers une économie étatisée et soustraire le 
Maroc à la libre circulation des biens et services, la recherche d’un nouveau 
modèle de développement passe, inévitablement, par une moindre inter-
vention directe de l’État dans la gestion de l’économie et le renforcement  
du secteur privé national, seul capable d’assurer un développement écono-
mique et social pérenne et l’autonomie stratégique du pays.

Les investissements directs étrangers (IDE) dont le pays a besoin et que 
l’État attire avec un certain succès, ne peuvent en effet pas compenser le  déficit 
du secteur privé national. À notre connaissance, aucun pays comparable au 
Maroc n’a réussi son décollage économique grâce aux seuls investissements 
étrangers.

Un secteur privé sous-dimensionné et hétérogène

La première difficulté rencontrée dans une recherche sur le secteur privé 
est l’absence de sources d’information fiables et exhaustives sur le tissu 
entrepreneurial du pays. Pour composer un tableau du secteur, on doit  puiser 
dans différentes sources et espérer que les chiffres cités aient un niveau 
acceptable de fiabilité.

L’économie marocaine est caractérisée par le poids très fort des activités 
informelles dans le secteur privé. En 2013, le secteur informel représentait 
36,1 % des emplois non agricoles et affichait un taux de valeur ajoutée de 60 % 
à comparer aux 42,5 % enregistrés dans le secteur formel4. Selon la même 

4. Haut-Commissariat au Plan. Présentation des résultats de l’Enquête nationale sur le secteur 
informel 2013/2014, 12 octobre 2016.

Un chemin marocain_C01.indd   63 04/06/2019   15:46



64

Un chemin marocain

étude du HCP, le nombre d’unités opérant dans l’informel a augmenté, au lieu 
de diminuer, entre 2007 et 2013.

Selon une étude conjointe du HCP et de la Banque mondiale5, le  secteur 
privé formel employait 10 % seulement de la population active (1 166 000 per-
sonnes sur un total de 11 870 000) et 4,6 % seulement de la population en 
âge de travailler, ce qui est très peu. Pour compléter le tableau, il convient 
de signaler que le secteur public emploie 852 000 personnes, soit 42,2 % de 
l’emploi formel contre 57,8 % pour le secteur privé formel. Le poids du secteur 
public dans l’emploi montre que le pays est encore assis entre les deux chaises 
de l’économie administrée et de la libre entreprise.

Le tissu entrepreneurial marocain est marqué par la prévalence de l’entre-
prise unipersonnelle qui n’a pas vocation à créer des emplois. La SARLAU (SARL 
à actionnaire unique) représente 36,6 % des 910 187 entreprises répertoriées  
sur le registre national de commerce. Sur le plan géographique, la démo-
graphie des entreprises demeure fortement concentrée autour de la métropole 
de Casablanca qui constitue le domicile légal de 48 % des entreprises (435 100). 
Quand on ajoute la zone Rabat-Salé-Kenitra (191 499) et Tanger-Tétouan-Al 
Hoceima (171 056), on constate que le couloir Atlantique nord totalise près de 
88 % des entreprises marocaines.

De manière globale, les entreprises marocaines sont petites. En 2016, elles 
ont été 84,3 % à déclarer un chiffre d’affaires inférieur à 3 millions de DH 
(chiffre cependant à manier avec précaution pour des considérations fiscales) 
et seulement 7 % à déclarer un niveau d’activité supérieur à 7 millions (0,5 % 
a déclaré un chiffre d’affaires supérieur à 175 millions) 6.

La faiblesse du chiffre d’affaires est confirmée par celle des effectifs 
 déclarés auprès de la Caisse Nationale de Sécurité sociale (CNSS). Selon une 
étude de cet organisme, le nombre d’entreprises déclarant un salarié ou 
plus, en 2015, était de 193 094. Un chiffre à rapprocher des 910 187 entreprises 
inscrites au registre national du commerce. Il signifie que près de 80 % 
des entreprises formelles n’emploient pas ou ne déclarent pas de salariés.  
C’est énorme.

5. Haut-Commissariat au Plan et Banque mondiale, « Le marché du travail au Maroc : Défis  
et Opportunités », novembre 2017.
6. Les chiffres repris dans ce paragraphe proviennent du Baromètre de l’OMPIC consulté le 
25 mars 2019 : barometre.directinfo.ma.
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Sur les entreprises déclarantes auprès de la CNSS, 1 % seulement emploie 
200 personnes ou plus. Collectivement, les 2000 entreprises faisant partie du 
1 % emploient un peu plus de la moitié des effectifs salariés du secteur privé 
(51,1 %) et de la masse salariale (50,9 %)7.

Le faible niveau d’industrialisation et de productivité du secteur privé 
national est responsable d’un faible niveau des exportations et, par consé-
quent, d’un déficit commercial qui s’aggrave au fil du temps, notamment  
sous l’effet des nombreux accords de libre-échange signés par le Maroc.  
En 2018, le taux de couverture des importations par les exportations était  
de 57,3 %. Les nouveaux métiers mondiaux du Maroc (MMM : automobile, 
aéronautique et électronique notamment) commencent cependant à combler 
une partie du déficit des échanges extérieurs et ont contribué à 32 % des 
exportations en 20188. Ceci dit, ces performances sont davantage dues aux 
investissements directs étrangers (IDE) attirés par l’État, à coup de fortes inci-
tations, qu’à des stratégies du secteur privé national. L’effet d’entraînement 
des IDE sur l’investissement privé endogène commence à se faire sentir mais 
il est encore trop tôt pour mesurer son impact sur le commerce extérieur.

Ce tableau global, mitigé, ne doit pas masquer l’existence dans le  secteur 
privé national d’un groupe d’entreprises qui réalisent des performances hono-
rables. On les trouve majoritairement dans les services : la banque,  l’assurance, 
l’énergie, les télécommunications, les industries agroalimentaires, les paie-
ments électroniques, l’Offshoring, la construction, la distribution, l’éducation, 
les transports ou encore l’hôtellerie.

Ces entreprises ont certes pu bénéficier, sous différentes formes et à 
différents moments, de conditions favorables, d’une sorte de discrimina-
tion positive pour faciliter leur développement. Comme dit plus haut, 1 % 
des entreprises (2000) fournissent plus de la moitié des emplois et salaires 
du secteur privé. Le top 100 a versé à l’État, en 2014, le tiers des revenus de 
l’impôt sur les sociétés (IS). À elles trois seulement, la Société Marocaine  
des Tabacs (SMT), Maroc Telecom et le groupe Attijariwafabank ont versé à 
l’État 11,4 sur les 24,5 milliards de DH acquittés par les entreprises en impôts 

7. Les chiffres relatifs aux déclarations auprès de la CNSS sont extraits d’une présentation 
donnée par le directeur général de l’organisme à l’ISCAE le 9 décembre 2016.
8. Selon le bilan provisoire 2018 établi par l’Office des Changes : www.oc.gov.ma.
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et taxes diverses. En même temps, 69 % des entreprises marocaines déclarent 
un déficit chronique9.

Quelles conclusions doit-on tirer de cet examen ? Le secteur privé natio-
nal formel est globalement sous-dimensionné pour faire face aux besoins 
sociaux et, encore moins, pour récolter le fameux “dividende démographique” 
qui permettrait au pays de devenir riche avant de devenir vieux.

Faut-il, pour autant, jeter le bébé avec l’eau du bain ? Ce serait commettre 
une injustice à l’endroit de ceux qui se donnent beaucoup de mal et,  surtout, 
oublier que les acteurs économiques sont toujours rationnels, même si leur 
rationalité n’est pas celle que nous attendons. Autrement dit, la faiblesse 
durable du secteur privé formel et les comportements des entreprises qui le 
constituent sont le produit d’un système complexe influencé par des facteurs 
historiques, culturels, démographiques, politiques, éducatifs, administratifs 
et économiques. Pour changer durablement les comportements des agents 
économiques, il faut changer le système auquel ils participent. Nous y revien-
drons dans la dernière section (IV).

Des efforts continus de l’État pour promouvoir l’initiative privée

Au lendemain de son indépendance, le Maroc a opté, avec plus ou moins 
de facilité politique, pour un mode de développement capitaliste. En même 
temps, le pays manquait d’entrepreneurs locaux prêts à relever le défi du 
développement du pays. Pour pallier ce déficit, l’État marocain s’est mêlé de 
la sphère marchande et y a créé un grand nombre d’entreprises et établis-
sements publics. Parallèlement (trop de « en même temps » tue le « en même 
temps »), l’État a continuellement cherché à promouvoir un secteur privé 
national.

La loi de marocanisation de 1973 a constitué le premier effort massif 
de l’État pour la promotion d’un capitalisme national10. Les circonstances  
de promulgation de cette loi et les modalités de sa mise en œuvre ont fait 
 l’objet d’évaluations contradictoires. Certains commentateurs y voient un  
 

9. Ces chiffres sont repris du journal l’Economiste.
10. Lire « Une histoire de la marocanisation » dans le magazine Zamane.
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« péché originel » qui a organisé la spoliation d’entrepreneurs européens sans, 
pour autant, favoriser l’émergence d’une classe entrepreneuriale autochtone11. 
On ne refait pas l’histoire.

Le deuxième effort massif de promotion du secteur privé a été inauguré 
par le programme de privatisations rendues nécessaires par la dégradation 
des finances publiques dans les années 1970 et l’adoption forcée, en 1983, du 
premier plan d’ajustement structurel recommandé par la Banque mondiale 
et le FMI. L’imminence d’une cessation de paiement a signé la fin du modèle 
de développement fortement appuyé sur le secteur public et guidé par des 
plans quinquennaux12.

Le programme de privatisation annoncé par une loi de 1989 et lancé en 
1993 a organisé le désengagement de l’État de plusieurs activités et fait ren-
trer dans les caisses du trésor public plusieurs dizaines de milliards de DH. 
Nonobstant des questions toujours compliquées autour de la valorisation 
des entreprises13, force est de reconnaître que le programme de privatisa-
tion, encore loin d’être achevé, est un succès14. Les entreprises privatisées 
font partie de la colonne vertébrale de l’économie nationale et contribuent à 
l’animation des marchés financiers locaux.

Parallèlement au désengagement de la sphère marchande, l’État a engagé 
des investissements massifs dans des projets d’infrastructures (routes, ports, 
aéroports, énergie solaire) susceptibles de dynamiser l’activité économique.  
Il est de bon ton de dire, aujourd’hui, que ces investissements publics n’ont 
pas eu les effets d’entraînement attendus sur la croissance et la création 
d’emplois. De là à remettre en cause le bien-fondé de ces investissements, 
il y a un pas que nous ne franchirons pas. L’équipement et la modernisation 
du pays sont une condition nécessaire, certes non suffisante, à son déve-
loppement. Comme les auteurs du rapport 2017 de la Banque mondiale l’ont 
justement exprimé, les investissements dans le capital physique n’ont pas 
encore produit tous leurs fruits car le pays n’a pas concomitamment investi 

11. www.lavieeco.com.
12. Pour un bon résumé des circonstances de l’adoption de ce plan, lire : « 1983, quand le Maroc 
se retrouvait en cessation de paiement », HuffPost Maghreb, 28 février 2017.
13. Dont l’article « Les privatisations : une fausse bonne idée ? », Medias24, 22 octobre 2018.
14. Le lecteur est invité à consulter une communication faite le 3 mai 2018 par M. Aziz Talbi, 
ancien directeur de la Direction des entreprises publiques et de la privatisation. M. Talbi est 
considéré comme la cheville ouvrière du programme de privatisation.
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dans le développement du capital immatériel. Lorsque ce déficit sera comblé, 
le secteur privé bénéficiera pleinement des infrastructures réalisées sur les 
deux dernières décennies.

Les plans sectoriels constituent un autre volet des politiques publiques 
en faveur du secteur privé endogène. Ayant connu des succès variables dans 
leur mise en œuvre, ces plans15 comportent systématiquement des mesures 
incitatives à l’investissement privé. Pour créer des conditions favorables  
à l’initiative privée, l’État engage des moyens sous forme de subventions, 
cofinancement d’investissements, prise en charge de dépenses de formation, 
aides à l’exportation, avantages fiscaux et autres modalités. Les mesures 
d’accompagnement financier de l’investissement s’appuient principalement 
sur le Fonds Hassan II, constitué d’une partie des recettes du programme de 
privatisation, le Fonds du développement industriel et de l’investissement et 
le Fonds de développement agricole.

L’État a aussi investi dans la création de zones franches d’exportation16 
qui permettent à des entreprises nationales et étrangères de disposer d’in-
frastructures de qualité et d’un environnement légal et fiscal favorables. 
Autour de Tanger17, la plateforme généraliste (Tanger Free Zone) et la plate-
forme dédiée aux industries automobiles (Tanger Automotive City) sont 
des succès enviables sur le continent africain. Pour encourager davantage 
les exportations, l’État a étendu, en 2017, les incitations fiscales des zones 
franches aux entreprises exportatrices et à leurs fournisseurs, indépen-
damment de leur lieu d’implantation.

Le travail sur les privatisations, les incitations financières et les infrastruc-
tures est complété par un effort continu d’amélioration de la gouvernance, 
notamment des marchés financiers, et du climat des affaires. Figurant au 
60e rang du classement « Ease of doing business » de la Banque mondiale, 
le Maroc réalise une très bonne performance à l’échelle de l’Afrique et du 
monde arabe. Il reste encore beaucoup de chemin à faire pour lutter contre 
la corruption, renforcer l’État de droit et protéger les droits des actionnaires 

15. Les principaux plans sectoriels sont listés sur le site www.invest.gov.ma.
16. La liste des zones franches est consultable sur le site www.invest.gov.ma.
17. Ces zones et d’autres dans la région Nord sont gérées par l’établissement public Tanger  
Med Zones.
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minoritaires, entre autres, pour installer un climat véritablement propice à la 
prise de risque entrepreneuriale.

En même temps que l’État déploie politiques et moyens en direction du 
secteur privé autochtone, il a négocié de nombreux accords de libre-échange 
(ALE) pour faciliter aux entreprises marocaines l’accès à la demande exté-
rieure et inciter des opérateurs étrangers à installer une base productive  
au Maroc pour tirer profit de ces mêmes accords. Le creusement du déficit 
de la balance commerciale amène opérateurs et observateurs à s’interroger 
sur le bien-fondé de la multiplication d’accords de libre-échange et à sug-
gérer leur remise à plat18. L’économiste convaincu du bienfait de la liberté  
des échanges ne peut pas remettre en cause la pleine intégration du Maroc 
dans le commerce mondial. Le fait que nos entreprises n’ont pas pu, voulu ou 
su tirer profit de cet environnement doit appeler à redoubler d’efforts pour 
les aider à mettre le cap sur l’international plutôt qu’à refermer les frontières.

Enfin, pour promouvoir l’entrepreneuriat et faciliter aux petites et 
moyennes entreprises l’accès au financement, sujet qui reste difficile, l’État a 
doté l’agence Maroc PME et la Caisse Centrale de Garantie (CCG) de capacités 
considérables d’intervention sous forme d’investissement, de cofinancement, 
et de garanties de prêts. Les dispositifs, très avantageux, administrés par 
ces deux organismes, notamment les garanties de prêts de la CCG et le fonds 
Innov’Invest, méritent d’être connus par un plus grand nombre d’entre-
preneurs marocains. Toujours dans le but de promouvoir l’entrepreneuriat, 
l’État marocain a repris à son compte les statuts d’autoentrepreneur et d’en-
trepreneur étudiant mis en place en France. La jeunesse de ces dispositifs ne 
permet pas encore de formuler un avis sur leur efficacité.

Ce bref survol montre un État marocain qui œuvre depuis des décennies 
pour la promotion du secteur privé et de la libre entreprise. Que les pro-
grammes successifs et les investissements n’aient pas suffi à générer une 
masse critique d’entreprises conquérantes susceptibles d’accélérer le déve-
loppement du pays est un fait qui ne doit pas empêcher, comme dit plus haut, 
de célébrer des succès tout en reconnaissant que le chemin est encore long 
pour doter le pays du secteur privé dont il a besoin.

18. « Libre-échange : faut-il tout remettre à plat », leconomiste.com, 27 août 2018.
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Un peloton de tête performant qu’il faut célébrer

Le Maroc compte une cohorte d’entreprises, opérant dans différents 
secteurs, qui agissent dans l’économie formelle, déclarent leurs employés, 
assurent l’emploi à long terme, acquittent les impôts et font rentrer la TVA et 
autres impôts indirects dans les caisses du trésor public.

Les principaux groupes bancaires marocains, Attijariwafabank, BMCE 
Bank of Africa, et Banque Centrale Populaire, sont désormais des champions 
africains19 qui tissent leur toile sur le continent et contribuent à la mise en 
œuvre de la stratégie régionale du pays. Sur le marché domestique, les reve-
nus du secteur bancaire placent le Maroc au 4e rang sur le continent africain 
derrière l’Afrique du Sud, l’Égypte et le Nigeria20.

La libéralisation du secteur et la privatisation précoce de Maroc Telecom 
permettent au pays de compter trois opérateurs qui dynamisent le marché 
et démocratisent l’accès à la téléphonie et à l’internet mobile. En juin 2017, le 
Maroc comptait plus d’abonnés au mobile, 42 millions, que d’habitants en 
âge de se servir d’un téléphone21. Le champion national du secteur, Maroc 
Telecom, est un opérateur panafricain avec une présence dans neuf pays qui 
génèrent 44 % des 36 milliards de DH de chiffre d’affaires du groupe en 201822. 
Les stratégies et performances des opérateurs nationaux valent au Maroc 
d’être considéré comme un modèle pour l’Afrique23.

Le secteur des assurances n’est pas en reste et affiche une très bonne 
santé financière avec une rentabilité des capitaux propres qui a atteint 10,6 % 
en 2017 et un chiffre d’affaires de 40,6 milliards DH24. Les quatre principaux 
assureurs nationaux25 ont pesé 60 % dans ce volume d’activité. Le rachat de  
 

19. « Les raisons de l’expansion des banques marocaines en Afrique expliquées par Stratfor », 
afrique.le360.ma, 13 janvier 2019.
20. « Le secteur bancaire marocain, 4e en Afrique en termes de revenus », lematin.ma, 3 mars 2018.
21. https://fr.statista.com/statistiques/734975/telephonie-mobile-abonnes-par-operateur-
maroc/.
22. Rapport d’activité du groupe Maroc Télécom, 2018.
23. « Le Maroc, un modèle pour les télécoms en Afrique ? », lesechos.fr, 16 avril 2013.
24. ACAPS, Bank Al-Maghrib, Autorité des marchés des capitaux, Rapport sur la stabilité 
financière, 2017.
25. Wafa Assurance, RMA Assurance, Saham Assurance et Mutuelle Taamine Chaabi.
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Saham Assurance par le Sud-africain Sanlam peut être lu comme un  hommage 
aux performances et à la stratégie d’expansion de l’ensemble du secteur 
marocain.

L’Offshoring, métier porté par une stratégie volontariste de l’État, compte 
des « success stories » comme Outsourcia, Intelcia ou Webhelp. En 20 ans, le 
secteur a créé près de 80 000 emplois pour un chiffre d’affaires de 10 milliards 
de dirhams26 dont la quasi-totalité est, par définition, réalisée à l’exportation.

Dans les technologies de l’information, le Maroc compte quelques  
pépites qui s’appellent HPS, M2M, S2M, Microdata et Disway dont la crois-
sance rapide anime bien le marché boursier de Casablanca27. Ces entreprises 
technologiques contribuent, à leur modeste niveau, à exporter le savoir-faire 
marocain dans la monétique.

Le secteur pharmaceutique marocain, longtemps cantonné à la fabri-
cation locale sous licence, commence à développer ses propres capacités de 
recherche-développement et à déployer des stratégies d’expansion inter-
nationale28, essentiellement à destination de l’Afrique. Les fers de lance de  
ce double mouvement de développement d’une industrie pharmaceutique 
nationale portent les noms de Laprophan, Cooper Pharma, Pharma 5, et 
Galenica (liste non exhaustive).

Les groupes Marjane, Aswak Assalam et Label’Vie dotent le Maroc d’un 
système de distribution moderne qui contribue, entre autres, à faire basculer 
une bonne partie du commerce de détail dans l’économie formelle (15 % de 
200 milliards DH)29 et à faire rentrer la TVA correspondante dans les caisses 
du trésor public.

Dans le secteur de l’énergie, Nareva, jeune entreprise née en 200530, déve-
loppe des projets dans l’énergie thermique, en association avec le  français 
Engie, et dans l’éolien, en association avec l’Italien Enel Green Power et   
 

26 « Économie. Offshoring : 3000 emplois envisagés en 2 ans à Oujda, lecourrierdelatlas.com, 
29 janvier 2019.
27. « Bourse : les valeurs technologiques qui ont le vent en poupe », leboursier.ma, 10 octobre 2018.
28. « Industrie pharmaceutique : la filière parie sur la R&D », leconomiste.com, 2 août 2018.
29. « Grande distribution : le secteur moderne ne represente que 15 % », leconomiste.com, 
11 juillet 2017.
30. Nareva a été créée par le groupe ONA, devenu Al Mada, après fusion avec la SNI et retrait de 
la cotation boursière.
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l’Allemand Siemens Wind Power. Les activités de Nareva constituent le 
complément privé à la stratégie nationale de développement des énergies 
renouvelables pilotée par l’agence publique Masen.

Cette revue sectorielle ne serait pas complète sans un détour par le secteur 
du BTP (bâtiment et travaux publics). Secteur qui, avec l’immobilier, contribue 
à 18,6 % du PIB31 et a vu grandir quelques fleurons nationaux tels que TGCC 
ou SGTM capables d’assurer la maîtrise d’œuvre de grands chantiers, notam-
ment de la construction de la ligne à grande vitesse Casablanca-Tanger, et de 
 valoriser leur savoir-faire en Afrique32.

En dépit des efforts continus de soutien à l’entreprise privée et des  succès 
que nous avons passés en revue, le secteur privé n’arrive toujours pas à tirer 
l’économie du pays à la cadence nécessaire pour démultiplier la création d’em-
plois et améliorer les conditions de vie de l’ensemble de la population.

Les entreprises marocaines sont globalement peu présentes dans les 
industries manufacturières. Par conséquent, leur contribution à la balance 
commerciale n’est pas proportionnelle à leur poids dans le PIB. Les champions 
nationaux dans les télécommunications et les services financiers (banque- 
assurance) ne créeront pas non plus beaucoup d’emplois en raison des pro-
grès continus de productivité. Ils risquent, plutôt, de réduire leurs effectifs.

Quand une entreprise de télécommunications, une banque ou une société 
d’assurance s’engage en Afrique, elle n’a rien à exporter à partir de son pays 
d’origine. Son développement international n’est pas générateur d’emplois au 
Maroc. Elle doit créer des emplois dans le pays où elle s’installe ou procéder 
par acquisition. Tout au mieux, les investissements des entreprises maro-
caines en Afrique pourraient générer des flux de dividendes susceptibles de 
réduire le déficit de la balance de paiements.

Sur le plan de l’innovation, le secteur privé contribue pour un maigre 
12 %33 à l’effort national, très faible par ailleurs (0,8 % du PIB34), d’investis-
sement dans la recherche-développement. Ce constat est en ligne avec le peu 
d’implication des entreprises nationales dans les industries  manufacturières. 

31. « La position du BTP dans l’économie marocaine », hbmd-btp.com, 14 janvier 2018.
32. « Maroc : Mohamed Bouzoubaâ et Ahmed Kabbaj, un duel à grande vitesse », jeuneafrique.com, 
17 juillet 2018.
33. « R&D : Pauvre investissement privé ! », lematin.ma, 16 janvier 2019.
34. « Le Maroc a consacré 0,8 % de son PIB à la recherche en 2017 », lavieeco.com, 16 janvier 2019.
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Les filiales de groupes industriels étrangers installés au Maroc ont moins 
besoin d’investir dans leur propre capacité d’innovation et bénéficient,  
généralement, des innovations développées ailleurs. Le pays ne peut pas 
compter, avant longtemps, sur les investisseurs étrangers pour dynamiser 
l’innovation.

Malgré des efforts réels, le Maroc n’arrive pas encore à générer un flux 
continu, qualitatif, de création d’entreprises de croissance. Ceux qui se lancent 
dans l’entrepreneuriat se heurtent à des obstacles dans l’accès à la commande, 
privée et publique, et au financement. Les délais de paiement très longs, 
 pratiqués également par les secteurs privé et publics, sont responsables, en 
grande partie, d’un taux de défaillances élevé des TPME35.

Faire du Maroc un pays de la libre entreprise, défi du nouveau siècle

La publication, en juin 2017, d’un volume36 où les experts de la Banque 
mondiale ont examiné à la loupe l’économie du pays et le discours royal du 
13 octobre de la même année, a provoqué un débat public nourri et de nom-
breuses réunions publiques sur le « modèle de développement » poursuivi.

La mise en œuvre d’un nouveau modèle de développement pour le Maroc 
doit nécessairement renforcer le rôle du secteur privé et de la libre entreprise 
dans la conduite de l’économie et réduire davantage l’intervention directe  
de l’État puisque ce dernier n’a pas pu mener le pays, en six décennies d’in-
dépendance, vers l’émergence appelée de ses vœux par le roi dans son discours 
du 20 août 2014.

Au lieu de continuer à agir par touches et souvent en silos, ce dont on ne 
nie ni l’intérêt ni la difficulté de mise en œuvre, il est temps de changer de 
paradigme en matière de politique économique et alléger le fardeau qu’un 
secteur public coûteux, omniprésent et inefficient fait porter aux agents 
 économiques. Pour cela, les responsables politiques du pays doivent accep-
ter que l’économie marocaine soit suffisamment mûre pour en confier le 
 leadership à la libre entreprise.

35. « Délais de paiement : la TPE, première banque du Maroc ! », leconomiste.com, 3 décembre 
2018.
36. Banque mondiale, Mémorandum économique : « Le Maroc à l’horizon 2040. Investir dans le 
capital immatériel pour accélérer l’émergence économique », mai 2017.
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Le Maroc doit accomplir sa révolution libérale et faire confiance aux 
agents économiques. Par libéralisme, on entend un système économique 
fondé sur la liberté où les entrepreneurs, nationaux ou étrangers, ne sont 
pas entravés par une bureaucratie castratrice et un système de prélèvements 
 obligatoires confiscatoire dont les services rendus sont très pauvres. Dans  
une économie fondée sur la liberté d’entreprendre, l’État assure la pro tection 
de la souveraineté nationale, veille sur les intérêts stratégiques du pays, 
investit à bon escient dans les activités que le marché ne peut pas assurer et 
garantit l’ordre social.

Pour annoncer la révolution libérale et administrer un électrochoc au 
 secteur privé, on devrait déclarer tout le pays zone franche et étendre le béné-
fice des avantages liés aux zones franches à toutes les entreprises, y compris 
celles qui ne sont pas directement ou indirectement exportatrices. Puisque la 
première urgence sociale est de créer des emplois, tout entrepreneur, quels 
que soient sa nationalité, son secteur d’activité et les montants mis en jeu, 
doit être incité à investir dans le pays et bénéficier, pour cela, d’exonérations 
sur les charges sociales et fiscales pendant une période définie. Les exoné-
rations doivent être considérées comme un co-investissement consenti par 
la collectivité nationale. En allégeant les charges pesant sur toutes les entre-
prises et en mettant l’accent sur la création d’emplois, le Maroc enverrait  
un signal positif fort en direction des investisseurs nationaux et étrangers  
et mettrait en place un environnement propice à la création rapide de nom-
breux emplois.

Une deuxième mesure forte consisterait à instaurer un taux unique 
relativement bas d’impôt sur les sociétés, autour de 10 %, pour toutes les entre - 
prises et abolir le barème progressif. Ce faisant, le Maroc ne ferait qu’appli-
quer une stratégie fiscale suivie avec succès par des pays, comme l’Irlande ou 
la Pologne, qui ont eu besoin d’accélérer leur croissance tout en exploitant 
leur avantage géographique. En plus d’encourager les agents économiques 
nationaux et internationaux à investir au Maroc, la réduction du taux d’impôt 
sur les sociétés aurait le grand avantage d’inciter les acteurs opérant dans 
l’informel à basculer dans le secteur formel et à envisager des stratégies de 
croissance susceptibles de contribuer à la création d’emplois et de richesses. 
Le manque à gagner généré par la réduction du taux d’imposition serait 
 compensé par l’élargissement de l’assiette.
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Pour stimuler l’investissement privé dans l’innovation, il faudrait envisager 
la mise en place d’un crédit d’impôt recherche-innovation au profit des entre-
prises qui investissent dans le développement de nouveaux  produits, nouvelles 
technologies ou nouveaux procédés. Cette mesure portée, sans  succès, par la 
CGEM lors de la discussion du projet de loi de finances 2018, mérite d’être remise 
à l’ordre du jour. Pour contenir les risques d’abus, il pourrait être nécessaire, 
dans un premier temps, de réserver le crédit d’impôt recherche-innovation à des 
prestations fournies aux entreprises par des organismes de recherche dûment 
agréés et certifiés. À long terme, cependant, l’administration fiscale devrait 
étendre le dispositif à des dépenses engagées en interne par les entreprises.

Pour réduire le nombre et la complexité des dispositifs publics de  soutien 
aux entreprises, leur donner plus de visibilité et améliorer les synergies, 
le gouvernement pourrait envisager la création d’une banque publique 
d’inves tissement et y intégrer l’ensemble des organismes et fonds publics 
intervenant auprès des entreprises, que ce soit sur le mode de subvention, 
de prêts, de garanties de prêts ou d’investissement en capital. La création 
d’un tel organisme donnerait un interlocuteur unique aux responsables de 
la promotion de l’activité économique dans les régions et contribuerait à la 
mise en œuvre de la régionalisation avancée.

À court terme, les mesures préconisées ici sont susceptibles de mettre les 
finances publiques à rude épreuve mais la situation du pays ne permet plus 
d’accorder la priorité aux équilibres comptables sur la stimulation de l’acti-
vité économique. Parce que l’équilibre actuel n’est pas satisfaisant, le pays 
doit accepter une phase de déséquilibre avant de retrouver, si tout se passe 
bien, un nouvel équilibre macroéconomique porteur de plus de croissance, de 
richesses et d’emplois.

Dans son discours du 20 août 2014, le chef de l’État a articulé pour les 
Marocains une alternative claire « … soit l’économie marocaine devient 
une économie émergente grâce à ses potentialités et à la coordination des 
 énergies de toutes ses composantes, soit elle manquera son rendez-vous 
avec  l’Histoire ». Depuis, le comportement de l’économie marocaine semble 
 pencher plutôt vers la deuxième branche de l’alternative, ce dont personne ne 
peut s’accommoder. Il est toutefois encore possible d’inverser cette tendance 
à condition de changer de méthode et de constituer une « Task force » de 
nouvelle génération pour porter ces politiques publiques économiques. Puisse 
cette évidence être entendue.
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L’industrie Marocaine au défi  
de la globalisation des chaînes de valeur : 

l’aventure aéronautique du Royaume

Souad Elmallem

L’entreprise canadienne d’aéronautique Bombardier, largement traitée 
dans cette contribution, est au cœur de l’actualité à l’heure où s’écrivent ces 
lignes, suite à la mise en vente de ses usines de Belfast et de Casablanca, 
faisant partie du déploiement d’une nouvelle stratégie dont l’objectif est de 
devenir intégrateur à l’image de ses concurrents Boeing ou Airbus. Selon moi, 
ceci constitue une preuve supplémentaire que le Maroc a su se créer une place 
importante dans la chaîne de valeur mondiale de ce secteur.

De manière globale, le Maroc a effectué un saut qualitatif au cours des 
vingt dernières années, notamment sur le plan économique où le Royaume 
peut désormais affirmer sa position d’acteur installé dans les chaînes de 
valeurs industrielles régionales.

Le pilier principal qui a permis cette évolution est sans conteste la double 
stabilité institutionnelle et macroéconomique. Les réformes structurelles de 
la fin des années 1990, combinées aux deux « transitions douces » qu’ont été 
le gouvernement d’alternance de 1998 et la réforme constitutionnelle de 2011, 
ont permis au Maroc de créer une fondation solide pour l’expansion de son 
économie. De surcroît, le roi Mohammed VI, à partir de 1999, a mis en place des 
réformes afin de libéraliser et ouvrir l’économie, poursuivre la privatisation 
de certaines compagnies publiques, restructurer le système financier ainsi 
que renforcer la gouvernance publique. Autant d’actions qui ont permis au 
Maroc d’augmenter ses investissements dans les ports maritimes, le transport 
ainsi que l’infrastructure industrielle du pays, ce qui a contribué à dyna-
miser les secteurs industriels principaux tels que l’agriculture, le tourisme, 
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l’aérospatial, l’automobile, les phosphates, le textile et le cuir, etc. De fait, le 
Maroc se situe dans un lieu stratégique propice pour le développement de son 
industrie. Le Royaume est ainsi considéré comme un hub central financier et 
économique panafricain, jouissant de plus de la proximité avec l’Europe et 
le Moyen-Orient.

Sur le plan industriel, beaucoup de choses ont été écrites sur le plan 
sectoriel commencé dès la moitié des années 2000 (Émergence I et II), pro-
longé par le Plan d’Accélération Industriel (PAI) de 2014. Inutile de revenir ici 
en détail sur leurs composantes, si ce n’est pour rappeler que ces stratégies 
industrielles poursuivaient en priorité un double objectif. Le premier d’entre 
eux était de positionner le Maroc sur une chaîne de valeur mondiale indus-
trielle par filières prioritaires – les métiers mondiaux du Maroc1 – en créant 
des conditions favorables à une intensification très importante des investis-
sements directs étrangers (IDE) de multinationales actives dans ces secteurs.  
Le second était de créer un cercle vertueux d’accélération industrielle en 
 favorisant la mise en place de grappes qui permettent l’accroissement de la 
valeur ajoutée locale, créant ainsi un effet d’entraînement et de stimulation 
du tissu local. Douze ans après l’enclenchement de cette dynamique, le pari 
semble en partie gagné. Le Maroc devrait dépasser le million de véhicules 
produit par an à l’horizon 2021, et de manière très symbolique, le secteur 
automobile a dépassé depuis 2015 les phosphates comme premier exportateur.

Mais ce succès incontestable ne raconte pas toutefois l’histoire en entier. 
Car à l’origine, cette stratégie sectorielle constituait aussi un pari, sur lequel 
peu auraient misé, a fortiori dans un secteur dont j’ai choisi de raconter en 
particulier l’évolution et que rien – ou presque – ne prédestinait à le voir se 
développer au Maroc : l’aéronautique et le spatial.

1. Les Métiers mondiaux du Maroc (MMM) regroupent tous les métiers de l’offshoring, de l’élec-
tronique, des équipementiers automobiles, de l’aéronautique et le spatial, de l’agroalimentaire 
et du textile et cuir.
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Aéronautique et Spatial : genèse et développement

L’aviation au Maroc a connu ses débuts à l’aube de l’indépendance avec  
la création de la Royal Air Maroc, qui est devenue au fil des ans un emblème 
du Royaume, jusqu’à récemment où elle est considérée comme l’un des 
 avatars emblématiques du « soft power » marocain sur le continent. De fait, 
l’émulation créée par la RAM est à l‘origine d’une culture aéronautique par 
l’entremise des métiers autour de la maintenance des avions.

Dans ce cadre, Aerotechnic industries (ATI), une filiale de la RAM, détenue à 
50 % par Royal Air Maroc et 50 % par Air France, offre un éventail de services, 
tel que « Check A », incluant les plus lourds tels que « Check C », « Check IL » 
et « check D ».

Snecma Morocco Engine Services (SMES), créée quant à elle en 1999, est le 
seul centre de révision agréé en Afrique pour la maintenance et la réparation 
des moteurs de type CFM56-3 et CFM56-7. C’est une joint-venture, détenue à 
49 % par Royal Air Maroc et à 51 % par Snecma (groupe Safran), et qui effectue 
chaque année la révision complète d’une cinquantaine de moteurs d’avion 
venus du monde entier.

2001 a connu la création de l’entreprise MATIS Aerospace (Morocco Aero-
Technical Interconnect Systems), en joint-venture entre Boeing et le groupe 
Safran, un autre jalon important pour l’évolution de l’écosystème (EWIS).  
Au fil des ans, une multitude de filiales d’entreprises européennes se sont 
 installées, à l’image du groupe Safran avec des investissements substan-
tiels dans des métiers de pointe, tels que les nacelles, inverseurs de poussée, 
métiers de composites ainsi que d’assemblage complexe, etc. À ce jour, Safran 
compte aujourd’hui 8 filiales marocaines dans divers métiers.

D’un point de vue de la gouvernance sectorielle privée, la mise en place 
du GIMAS (Groupement des industriels en aéronautique et spatial) à l’orée des 
années 2000 a constitué un tournant, qui avait à l’origine pour but la mise en 
place d’une plateforme pour les industriels pour catalyser leurs synergies et 
leur collaboration afin d’outrepasser les difficultés et de faciliter l’intégration 
locale. En 2016, le GIMAS comptait un peu plus de 100 membres.

Dans le prolongement du GIMAS est venue la création de l’IMA (Institut 
des Métiers de l’Aéronautique) qui aujourd’hui représente la pierre angu-
laire de l’offre Maroc, avec une formule agile qui épouse de façon efficace 
les besoins des industriels en matière de formation spécialisée en fonction 
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de leurs besoins spécifiques. Il aura fallu toute l’énergie – parfois qualifiée 
d’irréaliste par ses contempteurs – d’Hamid Benbrahim El Andaloussi2, acteur 
emblématique de l’aéronautique au Maroc, pour permettre la mise en place de 
cet institut qui la particularité d’accueillir les entreprises de l’aéronautique 
dans sa gouvernance, permettant un taux d’employabilité inégalé en aval.  
À ce titre, la « success story » de l’IMA est devenue un exemple pour les 
 pouvoirs publics qui n’hésitent plus à la citer en référence dès lors qu’il s’agit 
de réforme de la formation professionnelle. Pourtant, à l’origine, la recette de 
son succès est simple : rapprocher les utilisateurs finaux – les entreprises – 
des talents qu’elles embaucheront demain.

De plus, j’ai pu constater à titre personnel qu’un certain nombre de qua-
lités naturelles de mes compatriotes que sont l’énergie, la persévérance et la 
ténacité sont en adéquation avec la nature du monde de l’aéronautique et  
ont ainsi contribué à la création d’une offre Maroc solide, cohérente et agile. 
Cette dernière s’est donc construite en dépit de multiples barrières adminis-
tratives et culturelles pour réunir les conditions gagnantes afin d’attirer les 
investisseurs étrangers et d’aplanir les barrières à l’entrée qui ont permis 
d’accélérer le « time to market », facteur fondamental dans ce secteur.

En effet, il convient ici de préciser qu’une offre pays pour attirer un 
investisseur étranger dans le domaine de l’aéronautique – dont le niveau 
de complexité et l’intolérance au risque sont très élevés – n’est pas simple 
à construire. En l’occurrence, le Maroc n’avait pas beaucoup de marge de 
manœuvre ni de droit à l’erreur, d’autant plus que la fenêtre de tir pour   
attirer des multinationales de l’aéronautique était ténue du fait de la double 
pression conjoncturelle et géoéconomique. L’offre est, par définition,  
à géométrie variable sachant l’importance du quantitatif autant que du 
 qualitatif. En effet, les chiffres ont une importance prépondérante quand 
vient le temps de monter un plan d’affaires, et tous les pays peuvent ainsi 
entrer en  compétition pour essayer d’offrir les meilleures conditions éco-
nomiques pour conforter un « business case ». Mais bien que nécessaires,  
ces conditions ne sont pas suffisantes.

2. Figure emblématique de l’aéronautique au Maroc, président honoraire du Groupement des 
industries marocaines aéronautiques et spatiales (GIMAS), Hamid Benbrahim El Andaloussi a 
été un acteur majeur dans le développement de l’industrie aéronautique au Maroc, désormais 
la base la plus compétitive à la porte de l’Europe (Source : World Policy Conference).
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En effet, pour des industries qui se construisent sur des temps longs telle 
que l’aéronautique, les aspects de stabilité politique, de sécurité et de crédibi-
lité prennent tout leur sens quand il s’agit d’un conseil d’administration qui 
doit prendre la décision finale malgré les atours d’une proposition de valeur 
alléchante, de surcroît mise en compétition avec d’autres pays parfois plus 
matures sur le plan industriel. Dans ce cadre, le Royaume du Maroc a su se 
démarquer de façon notable sur ces différents aspects malgré un contexte 
trouble dans la région au début de la deuxième décennie du XXIe siècle, en 
mettant en avant la cohérence de son système et les gages de sa pérennité 
sur le long terme.

Bilan par illustration : le Cas Bombardier

Afin d’illustrer la performance du Maroc en matière d’aéronautique, je me 
permets ici de partager mon expérience de porteur de projet, un projet qui 
deviendra une grande aventure industrielle, sur laquelle peu auraient parié 
lors de sa genèse.

Dès 2006, j’ai rêvé d’un projet d’envergure du Canadien Bombardier 
au Maroc, ma terre natale. À cette époque, le projet était plus basé sur ma 
connexion émotionnelle avec le Royaume qu’issu de la raison pure. Toutefois, 
j’ai quand même entrepris la promotion et la mise en valeur de la destina-
tion Maroc. Très rapidement, je me confrontais aux réactions négatives.  
« Ce n’est pas parce que tu es Marocaine que Bombardier va s’installer au 
Maroc. Bombardier n’ira jamais là-bas ! ».

Une visite en 2008 allait faire basculer cette vision dictée par les émotions 
en projet conforté par la raison. Mon objectif était alors d’évaluer le pays en 
tant que destination industrielle. Rapidement, j’ai reconnu le vrai potentiel du 
Maroc : des entreprises de classe et de niveau mondial y étaient déjà installées 
et le niveau d’infrastructures était plus que satisfaisant. Ma conviction s’est 
affermie quant au potentiel de la destination Maroc, maintenant basée sur 
des paramètres beaucoup plus solides et concrets.

Suite à mon insistance constante – certains ont utilisé le mot  harcèlement – 
et en utilisant au mieux le réseau que je m’étais constitué auprès de la haute 
direction de Bombardier, j’ai finalement convaincu l’un des présidents de l’en-
treprise de venir visiter le Maroc et son potentiel industriel en 2010. Lors de 
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la deuxième journée, à l’occasion d’un trajet en voiture, ce président qui était 
vraiment réticent à la visite, s’est tourné vers moi, m’a regardée dans les yeux 
et m’a simplement dit : « Merci Souad de ta persévérance ». Je savais à ce stade 
que j’avais gagné la bataille de la crédibilité. Quelques mois plus tard, on m’a 
assigné une dizaine d’experts pour m’aider à faire une analyse comparative, 
complète et exhaustive sur une longue liste de critères entre plusieurs pays : le 
Mexique, le Maroc, la Tunisie et la Turquie. L’issue de cette étude représentait 
une hantise pour moi, l’épée de Damoclès, car il a fallu prouver que je disais 
vrai mais cette fois-ci avec des faits et des chiffres.

Se sont ensuite enchaînés des déplacements dans tous ces pays avec 
 d’interminables rencontres avec des officiels et des industriels afin de  réunir 
les données nécessaires à l’analyse. L’exercice n’était pas sans difficulté car 
d’autres concurrents présentaient des avantages quantitatifs non négligeables 
qui rendaient la position du Maroc quelque peu fragile. J’ai toutefois été rapi-
dement rassurée par la qualité des responsables marocains, qui ont combiné 
professionnalisme et dévouement. Nous avons ainsi travaillé de façon très 
efficace et particulièrement avec l’agence marocaine de développement des 
investissements (AMDI) dirigée par l’ambassadeur Fathallah Sijilmassi, qui a 
fait un travail sans pareil pour mettre en valeur le côté  qualitatif de l’offre 
Maroc afin de se distinguer du reste. Le sérieux des officiels marocains, 
incluant le ministre de l’Industrie Ahmed Reda Chami, jumelé à la stabilité 
de notre pays dans la région, ont peu à peu commencé à faire pencher la 
balance du côté marocain.

Dans le prolongement de ces discussions, en avril 2011, le PDG de 
Bombardier aéronautique, Guy Hachey, est invité à prononcer un discours 
lors des assises de l’industrie, le grand évènement annuel piloté par le minis-
tère marocain, consacrant ainsi la « pole position » du Maroc pour accueillir 
l’investissement potentiel de Bombardier dans la région. Or, quelques jours 
avant ces assises survient le tragique attentat d’Argana3. Première question 
de mon patron suite à cet évènement tragique : « Est-ce que nous faisons 
courir un risque au Jet de la compagnie dans lequel nous devions faire le 
voyage ? » Question tout à fait légitime, certes, mais lourde de sens quant au 

3. L’attentat du 28 avril 2011 à Marrakech, connu aussi sous le nom d’attentat d’Argana, est un 
attentat à la bombe actionnée à distance, perpétré le 28 avril 2011 dans le café Argana situé sur 
la place Jemaa el-Fna dans la ville de Marrakech.
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niveau de confiance qui régnait à ce moment-là. Ma réponse fut spontanée 
et authentique : « cela prend des années pour bâtir, mais quelques moments 
pour détruire. Décidons à qui nous voulons donner raison ». Finalement, nous 
avons fait le voyage et durant ces assises de l’industrie, Guy Hachey a déclaré 
dans un discours devant le chef de l’État, que le Maroc « se trouvait bien 
placé dans une short list et qu’une décision était imminente quant au choix 
final ». En somme, l’industriel canadien venait de faire un acte éminemment 
politique autant qu’économique.

L’aboutissement de tous ces efforts est finalement scellé par la signature 
du Memorandum of Understanding (MoU) en novembre 2011, la veille des élec-
tions législatives, ce qui constitua une belle manière de finir son mandat pour 
le gouvernement en place.

Durant les festivités pour célébrer ce succès avec notre équipe de 
Bombardier, la charge émotionnelle était à un point tel que je n’ai pas affi-
ché un signe quelconque de joie ou de satisfaction, le dénouement positif  
de cette longue histoire de persévérance, de ténacité et même d’acharne - 
ment avec une bonne dose d’espoir et un petit grain de folie, a fait que j’ai 
d’abord ressenti l’allégement d’un poids considérable qui pesait sur mes 
épaules. De réaliser que je n’étais plus la seule à militer pour la destination 
Maroc et que cette idée folle était devenue le projet de tous ceux qui ont fini 
par y croire, m’avait vidée de toute énergie et empli d’une certaine sérénité. 
On peut facilement comprendre que mon attitude a commencé à agacer mon 
président qui n’arrêtait pas de me demander « What’s going on ? ». Frustré,  
il lança à toute l’équipe « I just spent 200M$ and she is not even smiling ! »4  
Vous pouvez imaginer que j’ai éclaté de rire, ce qui m’a finalement permis 
d’apprécier ce moment de pur bonheur !

N’oublions pas que toute cette histoire se déroulait avec en toile de fond le 
Printemps arabe, le contexte était loin d’être idéal et plutôt instable. D’aucuns 
prédisaient que le Maroc serait le prochain sur la liste, malgré les nombreuses 
réformes anticipatrices entreprises depuis le début des années 2000. La vague 
médiatique et politique faisait que la région était source d’amalgames et 
que la crainte était bien généralisée. Après moult délibérations en interne, 
la décision était positive mais tout restait à faire pour la suite. En ce qui me 

4. « Je viens de dépenser 200 M$ et elle ne sourit même pas ! »
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concerne, j’ai fait un acte de foi et je poussais de tout mon cœur pour que le 
projet soit un « Go ».

Qu’est-ce qui a fait la différence pour conduire Bombardier à trancher 
pour un projet d’envergure au Maroc, dans un contexte d’incertitude la plus 
totale dans la région ? À mon sens, la réponse est simple. Bombardier, comme 
de nombreux autres investisseurs internationaux, a compris à ce moment la 
solidité des institutions marocaines et leur double capacité de résilience et de 
transformation, incarnée par le trône, ciment de la nation.

Cette même année 2011, j’étais nommé Chief Country Representative  
pour l’Afrique pour toutes les unités de Bombardier (aéronautique et trains) 
et officiellement responsable du projet. En 2014, l’usine était sortie de terre 
et les opérations ont commencé en 2013 dans des installations temporaires.  
Le Maroc et son industrie aéronautique connaissent alors le début d’une 
nouvelle ère, celle de l’arrivée de cet OEM (Original Equipment Manufacturer) 
qui a scellé la confiance envers l’offre Maroc et qui va réussir à débloquer le 
plein potentiel de cette offre. Avec une telle dynamique nouvelle et cet acteur 
important qu’est Bombardier, le Maroc industriel entrait de plain-pied – et de 
quelle manière – dans l’économie globale de l’aéronautique.

Perspectives futures : une plateforme industrielle  
de nouvelle génération ?

Depuis les vingt dernières années, le Maroc s’est doté et a déployé des 
plans sectoriels (Émergence puis Accélération), ce qui signifie que le pays 
a pensé sa stratégie industrielle et s’est donné des objectifs ambitieux à 
atteindre. Ces plans ont été accompagnés d’investissements majeurs en 
infrastructures afin de supporter la croissance des écosystèmes industriels 
et d’améliorer l’employabilité. Est-ce que tout a réussi comme prévu pour 
autant ? Pas tout à fait.

L’importance de ces plans réside d’abord dans le fait que le Maroc s’est 
démarqué par le choix assumé d’un certain nombre de secteurs, parfois 
évidents, d’autres fois en dehors des sentiers battus, ambitieux mais au 
demeurant tous réalisables.

De surcroît, le pays a su éviter les engouements parfois erratiques 
d’une pseudo-industrialisation à faible valeur ajoutée qui a mené certaines 
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éco nomies à une anarchie industrielle plutôt basée sur une forme d’oppor-
tunisme. En l’occurrence, le pays a évité de miser sur un trop-plein de métiers 
variés dont la masse critique nécessaire serait restée inatteignable afin   
d’assurer une évolution organique et une meilleure intégration dans la  
chaîne de valeur.

Les objectifs décidés étaient ambitieux et le sont demeurés bien que 
n’ayant pas tous été atteints ; ce qui constitue un atout majeur. J’ai ainsi 
acquis la conviction forte que le Maroc doit poursuivre ses objectifs ambi-
tieux, identifier les problématiques et appliquer des solutions tangibles  
et pragmatiques là où les résultats ne sont pas satisfaisants. Ainsi, l’on peut 
facilement constater que les besoins en employabilité ne cessent d’aug - 
menter au même rythme que la courbe démographique et que l’effort doit être 
intensifié pour inverser cette courbe et faire que l’industrie forme mieux pour 
absorber plus d’entrants, au premier plan desquels les jeunes.

De fait, le Maroc a réussi à construire une fondation solide pour son 
industrie du futur et a acquis aujourd’hui les prérequis nécessaires pour 
 passer à un autre niveau. Il est de plus possible pour le Royaume de construire 
une industrie qui s’inscrit dans son temps, et d’évoluer au rythme mondial en 
harmonie avec l’économie globalisée. Pour ce faire, le Maroc doit utiliser ses 
avantages concurrentiels de manière plus stratégique et optimale.

Dans ce cadre, les ressources humaines éduquées (pas nécessairement 
spécialisées) sont aujourd’hui une denrée rare dans la majorité des pays indus-
trialisés. Comment faire pour traduire le « chômage » structurel – notamment 
des jeunes – en future « source de richesse » pour le Maroc ?

Dans ce domaine comme dans d’autres, il est temps d’effectuer le fameux 
« saut de grenouille » pour aplanir les obstacles, voir grand et surtout se 
 donner les moyens pour réussir. Pour ce faire, quatre sujets majeurs doivent 
être approfondis pour donner du « futur au présent » :

– La mise en place d’une formation de nouvelle génération des ressources.
– L’approfondissement des écosystèmes industriels à travers un chan-

gement de paradigme en passant de l’obligation de moyens à l’obligation  
de résultats.

– La mise en place d’une stratégie dédiée pour développer une industrie 
marocco-marocaine.

– L’opérationnalisation de la co-localisation comme un nouveau relais 
pour la supply-chain mondiale.
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La formation d’une nouvelle génération des ressources

50 % de la population du Maroc a entre 25 et 35 ans. Toutefois, en 2016, 
selon le dernier rapport de la Banque mondiale, seulement 42 % de ces jeunes 
font partie de la population active. De plus, selon les mêmes sources, seu-
lement un tiers de ce groupe dispose d’une éducation supérieure. Et même  
si cette portion possède un bon niveau d’étude, elle travaille dans des milieux 
où son talent est sous-utilisé. À ce titre, les carences d’opportunités font  
en sorte que les jeunes et leur encadrement ne sont pas générateurs d’espoir 
et de dynamisme.

Or il existe aujourd’hui des écoles tournées vers les métiers qui préparent 
les futurs opérateurs pour les industriels. Ces écoles, à l’instar de l’IMA pour 
l’aéronautique, préparent les jeunes en tant qu’opérateurs en leur inculquant 
des compétences tournées vers les emplois qu’ils occuperont demain. Ces 
écoles, qui font un travail considérable, forgent tout simplement les pro-
grammes en fonction des besoins des industriels et non selon un agenda 
politique.

Toutefois, ces programmes qui assurent l’employabilité constituent un 
ajout ciblé à la formation de base reçue par chacun. Or cette formation de 
base ne contient pas certains aspects importants, telle que la mise en place 
d’un tronc commun pour la formation professionnelle, qui pourrait adresser 
les sujets suivants :

– La culture de la qualité.
– L’excellence dans l’exécution.
– La rigueur et la discipline.
– Les habiletés de communication.
– Les softs skills interpersonnels qui permettraient aux plus aptes à  évoluer 

comme chef d’équipe.
Ces aptitudes et talents sont aussi importants que les aptitudes  techniques 

et doivent être amalgamés dans une formation diplômante donnant la chance 
à tous d’avoir les outils nécessaires pour pouvoir évoluer dans les organisa-
tions selon leur capacité, aidant ainsi à régler la problématique du « Middle 
Management » présentement manquant au Maroc. Au niveau international, 
certaines écoles telle que l’EMAM (École des Métiers de l’Aéronautique de 
Montréal) au Québec, ont réussi à instaurer ce modèle dans un système édu-
catif très réglementé et rigide dans le but d’assurer un haut standard dans 
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l’industrie aéronautique québécoise (qui est le troisième pôle aéronautique 
en importance au monde).

De plus, il existe un manque dans le système de formation situé entre 
niveau opérateurs et niveau ingénieurs. Cette couche de travailleurs appelée 
techniciens est souvent les agents méthodes et les agents qualité, néces-
saires dans l’organisation du travail ou dans la vérification des procédés 
de fabri cation et d’assemblage. L’exemple de l’ENA (École Nationale d’Aéro - 
technique), un fleuron québécois de formation, a réussi à répondre au besoin 
de l’éco système canadien en la matière et mériterait à ce titre d’être examiné 
de près. Un partenariat avec des institutions de renom – pas uniquement 
canadiennes – pourrait ainsi servir de tremplin rapide à une solution efficace 
et durable.

Passer de l’obligation de moyens à l’obligation de résultats

L’état global de l’industrie mondiale fait que la chaîne d’approvi-
sionnement est éparpillée aux quatre coins de la planète. La stratégie de 
développement du Maroc en écosystèmes industriels contribue à attirer des 
investissements afin de rassembler les acteurs par grappes. Ce rassemblement 
de sociétés génère de la profondeur pour la chaîne de valeur par métiers. 
Une société qui s’installe au Maroc pourra ainsi s’approvisionner au sein  
de l’écosystème local. C’est ce que l’on appelle le taux d’intégration d’un 
écosystème, qui constitue une « nouvelle frontière » en matière de déve-
loppement de l’industrie au Maroc.

En effet, plus le taux d’intégration augmente plus l’offre Maroc devient 
attractive. Si l’on prend le secteur aéronautique dont le taux d’intégration 
locale était naturellement faible dans la première décennie 2000, aujourd’hui 
des taux d’intégration frisant les 30 % permettent de rehausser l’offre Maroc 
à un autre niveau.

L’autonomie grandissante des filiales marocaines quant à leur appro-
visionnement envers les sociétés mères est la pierre angulaire de leur degré 
de compétitivité, et en l’occurrence de leurs résultats financiers. Clairement, 
ceci constitue un cercle vertueux qu’il faut continuer à alimenter par l’élimi-
nation des trous dans l’écosystème et pourquoi pas une intégration totale 
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en assurant la disponibilité des fournisseurs de matières premières à travers 
des initiatives ciblées.

Pour ce faire, il faut clairement se donner les moyens car certains métiers 
vont nous exiger plus d’efforts à intégrer à cause des barrières à l’entrée qui 
sont reliées au coût élevé du démarrage. Ces barrières à l’entrée sont une 
combinaison de plusieurs facteurs comme de la machinerie très coûteuse,  
le coût de l’énergie (secteur énergivore), des prérequis de qualification   
avancée et/ou une expertise très pointue. Le retour sur investissement se 
prolonge ainsi sur de longs cycles car ceux-ci évoluent dans un marché en 
manque de masse critique.

Dans ce cadre, je milite pour que le Maroc mette en place une stratégie 
ciblée qui donnerait à son industrie une certaine force de frappe pour attirer 
les IDE dans des domaines précis – parfois de niche mais indispensables dans 
la chaîne de valeur – qui manquent à chaque écosystème et qui sont cri-
tiques ou stratégiques dans l’équation actuelle afin d’atteindre cette fameuse  
« taille critique ».

Une stratégie dédiée afin de développer une industrie  
Marocco-marocaine

L’entrepreneuriat et la création d’un tissu de PME ont constitué le 
moteur économique de beaucoup de pays développés. Au Maroc, il se crée 
entre 30 000 à 40 000 entreprises par an. Toutefois, ces entreprises se situent 
 majoritairement dans les services parallèles tels que le transport, la sécu-
rité, ou les services et s’orientent beaucoup plus vers la propre employabilité 
de leurs promoteurs et non vers la création d’emplois. Très peu de sociétés 
marocaines se lancent dans la création d’entreprises industrielles. De manière 
générale, le capital privé marocain a historiquement préféré se tourner vers 
des secteurs rentiers tels que l’immobilier, délaissant l’industrie car jugée 
trop capitalistique et compliquée à gérer.

Or, avec cette meilleure intégration du Maroc dans les chaînes indus-
trielles mondiales, une véritable opportunité est en train d’émerger pour 
développer une industrie locale marocco-marocaine.

Ainsi, la clientèle potentielle pour une PME marocaine voulant se situer 
dans l’amont ou l’aval industriel se trouve bel et bien dans le tissu  industriel. 
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Toutefois, les maisons mères – souvent des multinationales – contrôlent 
 souvent l’accès à leur chaîne d’approvisionnement. Dans ce cadre, il ne faut 
pas sous-estimer la tâche de pénétrer ce marché car une meilleure inté-
gration locale de plusieurs procédés de fabrications nécessite des efforts 
considérables de la maison mère afin de modifier sa structure d’approvision-
nement en matières premières, commodités ou pièces qui entreraient dans 
un sous-assemblage, par exemple. La question cruciale est donc de savoir 
 comment faire pour faciliter cette transition et la fluidifier.

La solution réside dans la mise en avant et la promotion du savoir-faire 
des entreprises nationales. Dans un cadre où le Maroc ne dispose pas d’une 
forte culture industrielle, il faut donc se donner les moyens pour y parvenir 
car cela n’est guère possible par un développement organique mais plutôt 
de manière stratégique en suscitant des alliances, des joint-ventures et du 
transfert de savoir-faire. Une stratégie qui s’attaquerait de façon cohérente 
aux obstacles à l’entrée qui mettrait en place les programmes nécessaires 
ainsi que les politiques adaptées pour placer l’industrie au cœur du déve-
loppement économique devrait toutefois permettre de venir à bout de ces 
obstacles systémiques.

De plus, une barrière à l’entrée importante pour un entrepreneur maro-
cain est que ce dernier doit développer ses capacités en s’appuyant sur des 
certifications de procédés officiels. Ces certifications demandent parfois de 
déployer des efforts considérables et onéreux afin de rassurer les donneurs 
d’ordres du sérieux des méthodes de l’entreprise. La création d’un organisme 
qui accompagnerait les PME dans ces processus de certification pourrait 
être une solution envisageable, mais des budgets conséquents devront  
être déployés.

Le dernier obstacle est l’accès aux capitaux et aux financements qui 
existent au Maroc. Les acteurs institutionnels ont aujourd’hui les moyens 
d’aider les entrepreneurs mais dans le domaine industriel, les programmes 
ne sont pas adaptés. Le besoin important en capitaux afin d’acquérir de 
la machinerie spécialisée est beaucoup trop élevé en général et les entre - 
preneurs ne sont souvent pas en mesure d’offrir les garanties demandées. 
Des programmes spécifiques avec des conditions adaptées devront être mis 
en avant et promus de manière volontaire.

Au final, la manière la plus efficace de créer une force concrète de terrain 
dans le développement de PME industrielles marocco-marocaines serait la 
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mise en place d’une pépinière stratégique afin d’être la « bougie d’allumage » 
de plusieurs sociétés. La convergence des objectifs des différents acteurs 
 couplée avec une obligation de résultats et non juste de moyens, devrait  
ainsi permettre la synergie nécessaire afin de promouvoir les talents d’en-
trepreneuriat les plus prometteurs en sociétés pérennes.

Co-localisation : un nouveau souffle pour la supply-chain mondiale ?

Le contexte socio-économique de certains pays industrialisés connaissant 
des situations de quasi-plein emploi, entraîne une pénurie de main-d’œuvre 
locale spécialisée jumelée à un manque de productivité entraînant un manque 
de compétitivité qui rend difficile l’expansion des industries locales. Ces 
industriels se retrouvent devant des situations où ils doivent se résigner  
à limiter leur croissance et donc, perdre des marchés.

Depuis de nombreuses années, l’enjeu principal pour les pays développés 
était la création et la conservation d’emplois. Tapie sous une couche perni-
cieuse de protectionnisme, dont l’on constate une résurgence depuis quatre 
ans, l’ouverture sur de potentielles alliances à l’international ne se retrouve 
pas dans les options privilégiées.

De plus, afin de contrer les effets de l’augmentation constante des salaires, 
de nombreux investissements dans la robotisation, dans l’industrie 4.0 et 
dans d’autres solutions innovantes ont été privilégiés afin de pouvoir res-
ter compétitifs mondialement. Toutefois, ces mesures finissent par atteindre  
leur limite.

La démocratisation des biens de consommation et des transports 
–  automobile et aviation – met une pression sur la capacité de production 
– on en veut plus – et sur les coûts – on les veut moins chers. Dans ce contexte, 
le Maroc doit faire partie de la solution, plusieurs industriels internatio- 
naux reconnaissant déjà le potentiel indéniable du pays. Ainsi, le Royaume 
doit se positionner davantage comme un « Best Cost Country » en organi-
sant mieux les écosystèmes industriels, en offrant de la main-d’œuvre plus 
qualifiée, tout en maintenant des incitations à l’investissement avantageuses 
couplées avec une sécurisation des investissements étrangers.

Le Maroc a certainement les atouts nécessaires afin de participer à 
une création de valeur additionnelle dans la chaîne d’approvisionnement 
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 mondiale, comme l’a démontré de manière saisissante le développement de 
l’aéronautique dans le pays, alors même que peu pariaient sur ce secteur. Dans 
ce contexte, la « Colocalisation » se traduirait par une meilleure compétitivité 
globale en amenant de l’agilité de production, la combinaison d’expertises 
et surtout des coûts de production moyenne plus compétitifs dans une 
logique de partenariat nord-sud-sud rénovée. Le résultat de cette stratégie 
permettrait un renforcement de la santé financière des multinationales qui 
protégerait et créerait de nouveaux emplois autant chez la maison mère que 
du côté de ses filiales.

Finalement, en combinant des coûts de production moyenne compétitifs 
aux effets d’écosystèmes dynamiques, le Maroc deviendrait une destination 
de premier choix où la Colocalisation permettrait également d’accéder à de 
nouveaux marchés que normalement certains industriels étrangers n’au-
raient jamais accès. Le fait de s’intégrer à la chaîne d’approvisionnement 
locale marocaine ouvrirait des fenêtres d’opportunités au lieu de focaliser 
uniquement les entreprises sur la réduction des coûts.
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Le digital au Maroc :  
la belle histoire des 20 dernières années…  

et des 20 prochaines

Jean-Michel Huet

Le développement du digital en Afrique – le Maroc ne faisant pas  exception – 
comprend cinq grandes étapes majeures. L’analyse par des économistes et des 
experts de sa genèse a commencé au début des années 2000 et le terme utilisé 
a alors été celui de « Leapfrog » – « Saut de grenouille » – ce qui révèle l’une 
des spécificités du digital en Afrique : le développement du secteur a été dif-
férent de ce que nous avons pu observer ailleurs et s’est réalisé en sautant des 
étapes, d’où l’image de la grenouille bondissant d’un point à l’autre.

Le premier Leapfrog a été celui de la base, le développement accéléré des 
TIC, les Technologies de l’Information et de la Communication. En effet, pas 
de digital sans télécoms, sans capacité à échanger des données. Or, jusqu’aux 
années quatre-vingt-dix, l’Afrique était déconnectée du monde avec un taux 
de pénétration des accès téléphoniques de moins de 3 %. La téléphonie fixe, 
déployée depuis les années 1880 dans le monde, ne concernait en Afrique que 
les grandes administrations, les élites et les entreprises importantes. En bref, 
un continent coupé du monde des TIC. Le rattrapage va être fulgurant mais 
sans passer par l’étape de la ligne fixe mais directement vers le mobile. Ce 
« saut » est même double car à partir des années 2010, l’accès à Internet et 
aux réseaux sociaux va passer directement par les smartphones et les réseaux 
mobiles 3G ou 4G et non l’ADSL ou la fibre via des ordinateurs.

En parallèle à ce double Leapfrog, un autre se développe autour des 
 paiements. Les pays africains sont globalement, à quelques exceptions près, 
très peu bancarisés, et même dans les pays bancarisés l’usage du cash était 
encore massif. Peu de chéquiers, virement ou carte de crédit. Là encore, un 
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nouveau saut va avoir lieu avec le développement – surtout à partir de 2008, 
malgré quelques tentatives avant – du paiement par mobile. Les succès dans 
quelques premiers pays (Kenya puis Côte d’Ivoire) vont ouvrir la voie à un 
nouveau moyen d’échange d’argent (les premiers usages sont essentielle-
ment de l’échange de personne à personne) puis de paiement. Bel exemple 
de Leapfrog, non seulement les pays africains sautent des étapes mais, d’un 
coup, ont un usage encore plus « digital » des paiements que les Européens 
ou Américains. À ce jour, cette étape, bel exemple d’innovation frugale, est le 
plus bel apport de l’Afrique au Digital.

Les deux sauts suivants sont l’e-commerce et l’e-gouvernement. Les OTT 
(over the Top) comme Facebook, WhatsApp ou Google sont rapidement venus 
sur les téléphones et les smartphones des Africains, avec des spécificités tel 
Facebook par SMS dès 2009 voire quelques effets d’annonce autour des ballons 
ou des drones, mais sans phénomène de saut africain particulier. En revanche, 
il n’est pas anodin de constater que si tous les grands acteurs de l’Internet 
mondial sont présents en Afrique, Amazon a encore du mal à adapter son 
modèle au cas africain. C’est bien dans l’e-commerce et le « e-Gouv » que nous 
allons trouver de vraies spécificités africaines. L’e-commerce tout d’abord. 
En retard d’une quinzaine d’années sur les États-Unis, l’e-commerce africain 
connaît un développement récent. On pourrait penser que nous sommes ici 
dans un cas de rattrapage mais là encore, la nécessité de s’adapter au contexte 
local impose d’être innovant. Cela laisse alors un créneau pour des acteurs 
locaux de proposer une approche nouvelle d’e-commerce.

Il est en de même côté secteur public. La volonté forte d’introduire du 
digital dans le secteur public s’inscrit dans une analyse de profiter du digital 
pour effectuer au secteur public africain un vrai Leapfrog. L’idée n’est pas 
nouvelle et dès les années quatre-vingt-dix, de premières tentatives dans le 
domaine de la santé ont vu le jour. Depuis les années 2010, nous assistons à 
une accélération : projets e-gouvernement, e-santé, e-éducation, smart cities, 
identité numérique, même si beaucoup sont encore au stade de l’idée ou du 
concept ; cela témoigne d’une vraie volonté politique d’accélérer et d’utiliser le 
digital comme catalyseur du développement. Certains pays africains  disposent 
aujourd’hui d’états Civils entièrement numérisés et biométriques, ce dont ne 
disposent pas les États… européens, un nouveau Leapfrog  commence, lui aussi 
terreau d’innovation.
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Enfin, même si aujourd’hui il n’y a pas beaucoup d’Africains dans l’éco-
nomie des plateformes, c’est bien vers celle-ci que l’Afrique va aussi évoluer. 
Il s’agit ici du 5e leapfrog, le plus récent : la capacité à gérer un écosystème 
complexe d’acteurs publics ou privés via le digital… et là encore, les poten-
tialités pour l’Afrique sont immenses. Derrière l’économie des plateformes, 
c’est la logique de confiance qu’on retrouve et donc les « blockhaus ». Dans 
ce contexte africain composé de sauts et de ruptures, l’examen du chemin 
parcouru par le Maroc est intéressant à plus d’un titre, car le pays constitue 
un laboratoire particulièrement pertinent pour préfigurer des mutations plus 
globales sur le continent.

Dans ce cadre, comment se situe le Maroc au travers des cinq sauts décrit 
auparavant ? Quels sont les progrès réalisés par le Royaume depuis vingt ans 
et les défis qui restent à relever ?

Les réalisations marocaines depuis 2000

Des organismes internationaux tels l’ONU, la Banque mondiale ou l’ITU 
considèrent aujourd’hui que les TIC sont des facteurs et non des consé-
quences du développement économique. Les TIC sont en effet des technologies  
“de base” ou “polyvalentes”. Elles présentent trois caractéristiques qui 
illustrent leur capacité de contribution au développement de pans entiers  
de l’économie :

– Omniprésence : ces technologies sont présentes dans la plupart des 
secteurs.

– Amélioration : elles ne cessent d’évoluer, contribuant ainsi à la baisse 
des coûts pour les utilisateurs.

– Source d’innovation : en plus de leur évolution propre, ces technologies 
contribuent à l’élaboration de nouveaux produits ou processus.

Le cas du Maroc est en cela l’un des exemples emblématiques de l’Afrique 
et le domaine du numérique constitue le secteur dans lequel le Royaume a le 
plus progressé lors des 20 dernières années.

La pénétration réelle de l’usage du téléphone est passée en 20 ans de 5 % 
à plus de 80 %, ce que le Maroc a effectué en 15 ans, la France l’a fait en 50 ans. 
Toutefois, il faut faire attention aux chiffres – ceux du Maroc sont souvent 
présentés avec des taux de pénétration à 130 % – car c’est aussi un pays où 
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le phénomène du « multi SIM » est significatif1. En vingt ans, l’usage de la 
téléphonie a transformé la vie des Marocains. Les prix ont beaucoup baissé 
(il y a 15 ans, le Maroc était le deuxième pays du monde le plus cher en termes 
de terminaison d’appel international, derrière les Comores). Les voyants du 
secteur sont aujourd’hui au vert ce qui garantit des investissements futurs 
(5G, fibre). La force de quelques acteurs clés du secteur illustre ce succès de 
manière saisissante :

– L’opérateur historique, Maroc Telecom, est le seul opérateur historique 
africain qui a pu devenir un grand groupe continental… la comparaison avec 
ses homologues d’Afrique du Nord est éloquente.

– Un autre grand acteur international s’est implanté (Orange succédant à 
Téléphonique) montrant l’intérêt du Maroc comme marché.

– Le 3e opérateur est reconnu pour son innovation à forte connotation 
locale (Inwi)

– L’autorité des régulations (ANRT) fait partie des plus réputées du 
 continent et est souvent citée en référence.

– L’INPT, l’école des télécoms est aussi une des plus reconnues d’Afrique 
et certains pays veulent copier son modèle.

L’Internet mobile joue actuellement le même rôle que le fixe entre 1970 
et 1990 dans les pays OCDE : création et expansion des marchés, améliora-
tion de la diffusion de l’information, etc. Cette activité est par ailleurs très 
rentable pour les différents acteurs de la chaîne de valeur. Le secteur est 
aussi un créateur d’emploi notamment via le réseau de distribution indirect. 
Au-delà de la création d’emploi, la téléphonie mobile a permis l’éclosion d’un 
véritable esprit entrepreneurial. Dans le B2B, des emplois se créent aussi au 
Maroc par milliers grâce aux télécoms. L’exemple le plus connu est la possi-
bilité, offerte par le développement d’infrastructures de télécommunication, 
de développement des délocalisations pour des prestations tels les centres 
d’appel. Webhelp est ainsi devenu au cours de la double décennie le deuxième 
employeur privé du Maroc.

1. Plusieurs Marocains ont deux voire trois cartes SIM afin de jongler entre les promotions 
d’opérateurs et donc comptent plusieurs fois dans le calcul du taux de pénétration. Ce 
phénomène est encore plus accentué en Afrique subsaharienne.
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Finalement, le Maroc a en 20 ans connu un double saut quantique via la 
téléphonie, dans les années 2000 par l’explosion de la téléphonie mobile 2G 
(GSM) qui a donné accès au téléphone à la majorité de la population marocaine, 
puis depuis les années 2010 avec la 3G (UMTS) et plus récemment la 4G (LTE) 
l’accès à Internet, toujours vers mobile, et aux réseaux sociaux (Facebook, 
Whatsapp, Youtube, etc.).

Si les données microéconomiques montrent ainsi que la téléphonie 
mobile a contribué à la croissance des dernières années, la dynamique va bien 
au-delà. Les effets indirects favorisent aussi le développement économique et 
social. Ils illustrent le rôle et la responsabilité sociale des opérateurs qui ne 
se contentent pas de développer leur chiffre d’affaires. Les TIC se substituent, 
en tant que technologies polyvalentes, à certaines « utilities » défaillantes. 
C’est le cas des infrastructures de transports. La téléphonie mobile permet de 
réaliser d’importantes économies en termes de coût de déplacement.

Le développement récent d’e-commerce

L’e-commerce se développe en Afrique alors même que le retail est encore 
en plein développement. En effet, bien que l’émergence de la classe moyenne 
sur le continent est un phénomène récent, il est en forte croissance. Ainsi, 
200 millions d’adultes en 2010 pouvaient être considérés comme appartenant 
à la classe moyenne soit 20 % de la population, alors qu’en 2040, 4952 millions 
d’adultes devraient y appartenir soit 26 % de la population. Avec l’avènement 
de cette classe moyenne, le secteur du retail est en train de se structurer. Cette 
croissance annuelle à deux chiffres pendant 5 ans montre que l’e-commerce 
arrive dans un marché bien différent de celui qu’il a connu à son arrivée 
dans les pays de l’OCDE où le marché du retail était déjà mature et structuré. 
Le Maroc, bien qu’en avance dans le domaine du commerce, n’échappe pas à 
cette tendance lourde.

Les supermarchés/hypermarchés ne sont pas encore les lieux les plus 
fréquentés pour les courses alimentaires hebdomadaires : la classe moyenne 
marocaine a tendance à plutôt fréquenter des petits commerces (62 %) ou  
 

2. Source : BearingPoint, 2016.
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des marchés (47 %), tandis que les supermarchés/hypermarchés ne sont 
 fréquentés que par moins d’un tiers de la classe moyenne (29 %)3. Les habitu-
des de consommation sont encore orientées sur un commerce de proximité, 
ce qui peut s’expliquer par la consommation d’aliments frais achetés à la 
semaine, ou la connaissance des commerçants locaux. Les supermarchés sont 
fréquentés moins souvent que les épiceries locales à cause de leur localisation 
moins centrale, du temps nécessaire pour y faire ses achats et de l’impression 
(parfois erronée) que les prix y sont plus élevés. Les consommateurs de la 
classe moyenne choisissent leur lieu d’achat selon notamment la propreté et 
la sécurité, qui ressortent comme les critères les plus importants.

Dans un marché où la place du commerce structuré reste à prendre, les 
plateformes d’e-commerce ont potentiellement les atouts nécessaires pour 
s’imposer face au retail traditionnel. L’e-commerce en comparaison avec 
le retail se positionne très bien vis-à-vis de ces critères : la propreté et la 
sécurité restent des qualités d’e-commerce (avec une perception qui peut 
néanmoins varier pour la sécurité). De plus, les trois défauts principaux des 
supermarchés physiques (éloignement, temps et prix) deviennent pour les 
sites d’e- commerce de réels atouts par rapport au retail.

Même si l’e-commerce au Maroc est depuis 2015 très en vue dans la presse, 
il reste cependant largement minoritaire vis-à-vis du retail avec des parts de 
marché n’excédant pas 3 % en 2017. En 2025, il pourrait toutefois représenter 
10 % des ventes au détail.

Selon le rapport établi par Kaymu/Jumia Market, site de vente et d’achat 
en ligne leader, les consommateurs sur les plateformes d’e-commerce sont 
plutôt jeunes et urbains. Les consommateurs de Kaymu/Jumia Market sont 
en effet des jeunes (plus 70 % des acheteurs ont entre 18 et 34 ans au Maroc) 
hommes (58 % sont des hommes) urbains (au Maroc 67 % sont effectués à 
Casablanca, Rabat et Marrakech).

L’e-commerce au Maroc est encore « émergent » et quasiment aucun site 
n’est rentable car tous les canaux de distribution « formels » ont du mal face 
au poids de l’informel et à ses prix attractifs, souvent non assujettis aux taxes. 
Les plateformes ont donc fréquemment recours à des capitaux étrangers pour 
soutenir les investissements marketing (Jumia, Hmizate, Avito…).

3. Source : étude CFAO/BearingPoint/ IPSOS, « Les classes moyennes en Afrique », 2015. Le Maroc 
était un des 5 pays étudiés avec 800 personnes interviewées et une étude ethnosociologique.
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Amana (La Poste au Maroc) joue un rôle particulier dans le secteur de 
l’e-commerce au Maroc. En effet, bien qu’Amazon ne soit pas implanté au 
Maroc, il est possible de commander sur un site Amazon étranger et de se faire 
livrer chez Amana moyennant une procédure de dédouanement  simplifiée.  
Ce service rencontre un certain succès chez les professionnels qui pro-
fitent des prix attractifs sur certaines catégories de produits IT. Par ailleurs, 
Amana est leader de la livraison au Maroc car il s’agit du seul acteur à couvrir  
tout le territoire. On observe une concurrence de la CTM (compagnie de trans-
port routier), qui propose des offres moins onéreuses avec retrait dans ses 
points relais.

Différents types d’acteurs influent ou contribuent dans l’environnement 
d’e-commerce : les retailers classiques, les marques, les opérateurs télécoms 
et les pure players de l’e-commerce, pour citer les principaux. Chacun de ces 
acteurs réussit à créer de la valeur via l’e-commerce. Ce marché est donc en 
pleine structuration et constituera aussi un des enjeux de la décennie des 
années 2020 au Maroc.

Les défis à relever lors des deux prochaines décennies

Déclarée par l’ONU cause prioritaire, l’inclusion financière constitue un 
enjeu majeur du développement économique mondial. Il s’agit de rendre 
accessible auprès des ménages et des entreprises une gamme étendue de ser-
vices financiers, principalement de banque et d’assurance : tenue de compte 
(transfert, etc.), moyens de paiements, produits d’épargne, crédits, assurances, 
prévoyance, etc.

Si l’ambition est si forte, c’est que les enjeux sont colossaux. La  moitié 
de la population adulte mondiale, soit 2,5 milliards de personnes, n’a pas 
accès aux services financiers de base. Ces utilisateurs se reportent donc sur 
l’argent liquide et des services financiers informels, qui sont pour la plu-
part peu  pratiques, chers et risqués (les « tontines » par exemple au Sénégal 
ou en Côte d’Ivoire, sont des sortes d’associations qui mettent en commun 
l’épargne de tous au profit de chacun).

Les freins sont nombreux, tant culturels que structurels : économies 
d’échelle difficiles à réaliser dans les pays à faibles revenus, à faible densité de 
population et à fortes zones rurales, prépondérance de l’économie  informelle, 
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faiblesses des institutions étatiques, faible confiance de la population envers 
ces établissements, manque d’information, etc.

Le « mobile money » reste très utilisé dans les pays en développement 
ayant comme utilisation principale les virements de compte à compte. Ainsi, 
plus de 85 % des fonds transitant via le mobile sont constitués, en volume, 
de virement de compte à compte (P2P transfer) et recharges de crédit (airtime 
top-up). Ces services, peu complexes et accessibles, sont la première étape 
vers une inclusion financière exhaustive. L’avantage pécuniaire de ces SFM 
(services financiers mobiles) est bien réel. Ainsi, le coût médian de transfert 
d’une somme de $100 vers un pays étranger est de $4, soit plus de deux fois 
moins qu’avec une agence de transfert classique.

Pour le Maroc, l’enjeu de la décennie à venir sera de sensibiliser et de 
faire migrer la population utilisant actuellement ces services de base vers des 
services plus développés et de plus en plus digitaux : paiement marchands  
et e-marchands, virement de salaire, crédits, épargne, assurance, etc. En 
 parallèle, il s’agira aussi de s’assurer que cette transition numérique ne 
 fragilise pas le commerce traditionnel, ce qui nécessitera d’accompagner les 
acteurs ne s’inscrivant pas encore dans une dynamique digitale.

Parmi les services, deux familles d’offres ont de plus en plus de succès : 
les offres de micro-assurance, à faible coût, à destination des populations  
les moins aisées ; et les offres d’épargne et de microcrédit à destination des 
populations peu ou pas bancarisées. À terme, ces nouveaux services per-
mettront d’augmenter le volume de transactions grâce à une vaste gamme 
de services financiers interopérables. Des pays ont déjà franchi le pas, tels que, 
les opérateurs indiens qui, en 2013, ont rendu interopérables tous leurs SFM. 
D’autres pays ont suivi comme le Pakistan, le Sri Lanka, la Tanzanie.

Le Maroc ne s’est lancé de manière effective dans ce domaine qu’en 2018. 
Pays fortement bancarisé, il demeure cependant l’un de ceux qui utilisent 
le plus l’argent liquide avec tous les inconvénients (coût de 0,2 % du PIB au 
Maroc, aide à la corruption, etc.) et plusieurs expériences de paiement mobile 
ont été infructueuses depuis 2010. Le Maroc est arrivé dans une seconde 
vague avec une décision de plateforme nationale annoncée lors de la COP 22 
en décembre 2017. La décision politique de lancer une plateforme nationale  
de paiement mobile interopérable a ainsi été une décision innovante. En effet, 
si une logique de plateforme de marché interopérable n’est pas une première 
au monde, l’innovation réside dans le fait de prendre l’interopérabilité comme 
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base pour structurer le marché. Défi ambitieux car nécessitant de mettre tous 
les acteurs (opérateurs télécoms, banques, acteurs publics) autour de la table 
et de créer une appétence à l’usage tant que la part des Marocains que des 
marchands. Le Maroc peut donc réaliser une prouesse dans les prochaines 
années et devenir une référence dans ce domaine si l’essai est transformé.  
Si cela fonctionne, ce ne serait toutefois qu’une première étape. Le lance-
ment à compter de 2019 des services de paiement mobile va constituer un 
des challenges clés du Royaume dans les prochaines années avec l’enjeu de 
l’adoption par les Marocains en général et par les marchands en particulier.

Pour y arriver, la pédagogie et l’éducation des futurs clients et des mar-
chands constituent le premier facteur clé pour la croissance des services 
financiers sur mobile. La faible connaissance des mécanismes des banques et 
une appréhension du digital sont en effet les freins majeurs à une première 
utilisation du service. Ces freins ne peuvent être levés que par cet effort de 
communication et de pédagogie. Cet effort est également le principal levier 
pour accroître le taux d’utilisation réelle (c’est-à-dire le taux d’utilisateurs 
actifs), enjeu considérable.

Un accès plus large au crédit et à l’assurance va constituer une seconde 
étape clé. Celle-ci aura un impact fort sur le développement économique du 
Maroc en favorisant aussi bien la consommation et la sécurité des ménages 
(inclusion financière) que le développement du bas de marché entreprise.

Le crédit favorisant l’investissement dans des biens essentiels (habitation, 
véhicules…) et l’assurance permettant une meilleure gestion des imprévus 
(notamment la santé) sont en effet deux leviers majeurs pour le développe-
ment de la classe moyenne marocaine. Le développement des fonctionnalités 
de paiement marchand et de crédit représente également de formidables 
leviers soutenant l’essor des TPE et PME.

Le tournant pris en 2019 avec cette plateforme nationale de paiement 
mobile peut donc être le catalyseur des 20 prochaines années en termes de 
transformation du Royaume.
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Le E-gouvernement, un « serpent de mer » de l’administration 
marocaine enfin débloqué ?

80 % du travail d’une administration relève de l’échange d’information 
(entre départements, avec les citoyens, les entreprises, les associations, etc.). 
Autant dire que le digital, et donc la capacité à numériser et à diffuser ainsi 
cette information, est un enjeu essentiel. Là encore c’est un saut potentielle-
ment fabuleux qui apparaît pour les États africains car cela permet de franchir 
des étapes. Le passage de registres d’états civils en état de décomposition à 
des états civils numérisés et biométriques, l’illustre bien. Le domaine de la 
santé est aussi un des axes ou le digital influe. Pour comprendre cet autre 
« saut » il faut intégrer les spécificités liées à ces actions relevant pour une 
grande partie du domaine public. Par e-gouvernement, on entend généra-
lement la digitalisation des processus, transfert d’information et échange  
de données de l’ensemble des services de l’administration tant au niveau 
national que local.

Pour permettre l’essor du e-gouvernement au Maroc accessible par-delà 
toute inégalité, à la hauteur des potentialités escomptées, 6 grands axes sont 
à fiabiliser et réunir :

– Des infrastructures sécurisées garantissant la souveraineté de l’État.
– Une transformation des processus publics et un renforcement des 

compétences.
– La lutte contre le fossé numérique et plus précisément favoriser l’« effet 

club ».
– Une fiabilisation nécessaire des données pour « nourrir » le e-gouver-

nement et assurer la qualité des résultats obtenus.
– Une gestion moderne des investissements et des dépenses publiques.
– Un encouragement réel à l’innovation.
Ces différentes politiques dites de e-gouvernement sont au cœur de 

la transformation au Maroc et de son administration avec 5 chantiers 
stratégiques :

– L’identité numérique (et par exemple le développement de l’état civil 
biométrique).

– La numérisation des services financiers et budgétaires avec le cas 
échéant l’usage de la « blockchain ».

– La m-santé.
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– La e-éducation.
– L’ensemble des services aux citoyens (le e-gouvernement stricto sensu).
Le Maroc avec notamment l’Agence du Développement du Digital (ADD) 

s’inscrit dans cette logique de vouloir utiliser le digital dans la modernisation 
de son administration. Cela constituera pour le Royaume un autre défi majeur 
des 20 prochaines années touchant à la fois à son administration centrale 
mais aussi aux secteurs clés cités plus haut. Le pari est loin d’être gagné car 
il n’est pas technologique mais bien dans la transformation des méthodes 
de travail incitant à moins de rigidité, plus d’agilité et une approche orientée 
vers le citoyen (les entreprises, les associations) et non focalisé sur ses propres 
procédures. En bref, un changement total de paradigme pour l’administration 
marocaine.

Vers une économie des plateformes ?

Le digital est au cœur des transformations économiques actuelles.  
Il bouleverse les opérations traditionnelles et modifie la manière dont les 
institutions privées et publiques conduisent leurs activités, quel que soit  
leur secteur. Il révolutionne aussi bien la manière d’entreprendre, de com-
muniquer, que la manière d’interagir avec les clients. Dans le même temps,  
des entreprises à l’histoire centenaire dans la production tendent à dévelop-
per des services. De faire payer un objet, elles doivent aujourd’hui apprendre 
à faire payer un usage.

Les entreprises qui ont compris le caractère fondamental de cette évolu-
tion sont nombreuses. Elles ont déjà commencé à introduire les technologies 
digitales au sein de leurs opérations. Pour que l’intégration de la techno-
logie numérique puisse réellement apporter des améliorations tangibles  
aux métiers, il est nécessaire de revoir sa stratégie afin d’intégrer cette com-
posante nouvelle. Mettre en place un écosystème digital permet de gérer 
l’ensemble des flux d’activité d’une entreprise ou d’une collectivité : clients, 
fournisseurs, données associées, services, etc. Son potentiel est important en 
matière de synergies, de prise en compte des besoins du client, de rapidité 
d’accès aux nouveaux marchés ou encore de capacité de déploiement et de 
dimensionnement des nouvelles offres.

Un chemin marocain_C01.indd   103 04/06/2019   15:46



104

Un chemin marocain

La révolution digitale se concrétise à travers de nombreuses applications 
destinées à l’ensemble des secteurs d’activité. La capacité à engendrer et à 
gérer les flux financiers et donc le modèle économique global sont au cœur 
des difficultés principales rencontrées aujourd’hui. Des questions comme  
la facturation des services « Cloud » et la capacité à concevoir et gérer des 
applications tierces sont des problématiques fondamentales.

Par exemple, le secteur de l’électronique grand public propose désor-
mais de nombreux services autour de l’Internet des Objets (IoT)4, de package 
d’applications, l’implémentation d’applications et services tierces dans des 
vêtements connectés, ou encore de package de services via la géolocalisation 
sur montre connectée. Dans le secteur automobile, la gestion de la factura-
tion sur voitures connectées, ainsi que la conception, la mise sur le marché 
et la gestion de services d’applications tierces se développent. Deux familles 
d’application coexistent : la première relève du divertissement (consultation 
des comptes Facebook ou Twitter, etc.) et la seconde regroupe les services 
d’aide à la navigation et de sécurité (réception d’informations sur les condi-
tions de trafic, etc.). La domotique permet enfin d’apporter des solutions 
techniques pour répondre aux besoins de confort, de sécurité et de commu-
nication : gestion de l’énergie, optimisation de l’éclairage et du chauffage, 
alarme,  commandes à distance, signaux visuels ou sonores, etc. Elle permet 
ainsi la gestion de plusieurs portefeuilles clients et abonnements (eau, élec-
tricité, services numériques, etc.) et la facturation de services domotiques 
(caméras connectées, appareils domotiques). Le secteur des « utilities » (eau, 
gaz,  électricité) offre désormais des applications permettant des relevés à 
distance de compteurs, la facturation, le suivi de paiement et des solutions 
d’en caissement en interaction avec des partenaires. Dans le secteur de la 
santé, des applications permettent de récolter des données médicales et des 
diagnostics et mettent à disposition des informations médicales sur une 
plateforme digitale en vue d’améliorer les soins et la qualité de vie de patients 
gravement atteints. Dans les services urbains, l’usage des capteurs, la gestion 
des parkings, la vidéosurveillance s’inscrivent dans des logiques similaires.

4. Internet of Things soit IoT en acronyme anglais.
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Reprenons la définition de plateforme proposée dans Platform Revolution5 : 
« C’est une activité fondée sur la capacité des interactions créatrices de 
valeurs entre des producteurs et des consommateurs externes. La plateforme 
fournit une infrastructure ouverte et participative pour ces interactions et 
fournit aussi les conditions de gouvernance pour celles-ci. » Les auteurs du 
MIT détaillent ensuite les différents modèles, s’appuyant pour illustrer leur 
propos sur les plateformes grand public (Facebook, Alibaba, Airbnb, Uber, 
etc.) qui touchent déjà plusieurs secteurs (média, retail, transport, hôtellerie, 
etc.). Ils ne manquent pas de dire, à la fin de leur ouvrage, que ce n’est que 
le début de l’histoire et que d’autres secteurs commencent à être impactés 
en citant l’éducation (les MOOC), la santé (m-santé) ou le gouvernement (San 
Francisco et le « government as a platform »). Les smart cities, pour le Maroc, 
sont d’ailleurs un parfait exemple de convergence (télécom, utilities, éner-
gie, transport, santé, etc.) qui se fonde sur des plateformes. Car les exemples 
de plateformes vont au-delà des plateformes B2C grand public. Le succès de 
BT (British Telecom) est une parfaite illustration d’un modèle économique  
innovant permettant de vraies convergences sectorielles pour l’opérateur 
 britannique (printing as a service avec Ricoh, modernisation des services 
apportés par les utilities dans l’eau, etc.) et d’illustrer la mise en place d’un 
véritable écosystème digital.

Incontestablement, le management classique et la stratégie des entre-
prises sont impactés. La MIT Initiative on the digital economy refonde une partie 
des bases conceptuelles du fait de l’impact des plateformes. Avec des approches 
ouvertes, trans ou multisectorielles les concepts classiques de « chaînes  
de valeur » voire les « 5 forces » de Porter qui ont été l’alpha et l’oméga de 
la stratégie depuis 30 ans sont désormais à revisiter. La convergence remet 
au goût du jour les approches, apparues dans les années quatre-vingt-dix, 
de Barry Nalebuff et Adam Brandenburger sur la coopétition ; les jeux d’ac-
teurs sont à présent sur plusieurs dimensions (plateforme contre plateforme, 
plateforme contre partenaire, partenaire contre partenaire) ; partenariats et 
relations deviennent des questions stratégiques ; de nouveaux concepts se  
 

5. Parker (Geoffrey G.), Van Alstyne (Marshall W.) et Choudary (Sangeet Paul), Platform 
Revolution, W.W.Norton & company, New York, 2016. Non traduit en français, la traduction est 
donc la nôtre.
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développent (design thinking, platform envelopment). La concurrence n’est plus 
analysable uniquement avec le prisme de Porter. La stratégie ne se résume 
plus à tuer le concurrent mais plutôt à faire grossir le gâteau (le marché, le 
nouveau consommateur, l’importance du lien avec le client, l’effet réseau, etc.).

Les applications de ces évolutions majeures sont nombreuses au Maroc 
et notamment autour des villes nouvelles car ce seront précisément elles qui 
devront mettre en pratique, dans une logique de partenariat public-privé,  
les réalisations de l’économie des plateformes.

Mais les grandes entreprises sont aussi concernées. Prenons l’exemple  
de deux des plus grands acteurs marocains.

L’OCP reste principalement un producteur et détenteur d’actifs couvrant 
l’intégralité de la chaîne de valeur du phosphate. Les opportunités de « plate-
formisation » de son métier sont pourtant multiples, du fait de l’écosystème 
d’acteurs intrinsèque à son cœur de métier dans le domaine agricole, mais 
restent encore peu exploitées à date. Le géant marocain a cependant placé 
la transformation digitale au cœur de sa stratégie de développement, en 
mettant en place une Digital Factory qui constitue le bras armé de sa digi-
talisation interne. Sa joint-venture avec IBM confirme ses ambitions digitales 
qui consistent également à fournir un ensemble de services numériques aux 
entreprises marocaines et africaines de tous secteurs d’activité. Analytique, 
informatique cognitive, intelligence artificielle et objets connectés (IoT) 
sont autant de technologies de pointe qui seront mises en œuvre par la 
société, mais aujourd’hui encore abordées à travers le prisme de l’efficacité 
opérationnelle.

Attijariwafa Bank fait figure d’établissement bancaire marocain histo-
rique. Aujourd’hui, si la banque continue de voir ses résultats progresser,  
elle fait face au bouleversement du marché bancaire africain notamment 
depuis la révolution numérique et l’explosion du paiement mobile. En effet, 
ses marchés bancaires traditionnels sont attaqués depuis de nombreuses 
années par des « pure players » et des opérateurs télécoms proposant des 
offres de « Mobile Money » dont raffolent les marchés d’Afrique subsaha-
rienne. Pour y faire face, la banque a lancé en 2016 la stratégie « Energie 2020 » 
ayant notamment pour objectif de digitaliser ses processus et ses services à 
faible valeur ajoutée. Des initiatives récentes laissent songer que la banque 
s’orienterait vers un modèle d’opérateur de plateforme, avec notamment le 
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lancement du réseau « Attijari Business Link » destiné à mettre en relation 
des porteurs de projets, des investisseurs et des partenaires potentiels.

Le Maroc est donc au début de son histoire par rapport à la trans-
formation digitale… les vingt années écoulées ont permis de poser les bases 
en termes technologiques, d’infrastructures et d’encadrement. Les 20 années 
à venir seront celles d’une transformation en profondeur pour l’ensemble  
des acteurs. C’est aussi un enjeu stratégique pour le Royaume de montrer la 
voie dans certains domaines où il peut être leader car cela contribue égale-
ment à sa logique et son positionnement de « hub africain ».

Ce rôle du Maroc dans les 20 prochaines années peut se lire aussi au 
 travers des 5 « Leapfrogs » évoqués en introduction :

– Sur les technologies, les data centers marocains et les liaisons sous- 
marines pourront faire du Maroc un hub technologique non seulement pour 
l’Afrique, mais aussi entre l’Afrique et l’Europe si une politique volontariste 
est menée.

– Concernant le paiement mobile, le succès de la plateforme nationale de 
paiement mobile pourra inciter d’autres pays à suivre cette voie et à lancer 
une plateforme unique nationale et interopérable.

– Dans le domaine d’e-commerce, le Royaume ne sera pas pionnier mais la 
logique de développement par filière pourrait être accompagnée d’une partie 
e-commerce (gestion des stocks dans l’agriculture, par exemple).

– Au sujet de l’e-administration, le Maroc, s’il engageait de vraies 
réformes, pourrait servir de modèles aux autres pays.

– Enfin, avec l’appui de grands groupes industriels et des start-up 
innovantes qui se développent sur le marché, la logique d’économie des 
 plateformes peut trouver au Maroc d’authentiques cas d’usage.
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Les territoires mouvants  
de l’industrie des médias au Maroc

Mohammed Benabid

L’industrie des médias a été touchée par une reconfiguration sans 
précédent au cours de ces vingt dernières années. Une grande part des 
boule versements est portée au Maroc, comme partout dans le monde, par 
les implications de l’économie numérique. À commencer par la question de 
la gratuité, péché originel de l’offre de contenu sur Internet et qui remet en 
cause les modes classiques de rémunération des producteurs, des diffuseurs, 
des auteurs. Cette difficulté se double dans le contexte marocain de change-
ments dans les habitudes de consommations de l’information, lesquelles se 
sont complexifiées avec l’avènement d’Internet, en raison du phénomène de 
démassification des audiences. L’un des sujets collatéraux que nourrissent 
ces préoccupations se rapporte aux défis que posent les plateformes Web 
2.0, les fameux GAFAM, qui ne se positionnent plus seulement en tant que 
supports concurrentiels aux médias traditionnels, mais en quasi-modèles 
dominants, pour ne pas dire totalitaires au vu de leur pouvoir d’influence 
sur le marché. À la faveur de leur suprématie technologique, ces plateformes 
sont les premières à profiter de certaines conséquences majeures d’  Internet : 
la désintermédiation, la reconfiguration des frontières du marché ou encore 
la « délinéarisation » des contenus (consommation libre du contenu dictée 
par la volonté du client et non du média source). Ces nouveaux rapports 
montrent bien que les acteurs historiques n’ont plus d’emprise totale sur 
toute la chaîne de valeur et que la transition d’un système dominé par les 
médias à une offre plus éclatée ne s’est pas déroulée sans heurts. Les médias, 
toutes catégories confondues, semblent acculés à composer avec l’abondance 
croissante de plateformes, de chaînes et de concurrents dans le contexte d’un 
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développement rapide porté à la fois par une infrastructure technologique 
qui se démocratise, ainsi que par les changements des comportements socio-
culturels. L’objectif de cette analyse organisée en trois sections, est de mettre 
en évidence l’ampleur de ces chamboulements.

Dans une première section nous aborderons sous une perspective 
 historique l’évolution du secteur au cours de ces vingt dernières années,  
en insistant tout particulièrement sur les déterminants contextuels de la 
 politique de libéralisation. Nous analyserons ensuite la portée de la période 
de transition à travers à la fois les logiques institutionnelles et économiques 
et les changements dans les pratiques de consommation qui ont rythmé ce 
secteur. La troisième section nous permettra d’interroger la nature des hési-
tations et doutes existentiels qui interpellent le secteur. Enfin, en  conclusion, 
nous expliquerons en quoi les politiques publiques pourraient être d’im-
portants déterminants à long terme de la compétitivité, voire de la  survie, 
d’un secteur hautement stratégique pour la consolidation du  processus 
démocratique.

Les promesses de la nouvelle ère

À l’instar d’autres pays en émergence, la construction de l’espace média-
tique au Maroc a évolué au gré du climat politique. Jusqu’au début des années 
quatre-vingt-dix, l’écosystème qui a été déployé a été largement inspiré d’un 
système sous contrôle et institutionnellement impuissant. Les premières 
offensives pour la pluralité d’opinion émanent des partis de l’opposition qui 
tentent avec plus ou moins de succès de renforcer les acquis démocratiques de 
l’indépendance. Pour la presse écrite, l’essentiel des publications dessine alors 
un paysage stratifié. La dynamique de démocratisation a en réalité démarré 
au début des années quatre-vingt-dix avant de se consolider une décennie 
plus tard en amorçant un processus de détente en guise de sortie de crise.  
Une crise d’abord économique, à l’issue d’une longue traversée du désert 
alimentée par une série de chocs (pétrolier, effondrement des cours des phos-
phates), mais aussi par les faiblesses structurelles de l’économie marocaine1. 

1. « Rapport de la Banque mondiale sur les programmes de redressement marocains : Résultats 
encourageants, mais problèmes de structure », L’Économiste, novembre 1991.
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Une crise sociale ensuite, dans un épisode qui va conduire aux troubles des 
émeutes du pain, dans plusieurs villes du pays2. La première orientation arrive 
au début des années quatre-vingt-dix et s’exprime à travers des journaux qui 
visent les factions les plus élevées de l’espace social. Le pari des audiences 
commence alors à s’appuyer sur une gestion moderne et les standards inter-
nationaux en matière d’édition. La production éditoriale est plus soucieuse 
du traitement, censé être plus objectif de l’information, et tranche avec le 
journalisme d’opinion qui a prévalu pendant longtemps avec la presse par-
tisane. Dans leurs contenus, les nouvelles expériences sont plus attentives 
à l’actualité du monde de l’entreprise et sont portées essentiellement par la 
presse économique comme L’Économiste (Eco-Médias) et la Vie économique 
(créée en 1957, mais repris à l’époque par Louis-Servan Schreiber, fondateur 
de l’Expansion en France). Ces deux groupes vont innover en industrialisant 
les processus de production selon des standards journalistiques internatio-
naux. La logique de marché s’impose pour la première fois dans le monde de 
la presse et les journaux sont négociés en tant que produits économiques, 
ce qui était assez inédit dans le vocabulaire journalistique de l’époque. Les 
préoccupations ne sont pas seulement celles du contenu. Les audiences, 
 composées de cadres et dirigeants aux forts pouvoirs d’achat sont aussi un 
objet de convoitise pour les nouveaux éditeurs et pour les annonceurs. Dans 
un pays exsangue, les pressions pour la libéralisation économique se doublent 
de l’urgence de l’ouverture politique. Ce sera acté en 1998 à l’issue d’un long 
processus de consultations entre le palais et les partis de l’opposition. L’idée 
étant alors de rassurer aussi une opinion marquée par le traumatisme des 
années de plomb et animé d’un sentiment de défiance à l’égard du régime. 
La formation de centre gauche arrive alors à décrocher son gouvernement 
à l’exception de quelques portefeuilles de souveraineté (ministères des 
Habous, Affaires étrangères, Intérieur, Défense) et installe définitivement 
« l’alternance consensuelle » (El Ayadi, 2006). Cette deuxième mi-temps de la 
« glasnost » marocaine donnera le signal à la deuxième vague de libéralisation 
éditoriale. Celle-ci s’exprimera à la fin des années quatre-vingt-dix à partir 
de nouvelles initiatives éditoriales qui tentent de faire reculer un peu plus  
les lignes rouges comme celle du Journal Hebdomadaire, Assahifa, Demain, 

2. Vairel (Frédéric), « Politique et mouvements sociaux au Maroc. La révolution désamorcée ? », 
Presses de Sciences Po (P.F.N.S.P), 2014.
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TelQuel et Nichane. Les nouveaux entrants contribuent à différencier qualitati-
vement le champ de la presse, mais leurs expériences se traduisent rapidement 
à l’issue d’une période de laisser-faire par de nouvelles crises avec le régime. 
Leurs prises de position, jugées irrévérencieuses pour certains, diffamatoires 
pour d’autres, seront associées à leurs démêlés avec la justice. La tentation est 
grande d’analyser la difficile cohabitation qu’à l’aune de la défiance à l’égard 
du pouvoir et de ce qui peut paraître comme des entraves à la liberté de presse 
(Anglade, 2015). Un raccourci que la communauté des chercheurs ne prend  
pas systématiquement. L’universitaire Jamal Eddine Naji, s’interroge ainsi 
sur ce qui pourrait être l’une des raisons de la crise des médias au Maroc 
lorsque la presse se croit dépositaire d’un pouvoir politique alors que ce 
n’est pas son rôle : « La presse vise plutôt à converser ou « guerroyer » avec 
les gouvernants, dans le but d’en obtenir des concessions, des bénédictions,  
des allégeances… des partages, voire des gages. Confusion de rôles et de mis-
sions ? » (El Ayadi, 2006, p. 34).

Le secteur audiovisuel ne sera pas épargné par le vent d’ouverture. Le 
processus de décantation aura cependant été ici beaucoup plus long compara-
tivement à la presse écrite. Du moins pas avant la réforme de l’audiovisuel que 
nous développerons plus loin. L’audiovisuel n’a pas profité au départ d’une 
dynamique comparable à celle qui a caractérisé la presse écrite. Les enjeux en 
termes d’audiences restent, il est vrai, beaucoup plus importants vu la force 
de frappe du petit écran et de la radio en tant que support de communica-
tion de masse. Les éléments qui auraient pu structurer la transformation des 
grands médias (TV, radios) n’existaient pas encore à la fin du XXe siècle dans le 
contexte marocain. À commencer par le cadre réglementaire. Certes il y a bien 
eu amorce de détente dès les années quatre-vingt  marquées par l’arrivée de la 
première radio privée Medi1, puis de la première télé  privée, 2M international, 
Il s’agissait cependant d’une ouverture contrôlée et d’opérations isolées qui 
ne relèvent pas d’une logique de marché, mais plutôt d’un dirigisme insti-
tutionnel, le roi Hassan II étant l’instigateur des deux initiatives. Si elle est 
novatrice par son contenu plus dynamique, du moins comparativement au ton 
plus guindé de la vieille RTM, 2M va être rapidement confrontée aux limites du 
modèle économique payant. Les premières difficultés apparaissent dès 1991, 
mais vont atteindre le point d’orgue dans les années suivantes, conduisant  
à l’étatisation de la chaîne en 1996, puis à la décision de diffusion en clair 
une année après. Désormais les frontières avec la TVM vont de plus en plus 
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 s’estomper brouillant par la même occasion le positionnement de la chaîne 
dans la perception de l’opinion publique3.

Le casse-tête des langues

L’analyse de l’évolution de la presse au Maroc ne saurait faire l’économie de la 
question linguistique, dans un pays où « le bilinguisme prend la forme d’une 
diglossie dans laquelle l’arabe standard est le code de transmission de la 
tradition linguistique et culturelle arabe et islamique, et le français celui de 
l’accès à la modernité par l’enseignement des sciences et des techniques »4.  
Si elle a eu la faveur de l’élite économique et des annonceurs, la presse 
francophone n’a jamais pu gagner la bataille des audiences, les plus grosses 
ventes étant à l’actif des supports arabophones. Le paysage de la presse 
écrite comptait en 2017 quelque 588 titres, dont 425 édités en arabe, 142 en 
Français et 8 en amazigh. Il n’existe pas de publication en darija, c’est-à-dire 
l’arabe dialectal qui est différent de l’arabe classique. L’hebdomadaire Nichane, 
lancé par TelQuel, s’essaye à cet exercice en 2006, mais cesse son activité 
en 2010 confronté à des difficultés que le groupe a attribué à « un boycott 
commercial persistant 5. Cependant l’avenir du français, et par conséquent de 
la langue, est bien au cœur du débat. L’accentuation de la politique d’arabisation 
au cours de ces 20 dernières années a laissé des traces indélébiles et inquiète 
les médias francophones.

Le poids d’une double logique, institutionnelle et économique

L’État est un acteur important dans la structuration du champ média-
tique. Son rôle s’exprime à travers plusieurs dimensions. À commencer par les 
conditions d’exercice du métier de journaliste qui sont strictement encadrées. 

3. Masmoudi (Khadija), « 2 M : Le parcours d’une chaîne aux pieds d’argile », L’Économiste, 
26 novembre 2009.
4. Boukous (Ahmed), « La politique linguistique au Maroc : enjeux et ambivalences », dans 
Juillard (Caroline), Calvet (Louis-Jean) et Dupuis (Régine) [dir.], Les Politiques linguistiques, 
mythes et réalités, Éditions AUPELF-UREF, 1996, pp. 73-82.
5. Mandraud (Isabel), « “Nichane”, premier hebdo arabophone du Maroc, disparaît, victime 
d’un “boycott persistant” », Le Monde, 2 octobre 2010.
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Le statut est conditionné par l’obtention d’une carte de presse renouvelée 
chaque année auprès du ministère de l’Information et de la Communication, 
tandis que les entreprises de presse doivent se soumettre à une déclaration 
préalable auprès des tribunaux.

Si la liberté d’opinion et d’expression, pilier du fonctionnement des socié-
tés démocratiques, est consacrée, dans une application non restrictive à la 
presse, par trois articles (25, 27, 28) de la dernière Constitution (2011), c’est 
surtout le code de la presse et de l’édition qui reste le référentiel juridique 
par excellence du secteur. Le code a été reformulé à plusieurs reprises depuis 
l’indépendance (Hidass, 2016). Sa teneur a été impactée au gré de l’évolution 
des événements politiques, le point d’orgue étant l’année 1965 où l’État d’ex-
ception est décrété au plus fort du bras de fer entre le palais et l’opposition 
(Karimi, 2011). Jusqu’en 2015, les attentes de la profession se situaient par 
rapport à la dépénalisation des délits de presse. À ce titre, le code de la presse 
(loi 88-13) a pu faire reculer quelques lignes rouges après un intense lobbying 
du secteur, mais n’a pas fait entièrement disparaître les risques pénaux6.  
De surcroît, les zones d’insécurité juridique se nourrissent de nouveaux 
 échafaudages réglementaires, non spécifiques à la profession de journa- 
listes, mais dont les conséquences collatérales ne sont pas de moindre    
portée. C’est le cas de la loi relative à l’accès à l’information (loi 31-13), un 
texte critiqué à l’unanimité et qui vient de faire sa première victime : quatre 
journalistes condamnés à la prison en vertu d’une disposition qui censure les 
infor mations des commissions parlementaires.

La presse au Maroc bénéficie d’une pluralité d’aides étatiques. D’abord des 
aides directes sous forme de subvention au papier utilisé pour l’impression. 
En 2014, près de 40,5 millions de DH ont ainsi été versés à différents supports. 
Ces aides sont calculées en fonction des tirages,7 du moins jusqu’en 2012, 
date à laquelle des inquiétudes ont commencé à se faire jour sur un déficit 

6. Mrabi (Mohamed), « Code de la presse : Dépénalisation en trompe-l’œil ? », L’Économiste, 
9 juin 2016.
7. Dans la convention originelle conclue entre le ministère de la Communication et la Fédération 
marocaine des éditeurs (FMEJ), les publications dont le tirage est inférieur à 20 000 exemplaires 
bénéficient de 40 % du prix réel du papier presse. Quant à celles dont le tirage est supérieur à 
20 000 exemplaires, elles bénéficient de 30 % du prix réel du papier presse, dans la limite d’un 
plafond de 50 000 exemplaires quantifiés.
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de transparence dans les procédures d’octroi.8 À ces aides directes, il faut 
rajouter des aides indirectes, à travers des exonérations (mesures déroga-
toires) sur la TVA sur les importations de papier destinées à l’impression des 
journaux (101 millions de DH budgétisés pour 2017), ainsi que sur les ventes de 
déchets provenant de l’impression des journaux (110 millions de DH inscrits au 
titre de l’année 2017). Pour permettre aux entreprises du secteur d’améliorer 
leurs situations financières, des tarifs préférentiels sont accordés aux entre-
prises de presse pour leurs abonnements à l’agence de presse MAP. Par ailleurs,  
pour encourager l’investissement publicitaire, un quota d’annonces légales 
(6137 annonces accordées en 2014) est consacré au secteur. Si elles permettent 
d’atténuer les fragilités structurelles des entreprises de presse, ces aides 
peuvent économiquement être critiquées pour les distorsions qu’elles peuvent 
créer, les entreprises étant assurées de recevoir un soutien indépendamment 
de leurs performances réelles. En 2019, le montant des aides accordées à la 
presse a été revu à la hausse (90 millions de DH) avec pour la première fois 
l’intégration des sociétés d’impression et de distribution, rattrapées elles 
aussi comme la crise de la diffusion de journaux. Ces aides sont néanmoins 
jugées insuffisantes aux yeux des acteurs. Lors d’un plaidoyer à la CGEM, le 
19 mars 2019, Kamal Lahlou, président de la Fédération marocaine des médias,  
deuxième groupement du secteur avec la FMEJ (Fédération marocaine des 
 éditeurs de journaux) a rappelé que « le fonds de soutien ne représente que 
8 % du chiffre d’affaires du secteur et les subventions sont considérées comme 
des recettes assujetties aux impôts et taxes afférents ».

Les journaux électroniques sont officiellement éligibles à la subvention 
publique depuis mars 2013, date de signature d’un contrat avec l’État pour la 
mise à niveau de l’entreprise de presse. Comme prérequis, les aides devaient 
être assorties d’un exercice de transparence. Dans la liste des exigences : les 
statistiques des audiences web, un bon référencement sur les moteurs de 
recherche, l’existence d’un directeur de publication, au moins trois jour-
nalistes professionnels déclarés à la Sécurité sociale. En dépit de promesses 
de transparences dans les procédures d’octroi, il convient de souligner que 
les noms des sites électroniques bénéficiaires des aides n’ont pas été rendus 
publics, ni n’ont fait l’objet d’une liste publiée comme pour la presse écrite.  

8. Rboub (Amin), « Subventions presse : Le dispositif montre ses limites », L’Économiste, 
5 avril 2012.
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La tutelle publique sur l’information continue d’alimenter à ce jour d’intenses 
discussions autour du financement des organisations médias. Elle interpelle 
également sur les questions de régulation, l’État étant en quelque sorte le 
garant de la pluralité d’opinions, mais aussi une alternative de solvabilisation 
de l’écosystème média fragilisé par les changements environnementaux ou 
internes. Les entreprises médias sont, il est vrai, interpellées à la fois sur des 
objectifs de rentabilité et d’intérêts publics : maintenir la liberté d’expres-
sion, produire une information objective. Cette question taraude depuis des 
années la recherche en économie des médias, l’enjeu étant de savoir comment 
ces objectifs à première vue antagonistes peuvent être réalisés ensemble. 
Supprimer les aides serait pour autant suicidaire pour la configuration du 
marché et ferait courir des risques de concentration importants.

Les préoccupations autour des financements publics des médias valent 
aussi pour l’audiovisuel. La stratégie de développement de l’audiovisuel s’ap-
puie sur trois types de ressources : budget général, fonds pour la promotion 
du paysage audiovisuel et des annonces et de l’édition publique (FPPAN) et 
les ressources publicitaires. Cependant, c’est surtout le budget général qui 
est majoritairement sollicité avec près de 51 % des ressources sur la période 
2006-2016 (Cour des comptes). Le FPPAN créé par la loi de finances 1996-1997 
est alimenté par la taxe pour la promotion du paysage audiovisuel national 
(TPPAN), appliquée aux foyers sur la base de leur consommation d’électricité 
et par la taxe sur la publicité. Ses contributions profitent majoritairement à la 
SNRT et dans une moindre mesure au Centre cinématographique marocain et 
à l’agence nationale de presse MAP (très avancée dans son projet d’auto nomie 
financière avec l’arrivée d’un nouveau management en 20119.) Entre 2005 
et 2014, les ressources du fonds ont connu une baisse de 26 % ce qui pose 
la question de futurs relais financiers du pôle audiovisuel public marocain.  
Le problème se pose tout particulièrement pour la SNRT dont le modèle éco-
nomique s’appuie exclusivement sur les fonds publics.

9. Mrabi (Mohamed Ali), « La MAP entame un nouveau virage », L’Economiste, 17 juillet 2017.
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La théorie bi-face pour comprendre le business model des médias

Du point de vue économique, les apports de la théorie à deux versants ou 
bi-face (two sided market) sont indispensables à la compréhension des 
modèles économiques de l’industrie des médias. À elle seule, cette théorie 
reprise dans les travaux de Rochet et Tirole explique heurts et malheurs du 
secteur. De manière schématique, elle postule que l’équilibre économique 
de toute plateforme média se joue sur deux versants  : l’un destiné à une 
audience (lecteur, téléspectateur, auditeur), l’autre à l’annonceur (c’est 
le financement publicitaire), les deux versants étant étroitement liés par 
des externalités de réseau intermarchés. Les enjeux de produits proposés 
simultanément sur les deux versants d’une plateforme ne sont pas l’apanage 
du monde des médias. Ils interpellent également des marchés hors médias 
(jeux vidéo, télécommunications). Le principe est que la plateforme joue le rôle 
d’intermédiaire par le biais d’un effet réseau direct ou indirect entre des groupes 
d’agents qui ont intérêt à interagir. Du point de vue économique, ces éléments 
théoriques permettent de comprendre pourquoi la rentabilité d’une plateforme 
se joue donc sur les deux versants. Cette dimension est au cœur des enjeux : 
comment attirer à la fois une audience, idéalement payante, sur un versant et 
des annonceurs sur l’autre. Elle anime un débat important tant sur les aspects 
de valorisation (le nombre d’utilisateurs fait la valeur du réseau) que sur les 
questions de réglementation des monopoles de réseau et de concurrence. Elle 
nourrit également des accusations de défaillances des marchés dans la mesure 
où les activités de consommation ou de productions sont déterminées « hors 
prix ». Un versant ou une catégorie d’agent (les annonceurs par exemple) peut 
décider de financer le deuxième versant. C’est le cas par exemple des chaînes 
TV gratuites où l’accès est en quelque sorte subventionné par les annonces 
publicitaires. C’est le cas aussi pour la presse en ce sens où le prix de vente ne 
couvre ici qu’une partie du coût de production. D’où l’importance de la publicité, 
laquelle correspond à une vente d’audience. Ces coûts difficiles à récupérer 
expliquent en grande partie pourquoi la question du financement publicitaire est 
longtemps restée posée pour l’industrie des médias et qu’elle s’est compliquée 
avec l’arrivée du numérique, comme nous le verrons plus loin.
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La transition accélérée

Le développement de la presse en ligne au Maroc a évolué au gré des 
reconfigurations des espaces politiques, économiques et technologiques.  
À la faveur du nouveau règne, la consolidation de l’État de droit et de ses 
institutions contribue à renforcer les marges des libertés individuelles. Les 
jeunes de la décennie 2000 s’approprient ces acquis allant jusqu’à affirmer 
qu’ils sont « la génération de cette liberté d’expression grâce au Roi »10. 

Le nouveau ton donné par le régime contribue à mobiliser des lecteurs 
plus jeunes, plus instruits et plus attentifs aux transformations du contexte 
national et international ainsi qu’une opinion publique de plus en plus impré-
gnée de reconquête des idéaux démocratiques. Ce sera cependant Internet qui 
en démultipliera l’impact.

Internet s’invite dans les rédactions marocaines dès les années quatre-
vingt-dix. Le mouvement est alors porté par les acteurs historiques. Les 
premières initiatives sont francophones, déployées par L’Économiste (qui 
venait de boucler la première expérience de digitalisation de ses archives dans 
un CD Rom) et Maroc Hebdo. Le ministère de la Communication  s’essaye à 
son tour en expérimentant une version digitale du quotidien Al Anbaa, mais 
l’expérience tourne court. À cette époque, il n’existe pas encore d’indice 
d’émergence d’un nouveau champ organisationnel, ni de changement dans 
les pratiques de consommation. Les déclinaisons numériques ne semblent 
être qu’un prolongement des versions papier. Même en intégrant de nou-
veaux éléments multimédias, ces expériences restaient, il est vrai, aliénées 
par les limites du Web 1.0 qui offrent peu d’options sur le plan de la gestion 
de contenu ou d’engagement avec le lecteur.

Les premiers balbutiements du web (1994-2004) sont une période de 
tâtonnements et d’interrogations dans laquelle les entreprises médias  
se demandent comment elles vont transférer les lecteurs du papier vers 
 l’ordinateur. Cette époque est caractérisée par un très faible rythme de créa-
tion de sites, l’éclatement de la bulle internet ayant refroidi les ardeurs.

La taxonomie de l’offre de presse en ligne de l’époque fait ressortir  
une vague qui regroupe à côté des acteurs historiques de la presse papier, 

10. « Les jeunes de 2011, leurs colères, leurs tabous, leurs espoirs », L’Économiste, Dossier spécial, 
juin 2011.
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les agrégateurs de nouvelles, c’est-à-dire des plateformes qui proposent 
du contenu provenant de sources multiples. Les marques les plus connues 
s’appellent MSN, AOL, Yahoo ! et Google news (Google n’étant pas encore au 
summum de sa puissance). À l’époque, les services proposent en plus des 
portails de contenu, de la messagerie, des jeux ainsi que des tchats. Cette 
première phase de découverte peut être associée à ce que Patrice Flichy (Flichy, 
2003) qualifie de l’étape « objet valise », c’est-à-dire une période d’hésitations 
dans les choix technologiques.

La deuxième vague sera celle des pure players ou des « nés en ligne » (NEL) 
pour reprendre la terminologie de Mercier (2010). C’est la phase dite de struc-
turation, c’est-à-dire de déploiement de pratiques institutionnalisées. C’est 
alors le passage d’un « web contemplatif » à un « web de contribution » qui 
marque une rupture avec les médias classiques habitués jusque-là au « nous 
parlons, vous écoutez » (Scherer, 2011). Les applications Web 2,0 contribuent 
à la fois à élargir l’accès à l’information et à produire du contenu à travers 
des interfaces sans code, contribuant au passage à faire tomber les barrières 
techniques du Web 1.0. Ajouté à cela, l’hébergement gratuit ou à faible coût 
à travers des comptes proposés par les plateformes numériques qui per-
met de consommer facilement du contenu et créer des présences multiples. 
Cette capacité d’internet à renforcer le pouvoir du consommateur à travers 
un accès accru à l’information a été décrite dès les années 2000 (Bickart et 
Schindler, 2001), mais il aura fallu attendre l’arrivée du Web 2.0 qui en décuple 
la puissance.

Cette nouvelle ère coïncide avec l’arrivée des bandes passantes internet 
plus larges qui permettent une diffusion de contenus plus consommateurs 
en débit, notamment la vidéo. Maroc télécom lance officiellement l’ADSL 
(Asymmetric Digital Subscriber Line) en 2003 soit un an avant l’invention 
de Facebook. En termes de capacité de transfert de données, la technologie 
permet jusqu’à 2,5 Gigaoctets de débit par mois, ce qui à l’époque est une 
vraie révolution. Les consommateurs marocains découvrent par la même 
occasion la possibilité d’utiliser concomitamment leur téléphone tout en res-
tant connecté à Internet. La technologie 3G sera introduite quatre ans plus 
tard, tandis que la 4G arrivera en 2015. L’émergence du web social (Facebook 
en 2004, YouTube en 2005, Twitter en 2006), soutenu par l’open source et la 
prolifération des commentaires, amplifie la vague des pure players.
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Deux périodes sont à distinguer pour ceux nés en ligne. La première va 
durer entre 2007 et 2011 et sera marquée essentiellement par la multiplication 
de journaux électroniques arabophones. La deuxième, entre 2012 jusqu’à 2016, 
va connaître une multiplication de pure players francophones.

Quelques sites « nés en ligne » se démarquent par leur ton osé et imper-
tinent comme Goud.ma, lancé par d’anciens journalistes de l’hebdomadaire 
Nichane, ou encore Lakome à l’initiative de l’ex-directeur d’Al Jarida Al Oula. 
D’autres expériences éditoriales se positionnent rapidement sur les possibi-
lités de co-création offertes par le Web 2.0. L’arrivée du Huffington Post est 
emblématique de cette quête de nouvelles opportunités. Le site mêle deux 
types de contributions : les articles produits par des journalistes salariés et les 
billets d’opinions, généralement non rémunérés, proposés par des blogueurs. 
D’autres projets sont lancés par des personnalités politiques et/ou d’affaires 
comme Moncef Belkhayat à travers le Siteinfo.com ou des cercles proches 
du pouvoir comme pour Le360, que certains affirment qu’il serait soutenu 
financièrement par Al Mada (ex-SNI), la holding royale. 

Le succès en ce qui concerne les audiences des nouvelles expériences en 
ligne est indéniable. Selon le site de mesure d’audience en ligne Alexa.com, 
quatre pure players figurent dans le top 10 des sites les plus visités au Maroc : 
Hespress (3e), ChoufTV (6e), Elbotolao (8e) et Le360 (10e)11. L’une de ces expé-
riences mérite une mention particulière : Hespress. Créé en 2007, ce journal 
électronique qui, à son lancement, avait une simple vocation de blog, rassem-
blant des contributions externes, s’est rapidement positionné comme l’une 
des offres d’information en ligne les plus populaires du Maghreb, voire du 
monde arabe12. Contrairement aux acteurs historiques, les pure players sont 
natifs d’un environnement numérique. Bien qu’ils soient eux aussi confron-
tés au défi de l’adaptation constante à un environnement en évolution, ils le 
font avec moins d’inertie. Leurs structures de coûts plus légères leur donnent 
plus de souplesse au niveau de l’organisation. Le contexte du printemps 
arabe et les mois qui vont précéder les révolutions en Tunisie et en Égypte 
seront particulièrement féconds pour l’émergence de nouveaux acteurs de la  
 

11. https://www.alexa.com/topsites/countries/MA.
12. Conforté par son succès en ligne, Hespress va s’essayer à la presse imprimée et lance en 2012, 
un magazine, hespressMag. Ce sera un échec cuisant puisque le journal fermera 7 mois plus tard.
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presse en ligne. Les manifestations continuent alors de gagner en popularité, 
 notamment en 2011, où Internet est utilisé pour coordonner les rassemble-
ments d’activistes. Au Maroc, pour la seule année 2010, l’on assistera à la 
création de 66 sites d’information en ligne, soit le plus fort taux enregistré en 
près de 15 ans (Isesco, 2012). La nouvelle vague médiatique montre l’étendue de 
sa force de frappe en 2013 avec l’affaire du pédophile espagnol Daniel Galvan, 
qui bénéficie par erreur d’une grâce royale alors qu’il avait écopé de 30 ans de 
prison pour avoir violé 11 enfants. Avant de prendre une ampleur médiatique 
puis politique, le rôle de « lanceur d’alerte » a capitalisé particulièrement  
sur la mobilisation des réseaux sociaux comme pour les hashtags adoptés  
sur Twitter #DanielGate et #Mafrasich (je ne suis pas au courant).

L’expérience des pure players a eu à jouer un rôle considérable dans le 
renforcement de la pluralité des opinions, à travers un journalisme qui se 
veut « moins corrompu par le pouvoir et l’argent » pour reprendre les pro-
pos de Tremayne (2007 b, p. XVI). Ce cahier des charges est censé être mis au 
service des voix marginalisées par les acteurs historiques, en l’alimentant à 
travers une interaction plus forte avec des audiences plus jeunes, rebelles 
dans l’âme et hermétiques aux tons institutionnels et conciliants dont sont 
accusés les médias traditionnels. Revers de la médaille, les attentes s’ex-
posent à une amplification idéalisée, voire déviée, par rapport aux standards 
journalistiques. L’atterrissage d’anciens professionnels des médias dans le 
nouvel environnement numérique se fait souvent par défaut. En 2012, plus de 
31 % des journalistes de la presse électronique interrogés dans le cadre d’une 
enquête de l’Isesco affirmaient avoir fait le choix du numérique « pour pou-
voir exprimer une opinion personnelle » (Isesco, 2012, p. 45)13. Ce qui est loin 
de correspondre aux idéaux d’objectivité du quatrième pouvoir.

À côté des transformations numériques, la première décennie des 
années 2000 est également caractérisée par la réforme de l’audiovisuel. 
L’architecture réglementaire pour la libéralisation de l’audiovisuel est 
déployée en 2002 à travers la création de la Haute autorité de la communi- 
cation audiovisuelle (HACA)14 et la promulgation de la loi relative à la 

13. URL: https://www.isesco.org.ma/ar/wp-content/uploads/sites/3/2015/05/Press-electronique-
VA.pdf
14. Dahir n° 1-02-212 du 22 joumada II 1423 (31 août 2002) portant création de la Haute autorité 
de la communication audiovisuelle, modifié par : le Dahir n° 1-03-302 du 16 ramadan 1424 
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 communication audiovisuelle15. En 2006, la première vague de la libéralisa-
tion se traduit par l’octroi de 10 licences radio privées ainsi qu’une télévision 
satellitaire privée, sachant que 21 candidats étaient en lice. En 2009, 4 nou-
velles licences radio sont autorisées. Le format et le modèle d’affaires peuvent 
changer, mais la radio en tant que média n’a pas beaucoup changé à mesure 
que de nouvelles inventions de communication ont vu le jour. L’offre radio est 
en effet limitée par la puissance de l’émetteur de la station et le spectre de dif-
fusion disponible. Le modèle économique de la radio est fondé exclusivement 
sur la gratuité pour les auditeurs et majoritairement sur le financement publi-
citaire. La manne publicitaire s’étant tarie depuis 2009, plusieurs opérateurs 
dénoncent la cherté des redevances annuelles au titre des licences accordées 
par l’autorité de régulation16. D’autres affirment chercher de nouveaux relais 
comme l’hébergement de diffusion pour des tiers ou le consulting17. Une 
offre radio payante est proposée dans le service triple-play de Maroc télé-
com. Le paiement correspond donc ici au moyen d’accès et non au contenu. 
Traditionnellement deux modes de diffusion en matière d’audiovisuel coha-
bitent. Le premier renvoi au hertzien, qui s’appuie sur les fréquences de 
spectres attribués par la Haute autorité de la communication audiovisuelle.  
Le deuxième est représenté par les voies électroniques : satellite, ADSL, télé-
phonie mobile, fibre optique. Le premier mode est resté caractéristique 
du système fermé et de la rareté des canaux qui a dominé tout au long du 
XXe siècle. Au cours des dernières années, les technologies de  l’information 
sont venues bousculer cette configuration poussant vers le deuxième modèle. 
En 2006, sur volonté politique de la France et du Maroc, un nouvel acteur vient 
enrichir l’offre télévisée marocaine, Medi1 TV (initialement sous le nom de 
Medi1 Sat). L’idée est alors de reproduire le modèle radio (Medi1) à l’antenne  
en contribuant à la promotion de la culture francophone et maghrébine 
à l’échelle de la Méditerranée. Là aussi, le concept s’impose difficilement 
comme vont en témoigner différents changements d’actionnaires. Le tour 

(11 novembre 2003) ; le Dahir n° 1-07-189 du 19 doul kaâda 1428 (30 novembre 2007) et par le Dahir 
n° 1-08-73 du 20 chaoual 1429 (20 octobre 2008).
15. Dahir n° 1-04-257 du 25 doul kaâda 1425 (7 janvier 2005) portant promulgation de la loi  
n° 77-03 relative à la communication audiovisuelle.
16. Dialogue national, Media et Société, 2011.
17. Lemaizi (Salaheddine), « Libéralisation du paysage audiovisuel : Ici, radios fragiles ! », Les 
inspirations Eco du 18 mai 2016.
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de table initial était composé de capitaux maroco-français (Maroc Telecom 
et la CDG détenant 56 % au lancement). En 2008, les participations maro-
caines reprennent les parts françaises (30 %). En 2010, nouveau changement 
avec l’arrivée d’investisseurs institutionnels : Mamda, MCMA, CIMR et groupe 
Banque populaire. Des participations que l’on dit, tout comme celle de la CDG, 
politiques. En 2014, enfin, deux actionnaires émiratis, Nekst Investments et 
Steeds, font leur entrée permettant à la chaîne de se capitaliser à hauteur de 
800 millions de DH (95 millions de dollars)18.

Depuis la libéralisation du secteur en 2007, l’on assiste à un foisonnement 
de stations dans l’une des tendances les plus remarquées de l’ouverture du 
paysage audiovisuel au Maroc. En plus de l’offre locale, le paysage marocain 
doit tenir compte de la forte popularité des chaînes satellitaires arabes qui, 
elles aussi, tentent de convoiter leur part du gâteau dans le marché publi-
citaire. Les taux d’équipements des foyers confirment cet engouement :  
9 ménages sur 10 possèdent un téléviseur à leur domicile tandis que plus 
d’un ménage sur dix dispose d’un poste de radio19 et près de 93 % des familles 
marocaines reçoivent la télévision par satellite en 201320.

Dès 2006, le pôle audiovisuel public investit dans un chantier de numéri-
sation des installations de diffusion. La migration va aller beaucoup plus vite 
sur la diffusion que pour la réception, la campagne pour équiper les foyers 
marocains en récepteurs TNT accusant beaucoup de retard. Sur la diffusion, à 
fin 2014, 85 % de la population marocaine était couverte en TNT. L’extinction 
du signal analogique est programmée pour juin 2015 pour la bande UHF et 
pour 2020 pour la bande VHF qui concerne 100 % du réseau de la SNRT. Cette 
mise à niveau permet le lancement de bouquets de chaînes numériques et 
une diversification de l’offre. Via la TNT, les téléspectateurs ont accès gra-
tuitement à la programmation numérique de chaînes généralistes : 2M,  
Al Aoula et Medi1 TV ; chaînes thématiques : Arryadia (sport), Arrabiâ (chaîne 
culturelle), Al Maghribiya (dédiée notamment aux Marocains résidant à 
l’étranger), Assadissa (chaîne religieuse), Aflam TV (Cinéma arabe et inter-
national), Tamazight, chaîne généraliste berbère, et Laâyoune TV. Le bouquet 

18. Boumnade (Ilham), « Medi1TV : Un financement de 800 millions de DH », L’Économiste, 
14 avril 2014.
19. HCP, Recensement 2014.
20. Cour des comptes, 2015.
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propose également quatre stations de radio SNRT (Al Idaâ Al Watanya, Inter 
Channel, Al Idaâ Al Amazighiya et Idaât Mohammed VI).

Le switch analogique-numérique fera l’objet d’un long processus de 
préparation mobilisant plusieurs acteurs. En janvier 2006, une équipe de 
travail est constituée avec des représentants de la HACA, du ministère de la 
Communication, de l’ANRT et de la Soread-2M21. En 2007, un signal local est 
expérimenté au Festival international du film de Marrakech. Dans ses pré-
visions pour 2015, l’autorité audiovisuelle exclut à moyen terme la viabilité 
d’une TNT payante, mais compte tenu de l’évolution du marché publicitaire 
marocain, elle juge faisable une demi-douzaine de chaînes privées gratuites 
(Ghazali, 2011). Force est de constater que ce deuxième scénario semble hypo-
thétique à l’aune des difficultés de Soread-2M et de la SNRT, viables sous 
perfusion publique seulement. D’ailleurs en 2009, à l’occasion de l’octroi 
de la deuxième vague de licence, le Conseil supérieur de la communication 
audiovisuelle (CSCA) redoute un risque de saturation du marché, estimant 
que « l’admission de tout nouveau projet de télévision nationale présente 
actuellement un risque important de déséquilibre pour le secteur, pouvant 
manifestement compromettre l’équilibre des opérateurs audiovisuels publics 
et privés existants à court terme, et leur viabilité, à moyen terme » 22.

Comme pour la presse, l’audiovisuel est interpellé par le changement 
de paradigme imposé par l’importance prise par les acteurs Internet, l’in-
formatique et les télécommunications. Le développement du haut débit à 
travers l’ADSL a ouvert de nouvelles possibilités de diffusion audiovisuelle 
où l’accès à Internet est couplé à des chaînes de télévision dans une offre 
de valeur globale. Les réseaux IP donnent par la même occasion un avant-
goût des  possibilités de convergence entre les détenteurs de « tuyaux » et 
les producteurs de  contenus. L’offre IP TV existe depuis 2006 à l’issue d’une 
association entre Maroc Telecom et le chinois Huawei qui lui a fourni la 
technologie. Elle permet de proposer des packages triple-play qui combinent 
connexion Internet/abonnement téléphonique/bouquet de chaînes télé.  

21. Au mois de mai de la même année, la décision est prise d’adopter la norme de compression 
MPEG 2 pour la Standard Définition et MPEG 4 pour la haute définition et la réception mobile. 
Pour la diffusion, le choix se portera sur la norme DVB-T pour la réception fixe er DVB-H pour 
la réception mobile et portable (Ghazali, 2011).
22. URL : http://www.haca.ma/sites/default/files/upload/documents/Resultats_G2.pdf.
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Le taux de  pénétration de la télévision payante reste cependant faible avec 
près de 150 000 abonnés seulement en 201523.

Si les conditions technologies et réglementaires ont permis de modifier 
l’offre de produits audiovisuels, elles n’ont en revanche pas résolu la question 
des modèles économiques. L’impossibilité à positionner un bien télévisuel 
avec exclusion, c’est-à-dire accessible, moyennant abonnement, continue 
en effet d’interpeller de manière constante le problème des financements 
publics et de la tutelle de l’État. Pour sa part, l’absence d’outils consensuels 
de mesure d’audience ne permet pas d’évaluer l’attrait de la TNT auprès du 
consommateur marocain. Combien sont-ils à regarder les chaînes du bouquet 
SNRT quand 93 % de familles marocaines reçoivent la télévision via satellite 
(Cour des comptes, 2015) ?

Le temps des incertitudes : la facture d’un isomorphisme ?

La transformation du paysage médiatique à l’aune des enjeux numé-
riques n’a malheureusement pas réglé la lancinante question du modèle 
économique. Aucun journal qu’il s’agisse d’acteurs historiques ou des nés en 
ligne, n’est arrivé à décrocher le Graal de la monétisation et le plus gros de la 
manne publicitaire sur Internet semble destiné aux réseaux sociaux. La situa-
tion est préoccupante pour la plupart des entreprises médias. Près de 88 % 
des entreprises de presse, électroniques et imprimées, affichent un résultat 
d’exploitation négatif ou nul et près de 98 % enregistrent une marge brute 
négative ou nulle, selon une analyse des données liminaires sur le secteur 
pour l’année 2016 et 2017 (Benabid, 2018).

L’audiovisuel n’échappe pas au constat. Si les conditions technologiques 
et réglementaires ont permis de modifier l’offre de produits audiovisuels, 
elles n’ont en revanche pas résolu la question des modèles économiques. 
L’impossibilité à positionner un bien télévisuel avec exclusion, c’est-à-dire  
accessible, moyennant abonnement, continue en effet d’interpeller de manière 
constante le problème des financements publics et de la tutelle de l’État. 
Depuis 2003, le déficit hors subvention de 2M varie entre 60 et 100 millions 
de DH. Quant à la subvention étatique, d’un montant de 133 millions de DH, 

23. Arab media Outlook, 2016-2018.
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elle est revue à la baisse en 2006 et 2007 puis supprimée en 2008. La Cour des 
comptes constate qu’à partir de l’année 2012, et en dépit de la situation nette 
qui est inférieure au 1/4 du capital, la régularisation juridique de la deuxième 
chaîne n’a pas été réalisée. Une infraction en décalage avec les exigences de loi 
relative aux Sociétés anonymes notamment son article 357 (Cour des comptes, 
2015). En 2017, l’État et la SNI (actionnaire à 20 %) refusent de recapitaliser la 
chaîne. Sa consœur Medi1TV ne fait guère mieux. Là aussi le concept s’impose 
difficilement comme vont en témoigner différents changements d’action-
naires. Le tour de table initial était composé de capitaux maroco-français 
(Maroc Telecom et la CDG détenant 56 % au lancement). En 2008, les partici-
pations marocaines reprennent les parts françaises (30 %). En 2010, nouveau 
changement avec l’arrivée d’investisseurs institutionnels : Mamda, MCMA, 
CIMR et groupe Banque populaire. En 2014, enfin, deux actionnaires émiratis, 
Nekst Investments et Steeds font leur entrée, permettant à la chaîne de se 
capitaliser à hauteur de 800 millions de DH (95 millions de dollars)24.

La crise a sans doute eu plusieurs déterminants. La première tient à la 
nature même du produit. Les biens informationnels, mais c’est aussi le cas 
pour d’autres produits culturels (musique, vidéo) sont en effet des biens 
numérisables et des biens d’expérience (leur qualité n’est connue qu’une fois 
consommée). Ces spécificités ont des conséquences majeures sur les stra-
tégies de firmes qui les produisent. Le fait d’être numérisables, c’est-à-dire 
transformables, pour reprendre une définition primaire de l’informatique, 
en une série de 0 et 1, en fait des biens publics diffusables à grande échelle à 
travers Internet. Certes les produits sont en principe protégés par les droits 
d’auteur, mais les entreprises de contenus ont du mal à faire valoir leurs 
droits, la technologie ayant facilité la copie. Cette particularité explique 
en grande partie le phénomène de destruction de valeur de l’information :  
sa valeur tend vers zéro et l’internaute ne jure que par la gratuité.

Les médias d’information numériques et les médias historiques sont 
confrontés à des défis très similaires en ligne, en particulier pour le finance-
ment. Compte tenu de la multiplicité de ses acteurs et de sa forte composante 
technologique, le marché de la publicité en ligne reste difficile pour  l’ensemble  
 

24. À l’issue de son dernier conseil d’administration qui s’est tenu le 25 mars 2109, la chaîne 
annonce « une amélioration de son résultat net de 10 % », mais ne détaille pas ses comptes. 
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des éditeurs de contenu. Traditionnellement, deux grandes familles de for-
mats publicitaires en ligne sont identifiées : le search (appelé aussi publicité 
contextuelle) et le display (ou affichage) qui est une publicité graphique. 
La publicité « search » consiste à vendre des liens sponsorisés à l’intérieur 
des pages des résultats des moteurs de recherche. Le marché publicitaire du 
search25 est dominé par Google. Pour le seul marché américain, le groupe a 
déclaré en 2016 près de 80 % des recettes publicitaires search avec près de 
37 milliards de dollars26. La publicité display fait référence pour sa part à 
des formats qui s’affichent à côté du contenu éditorial. Elle peut prendre 
la forme de bannière, mais aussi des déclinaisons interactives, le rich média 
(animations, vidéos) ou encore de publicité native. Dans ce dernier format,  
le contenu sponsorisé est directement intégré dans le flux de contenu d’ac-
tualités même si parfois la confusion se crée dans l’esprit de l’internaute, 
incapable de  distinguer entre ce qui relève de la publicité, de ce qui est 
contenu, brouillant les frontières entre journalisme et communication.

Le display reste l’une des principales sources de recettes digitales pour les 
entreprises médias (Pew Research Center, 2016). L’offre display est marquée 
par un paysage très concurrentiel. Aux côtés des acteurs historiques ou pure 
players, l’on retrouve ainsi des sites éloignés du monde de la presse : réseaux 
sociaux, portails (MSN, Yahoo), blogs, ou encore sites de commerce ou d’an-
nonces (comme pour avito.ma). Cette configuration de l’offre publicitaire en 
ligne sous-tend celle des modes de facturation. La plus connue correspond 
au CPM (coût pour mille), unité de mesure familière au monde de la publi-
cité. Elle correspond au coût du placement publicitaire divisé par le nombre 
 d’impressions d’annonces, mesuré en milliers, qu’il génère. Le fait que ce 
mode de facturation se soit inspiré d’un vocabulaire, celui de la circulation de 
la presse, emprunté à la publicité classique, tient à son histoire. Les premières 
initiatives en ligne ont en effet été celles des bannières (display), formats 
similaires aux insertions classiques utilisées dans la presse. Le CPM continue  
 

25. « Le principe du lien sponsorisé a été inventé en 1997 par Bill Gross pour son moteur de 
recherche GoTo.com. Devenu rapidement fournisseur de liens sponsorisés pour de nombreux 
acteurs Internet dont Microsoft et AOL, GoTo devient Overture en 2001 et met fin à l’activité de 
son moteur de recherche. En 2003, Overture est racheté par Yahoo! et devient Yahoo! Search 
Marketing » (Idate, 2010, p. 10).
26. Ginny (Marvin), “Report: Google earns 78% of $36.7B US search ad revenues, soon to be 80%”, 
searchengineland.com, mars 2017.
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d’être le modèle dominant. Les autres procédés de facturation incluent le 
coût par clic (CPC), c’est-à-dire le nombre de clics sur un bloc d’annonces ou 
le coût par action (CPA), qui correspond au nombre d’actions effectuées par 
un internaute, comme de s’abonner à une newsletter ou acheter un produit. 
Contrairement au CPM, les deux derniers modes de facturation ne s’appuient 
donc pas sur l’exposition, mais sur la réaction que la publicité déclenche  
chez l’internaute. Pour le CPC27, les annonceurs font généralement une offre 
sur des expressions de mots-clés pertinentes pour leur marché cible. Les  
sites de contenu facturent généralement un prix fixe par clic plutôt que 
 d’utiliser un système d’enchères. Le trafic est donc traité en aval. Le prix  
peut parfois augmenter si la publicité est ciblée vers un type spécifique 
 d’utilisateur proportionnellement au niveau de granularité du ciblage. L’une 
des principales préoccupations des producteurs de contenus en ligne réside 
dans la faiblesse des tarifs publicitaires. Le coût de contact pour mille per-
sonnes (CPM) est de 5 à 10 fois moins élevé sur un site Internet par rapport 
au journal papier. Un site comme Hespress, par exemple, propose le CPM à 
50 DH alors que le CPC est facturé à 3,75 DH28. La plupart des acteurs déplorent 
un effritement des prix dans une course aux CPM low cost. Pour comprendre 
les raisons de ces pressions sur les tarifs, il convient de reprendre le fonc-
tionnement et les logiques du marché de la publicité en ligne. La publicité 
est vendue aux annonceurs à travers différents canaux, y compris la force de 
vente directe des sites de presse et divers intermédiaires, tels que les régies 
publicitaires qui regroupent l’offre et la demande entre éditeurs et annon-
ceurs. L’industrie de la publicité en ligne a commencé à se mettre en place 
progressivement dès l’avènement d’internet. Les premiers logiciels en charge 
de la gestion d’espaces publicitaires en ligne s’appuient sur ce qu’on appelle 
des ad serving technologies telles DoubleClick, Open Adstream ou Adforce.  

27. Le paiement basé sur un clic permet à l’annonceur de savoir si le visiteur a été exposé à une 
communication cible, mais pas s’il a aimé la communication ou même passé beaucoup de temps 
à la regarder. Dès les années 2000, les travaux de Kahin et Varian (Kahin & Varian, 2000) 
suggéraient dans ce qui allait devenir une consécration des enjeux en ligne du target marketing, 
qu’une mesure supplémentaire de la valeur de publicité soit basée sur le degré d’interaction 
du visiteur avec la communication cible : durée du temps passé à voir la communication, 
profondeur ou nombre de pages, etc.
28. Makhrouss (Wiam), « Publicité sur internet : Les sites nationaux étouffés par les géants du 
Net », La Vie économique, 28 octobre 2016.
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Elles apparaissent en 1995 et sont conçues pour permettre l’exécution et 
 l’évaluation automatique des campagnes publicitaires en ligne.

L’un des principaux changements au cours de ces dix dernières années 
a porté sur l’arrivée de la publicité programmatique, un système automatisé 
d’achat et de vente plus sophistiqué des espaces publicitaires qui fonctionne 
sur le modèle du yield management. Jusqu’au début des années 2000, les 
campagnes publicitaires en ligne s’appuyaient sur un schéma classique de 
négociation entre éditeurs, annonceurs et agences-conseils, la commande 
pouvant prendre plusieurs jours avec souvent des résultats hypothétiques  
en matière de ciblage. La composante technologique de la publicité en ligne  
va amorcer un virage en 2005 avec l’arrivée des Ad exchange, plateformes 
de gestion automatisée des commandes et surtout en 2011 avec le real time   
bidding (RTB), un système d’enchères et en temps réel des ordres d’achat et 
de vente d’espace publicitaire. Ce niveau d’intermédiation s’appuie sur des 
 logiciels pour gérer à la fois le versant annonceurs (Demand Side Platform,  
DSP) et le versant éditeur (Supply Side Platform, SSP). Les deux versants consti-
tuent la place de marché (Ad Exchange Platform). Les transactions se déroulant 
sur des délais très courts : moins de 120 millisecondes. Google est opérateur 
à la fois de SSP et DSP, mais d’autres acteurs se sont aussi positionnés sur  
ce marché.

Cette transition via le programmatique a imposé un basculement d’une 
logique de média planning, c’est-à-dire le choix des médias et supports des 
campagnes vers une logique d’audience planning, autrement dit toucher une 
population cible précise, indépendamment des supports utilisés.

L’un des autres changements majeurs est porté par l’arrivée de nouveaux 
outils de gestion de la relation client (Customer Relationship Management) 
à travers des data management platforms (DMP). Ces plateformes permettent 
de recenser les points de contact des clients avec la marque à travers des 
cookies (programmes informatiques qui permettent de tracer les compor-
tements des internautes) qui pistent l’internaute qui navigue, ouvre un mail 
ou une newsletter. Les campagnes programmatiques sont majoritairement 
facturées en CPM29. Deux types de régies publicitaires digitales cohabitent. 
Les premières, les régies en réseau ou ad networks, commercialisent plutôt 

29. Seul Google s’est adjugé le droit de pratiquer une facturation au CPV sur sa plateforme 
vidéo, YouTube.
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des profils d’internautes. Souvent filiales des plateformes technologiques 
(Google, Facebook, Amazon) ou structures indépendantes, elles jouent le rôle 
d’intermédiaire entre l’offre et la demande publicitaire. Les secondes,  spin-off 
des agences médias traditionnelles, ou division dédiée, continuent de se 
positionner sur une logique de marque. Une partie des ad-networks se voient 
reprocher d’être peu regardants sur les qualités éditoriales, les plateformes 
étant surtout intéressées par le volume d’attention ou de trafic monétisable. 
Leur perception est mitigée dans le secteur. Beaucoup plus inquiétant pour les 
acteurs de la presse en ligne, les GAFA sont aujourd’hui des régies publicitaires 
pour leurs propres comptes, ce qui duplique leurs perspectives de rentabilité. 
Ces plateformes technologiques occupent en effet des positions centrales 
et arrivent à contrôler les conditions d’échange de ressources à travers les 
effets de réseau. Ce qui permet d’augmenter la valeur de leur offre tout en 
diminuant leur dépendance vis-à-vis des participants individuels du réseau 
(Shapiro et Varian, 1998). Cette course à l’audience a une double conséquence 
dans le contexte marocain. D’abord un coût éditorial important. À quelques 
exceptions près, l’offre de journaux électronique est en majeure partie décalée 
des standards journalistiques avec une prédominance du plagiat, l’absence 
de travail d’investigation, du contenu racoleur (Agence française de coopé-
ration médias, 2015). Par ailleurs, de nombreux pure players pratiquent ce 
qu’on appelle le « journalisme jaune » (yellow journalism), terme désignant un 
traitement de l’information se situant entre sensationnalisme et bidonnage 
de l’information. Pour certains acteurs du champ organisationnel, cette dérive 
est l’une des conséquences de la guerre au clic. Ensuite, la forte concurrence 
entre plateformes de diffusion alimente une opacité sur les chiffres d’affaires 
réels et même sur la sincérité des chiffres d’audiences. Soupçons que viennent 
alimenter régulièrement les accusations de recours aux bots, ces programmes 
informatiques générateurs de faux trafics ou à l’utilisation abusive d’outils 
de tracking. Dans le contexte marocain, l’on recensait il y a deux ans une 
quinzaine de régies publicitaires digitales. Cependant, beaucoup d’entre elles 
opèrent dans une quasi-clandestinité pour éviter le fisc et les restrictions de 
l’office des changes sur les devises.

La transparence de la publicité digitale est un réel problème. D’ailleurs, le 
Groupement des annonceurs traite avec prudence les chiffres estimatifs de 
la publicité digitale au Maroc : entre 400 et 500 millions de DH. Le fait que la 
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majorité des annonceurs soient peu familiers avec les spécificités du digital 
marketing amplifie cette opacité.

Les freins structurels à la compétitivité

Si les enjeux du numérique ont compliqué la crise, ils ne semblent pas 
en être la cause directe. Internet en tout cas ne peut servir de commode bouc 
émissaire. Au regard du taux de pénétration exprimé en nombre d’exemplaires 
diffusés pour 1 000 habitants qui se situe entre 10 et 12 (KPMG, 2011, Hidass, 
2016), quand des marchés comme l’Algérie, la France ou l’Égypte atteignent 
respectivement 70, 159 et 64 pour 1000, l’on peut affirmer que le Maroc est un 
pays sous-développé en matière de presse. Si les enjeux du numérique ont 
compliqué la crise, ils ne semblent pas en être la cause directe. La taille du 
lectorat n’a pas grandi et les acteurs n’ont pas su créer un nouveau marché. 
Les groupes qui résistent tentent de dégager des marges de rentabilité en 
réduisant les coûts de fonctionnement.

Les acteurs de l’industrie des médias ne sont pas pour autant dédouanés 
d’un exercice d’autocritique. Paradoxalement, dans un des secteurs les plus 
interpellés par les enjeux de l’information, l’on peut déplorer une faible 
 capacité d’anticipation et de veille sur les tendances émergentes à même 
d’avoir une incidence sur 5 ou 10 ans. D’autant que le cycle de l’information 
et d’innovation technologique est devenu beaucoup plus court. Par ailleurs, 
dans le bras de fer, asymétrique, contre les réseaux sociaux, le contenu média 
reste l’un des leviers les moins déterministes dont disposent les journaux 
électroniques. Il appelle à un retour aux fondamentaux du travail jour- 
nalistique pour reconquérir à la fois les audiences, un positionnement 
identitaire fort et potentiellement aussi un lectorat payant. L’objectif ren-
voie cependant à une remise en cause sérieuse du modèle éditorial actuel 
ou du moins à un retour vers les fondamentaux du journalisme. Dans de 
nombreuses organisations médiatiques, le journalisme d’investigation qui 
a donné ses lettres des noblesses au quatrième pouvoir a en effet cédé du 
terrain face aux contraintes du travail dans l’urgence, aux impératifs com-
merciaux qui mobilisent parfois les équipes rédactionnelles sur des dossiers 
attrape-pub. Le quantitatif prend alors le dessus sur le qualitatif, le travail  
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de desk (où le journaliste ne quitte pas son bureau), ou pire, le dossier de 
presse est privilégié au terrain, à la rencontre avec les sources.

La baisse de la diffusion de la presse écrite est une tendance marquée 
entre 2013 et 2016 et n’épargne ni les supports francophones, ni les arabo-
phones. La dégradation semble même s’accélérer sur les deux dernières 
années : -15 % entre 2014 et 2015 et -30 % entre 2015 et 2016. La longévité de 
l’industrie de la presse, laquelle existe depuis trois siècles, a probablement été 
une lame à double tranchant. Elle a assuré au secteur une relative stabilité, 
mais s’est en revanche traduite par un déficit de réflexion stratégique sur  
le cycle de vie des produits. La crise a sans doute eu plusieurs déterminants.  
le changement majeur porte sur une reconfiguration, laquelle dans la majo-
rité des cas n’a pas profité aux entreprises médias conventionnelles, mais   
plutôt à celles d’Internet : Google, Facebook, Twitter, Youtube. Ces plateformes 
surfent à la fois sur leur suprématie technologique et sur la captation du 
 trafic Internet dont elles raflent une grosse part. Ce qui séduit par conséquent 
les annonceurs tentés d’y consacrer une grosse part de leur budget publi-
citaire digital, même si les véritables soubassements des comportements des 
internautes, de consommation et de partage de l’information sur les réseaux 
sociaux ne sont pas suffisamment bien compris. À la faveur de leur supréma-
tie technologique, les entreprises du Web 2.0 sont en tout cas les  premières  
à profiter d’une des conséquences d’Internet : la désintermédiation de la 
chaîne de valeur, la reconfiguration des frontières du marché ou encore  
la délinéarisation des contenus (consommation libre du contenu dictée par  
la volonté du client et non du média source).

Les médias marocains à la croisée des chemins

L’amplitude du changement constaté au cours des 15 dernières années, 
tant à travers le jeu des acteurs, les habitudes de consommation, mais aussi 
les difficultés des médias en mauvaise posture financière qu’ils soient privés 
ou publics, qu’il s’agisse des journaux ou de l’audiovisuel, peut servir de cadre 
de réflexion. L’analyse des logiques et des formes d’organisation existant 
dans ce secteur interpelle également les pouvoirs publics sur les orienta-
tions à prendre pour ce marché. Ces préoccupations ne sont pas spécifiques  
au Maroc.
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À l’aune du nouvel environnement numérique et compte tenu également 
de la crise des médias, plusieurs pays de l’OCDE discutent depuis quelques 
années des meilleurs compromis à négocier pour préserver l’écosystème 
médiatique. Dans la liste des mesures, certaines s’appuient sur le renfor-
cement des systèmes d’aides publiques, l’éducation aux médias30, d’autres 
sur l’amélioration du cadre fiscal, d’autres encore sur l’encouragement de la 
recherche académique ainsi que la production d’information statistique. En 
toile de fond, une autre question se profile, celle du plus d’État ou du moins 
d’État. Si ce débat interfère avec celui des contextes politiques comme en 
France, en Italie, en Allemagne ou aux États-Unis, des orientations semblent 
cependant partagées par la plupart des marchés comme pour la nécessité de 
préserver, au-delà des acteurs médias, l’accès à l’information, la liberté de  
la presse, la pluralité médiatique et la diversité culturelle. Le sens de ces orien-
tations est conditionné par le rôle que jouent les journaux dans le maintien 
de la démocratie ainsi que le statut de bien public de l’information. Ces spé-
cificités sont l’une des premières justifications à l’intervention publique.  
Les secondes peuvent être rapportées à la théorie économique qui plaide  
pour un rôle plus accru de l’État lorsque se présentent notamment des situa-
tions de marchés inefficients, d’externalités ou de rendements croissants 
comme c’est le cas pour les médias.

Les éditeurs aspirent à réorienter l’intervention publique dans un sens 
favorable de manière à profiter un peu plus des ressources de l’État. À l’aune 
de critères exclusivement techniques, les entreprises médias ne semblent 
cependant plus en position de force dans la négociation. Chez les journaux 
imprimés, l’époque n’est plus aux forts tirages et diffusion, tandis que pour 
les journaux électroniques, les audiences sont là, mais pas la rentabilité ni 
les modèles économiques. En tout état de cause, la politique des subventions 
dans le contexte marocain continuera d’interpeller sur les critères  d’octroi, 
dans la mesure où les aides ciblent des groupes relativement rentables  
compte tenu de leur gestion saine, mais aussi des structures au bord de la  
 

30. L’éducation du public aux médias, et en particulier de la jeune génération. Plusieurs pays 
ont décidé de prendre les choses en main, à l’initiative du monde universitaire ou d’institution 
comme pour le CSA (Conseil supérieur de l’audiovisuel) en France qui a créé en 2014 un 
observatoire « Éducation & médias ». L’idée est d’apprendre à consommer sainement 
l’information, mais aussi à soutenir le journalisme de qualité.
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banqueroute. Paradoxalement, dans le Maroc d’aujourd’hui, le principal 
 obstacle au pluralisme ne réside plus tellement dans les questions de censure 
politique, comme pour les années de plomb, mais dans la précarité financière 
des entreprises médias.

L’intervention des pouvoirs publics peut également être examinée sous 
une perspective de concurrence. À l’heure d’Internet, les règles existantes 
pour favoriser la pluralité, la diversité média semblent dépassées. Les mêmes 
réserves valent pour la délimitation géographique de marchés, les éditeurs 
marocains étant en confrontation directe avec les géants d’Internet. Plusieurs 
associations de journaux dans le monde recommandent d’ailleurs de se 
décomplexer par rapport aux risques de concentration, dans la mesure où la 
première préoccupation doit être de multiplier des acteurs qui soient assez 
solides. Ces appels s’adressent explicitement aux gouvernements invités à 
regarder plus favorablement les possibilités de fusions ou rapprochements 
entre éditeurs et diffuseurs.

Dans le contexte marocain, ces questions ne sauront cependant être 
 traitées sans poser celles des entités de pilotage des politiques publiques. 
Dans l’environnement numérique, l’élasticité identitaire du journalisme 
se double d’un brouillage des frontières médiatiques, entre entreprises de 
presse, audiovisuel et internet. Une reconfiguration qui fait émerger un défi 
collectif pour les régulateurs invités à imaginer de nouveaux arrangements 
institutionnels et de nouveaux modes d’action pour accompagner le change-
ment au sein de l’écosystème médiatique.

Les arguments ne manquent pas pour les appels à mobilisation. 
L’information et sa variante détournée, les fake news, constitue aujourd’hui 
un arsenal d’envergure, capable de faire ou défaire des mandatures, comme 
l’a montré le paysage politique américain, mais aussi de déstabiliser les entre-
prises, comme l’a illustré le feuilleton du boycott de trois grands groupes 
industriels en 2018. Sans cautionner pour autant une orientation techno-
phobe, les regards se tournent encore une fois vers la responsabilité des 
réseaux sociaux dans cette dérive. Les GAFAM sont bel et bien des médias,  
ce qu’ils se sont défendus d’être au départ. En réalité, ils sont même bien  
plus que cela. Loin du discours bienveillant associé à leur lancement sur les 
vertus de la désintermédiation/démocratisation, le pouvoir que ces plate-
formes ont fini par prendre inquiète. Leur force de frappe est assimilée par 
les uns à une industrie militaire sous forme numérique. Ils représentent 
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pour d’autres des quasi-États capables de fixer des normes, des standards, 
de manipuler des données personnelles à l’insu de leurs utilisateurs. C’est 
à cela que font face les médias marocains. Ces précisions montrent que les 
enjeux ne se mesurent pas seulement à l’aune des considérations de pluralité 
médiatique et de compétitivité des entreprises du secteur, mais aussi à celle 
de l’influence et de la souveraineté nationale. Les médias traditionnels ne 
peuvent pas jouer leur rôle de fact checking avec des moyens qui paraissent 
somme toute modestes. Les réponses à ces questions exigent dès lors des 
arbitrages au cœur des changements de l’environnement numérique. Si dans 
le discours et de manière timide, les pouvoirs publics tentent de montrer 
qu’ils ne comptent pas rester inactifs, comme pour l’ébauche d’un projet de 
taxation des GAFAM, sur le terrain rien n’indique que la prise en main est 
réellement enclenchée.
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des progrès juridiques et réglementaires  

à l’épreuve de résistances culturelles

Hakima Fassi Fihri

Les femmes représentent plus de la moitié de la population du Maroc. 
De manière croissante, elles occupent l’espace public dans toutes ses 
dimensions et y ont fait leurs preuves. Le Maroc compte ainsi des femmes 
hautement  qualifiées, talentueuses, actives et autonomes : universitaires, 
cadres supérieurs, chefs d’entreprise, magistrates, médecins, membres de 
 l’exécutif, parlementaires, journalistes, militantes, artistes, pilotes d’avion, 
etc. Concernant le statut des femmes au Maroc, tous les indicateurs montrent 
les avancées faites par elles ou en leur faveur durant les deux dernières décen-
nies. Mais ce tableau globalement positif recèle, bien entendu, un certain 
nombre de distorsions persistantes et de défis encore à relever.

Le plan d’action national pour l’intégration de la femme au développe-
ment et les réformes en faveur des droits des femmes ont connu des avancées 
substantielles, notamment avec la réforme du Code du Statut personnel 
 familial et successoral de 1958, qui a abouti en février 2004 au Code de la 
famille. Outre ce Code, l’évolution législative depuis les années 2000 a donné 
lieu à la modification du Code de la nationalité marocaine, à l’adoption du 
Code du travail, à la réforme du Code pénal et du Code de commerce, à la 
budgétisation sensible au genre, à l’ouverture de la profession des adouls aux 
femmes depuis 2018, sans oublier l’Initiative Nationale de Développement 
Humain (INDH) en 2005, pour ne citer que ces exemples.

Malgré ces réalisations au niveau de l’émancipation des femmes par le tra-
vail et par les droits nouveaux dont elles bénéficient, des  inégalités demeurent 
et de nombreux chantiers restent ouverts pour consolider  l’égalité hommes-
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femmes, en conformité avec les dispositions de l’article 19 de la Constitution 
de 2011 qui consacre le principe d’égalité entre Marocains et Marocaines. 
Pour ajouter à cette complexité, chacun peut constater que les mentalités 
mettent bien plus de temps à évoluer que les lois, demeurant figées dans des 
représentations patriarcales qui rendent difficile l’ancrage des idées égali-
taristes au sein de la société. Qu’on en juge : la représentation des femmes 
dans les instances politiques et dans les instances décisionnelles dans les 
entreprises ; l’intégration des femmes dans le marché du travail formel ; les 
disparités salariales ; l’éducation des filles dans le rural ; la précarité/pauvreté 
féminines ; les chiffres inquiétants concernant le mariage des mineures et 
ceux sur les violences faites aux femmes ; l’assignation de la femme au foyer 
et aux tâches domestiques ; la misogynie prépondérante (latente ou expri-
mée) ; les résistances qui perdurent concernant l’idée de la “libération de la 
femme” dans l’imaginaire collectif à dominance patriarcale sont encore des 
sujets dans le Maroc de 2019. Comme le souligne l’historienne Michelle Perrot 
dans un raccourci saisissant : « Les chemins qui mènent vers l’égalité sont 
interminables. »

Le combat des femmes n’est pas encore arrivé à son terme, il nécessite 
un accompagnement par des politiques publiques adaptées pour protéger les 
droits humains, économiques et sociaux des femmes, et leur apporter une 
plus grande autonomisation, un meilleur accès à l’éducation, aux soins et à 
la justice, une vie en sécurité loin de la précarité, une plus grande représen-
tation dans les instances de décision, et leur garantir, in fine, une existence 
plus stable et plus digne.

Le renforcement en 2011 par le texte constitutionnel marocain de l’ap-
proche égalitariste au niveau juridique entre les citoyennes et citoyens 
marocains est une première dans l’histoire constitutionnelle du Maroc 
 indépendant, et un acquis majeur pour le Maroc et pour la femme marocaine. 
Cette démarche s’inscrit aussi dans l’esprit des Objectifs du Développement 
Durable (2015-2030) de l’ONU, qui ont fait de l’objectif « Égalité entre les 
sexes »1 l’une des priorités pour les sociétés d’aujourd’hui.

1. « Les femmes et les filles, c’est à dire, la moitié de la population mondiale, continuent de 
subir des discriminations et des violences. Cet objectif, qui vise à parvenir à l’égalité des sexes, 
c’est à dire, l’égalité d’accès à l’éducation, à la santé, et à un travail décent, ne peut que profiter 
aux sociétés dans leur ensemble. »
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Les réalisations en faveur des femmes

Depuis deux décennies, le Maroc s’est engagé pour intégrer les femmes au 
processus de développement du pays. Dans ce cadre, de nombreuses réformes 
ont été réalisées pour répondre à une attente nationale très forte, en écho 
avec le mouvement international considérant la lutte contre les inégalités 
hommes-femmes comme facteur de développement et de cohésion sociale.  
La « dimension genre » a été ainsi intégrée dans l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un certain nombre de politiques publiques et elle fait l’objet d’une 
prise de conscience grandissante au sein d’une société marocaine en constante 
– et profonde – mutation.

Le cadre juridique qui réglemente la famille au Maroc a connu une 
réforme majeure en 2004. En effet, malgré de fortes résistances des franges 
conservatrices de la société, le 3 février 2004 a été voté le texte modifiant 
la Loi formant Code du Statut personnel, familial et successoral (appelée 
Moudaouana depuis la réforme de 2004), faisant l’objet du Dahir 1.04.22 du 12 
Hijjah 1424 (3 février 2004).

Cette réforme témoigne d’un tournant dans l’histoire contemporaine du 
Maroc, malgré les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ce nouveau 
corpus juridique. Elle constitue l’aboutissement le plus emblématique d’un 
projet de société fondé sur l’égalité et la non-discrimination entre les sexes. 
Cette réforme a été le fruit de longues années d’un travail de fond, réalisé en 
synergie par des universitaires, des théologiens, des compétences juridiques 
et religieuses, des militantes et des militants venant de l’associatif féminin 
marocain.

Le Code marocain de la famille a connu depuis sa première version de 1958 
à la réforme de 2004 des modifications minimes, comme celle de 1993, avec 
cependant pour avantage symbolique de créer l’espoir d’une réforme plus 
profonde à venir : une réforme envers laquelle les mentalités marocaines, 
en pleine évolution, devenaient plus réceptives, au fil des générations, une 
réception positive, renforcée par l’œuvre continue des associations des droits 
des femmes pour sensibiliser et éveiller les consciences sur le terrain, mais 
aussi véhiculer les attentes et les plaidoyers du terrain vers les instances de 
décision. Ce n’est que depuis la fin des années 1990, et l’avènement du règne 
du roi Mohammed VI, qu’a été ouverte la voie pour une réforme transversale. 
Le chef de l’État, lors du discours prononcé devant le Parlement, le 10 octobre 
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2003, avait mis l’accent sur les droits des femmes en général et sur la réforme 
du Code de la famille en particulier, en posant sous la forme d’une question 
le postulat suivant : « Comment espérer assurer progrès et prospérité à une 
société alors que les femmes, qui en constituent la moitié, voient leurs droits 
bafoués et pâtissent d’injustice, de violence et de marginalisation, au mépris 
du droit à la dignité et à l’équité que leur confère notre sainte religion ? » 
C’est donc dans un souci d’équité et de progrès social que les membres de  
la Commission pluridisciplinaire nommée par le souverain en 2000 pour 
 travailler sur la réforme du Code de la famille de 2004 se sont accordés 
sur la nécessité de réformer les dispositions de l’ancien texte de ce Code, 
un  travail qui a pris trois années, pour aboutir en 2003 à la version adoptée  
en février 2004, telle que nous la connaissons aujourd’hui.

Dès le départ, le processus de réforme a été placé sous le signe de la pro-
tection de la dignité de la femme et de l’enfant, qui étaient les composantes 
les plus défavorisées dans l’ancien cadre réglementaire et les maillons faibles 
de notre société pendant des décennies. Le défi était double : concevoir un 
cadre réglementaire qui allait dans le sens de l’évolution de la société maro-
caine vers plus de modernité, tout en respectant l’attachement des Marocains 
à leurs traditions et à leur identité, notamment religieuse. Le défi était donc 
de trouver un arbitrage entre ces deux nécessités, tout en veillant à l’équilibre 
des pouvoirs entre les hommes et les femmes au sein de la cellule familiale et 
à la préservation du bien-être de l’enfant. La véritable « révolution » législa-
tive était de proposer un texte qui ne soit pas seulement un recueil de droits 
et d’obligations, mais une conception globale et nouvelle de la famille et dont 
la lecture se ferait selon un partenariat entre les époux.

Promulgué le 3 février 2004, le Code de la Famille marocain a consacré 
l’égalité entre les époux dans la direction du foyer, à travers leur coresponsa-
bilité au sein de la famille et par là même la disparition du concept de l’homme 
« chef de famille ». Il a instauré aussi l’abolition de la notion de atta’a (le 
devoir d’obéissance de l’épouse à son époux) ; le droit de la femme à demander 
le divorce (alors que cette initiative était réservée aux hommes par le biais de 
la répudiation) ; l’instauration du divorce chiqaq (pour mésentente) ; le pla-
cement entre les mains du juge de la procédure de répudiation ; la  fixation 
du mariage à 18 ans pour les filles comme pour les garçons ; l’abolition de 
la tutelle sur la femme majeure, lui donnant la possibilité de se marier sans 
obligation d’avoir l’accord d’un tuteur. In fine, le Code de la famille de 2004 est 
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un texte qui libère la femme du statut de « subordonnée », voire de « mineure 
à vie » qu’elle avait par le passé, et qui montre que, malgré tout, les mentalités 
au Maroc ne sont pas restées figées dans le passé. En ce sens, il crée de l’espoir 
pour une évolution encore plus grande à venir au niveau du Code de la famille 
comme au niveau des mentalités.

Par ailleurs, le Code de 2004, pour la première fois, a instauré après le 
divorce le partage entre les époux des biens acquis durant la période du 
mariage : en effet, tout en consacrant le principe islamique de la séparation 
des biens, la réforme a introduit la possibilité pour les époux de se mettre 
d’accord, dans un document séparé de l’acte de mariage (dit « contrat additif » 
au contrat de mariage), pour définir un cadre pour la gestion et la fructifi-
cation des biens acquis durant le mariage.

En outre, la polygamie, droit de l’époux par le passé, est devenue pour 
la première fois soumise à l’autorisation du juge et à des conditions légales 
qui la rendent plus difficile d’accès. En effet, le juge doit s’assurer, conformé-
ment au texte coranique, qu’il n’existe aucune présomption d’iniquité entre 
l’épouse actuelle et la future épouse, et être convaincu de la capacité du mari à 
traiter la deuxième épouse et ses enfants sur un pied d’égalité que la première, 
et à leur garantir les mêmes conditions de vie. Le Code de la famille de 2004, en 
conformité avec l’esprit du droit musulman, permet la polygamie seulement 
pour répondre à des situations sociales difficiles et pour remédier à certains 
phénomènes générés par la situation des enfants en difficulté (orphelins, etc.) 
à cause de la précarité ou de pratiques telles que l’esclavage des femmes,  
très courants avant l’avènement de l’islam. Adoptant une interprétation du 
verset coranique en question, les jurisconsultes ayant édifié le droit musul-
man au fil des siècles considèrent que la polygamie est non autorisée sauf 
« état de nécessité », c’est-à-dire si, pour des motifs très sérieux, elle se révèle 
la seule solution pour résoudre des situations sociales graves ou compliquées. 
Le Code de 2004 réserve les articles 40 à 46 aux règles équitables dégagées  
du droit musulman en matière de polygamie, à la redéfinition des motifs 
justifiant la polygamie, aux conditions qui l’encadrent et aux démarches à 
suivre pour s’en procurer l’autorisation judiciaire.

Outre les changements du Code en faveur de la femme, cette réforme a 
apporté également des améliorations axées sur l’intérêt de l’enfant, notam-
ment celle permettant pour la première fois en matière d’héritage aux 
petits-enfants du côté de la fille d’hériter de leur grand-père, au même titre 
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que les petits-enfants du côté du fils. De ce fait, est abandonnée une tradition 
désuète qui avantageait les héritiers mâles dans le partage des biens reçus  
en héritage. Permettre aux petits-enfants de la fille d’hériter de leur grand- 
parent maternel constitue une innovation de la loi marocaine même par 
rapport au Fiqh islamique.

Concernant la garde de l’enfant, le Code de 2004 a donné à la fille, au 
même titre qu’au garçon, la possibilité de choisir librement, à l’âge de 15 ans, 
l’un des deux parents auquel sa garde serait confiée, alors que dans l’ancien 
texte, c’était 12 ans pour le garçon et 15 ans pour la fille. Enfin, pour la pre-
mière fois, le Code de la famille a intégré les dispositions principales des 
accords internationaux relatifs aux droits de l’enfant auxquels le Maroc a 
adhéré. C’est la première fois que de telles dispositions sont formellement 
intégrées au niveau de la législation nationale. Toujours en considération 
de l’intérêt de l’enfant, le Code de 2004 prévoit que la garde de l’enfant soit 
confiée en priorité à la mère, puis au père, ensuite à la grand-mère maternelle 
et, en cas d’empêchement, le juge décide de la confier au plus apte à l’assumer 
parmi les proches de l’enfant, en considération de l’intérêt de celui-ci. Le Code 
a introduit également comme innovation, la possibilité pour la femme de 
conserver, sous certaines conditions, la garde de son enfant même après son 
remariage ou son déménagement dans une localité autre que celle du mari.  
De plus, le Code prévoit comme priorité en cas de divorce la garantie d’un 
habitat décent à l’enfant, en rapport avec son statut social avant le divorce. 
Cette  obligation est une obligation distincte de la pension alimentaire 
(Nafaqa). Dans l’ancien texte, la pension alimentaire (Nafaqa) était dérisoire, 
forfaitaire et ne spécifiait pas la part réservée au logement de l’enfant.

Outre ces innovations protégeant les intérêts de l’enfant, le Code a établi 
pour la première fois le droit de l’enfant illégitime à la reconnaissance de sa 
paternité au cas où il serait le fruit d’une relation non formalisée par un acte 
de mariage en raison de force majeure. À cet égard, le champ des preuves 
légales à présenter au juge se trouve élargi, alors qu’auparavant la règle était 
la non-reconnaissance systématique de l’enfant né hors mariage. La seule 
preuve de paternité acceptée consistait en la production de douze témoins, 
une procédure compliquée et archaïque. En outre, le Code a fixé un délai de 
5 ans pour la résolution des affaires en suspens dans le domaine de la recon-
naissance de l’enfant : il s’agit d’une disposition à même de mettre un terme 
aux souffrances des enfants se trouvant dans cette situation.
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Le Code de la famille de 2004 a été considéré, au niveau national et inter- 
national, comme un texte innovant et fédérateur des composantes de la 
société marocaine, et a permis à la femme marocaine et à son enfant de jouir 
de nouveaux droits au sein de la famille, lui permettant de renforcer sa place 
dans la société, dans une logique égalitariste plutôt que de subordination. 
Le nouveau Code de la famille de 2004 a permis aux femmes de prendre 
confiance en elles, se sentant davantage protégées par le dispositif législatif.

Dans un souci d’équité, le nouveau Code de la famille a conféré un rôle 
central à la justice, puisque le rôle du juge est devenu très important, passant 
d’un instrument de jugements ou de médiation dans le couple, à un pilier de 
règlement de tous les conflits familiaux. La prépondérance du pouvoir des 
juges a posé avec acuité la question de l’application adaptée et équitable par 
les juges des dispositions de la nouvelle loi. Une longue phase de transition 
a été nécessaire à l’appareil judiciaire et à la magistrature afin de s’adapter 
à l’importante responsabilité qui leur incombe depuis 2004, du fait du nou-
veau texte, et à l’esprit d’équité qui en ressort. Les Gouvernements successifs 
depuis 2004 ont mis en place des programmes de formation des magistrats  
en vue de leur permettre d’assimiler leurs nouvelles prérogatives. Il est inté-
ressant de relever que le nombre de femmes juges au Maroc s’élève à un 
millier, sur les quelque 4 000 de l’appareil judiciaire marocain.

Malgré ces actions, l’application de ce Code se heurte encore aujourd’hui à 
la méconnaissance et à l’accès limité des justiciables femmes à leurs nouveaux 
droits, ou encore au manque de formation des juges qui statuent sur les sujets 
liés à la famille. Des difficultés d’application du Code demeurent aussi sur 
le terrain, notamment en ce qui concerne le mariage des mineures, avec des 
statistiques du ministère de la Justice qui restent élevées encore aujourd’hui, 
puisque 9 % des mariages contractés en 2018 sont des mariages de mineurs 
(dont plus de 90 % des filles mineures). Malgré ces entraves, retenons dans 
un esprit positif que ce texte, plus moderne sur le plan juridique que le pré-
cédent, a eu le grand mérite d’avoir un rôle d’accélérateur du changement  
au Maroc. Il a démystifié l’idée dominante selon laquelle il était difficile,  
voire, impossible, de réformer le Code marocain de la famille, en raison du 
fait qu’il puise sa source principale des règles religieuses (considérées de ce 
fait comme « sacrées »), issues du rite malékite musulman.

Les droits des femmes ont été renforcés par la réforme du Code de la 
nationalité en 2007 (notamment son article 6), qui a permis aux femmes 
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 marocaines de transmettre la nationalité marocaine à leurs enfants lorsque 
leur époux n’est pas marocain, sous réserve que cet octroi de la nationalité soit 
conforme aux dispositions prévues par le Code de la famille, c’est-à-dire que 
l’époux étranger soit aussi de confession musulmane. Cet article, en donnant 
à l’enfant né de père étranger et de mère marocaine le droit à la nationalité 
marocaine, lui confère automatiquement tous les autres droits. Cependant, la 
réforme de cet article ne s’applique pas aux enfants de la femme marocaine 
musulmane nés de son union avec un non musulman non converti à l’islam, 
puisque dans ce cas il s’agit d’une union non valide en droit marocain.

La réforme de la Constitution

Dans le contexte social difficile des « printemps arabes » de 2011, et 
quelques années après la réforme du Code de la famille, la Constitution 
 marocaine a fait l’objet d’une réforme importante promulguée en juillet 2011. 
Ce texte a posé des principes tout à fait nouveaux dans le parcours consti -
tutionnel du Maroc, en relation avec les droits humains, l’égalité entre les 
sexes et la non-discrimination entre les femmes et les hommes marocains. 
Dans ce sens, la Constitution de 2011 a constitué un pas de géant dans l’histoire 
du Maroc contemporain. Sa réception a été positive dans une grande partie 
de l’opinion publique, alors que dans le même temps de graves  soulèvements 
sociaux secouaient le reste du monde arabe.

Partout dans le monde, les femmes sont les premières victimes des 
discriminations et des violences, alors qu’elles sont la première force du déve-
loppement durable, de la paix et de la démocratie. La Convention des Nations 
unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (CEDAW) est un instrument universel majeur dédié aux droits des 
femmes. Elle a été adoptée en 1979, et est entrée en vigueur en 1981. Le gouver-
nement du Maroc a levé en décembre 2008 ses réserves sur cette Convention 
ratifiée initialement par le Maroc en 1993, ouvrant de nouvelles perspectives 
à de futures réformes en matière de droits des femmes au Maroc. Les mou-
vements féministes avaient milité depuis des années en faveur de la levée de 
ces réserves.

Cette réalisation a donc consolidé les acquis du Maroc en matière d’éga-
lité des sexes, même s’il reste encore à matérialiser dans les lois marocaines 
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ces engagements, notamment en matière successorale, dans le mariage 
(inter diction du mariage des mineurs et de la polygamie, égalité homme-
femme pour les mariages interreligieux) et dans la dissolution du mariage 
 (ajustements dans la garde de l’enfant et dans la nafaqa).

En février 2018, le texte de loi 103.13 relatif à la lutte contre les violences 
faites aux femmes a été adopté par le Parlement marocain. Cette loi très atten-
due est le résultat de longues années de luttes, de discussions et de débats,  
et elle marque un tournant dans les efforts que fait le Maroc depuis les deux 
dernières décennies en matière de protection des femmes. La création d’un 
cadre juridique était devenue plus que jamais une nécessité, du fait des 
chiffres inquiétants concernant les violences à l’encontre des femmes au 
Maroc. Selon une enquête du Haut-Commissariat au Plan en 2009, 62,8 % des 
femmes sont touchées par une des formes de violence, avec un pic en zone 
urbaine (67,5 % contre 56 % dans le rural). 55 % des violences surviennent dans 
le contexte conjugal et 32,9 % dans les lieux publics. De plus, 23 % des femmes 
déclarent avoir subi un acte de violence sexuelle à un moment de leur vie  
et les femmes âgées de 18 à 24 ans sont celles qui sont les plus touchées par les 
violences sous toutes leurs formes (70,3 % au niveau national, avec une majo-
rité en milieu urbain). Il est à noter aussi que les violences survenues dans 
les lieux publics ne sont que rarement rapportées à une autorité  compétente 
(17,4 % des cas, et 3 % dans le cas de violences conjugales). Concernant les 
suites données aux plaintes contre la violence conjugale, seulement 1,3 % des 
auteurs sont arrêtés et 1,8 % sont inculpés.

Par ailleurs, « UN Women Maroc » a réalisé dans la région Rabat Salé 
Kénitra une étude de terrain en 2016, en partenariat avec le ministère de la 
Famille, de la Solidarité, de l’Égalité et du Développement Social, sur le thème 
« Masculinités et égalité des sexes », visant à adresser les changements de 
perception, de comportement et des attitudes des Marocains après plus de 
10 années d’application du Code de la famille de 2004. Selon les résultats  
de cette étude, environ 40 % des hommes marocains pensent que les femmes 
« méritent » d’être battues. L’étude montre aussi que la violence est inté-
riorisée et normalisée, que ce soit dans l’esprit des hommes ou celui des 
femmes, puisque 60 % des hommes et près de la moitié des femmes pensent 
qu’une femme devrait tolérer la violence pour maintenir l’équilibre familial 
et le foyer uni.
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Approuvé par le Conseil du Gouvernement le 17 mars 2016, le projet de loi 
n° 103.13 a été adopté en première lecture par la Chambre des représentants le 
20 juillet 2016, et, une fois adopté par la Chambre des Conseillers le 31 janvier 
2018, le texte a définitivement été adopté en seconde lecture par la Chambre 
des représentants le 14 février 2018. L’apport majeur de cette nouvelle loi est 
de considérer comme des crimes certaines formes de violence au sein de la 
famille, de fournir des protections nouvelles aux victimes et d’instaurer des 
mesures préventives contre les violences à l’encontre des femmes.

En janvier 2014, le Parlement marocain a amendé l’article 475 du Code 
pénal, qui permettait au violeur d’échapper à la poursuite pénale en épousant 
sa victime. L’amendement a ôté le second paragraphe de l’article, enlevant 
ainsi l’immunité du violeur et l’empêchant d’épouser sa victime. Cet article, 
dans sa précédente version, était utilisé par le passé pour justifier une pra-
tique ancienne qui consistait à contraindre la victime du viol à épouser son 
violeur, au nom de la préservation de cette dernière et de sa famille. Cette 
réforme a fait suite à l’indignation de l’opinion publique et au plaidoyer des 
militants des droits humains et des droits de la femme, suite au suicide de  
la jeune Amina Filali à Larache en mars 2012, après avoir épousé son  violeur.  
Il semblerait qu’avait été présentée au violeur la possibilité d’épouser sa 
 victime au lieu de faire face à des poursuites, ainsi que le permettait à l’époque 
l’alinéa 2 de l’article 475 du Code pénal marocain. L’agresseur ne semblait 
pas disposé à prendre Amina pour épouse mais des arrangements entre lui 
et la famille d’Amina ont ensuite abouti à l’option du mariage. La plainte 
ainsi  retirée et les poursuites à l’encontre de l’agresseur arrêtées, le mariage 
d’Amina, mineure, avait par la suite été arrangé par les deux familles et auto-
risé par le juge, conformément aux dispositions du Code de la famille, qui, 
depuis la réforme de 2004, soumet les mariages des mineures de moins de 
18 ans à l’autorisation préalable et expresse du juge. Suite au mariage, l’agres-
seur, désormais époux, continuait à faire subir des violences physiques et 
sexuelles à son épouse/victime, jusqu’au jour où elle se donna la mort. Elle 
avait seize ans.

L’article 19 de la Constitution de 2011 dispose que « L’homme et la femme 
jouissent, à égalité, des droits et libertés à caractère civil, politique, écono-
mique, social, culturel et environnemental, énoncés dans le présent titre et 
dans les autres dispositions de la Constitution, ainsi que dans les conventions 
et pactes internationaux dûment ratifiés par le Royaume et ce dans le respect 
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des dispositions de la Constitution, des constantes et des lois du Royaume. 
L’État marocain œuvre à la réalisation de la parité entre les hommes et les 
femmes. Il est créé, à cet effet, une Autorité pour la parité et la lutte contre 
toutes formes de discrimination. »

En août 2017, en application des dispositions des articles 164 et 171 de la 
Constitution, a été adopté le projet de Loi 14-79 portant création au Maroc de 
l’Autorité pour la parité et la lutte contre toutes les formes de discrimina-
tion (APALD). Son rôle est d’encourager l’établissement d’une culture d’égalité,  
de parité et de non-discrimination, y compris dans les programmes d’éduca-
tion, mais aussi, le contrôle et le suivi de toutes les formes de discriminations 
à l’encontre des femmes. Cette loi permet à l’APALD d’être une force de sug-
gestion et de présenter des propositions ou des recommandations de nature 
à renforcer, diffuser et concrétiser les valeurs de l’égalité, de la parité et de la 
non-discrimination.

Autre champ de progrès considérable : la profession d’adoul était depuis 
toujours réservée aux hommes au Maroc. Son ouverture aux femmes a été 
officiellement autorisée suite à une décision royale du 22 janvier 2018, lorsque 
le roi Mohammed VI a chargé le ministre de la Justice d’ouvrir aux femmes 
marocaines la profession d’adoul et de prendre les mesures nécessaires pour 
réaliser cet objectif. Cette décision historique a fait suite à l’examen de cette 
question par le Conseil supérieur des oulémas du Maroc, qui a émis un avis 
favorable à cette mesure. Pendant l’examen de la question, les exégètes n’ont 
trouvé aucune entrave ni aucune interdiction qui auraient enlevé ce droit aux 
femmes marocaines, aucune prescription coranique n’interdisant à la femme 
d’exercer cette profession.

Selon un communiqué officiel de presse paru à l’époque, cette décision est 
conforme « aux dispositions de la charia’a relatives au témoignage (chahada) 
et ses différents types », et aux « constantes religieuses du Maroc, en premier 
lieu les principes du rite malékite ». Elle se base aussi sur le « haut niveau de 
formation et de culture scientifique acquis par la femme » et sur « la qualifi-
cation, la compétence et la capacité dont elle a fait preuve dans les différentes 
hautes fonctions qu’elle a assumées ». En effet, il n’existe aucune prescription 
au Maroc qui interdit à une femme d’exercer le métier de adoul. S’il a fallu 
du temps pour féminiser la profession, c’est davantage parce que le système 
juridique et la société marocaine étaient largement imprégnés de croyances 
patriarcales. L’ouverture de la profession de adoul aux femmes leur permettra 
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de rédiger des actes de mariage ou de divorce et tous actes légaux, incluant 
ceux en lien avec les questions d’héritage et de transmission du patrimoine. 
Elles pourront aussi prendre acte de la Chahada (profession de foi musul-
mane), la transcrire et la déposer auprès des tribunaux. Il est intéressant 
de noter que dès les premiers concours d’accès à cette profession, 40 % des 
 candidats étaient des femmes.

Ces réformes et ces mesures gouvernementales ont été accueillies posi-
tivement par l’opinion publique et notamment par les mouvements de lutte 
pour les droits des femmes, qui ont été depuis des décennies la cheville 
ouvrière du militantisme de terrain. Les féministes marocain(e)s formulent 
le vœu d’aller encore plus loin, pour le parachèvement de l’égalité des genres 
conformément aux principes constitutionnels.

Modernisation de la structure familiale marocaine

Depuis les dernières décennies, la structure familiale, le statut de la 
femme et les relations hommes-femmes ont profondément changé au Maroc. 
En moins de deux générations, la famille marocaine est passée de la structure 
traditionnelle à dominance patriarcale, à une structure familiale « nucléaire » 
(sommairement : père, mère, descendants directs), s’urbanisant de plus en 
plus (60 % de la population habite en milieu urbain aujourd’hui, contre 29 % 
en 1960). Une famille nucléaire au sein de laquelle un nombre croissant de 
femmes ont eu accès aux études et travaillent, participant ainsi aux revenus 
de la famille. On est passé de la famille élargie, voire tribale, qui vit ensemble 
et fonctionne sur une base hiérarchisée, fondée sur la solidarité familiale au 
sens large, à la famille nucléaire, dans laquelle les intérêts individuels des 
membres de la famille l’emportent sur l’intérêt communautaire. La famille 
nucléaire prend le dessus, y compris dans le monde rural.

En outre, en raison des réalités économiques, les hommes ont plus de 
difficultés à prendre en charge les femmes de leur famille se trouvant dans 
le besoin. Ils ne peuvent plus prendre en charge leurs sœurs, tantes ou cou-
sines sans époux susceptibles de subvenir à leurs besoins et qui n’ont pas 
(ou n’ont plus) de revenus. Cette solidarité, cette obligation morale de prise 
en charge des femmes par les hommes de leur famille, étaient le soubasse-
ment des règles en vigueur en matière d’héritage entre hommes et femmes à 
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 l’avènement de l’islam, que ce soit dans le texte coranique, ou dans les hadiths 
du Prophète. Les conditions économiques des Marocains devenant de plus en 
plus difficiles (élévation du coût de la vie, paupérisation, difficulté  d’accéder 
à la propriété, chômage, hausse des charges en milieu urbain, précarité de 
l’emploi…), la règle du « chacun pour soi » prend le pas sur les pratiques  
de solidarité familiale qui fondaient la société marocaine par le passé.

Par ailleurs, les revenus de la famille ne proviennent plus du seul père de 
famille, mais de son épouse aussi, un concept de coresponsabilité consacré 
dans le Code de la famille de 2004, en raison de l’accès de la femme à l’édu-
cation (scolaire et universitaire), et de son accès au monde du travail (formel 
ou informel). Bien que les derniers chiffres officiels concernant le taux des 
femmes qui travaillent (dans le secteur formel) indiquent un faible taux de 
20 %, la conquête du monde du travail et plus généralement l’occupation  
de l’espace public par les femmes – notamment à travers un militantisme 
féministe très actif depuis les années 1960 – a conduit à une évolution visible 
de la place des femmes dans la société marocaine.

Le nombre de familles totalement prises en charge par des femmes 
connaît une croissance considérable au Maroc ; il s’agit de femmes veuves, 
divorcées ou abandonnées, des familles où l’époux est malade ou sans emploi ; 
et aussi, du cas des célibataires qui prennent en charge leur famille. Selon les 
chiffres du Haut-Commissariat au Plan, 18,4 % des ménages sont dirigés par 
des femmes, dont 22 % vivent seules et dont une majorité est sans qualifi-
cation. Les femmes chefs de ménage sont à 13 % âgées de moins de 35 ans et à 
37,2 % de 60 ans et plus. De plus, sept femmes chefs de ménages sur dix sont 
veuves ou divorcées, 65,6 % parmi elles sont analphabètes et la majorité (75 %) 
est inactive.

Ces chiffres montrent que les femmes chefs de ménages, qui sont en 
majorité inactives, non qualifiées, sans diplôme ni travail et bien souvent 
veuves, sont potentiellement en situation de précarité. Ces conditions les 
placent de fait dans une situation d’extrême fragilité puisqu’elles n’ont pas 
de ressources fixes pour subvenir aux besoins de la famille dont elles ont  
la charge. Dans ces circonstances, ces femmes se retrouvent seules pour 
subvenir aux besoins de leur famille et il est courant dans les milieux les 
plus défavorisés que ces femmes, en outre, prennent en charge leurs propres 
parents en situation d’indigence ou de maladie, le tout sans aide aucune ni 
soutien des membres masculins de leur famille.

Un chemin marocain_C01.indd   149 04/06/2019   15:46



150

Un chemin marocain

Les limites et les propositions d’actions

Si l’égalité des sexes devient de plus en plus une réalité juridique au Maroc, 
avec la mise en place des réformes et les progrès réalisés pour combattre les 
discriminations, de grands déséquilibres perdurent, des chantiers importants 
restent ouverts ou sont à ouvrir et de nombreuses inégalités  persistent entre 
les hommes et les femmes. Le contexte social et éducatif, ainsi que l’appli-
cation imparfaite des dispositions du Code de la famille, sont un frein à la 
matérialisation de l’égalité sur le terrain. Les difficultés sont également liées 
à l’accès toujours faible des filles à l’enseignement fondamental et secon-
daire, surtout en milieu rural : une fille de 7-12 ans sur dix est non scolarisée 
en milieu rural et 14,8 % des jeunes filles de 15 à 24 ans sont analphabètes 
contre 7,2 % des garçons du même âge, et à peu près 6 femmes rurales sur 10 
demeurent analphabètes contre 35 % d’hommes ruraux et 30 % de femmes 
citadines. Les femmes sont faiblement intégrées au marché de l’emploi (for-
mel) puisque seulement 22 % des femmes travaillent et elles sont davantage 
exposées au chômage, structurellement plus élevé que le chômage masculin 
(14 % contre 7 % pour les hommes selon le HCP). De plus, les femmes issues des 
milieux défavorisés sont plus exposées aux emplois précaires et aux emplois 
mal rémunérés, surtout dans le contexte de la crise économique mondiale qui 
sévit aujourd’hui (plus du quart des jeunes âgés de 15 à 24 ans, soit 1,7 million 
de jeunes marocains, ne travaillent pas, ne sont pas scolarisés et ne suivent 
aucune formation, dont 80 % sont des femmes). De manière générale, les 
salaires des femmes sont proportionnellement plus bas que ceux des hommes 
(le Maroc est classé 130e sur 189 pays ayant fait l’objet d’une étude récente de 
la Banque mondiale sur l’égalité salariale). La participation des femmes à la 
vie économique et politique reste faible, elles sont sous-représentées dans les 
différents organes de décision (l’accès aux postes supérieurs dans l’adminis-
tration publique est d’environ 22 % en 2016) et l’entrepreneuriat féminin reste 
marginal (10 % des chefs d’entreprise sont des femmes), tout comme l’est le 
taux de bancarisation des femmes.

De plus, un récent rapport de la Banque mondiale estime qu’au cours 
des 20 prochaines années, 26 millions d’emplois féminins dans une trentaine 
de pays seront menacés de disparition avec le développement des nouvelles 
technologies. Cela voudrait dire, dans le cas du Maroc, que le tiers des femmes 
actives pourraient perdre leur emploi, étant donné qu’un nombre élevé des 
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femmes professionnellement actives au Maroc travaille dans des secteurs  
qui seront fortement impactés par les nouvelles technologies, ce qui constitue 
un risque de précarisation supplémentaire pour elles.

Selon des experts de la Banque mondiale, si les femmes participaient 
autant au marché du travail que les hommes, des dizaines de milliards de 
dollars pourraient être ajoutés à la croissance mondiale. Les pays où la parti-
cipation des femmes à la vie économique et politique au plus haut niveau est 
élevée, sont des pays plus riches, plus inclusifs, moins exposés aux tensions 
sociales. En raison de l’intégration faible de la femme dans le développement 
et dans le tissu économique, le Maroc est donc privé de cette potentialité de 
croissance plus forte.

Le ministère marocain du Développement social, de la famille et de la 
solidarité, dans un rapport sur le « budget genre » qui avait été présenté lors 
d’un débat sur la Loi de finances de l’année 2011, mentionnait que « […] Le rôle 
des femmes, dans tous les espaces, est devenu plus visible et plus valorisé. 
Cependant, l’objectif d’égalité des sexes est encore contrarié par les difficultés 
reliées principalement à l’enseignement (fondamental, secondaire), surtout 
pour les filles rurales, et au chômage féminin qui reste structurellement  
plus élevé que le chômage masculin. Aussi, les femmes des milieux défavo- 
risés sont plus exposées aux emplois précaires et mal rémunérés, surtout 
avec l’impact de la crise mondiale. » En outre, il faut bien reconnaître que  
les valeurs d’égalité restent à ancrer dans la société.

Au niveau juridique, bien que la discrimination entre les femmes et les 
hommes ait été corrigée par le Code de la famille depuis 2004 à divers niveaux 
l’application sur le terrain des dispositions de ce Code connaît des entraves et 
aurait besoin d’ajustements, si l’on souhaite réellement matérialiser l’esprit 
égalitariste de ce texte. Ainsi, quelques années après l’adoption du Code de 
la famille, des observateurs ont relevé les difficultés d’appliquer les amende-
ments de ce texte, pour plusieurs raisons :

– Dans les lieux reculés, en zones rurales notamment, des femmes et 
des hommes n’ont pas connaissance du contenu exact de la réforme et/ou 
n’ont pas les outils pour bien saisir sa finalité et son objet, étant donné qu’un 
nombre important de ces populations sont peu lettrées, voire analphabètes.

– Dans ces mêmes lieux, bien souvent, les hommes ont tendance à forcer 
leurs épouses (et les femmes de leur famille) à leur obéir, ce que les épouses 
acceptent parce qu’elles ne connaissent pas d’autre système que celui-là dans 
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leur quotidien, ou qu’elles n’ont pas conscience de leurs droits, ou encore 
qu’elles ne sont pas dans une position où elles peuvent changer la donne.

– Les tribunaux sont composés en majorité d’hommes, dont une grande 
partie demeure attachée aux valeurs patriarcales sur divers sujets dont ils 
ont à traiter.

Pour remédier à cela, quelques outils sont nécessaires :
– Encourager plus de femmes à traiter des affaires familiales dans les 

tribunaux.
– Les lois en vigueur doivent être appliquées par les tribunaux et le sys-

tème judiciaire en conformité avec leur esprit plutôt que sur la seule base 
littérale du texte.

– Renforcer l’effort de formation et de sensibilisation des juges pour leur 
permettre d’appliquer l’esprit égalitariste du Code de la famille et de juger 
les cas dont ils traitent de manière plus équitable envers la femme, afin de 
prévenir tout risque d’attitude misogyne ou patriarcale.

La polygamie, anciennement vue comme un droit absolu des hommes, 
n’a pas été interdite par le Code de la famille de 2004, mais a été placée sous 
le contrôle du juge et doit être autorisée par ce dernier, à titre dérogatoire. 
Il faut noter que la polygamie est encore permise dans la majorité des pays 
musulmans, sauf en Tunisie et en Turquie, qui l’ont respectivement interdite 
dans les années cinquante et les années vingt.

En matière de polygamie, la mission principale du juge est de s’assurer 
de la présence de deux conditions : l’état de nécessité justifiant l’autorisa-
tion dérogatoire ; les garanties réelles du mari pour établir l’équité envers 
ses épouses et leurs enfants. Les tribunaux marocains ne prennent pas sys-
tématiquement en considération le caractère exceptionnel de l’autorisation 
de polygamie prévue par le Code de 2004 et ils octroient souvent au mari 
demandeur cette autorisation, sans avoir procédé à l’évaluation approfondie 
de la situation du demandeur, telle qu’indiquée par le Code, que ce soit dans 
sa lettre ou dans son esprit. On constate encore trop souvent dans les juge-
ments des tribunaux que l’époux est considéré par le tribunal comme étant en 
capacité d’entretenir deux familles dès lors que la première épouse lui a donné 
son accord de prendre une seconde épouse. Mais si la première épouse n’a 
pas d’autres ressources et qu’elle est totalement dépendante financièrement 
de son mari, elle n’a pas d’autre choix que d’accepter la situation, pour éviter 
l’option alternative de divorcer et de risquer de basculer dans la précarité.
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Cela étant constaté, nombre d’observateurs s’accordent à penser qu’en 
raison de la pression économique, la pratique de la polygamie sera aban-
donnée avec le temps et deviendra de ce fait obsolète. Il n’en reste pas moins 
vrai qu’elle reste pratiquée notamment dans les milieux défavorisés et dans 
les zones rurales, créant encore aujourd’hui des situations d’injustice et 
 d’iniquité envers les femmes marocaines et leurs enfants.

Autre sujet important, l’autorisation dérogatoire pour le mariage des 
mineures. Les statistiques du ministère de la Justice ont enregistré 25 514 actes 
de mariages de mineurs en 2018, étant noté que l’avis positif des juges sur  
les demandes de dérogation se situe autour de 90 %. En conséquence, 9 %  
des mariages concernent des mineurs, en très grande majorité des filles, 
essentiellement dans le milieu rural. Selon les derniers chiffres du HCP,  
le nombre de mineurs mariés avant l’âge de 18 ans a baissé de 12,8 % au cours 
de la dernière décennie, passant de 55 379 personnes en 2004 à 48 291 personnes 
en 2014. Cependant, les filles demeurent les principales concernées, avec un 
taux de 94,8 % du total des unions impliquant des mineurs (avoisinant les 
45 700 pour 2017).

Si l’effet dissuasif de l’article 19 du Code de la famille de 2004 – qui fixe 
l’âge du mariage à 18 ans pour les filles comme pour les garçons et condi-
tionne toute dérogation à l’accord préalable du juge – a peut-être fonctionné 
au départ, l’effet de dissuasion a été éphémère, puisque les gens ont rapi-
dement compris qu’il n’était pas difficile d’obtenir les dérogations prévues 
par l’article 20 du même Code. Certains parents de filles mineures allant 
jusqu’à contourner la procédure de dérogation, en célébrant le mariage de 
leur fille sans acte adoulaire (mariage coutumier), en sachant qu’ils réussiront 
à faire reconnaître le mariage a posteriori en recourant par voie judiciaire à 
la procédure de reconnaissance du mariage (toubout azzawjiya), qui est quasi 
automatiquement accordée dans le cas d’espèce, surtout si le couple a eu un 
enfant. Nous sommes loin de l’esprit de la réforme de 2004. Si le Code de 
la famille autorise le recours exceptionnel au mariage précoce des filles de 
moins de 18 ans, sur la base d’une « décision motivée de la justice,  précisant 
l’intérêt et les motifs justifiant ce mariage, après avoir entendu les parents 
du mineur ou son représentant légal, et après avoir eu recours à une exper-
tise médicale ou procédé à une enquête sociale » (article 20 du Code de la 
famille), sur le terrain, il est cependant régulièrement constaté, chiffres à 
l’appui, que ce qui devait être une exception devient la règle. Il faut noter 
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aussi que les mineures mariées enfantent la plupart du temps à un âge très 
précoce et doivent abandonner leur scolarité et tout autre projet de formation. 
Selon les chiffres récents du HCP, presque le tiers des filles mineures mariées 
(32,1 %) ont déjà au moins un enfant et la grande majorité de ces filles mariées 
(87,7 %) sont femmes au foyer. Il arrive aussi régulièrement que les tuteurs  
des jeunes filles mineures les donnent en mariage à des hommes beaucoup 
plus âgés. Les mariages de mineures peuvent entraîner aussi des violences 
et des abus sexuels de la part du mari sur sa jeune épouse. Les tribunaux en 
charge de ces questions rapportent aussi que le taux des divorces suite à ce 
type de mariages est élevé, ce qui renvoie à la problématique des femmes 
seules vivant dans la précarité avec leurs enfants.

En mars 2018, le Procureur général du roi près la Cour de Cassation avait 
adressé une circulaire à l’attention des avocats, des procureurs généraux du 
roi et des magistrats du ministère public, les appelant « à ne pas hésiter à 
s’opposer à toute demande de mariage ne tenant pas compte des intérêts 
du mineur ». La Circulaire en question considérait le mariage des mineurs 
comme une violation des droits de l’enfant et se basait sur l’article 32 de la 
Constitution et les articles 3 et 54 du Code de la famille, tout en rappelant  
les engagements pris par le Maroc dans le cadre des conventions inter-
nationales. Elle exigeait également que lui soient soumises trimestriellement, 
sous forme de rapports, les statistiques des demandes de mariage des  
mineurs et toute observation relative aux difficultés rencontrées dans ce 
domaine. En outre, une campagne nationale sur le mariage des mineures a  
été lancée en mars 2019 par le CNDH à travers ses commissions régionales, 
dans le but d’élaborer un mémorandum sur le mariage des mineures et de 
lancer la mobilisation de toutes les parties prenantes autour de ce phéno-
mène. Certaines associations vont jusqu’à revendiquer que la loi soit amendée 
et prévoit des sanctions sévères à l’encontre de toute personne qui autori-
serait le mariage des mineurs.
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L’application des dispositions innovantes de la Constitution de 2011 
dans la législation

Malgré la réception positive du texte constitutionnel de 2011 par  l’opinion 
publique, il doit encore être inscrit dans les lois et règlements qui sont 
 adoptés par les institutions, ainsi que dans la pratique. L’esprit et la lettre de 
la Constitution de 2011, surtout dans ses nouveaux principes consacrant l’éga-
lité des genres, les droits humains et la non-discrimination entre les sexes, 
doivent être matérialisés davantage dans le corpus législatif.

Parmi les sujets en discussion actuellement au sein de la société maro-
caine et dans les médias, figure au premier plan la question de l’héritage  
des femmes. Au sein de ce vaste et complexe sujet, aux dimensions à la fois 
théologiques et juridiques, la question du ta’sib est posée, depuis qu’une 
 pétition avait circulé au mois d’avril 2018, proposant une réforme de la loi 
sur ce volet précis du droit successoral.

Selon le Code de la famille, les hommes sont des héritiers universels 
pouvant disposer de tout l’héritage de leurs parents, tandis que les femmes 
héritent de parts fixes (fardh) et ne peuvent pas recueillir la totalité de cet 
héritage lorsqu’elles sont seules héritières. Il ne leur sera pas non plus pos-
sible d’hériter de leur quote-part sans la participation d’au moins un parent 
mâle au partage de l’héritage. Ainsi, au Maroc, les orphelines qui n’ont pas 
de frères doivent obligatoirement partager l’héritage avec les parents mâles 
les plus proches du défunt (oncle paternel, cousin paternel, etc.) ou, à défaut, 
des parents mâles éloignés – même inconnus – et n’ayant jamais eu de liens 
avec le défunt et sa famille. Cette condition est une règle de droit au Maroc, 
dénommée ta’sib, et figure comme telle dans le Code de la famille. Elle prévoit 
exclusivement comme ‘asaba (héritiers agnats) des héritiers de sexe masculin, 
dont la parenté avec le défunt vient uniquement par les mâles.

Cette règle du ta’sib trouvait certes sa justification dans le contexte 
historique où elle avait été établie : dans le système tribal de l’époque de 
l’avènement de l’islam, les hommes non seulement entretenaient et prenaient 
en charge leurs femmes, leurs jeunes frères ainsi que les personnes vulné-
rables de la famille, mais supportaient aussi, à eux seuls, la responsabilité 
de défendre le clan et de s’en porter garant, allant jusqu’à payer des dom-
mages et intérêts pour réparer les préjudices éventuellement commis par 
ses membres (‘asabiyya). Les femmes, quant à elles, étaient prises en charge 
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par le père puis par le mari, et en l’absence de ceux-ci, par les frères ou par 
d’autres hommes de la famille élargie. Ceux-là, du fait de la tutelle effective 
qu’ils assuraient sur les femmes, bénéficiaient d’une part compensatrice lors 
des successions, par la voie du ta’sib. Or cette organisation sociétale n’est 
plus la nôtre aujourd’hui. Le Maroc est passé à une structure nucléarisée de 
la famille, le plus souvent réduite aux parents et à leurs enfants, et la soli-
darité familiale, lorsqu’elle existe, s’exerce essentiellement entre les parents 
et leurs enfants. Par ailleurs, les filles accèdent de plus en plus à l’éducation, 
puis au monde du travail, occupant des postes à tous les niveaux et dans 
tous les secteurs, contribuant à l’économie du pays et au fonctionnement 
du foyer. En outre, les femmes participent à la prise en charge des besoins 
de leur famille d’origine, dont elles deviennent parfois le soutien principal 
lorsque les pères ou les frères sont absents ou indigents. Mariées, elles sont 
nombreuses à assister financièrement leur époux dans la marche du foyer, 
allant jusqu’à prendre totalement en charge le foyer lorsque l’époux n’est 
plus en mesure d’en assumer les frais. Enfin, plusieurs facteurs, tels que les 
difficultés socio-économiques du quotidien, l’élévation du coût de la vie, la 
paupérisation liée à la précarité de l’emploi et le chômage, font en sorte que 
le nombre de femmes livrées à elles-mêmes, célibataires, divorcées ou veuves, 
avec ou sans enfants, a nettement augmenté ces dernières décennies.

Dans ce nouveau contexte, la règle du ta’sib devient à la fois injuste et 
injustifiée. Comment comprendre que des proches ou lointains parents d’une 
personne, décédée sans laisser de mâles, viennent partager l’héritage, alors 
même que le plus souvent ils n’ont assumé aucune responsabilité, ni maté-
rielle ni morale, vis-à-vis des enfants ? Si la loi leur donne des droits, comme 
celui de bénéficier d’une partie du patrimoine, elle ne les oblige pas à prendre 
leurs responsabilités vis-à-vis de cette famille qu’ils viennent appauvrir, voire 
exposer à la précarité. Que de violences sont ainsi subies lors d’une période  
de deuil quand les héritiers asaba exigent leur part des biens, ou qu’ils 
forcent la famille endeuillée à vendre la maison familiale, afin qu’ils puissent 
 récupérer « leur dû », se réclamant de la loi et du chra’.

Les raisons qui justifiaient historiquement l’héritage par ta’sib ont donc 
disparu ou sont devenues obsolètes. Dans ce contexte, il est difficile de justi-
fier le maintien du ta’sib, d’autant plus que cette règle est une émanation du 
Fiqh et des interprétations juridiques décontextualisées et n’a pas de fonde-
ment coranique. Bien au contraire, nombre d’exégètes considèrent cette règle, 
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dans le contexte d’aujourd’hui, comme allant à l’encontre des principes de 
justice (‘adl) et d’équité (qist) du Coran et ne va pas dans le sens de ses finalités 
(maqasid). Dans son « Rapport sur la Parité », publié en octobre 2015, le CNDH 
a estimé que « la législation successorale inégalitaire participe à augmenter 
la vulnérabilité des femmes à la pauvreté ».

Dans un esprit de justice et de non-discrimination et en conformité 
avec les principes constitutionnels d’égalité et d’équité, les signataires de 
la  pétition en question ont suggéré : la suppression de la règle du ta’sib du 
 système successoral marocain ; son remplacement par le mécanisme per-
mettant aux orphelines d’hériter de leur part d’héritage, ainsi que de celle 
qui serait  revenue à leurs frères s’ils avaient existé (radd).

La question des mères célibataires, des enfants illégitimes  
et de l’avortement

Les relations sexuelles hors mariage étant considérées comme illégitimes, 
les Marocaines ayant eu une relation hors des liens maritaux aboutissant à 
une grossesse menée à son terme, se retrouvent hors du cadre légal de même 
que leur enfant. Ces femmes souffrent de l’exclusion sociale, de même que 
l’enfant naturel qui n’a pas demandé à venir au monde pour affronter dès  
son plus jeune âge le statut inconfortable d’enfant illégitime. Dans beaucoup 
de cas, les femmes qui se retrouvent enceintes hors mariage ont recours à 
l’avortement clandestin, étant donné que l’avortement est interdit par la loi 
– sauf quand la vie de la mère est en jeu – et que les protagonistes d’actes 
d’avortement par voie médicale en dehors de l’exception légale autorisée 
encourent une sanction sévère.

Les femmes qui ne trouvent pas le moyen de recourir à l’avortement, 
même clandestin, n’ont d’autre choix que de mener à terme leur grossesse 
non désirée ; la plupart du temps, elles fuient leur cadre de vie (foyer parental) 
dans des circonstances souvent dramatiques pour accoucher en secret, le plus 
loin possible de leur famille, afin d’éviter leurs réactions de rejet, voire leurs 
représailles. En effet, s’il est mis au courant de la situation, l’entourage se 
considère en situation d’humiliation et de déshonneur. Après l’accouchement, 
ces femmes sont acculées à abandonner le plus souvent l’enfant, dans la rue 
ou dans les orphelinats, et retournent dans leurs familles lorsque cela leur est 
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encore possible, souvent dans une situation psychologique et émotionnelle 
des plus délicates. Dans d’autres cas, ces femmes ne veulent pas abandonner 
leur enfant et font le choix courageux de l’élever. Outre le cadre juridique 
défavorable, la réalité marocaine dans un tel cas n’est pas favorable à cette 
situation non plus, puisque bien souvent la femme fait l’objet de rejet de 
sa propre famille et d’exclusion de la société, étant donné que les relations 
sexuelles hors mariage sont encore un signe de débauche et un motif de 
déshonneur pour les familles concernées. Dans les trente dernières années, 
les associations marocaines ont commencé à militer pour la protection des 
mères célibataires et à lever des fonds pour apporter une aide financière à 
ces femmes et à leurs enfants. L’association pionnière et la plus embléma-
tique dans ce domaine est Solidarité Féminine, qui a été fondée en 1985 par 
Mme Aicha Echenna, infirmière de son état à l’époque. Depuis sa création, 
cette association a réalisé des actions majeures pour redonner leur dignité 
aux mères célibataires, en les formant et en les aidant à trouver un emploi, en 
prenant en charge leur logement et la scolarité de leurs enfants.

Contrairement à une croyance populaire répandue, l’interdiction de 
l’avortement au Maroc n’a pas de fondement religieux, comme le souligne 
Ahmed El Khamlichi, Professeur en études islamiques et Directeur de l’École 
Dar Al-Hadith Hassania des Études Islamiques à Rabat, qui explique : « Rien 
dans le Coran n’interdit l’avortement. Rien ne le permet non plus. Ces ques-
tions sont laissées à la conscience de chaque individu. » Sur cette base, et 
prenant en considération les nombreux drames qui surviennent pour les 
femmes qui se retrouvent enceintes en dehors du mariage (incluant les 
grossesses dues aux viols), de nombreuses associations marocaines, telle 
l’Association Marocaine de Lutte contre l’Avortement Clandestin (AMLAC), 
fondée par un médecin marocain à Rabat, militent en faveur d’une urgente 
réforme de la loi actuelle en la matière, et dénoncent les dangers de l’avorte-
ment clandestin et ses conséquences désastreuses sur la santé des femmes 
et sur leur développement personnel et leur état mental. Ces associations 
militent pour autoriser l’avortement dans un cadre plus large mais circonscrit 
et dénoncent l’incohérence de la loi avec les besoins et les attentes réelles des 
femmes, d’autant plus que l’avortement est permis de manière encadrée dans 
les législations de plusieurs pays musulmans, tels la Tunisie.

À ce jour, le cadre législatif au Maroc concernant les sujets de  l’avortement, 
de l’enfant illégitime et des mères célibataires, ne garantit pas à ces femmes 
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et à leurs enfants des droits à même de leur permettre de vivre avec dignité ;  
et ne leur permet pas d’être – juridiquement et socialement – égaux aux autres 
citoyens marocains.

Le mariage entre une femme marocaine musulmane et un non-musul-
man non converti à l’islam n’est pas permis en droit marocain. La femme 
marocaine musulmane ne peut épouser qu’un musulman, quelle que soit sa 
nationalité. Le Code de la famille à ce sujet autorise :

– Le mariage entre une femme marocaine musulmane et un non- musulman 
à la condition que ce dernier se convertisse à l’islam.

– Le mariage d’un homme marocain musulman avec une femme non- 
musulmane, sous réserve qu’elle soit de confession d’une des religions du 
livre (monothéiste).

Il est intéressant de noter que l’interdiction par la loi marocaine d’épou-
ser des non-musulmans ne concerne que les femmes, puisque les hommes 
marocains peuvent épouser des non-musulmanes sans condition de conver-
sion à l’islam. En conséquence, les femmes ayant pour projet d’épouser des 
non-musulmans tentent de les convaincre de se convertir à l’islam pour que  
le mariage puisse être admis par le droit marocain, ce qui, bien souvent, 
conduit au phénomène communément appelé « conversion instrumentale », 
qui par nature pose la question fondamentale de la sincérité de la conversion. 
Dans les cas où le non-musulman ne se convertit pas à l’islam, que faire ?  
Les options qui restent à la femme marocaine sont soit de ne pas l’épouser, 
soit de l’épouser hors du territoire marocain, auquel cas, cela se passe géné-
ralement dans le pays d’origine du futur époux, communément dans le cadre 
d’une procédure de mariage civil.

Une telle situation a plusieurs conséquences juridiques et sociales sur les 
femmes marocaines qui font ce choix de vie en épousant des non-musulmans 
hors du territoire marocain, et sur leurs enfants qui sont considérés par la loi 
marocaine comme des enfants illégitimes, puisqu’ils sont nés d’un mariage 
non reconnu par le droit marocain, et sont donc perçus comme les enfants 
nés hors mariage ou de père inconnu. Ils ne peuvent ni recevoir la nationalité 
marocaine par leur mère, ni être considérés comme des enfants légitimes au 
Maroc. De ce fait, les familles qui sont dans ce cas sont en dehors de la loi 
marocaine, ce qui les conduit à faire le choix de résider hors du Maroc, géné-
ralement dans le pays d’origine de l’époux, pour éviter d’être confrontés à des 
situations inconfortables vis-à-vis de la loi, mais aussi vis-à-vis de la société 
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marocaine, qui n’accepte pas encore qu’une femme marocaine musulmane 
épouse un non-musulman non converti à l’islam.

Avec la mobilité grandissante des Marocain(e)s à l’international de nos 
jours, que ce soit pour leurs études ou pour le travail, ces situations sont en 
augmentation et continueront à l’être probablement. De ce fait, les enjeux 
juridiques et sociétaux de cette question sont essentiels. La façon dont le 
droit marocain traite les femmes marocaines ayant fait ce choix de vie est 
aujourd’hui inégalitaire et discriminatoire. Le droit marocain, en ne recon-
naissant/permettant pas ces mariages, et en excluant ces femmes et leurs 
enfants de la légalité, conduit à une discrimination à la fois entre les hommes 
marocains et les femmes marocaines, mais aussi, entre les femmes qui font 
ce choix et celles qui épousent des musulmans. En conséquence, cela génère 
une division négative au sein de la société marocaine, en créant une catégorie 
de « citoyens de seconde classe », composée des femmes et des enfants qui ne 
bénéficient pas des mêmes droits que les autres citoyens.

Ce traitement est aujourd’hui non conforme à la Constitution de 2011,  
si l’on se base sur son article 19 consacrant l’égalité en droit entre les femmes 
et les hommes marocains. La question d’octroyer un statut juridique plus 
juste aux femmes marocaines qui épousent des non-musulmans et à leurs 
enfants nés de ces unions, et par extension, la question de la reconnaissance 
des mariages civils contractés à l’étranger entre une femme marocaine musul-
mane et un non-musulman, doivent être posées, afin de trouver une issue 
acceptable à cette situation aussi inconfortable qu’inéquitable.

Pour aller plus loin : au-delà des lois, la résistance des mentalités

La Loi 103-13 sur la lutte contre les violences faites aux femmes a été 
 adoptée le 14 février 2018. Son apport majeur est de considérer comme des 
crimes certaines formes de violence au sein de la famille, de fournir des 
protections nouvelles aux victimes et d’instaurer des mesures préventives. 
Malgré ces apports positifs, la loi ne donne pas de définition de la violence 
conjugale et ne considère pas comme un crime le viol conjugal. Elle oblige les 
victimes à engager des poursuites pénales contre les auteurs des  violences 
afin d’obtenir une protection, alors même que peu d’entre elles sont en 
mesure de le faire. Elle ne responsabilise pas la police, les procureurs et les 
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juges d’instruction dans les affaires de violence familiale et elle ne prévoit  
pas non plus de mesures de financement pour les lieux d’accueil des femmes 
victimes. Une amélioration de ce texte est certainement à envisager, pour 
assurer à des milliers de femmes une plus grande protection contre les nom-
breuses violences quotidiennes qu’elles subissent au cours de leur vie.

Il est indéniable qu’une partie de la société marocaine aspire à l’égalité 
des sexes et soutient toute réforme allant dans le sens de ce qu’on appelle 
l’empowerment des femmes ; mais dans le même temps, il est aisé d’entendre 
les voix qui s’élèvent pour exprimer leurs craintes que cette émancipation 
« n’aille trop loin », c’est-à-dire qu’elle ne devienne un « danger » pour la 
société, ou qu’elle n’advienne qu’au détriment de l’équilibre de la famille, 
présumant par exemple qu’une femme qui réussit dans sa carrière prend le 
risque de mettre en péril son couple et l’équilibre de ses enfants… Ce phéno-
mène montre le pouvoir des représentations patriarcales, des constructions 
sociales et des stéréotypes de genre au sein de la société. Il montre aussi un 
manque de confiance à l’égard de tout ce qui peut mener les femmes vers 
leur émancipation, que ce soit par la protection des lois, par l’éducation et 
le travail, ou par l’autonomie financière. Par exemple, on peut observer au 
sein de la société marocaine la tendance de certaines femmes à l’autocensure 
professionnelle. Des femmes renoncent à se porter candidates à des fonctions 
professionnelles supérieures dans le secteur public ou privé, parce qu’elles 
pensent que cela pourrait générer des implications négatives sur leur vie 
personnelle et familiale, que ce soit avec leur époux, la famille de celui-ci, 
voire avec leurs propres familles. En conséquence, elles préfèrent se priver 
de l’opportunité de candidater à une promotion pour protéger ce qu’elles 
pensent être l’équilibre de leur couple et de leur famille. Combattre ce type de 
croyances est un véritable défi, un travail de déconstruction ardu qui ne peut 
se réaliser sans une politique éducative qui commence dès le plus jeune âge, 
afin que chacun comprenne que le travail de la femme ou son développement 
professionnel ne menace ni l’équilibre du foyer ni la « dignité de l’homme ». 
Les femmes et les hommes doivent communiquer sur ces sujets et accepter 
l’idée que la carrière professionnelle de la femme et sa vie de famille peuvent 
être compatibles et se dérouler harmonieusement.

Un travail de prise de conscience et de déconstruction est donc indispen-
sable, touchant au statut de la femme ; au respect de sa liberté, de l’intégrité 
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de son corps, de ses droits élémentaires ; à sa place au sein du couple, de la 
famille et de la société ; à sa place en tant que personne humaine, devant 
être traitée comme l’égale de l’homme, devant bénéficier des mêmes droits 
que lui, pas seulement dans les textes, mais sur le terrain. Un travail de prise 
de conscience qui doit commencer très tôt au sein de la cellule familiale  
et qui doit être relayé par les programmes d’enseignement à l’école primaire 
et secondaire, puis à l’université, sur les lieux de travail, par l’appareil étatique 
dans son ensemble. Un travail d’intégration de l’idée égalitariste qui touche 
au réajustement des comportements des hommes envers les femmes, mais 
aussi des comportements des femmes entre elles, puisque les femmes peuvent 
parfois s’avérer être les plus ferventes gardiennes du temple du patriarcat.

Islam et modernité au Maroc

Selon la Constitution marocaine, l’islam est religion d’État, ce qui veut 
dire que parmi les sources du droit, la source religieuse figure en bonne place, 
notamment pour ce qui touche aux questions familiales. La source princi-
pale du Code de la famille est le droit musulman, et plus précisément, le rite 
 malékite sunnite, tel que cela figure à l’article 400 du Code : « Pour tout ce 
qui n’a pas été expressément énoncé dans le présent Code, il y a lieu de se 
référer aux prescriptions du Rite Malékite et/ou aux conclusions de  l’effort 
juris prudentiel («Ijtihad »), aux fins de donner leur expression concrète  
aux valeurs de justice, d’égalité et de coexistence harmonieuse dans la vie 
commune, que prône l’Islam. » C’est pour cette raison que toute réforme 
juridique touchant au Code de la famille en général, et au statut de la femme 
en particulier, est intimement liée à la source religieuse ; et c’est aussi pour 
cette raison que la question de l’interprétation des textes fondamentaux  
de l’islam est un gage pour la transformation des lois en faveur de l’amélio-
ration de la situation de la femme.

Encourager les réformes en faveur de l’émancipation des femmes ne va 
pas à l’encontre des traditions et des croyances des personnes, ni à l’encontre 
des textes sacrés de l’islam. Bien au contraire, les idées de liberté et d’égalité et 
l’islam, sont intimement liés, elles sont en cohérence, et selon les observations 
de nombreux exégètes musulmans, elles sont parfaitement complémentaires. 
Aussi, l’utilisation qui est parfois faite de l’argument de l’immuabilité du 
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Coran pour freiner la réalisation d’une lecture éclairée,  égalitaire et contextua-
lisée des textes sacrés de l’islam en faveur notamment des droits de la femme 
et des libertés en général, ne change rien au fait que, si le Coran est certes 
immuable dans son corpus, son message, lui, ne l’est pas, et les contextes de 
son application ne le sont pas non plus. Si la vérité est une, les voies d’accès 
à la vérité sont, elles, multiples. C’est toute la complexité de  l’interprétation 
des textes sacrés à la lumière des contextes et de leur application. L’islam 
exhorte les musulmans à l’effort intellectuel de l’exégèse (ijtihad), il encourage 
la réflexion et l’ouverture, et favorise la recherche d’outils permettant aux 
exégètes musulmans une interprétation du texte coranique la mieux adaptée 
au contexte d’application. Il est intéressant de relever que le terme ijtihad 
provient du verbe ijtahada qui signifie « s’efforcer ». L’interprétation est donc 
un acte qui découle d’un effort, surtout lorsqu’on a le souci de réaliser une 
interprétation éclairée et contextualisée.

À cet égard, je donne pour illustration de cette idée d’ouverture, les 
propos du roi Mohammed VI, prononcés à l’occasion de la Fête du Trône le 
30 juillet 2014 : « […] Ce modèle repose également sur la volonté de dispenser 
une formation scientifique et religieuse éclairée. Celle-ci doit être impré-
gnée des valeurs prônant la modération, le juste milieu et la préservation des 
constantes islamiques, parallèlement et en concomitance avec l’effort imagi-
natif de l’Ijtihad et l’ouverture d’esprit. Car il s’agit de veiller à une parfaite 
concordance entre notre sainte religion et nos choix nationaux, ainsi que les 
impératifs des temps modernes. Dans le contexte des mutations accélérées 
que connaît le monde, Nous avons veillé à ce que le modèle […] marocain 
repose sur la confiance en soi, l’esprit d’initiative, le réalisme et l’efficacité, 
dans le respect de la légalité et dans un esprit d’ouverture, de modération et 
d’attachement aux valeurs universelles. […] Nous poursuivrons la réalisation 
des chantiers de développement et de modernisation pour assurer, avec la 
volonté divine, les conditions d’une vie libre et digne à tous nos citoyens, où 
qu’ils se trouvent, dans le cadre de l’unité, de la sécurité et de la stabilité. »

Il importe de rappeler qu’en islam la femme a une personnalité auto-
nome, elle n’est ni être subsidiaire, ni un objet de désir. À son avènement au 
VIIe siècle, une période durant laquelle les femmes de la péninsule arabique 
comme celles de l’Europe du Moyen-Âge étaient loin d’être traitées comme les 
égales des hommes, l’islam a consacré à la femme le droit à la vie, à la parole 
et à la décision, et a consacré son droit à consentir librement à son mariage 
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et à des actes et engagements qu’elle souhaite contracter. L’islam l’a auto-
risée à disposer librement de ses biens et de gérer sa fortune sans l’ingérence 
d’autrui, de donner son témoignage en justice, d’arbitrer des transactions 
commerciales, d’accéder à la propriété, d’être entrepreneure et productrice 
de richesses et d’emplois (Khadija, première épouse du prophète Muhammad, 
était une riche commerçante et employait des hommes sous ses ordres, dont 
le Prophète lui-même). La femme a pu avoir accès aussi, dès le VIIe siècle, à 
son droit à hériter, dont elle était totalement privée auparavant, puisqu’elle 
était elle-même traitée comme un « bien » dont on héritait, dans le contexte 
tribal profondément patriarcal du VIIe siècle, qui considérait la femme comme 
la subordonnée de l’homme, et ne la voyait pas autrement qu’en outil de 
reproduction et objet de désir.

Il est regrettable que les réformes en matière de droits des femmes soient 
encore perçues par une frange de la société marocaine comme une « occiden-
talisation » du Maroc. Il serait simpliste de le croire, car le développement 
social et la modernité ne sont pas l’apanage de l’Occident ; plus encore,  
il existe des fondements de liberté et d’égalité dans la culture et dans la 
 religion musulmane, que ce soit dans sa lettre ou dans son esprit, qu’il nous 
appartient de connaître et d’utiliser davantage. L’émancipation de la femme 
marocaine n’est pas synonyme de « menace », ni envers les traditions maro-
caines, encore moins envers les valeurs religieuses des Marocains, comme 
elle n’est pas non plus synonyme d’occidentalisation. Chaque Marocain peut 
être à la fois croyant musulman tout en étant attaché aux valeurs de liberté 
et d’égalité. Il importe de souligner que le corpus des textes religieux musul-
mans offre les outils permettant au Maroc de construire sa propre modernité, 
loin des lectures patriarcales, figées et littérales, qui dominent encore trop 
souvent aujourd’hui dans les pays musulmans, qui clivent les sociétés et ne 
jouent pas en faveur de la situation des femmes.

Accéder à la modernité sans se couper de ses racines

L’idée selon laquelle la modernité se mesurerait par le degré de confor-
mité aux critères occidentaux n’est donc pas fondée. Accéder à la modernité 
n’implique pas de se couper de ses racines, « islam et modernité » est une 
équation viable. C’est l’ancrage dans les origines riches et diversifiées du 
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Maroc qui lui permet de façonner au mieux sa modernité. C’est à partir d’une 
interprétation éclairée du référentiel religieux, accompagnée d’un raison-
nement contextualisé par rapport à la réalité du monde, qu’il est possible 
d’avancer dans la modernité. L’ijtihad des théologiens et des jurisconsultes 
marocains, conjugué à un consensus social et politique sur les sujets de 
société en débat actuellement, continuent à être indispensables. Le Code  
de la famille de 2004 est lui-même issu de ce type d’effort, puisque le légis-
lateur marocain avait procédé à des réformes fondées davantage sur l’esprit 
du message coranique et de la Sunna que sur leur lettre, comme cela a été le 
cas pour les modifications relatives à la répudiation, à la tutelle de la femme 
adulte ou encore à l’obéissance au mari. Nous avons vu aussi que la réforme 
du Code de 2004 a également autorisé les enfants de la fille d’hériter de leur 
grand-père, au même titre que les enfants du fils. Le Code de 2004 a apporté 
la preuve qu’islam et modernité peuvent coexister en harmonie, sans générer 
un clivage dans la société marocaine. D’autres efforts sont donc possibles sur 
d’autres thématiques en relation avec les droits des femmes.

Pour un grand nombre d’observateurs, théologiens, universitaires, 
militants et citoyens marocains, l’islam et la modernité sont compatibles ; 
l’islam et l’égalité des genres sont compatibles ; l’islam et l’émancipation des 
femmes sont compatibles ; et l’islam n’est pas un obstacle à l’empowerment 
des femmes.

Aujourd’hui, les mouvements des droits des femmes, y compris les plus 
libéraux d’entre eux, intègrent la dimension religieuse dans leur action, 
puisqu’il a été observé dans la dernière décennie que le féminisme dit « isla-
mique », voire, « islamiste », s’est développé au Maroc, renforçant sa légitimité 
auprès de la population, en comparaison au féminisme dit « libéral », voire, 
séculier – proche des idées de la gauche marocaine – et qui avait connu de 
grandes heures dans les années soixante-dix. On peut d’ailleurs observer 
que les militants de mouvance dite « libérale » ou « progressiste », pour 
être entendus et donner plus d’impact social à leur discours, ont progres-
sivement introduit dans ce dernier l’appel à une interprétation éclairée des 
textes religieux, en mettant en avant ce levier plutôt que des idées séculières, 
puisque ces dernières ont un écho très limité au sein de la société maro-
caine. C’est aussi une manière de contrecarrer le discours islamiste réputé 
ultra-conservateur.
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Un grand nombre de pays ont intégré dans leurs programmes éducatifs 
la dimension du genre, jusque dans les formations universitaires. L’éducation 
sur la thématique du genre comme catalyseur du changement est une réa-
lité dont le Maroc prend conscience. Les études de genre constituent une 
démarche méthodologique et scientifique pluridisciplinaire, ayant pour fina-
lité de former les esprits à appréhender les représentations et les structures 
qui perpétuent l’inégalité de droit et de fait entre les sexes. La formation et 
la recherche sur le genre dans les universités marocaines sont des leviers- 
clé pour l’intégration de la femme dans le développement. Dans ce domaine, 
les universités ont un rôle fondamental à remplir, que ce soit sur le volet 
scientifique/académique, politique, économique, ou sur le volet social et 
culturel.

Dans le cadre des réformes qui ont eu lieu au Maroc, des masters et des 
laboratoires de recherche ont été créés, connaissant un succès mitigé. En 
outre, il ressort des « États généraux du genre » qui ont eu lieu en 2017 et 
en 2019 au Maroc que les formations sur ce sujet ne sont pas encore organi-
sées et proviennent d’engagements individuels plutôt que d’une initiative 
insti tutionnelle et structurée émanant des universités. L’objectif de faire 
évoluer les mentalités et les représentations, notamment celles relatives aux 
stéréotypes de genre, ne peut être atteint sans que des actions de forma-
tion universitaire ne soient proposées de manière institutionnalisée. Il est 
essentiel que les étudiants puissent engager une démarche scientifique pour 
interroger leurs rapports avec les normes qui existent au Maroc à ce sujet,  
en intégrant leur démarche dans un contexte mondialisé.

L’égalité hommes-femmes, enjeu pour la modernisation du Maroc

Plus que jamais, l’égalité hommes-femmes est un enjeu pour la moder-
nisation du Maroc et une attente d’un grand nombre de Marocaines et de 
Marocains. Les chantiers qui demeurent ouverts auront besoin de politiques 
publiques plus appropriées et de moyens conséquents, humains et bud-
gétaires. Il s’agit de mettre un terme à la précarité des femmes, favoriser 
l’égalité des chances, poursuivre les réformes égalitaristes, améliorer l’accès 
des filles à un enseignement de qualité, renforcer la participation des femmes 
dans la vie politique, économique et sociale, lutter contre toutes les formes 
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de  discriminations et de violences, renforcer la représentation paritaire des 
femmes aux postes de direction. Au total, contribuer à l’autonomisation 
socio-économique des femmes, c’est aider toute la société à préparer son 
avenir en permettant enfin aux femmes d’assurer pleinement leur rôle au sein 
de la société et de participer au développement du pays. Il est donc possible 
d’imaginer qu’un cadre juridique protecteur des droits des femmes, en tant 
qu’épouses, mères, filles, et citoyennes d’un État moderne, puisse leur garan-
tir l’émancipation, dans le respect de l’esprit de la religion d’État.

Que ce soit à propos de la polygamie, du mariage des mineures, de l’héri-
tage, ou encore des mères célibataires, des enfants illégitimes, des mariages 
interreligieux ou de l’avortement, encourager le débat sur tous ces sujets au 
sein de la société marocaine et des instances de décision est essentiel pour 
faire évoluer positivement la situation de la femme au Maroc. Les résistances 
qui surviennent, quels qu’en soient les fondements (religieux, moraux, 
idéologiques, etc.) font partie intégrante de ces débats et ne doivent pas les 
empêcher mais, au contraire, les enrichir. Rien n’est plus nuisible pour une 
société que la langue de bois ou qu’une frange de la société s’érigeant en 
donneur de leçon à une autre. Que chacun puisse être entendu et son avis 
écouté, quelle que soit sa sensibilité, est un gage pour le développement de 
notre société. Les sujets en discussion nous concernent tous, ce sont des 
sujets qui touchent la société dans sa globalité, et leurs enjeux sont majeurs. 
Les citoyens marocains ont tout à gagner à dialoguer en bonne intelligence, 
sans jugement péremptoire et sans disqualifier l’avis de l’autre parce qu’il 
est différent du sien. Il est important aussi que les mouvements féministes 
 marocains, toutes mouvances confondues, puissent travailler ensemble, 
dialoguer et dépasser leurs clivages, puisque l’objectif final est commun.  
Le dialogue est la seule issue susceptible de donner des résultats durables. 
Le sens de la démocratie moderne n’est-il pas de permettre la rencontre des 
points de vue, même lorsqu’ils sont en contradiction ? Il serait donc souhai-
table, en demeurant en ligne avec l’identité plurielle du Maroc, d’encourager 
le débat au sein de la société marocaine, pour trouver des réponses nouvelles 
et adaptées à la situation des femmes.
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Abdelhamid Benkhatab

La politique organise d’emblée des êtres absolument différents  
en considérant leur égalité relative et en faisant abstraction  

de leur diversité relative.

HANNAH ARENDT1

Peu de personnes auraient imaginé, en cet été 1999, que le Roi Mohamed VI, 
nouvellement intronisé, s’engagerait dans des réformes tellement profon- 
des qu’elles ont fini par transformer radicalement le paysage politico- 
institutionnel et la configuration identitaire du Maroc. Voulant dépasser la 
logique de la « lenteur politique » de son père, le roi a posé les jalons d’une 
batterie de réformes économiques, institutionnelles et culturelles inédites. 
La finalité était d’opérer rapidement des transformations en cascade des 
us et des mœurs chez les élites politico-institutionnelles nationales et chez 
les citoyens afin de rattraper le retard accusé lors de l’édification de l’État 
postindépendance.

En fait, si Mohammed VI avait hérité de ses prédécesseurs un État unitaire 
bénéficiant d’une stabilité politique et institutionnelle rarement acquise dans 
les pays de Sud, il n’en demeure pas moins que la logique jacobine et centra-
lisatrice des premières décennies de l’indépendance n’était plus en mesure de 
répondre aux contraintes de la modernisation politique.

1. Arendt (H.), Qu’est-ce que la politique ?, Le Seuil, 1995, p. 74 [traduit de l’Allemand par Sylvie 
Courtine-Denamy].
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A fortiori, le processus transitionnel vers la démocratie ne pouvait aboutir 
sans être accompagné d’un processus transitionnel identitaire. Les questions 
d’ordre identitaires, auparavant méconnues sous prétexte de l’édification de 
l’État moderne au Maroc, étaient réarticulées et placées au cœur du processus 
de réformes engagées par le souverain. Car il fallait donner un sens à l’action 
réformatrice de l’État et de ses institutions. Cela était d’autant plus pressant 
que le concept de l’identité nationale et culturelle était perçu comme un allant 
de soi ne requérant aucun débat.

Radioscopie d’une transition de l’État unitariste  
vers l’État régionalisé

Depuis l’indépendance, une certaine perception unitariste jacobine avait 
profondément imprégné l’ensemble de l’action publique nationale. Toute 
forme de diversité était conçue comme une sorte d’adversité et facteur de 
division et de fragilisation de l’État. Une telle conception de l’État était jus-
tifiée par sa fragilité institutionnelle, économique et sociale au lendemain 
de l’indépendance. La cohésion sociale et la stabilité institutionnelle pas-
saient avant toutes considérations d’ordre économique ou politique. Or, avec 
 l’accession du Roi Mohamed VI au trône, l’État au Maroc, avait déjà atteint une 
certaine maturité institutionnelle et la société marocaine était assez cohé-
rente pour former une nation moderne ou la diversité culturelle et identitaire 
est plutôt conçue comme une richesse au lieu d’une menace. À cet égard, les 
premiers grands chantiers du roi Mohamed VI portaient essentiellement sur 
deux volets complémentaires : la reconnaissance de la diversité territoriale et 
la reconnaissance de l’altérité comme socle de l’identité nationale Marocaine.

L’un des grands paradoxes de la conception centralisatrice de l’État qui 
avait dominé depuis l’indépendance au Maroc, était de considérer le territoire 
national comme un espace géographique et humain indivisible et ontologi-
quement monolithique. Cela conduisait les autorités publiques à méconnaître, 
faute de pouvoir effacer, toute diversité identitaire, culturelle et contextuelle2.  
 

2. Cf. Courgeau (D.) et Baccaïni (B.), « Analyse multi-niveaux en sciences sociales », Population, 
n° 4, 52e année, 1997, p. 834.
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Une réforme de l’architecture territoriale de l’État était alors indispensable 
pour opérationnaliser le nouvel ordre identitaire régional, où le polycentrisme 
territorial s’articule parfaitement avec l’unité et l’indivisibilité de l’État.

Depuis 1976, les autorités publiques entendaient faire de la décentralisation 
administrative un des principes fondateurs de la réforme de l’administration 
et de l’architecture institutionnelle de l’État. Toutefois, les efforts déployés 
ont été si équivoques en ce sens que ce qui était censé constituer une décen-
tralisation avait plutôt débouché sur une déconcentration de plus en plus 
visible des structures administratives. Et au lieu de créer, des personnes 
morales territorialisées, dotées d’une réelle autonomie financière et juridique, 
3 dont la gestion est confiée à des autorités élues par la population locale, 
les services centraux ont recouru massivement au procédé substitutif de la 
déconcentration, qui consiste en une réorganisation verticale des services de 
l’État qui ne mène pas nécessairement à la création des personnes morales 
distinctes de l’État. Il s’agit donc de mettre en place des instances adminis-
tratives territoriales et de désigner à leurs têtes des représentants du pouvoir 
central. Ces derniers agissants, au nom et sous le contrôle hiérarchique du 
pouvoir central, n’avaient aucune légitimité territoriale et éprouvaient sou-
vent des difficultés à différencier les politiques publiques territoriales en 
fonction des identités culturelles et spatiales locales4.

Notons au passage qu’au Maroc, depuis l’indépendance jusqu’à une date 
récente, le rapport de l’État avec le local était surdéterminé par des considéra-
tions sécuritaires. Ainsi, les espaces territoriaux locaux, étaient perçus comme 
des espaces interchangeables et indifférenciés, sur lesquels les politiques 
publiques pouvaient agir, indépendamment des différences linguistiques, 
culturelles et géo spatiales de leurs populations. De cette manière, les poli-
tiques publiques, de l’enseignement, de l’habitat, de l’agriculture… étaient 
déterritorialisées, en ce sens qu’elles étaient décentrées par rapport à leur 
contexte socioculturel et humain local.

3. Les régions, les provinces, les préfectures, les communes.
4. Cf. Négrier (E.), « Penser la contingence territoriale », dans Faure (A.) et Négrier (E.) [dir.], 
Les politiques publiques à l’épreuve de la l’action locale : critique de la territorialisation, L’Harmattan, 
2007, p. 11.
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La territorialisation des politiques publiques

Il faut dire que l’originalité de la territorialisation des politiques publiques 
réside dans le fait que pour la première fois au Maroc, les populations locales 
sont considérées comme des acteurs et des destinataires des différentes poli-
tiques publiques de développement. Bien plus, le territoire national n’est plus 
perçu comme une simple zone géographique uniforme ou informe et objec-
tivement dissociée des populations qui y évoluent, mais comme un espace de 
convivialité et de contradiction qui façonne et structure leur identité et leur 
perception de soi du monde5. De ce fait, la population n’est plus envisagée 
par les pouvoirs publics comme une simple superposition de consommateurs 
locaux des politiques publiques sociales, économiques et culturelles, mais 
comme l’acteur principal en amont et en aval de tout le processus décision-
nel. Cette population est tenue alors d’accompagner ces politiques dans les 
différentes phases de leur élaboration, d’exécution et d’évaluation. Il faut 
noter que cette démarche constitue, en soi, une véritable révolution au niveau 
de la planification stratégique du développement, et une nouvelle manière  
de concevoir les politiques publiques en la matière.

On conçoit là aisément que l’enjeu majeur de la territorialisation des 
politiques publiques est de rompre définitivement avec l’ancien modèle de 
développement territorial, selon lequel le territoire n’avait aucune identité 
propre à lui, si ce n’est celle de l’identité nationale. Cette nouvelle approche 
reste tout de même intimement subordonnée à une politique de décentrali-
sation administrative et territoriale qui permettra aux populations locales de 
décider de leurs propres affaires sans pour autant courir le risque de margi-
nalisation qui résulte généralement de la pénurie des ressources nécessaires 
à son aboutissement. Le principe, désormais constitutionnel, de subsidiarité 
impose à l’État et aux différentes collectivités territoriales, notamment les 
régions, de penser le développement dans une perspective à la fois, autonome 
puisqu’il se base sur la création de la richesse locale, et solidaire territoriale-
ment étant donné que le processus de développement se déroule en parfaite 
harmonie avec celui des autres régions au Maroc. Le but étant de permettre  

5. Di Méo (G.), « De l’espace aux territoires : éléments pour une archéologie des concepts 
fondamentaux de la géographie », dans L’information géographique, n° 3, vol. 62, 1998, pp. 105 et 
suiv.
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à toutes les régions de réduire les disparités écologiques et géographiques qui 
les séparent, grâce à la valorisation et au développement de leurs potentialités 
humaines et naturelles, somme toute considérables.

Cette logique décentralisatrice constituera, vraisemblablement, le socle 
d’une réflexion profonde et concertée de tous les acteurs politiques nationaux 
et régionaux sur le nouveau modèle de développement territorial, capable 
d’inciter les opérateurs économiques nationaux et internationaux à investir 
davantage dans l’exploration des différentes potentialités des régions. L’État 
continue certes d’assumer pleinement ses responsabilités régaliennes dans 
les régions, compte tenu de son rôle de d’investisseur principal et de cata-
lyseur institutionnel de l’ensemble des activités économiques, sociales et 
culturelles. Néanmoins le secteur privé est lui aussi appelé, plus que jamais, à 
faire davantage confiance dans le climat des investissements, ainsi que dans 
les potentialités économiques, humaines et logistiques qu’offrent les régions. 
Cette démarche se présente dès lors, à tous les acteurs sociopolitiques et éco-
nomiques, comme le meilleur moyen pour les régions de passer de la logique 
d’assistance, jusqu’alors répandue, à une logique de gouvernance différen-
ciée en matière de développement culturel et humain. En d’autres termes, le 
régionalisme au Maroc consiste en une conversion radicale du management 
territorial vertical en un management horizontal multiniveau6. Du coup, les 
politiques publiques, portées jusque-là exclusivement par l’État, commencent 
à être également portées par les collectivités territoriales, en raison d’une 
prise de conscience généralisée des limites que comportait l’approche verti-
cale et centralisée des problèmes sociaux.7 Cela avait indéniablement pesé sur 
la perception de l’État, et des autres acteurs politiques, des problèmes sociaux 
locaux, en ce sens que la territorialisation des politiques publiques n’était 
pas seulement une simple démarche managériale du territoire, mais aussi et 
surtout, un principe fondamental de gouvernabilité territoriale sus ceptible 
de redonner une légitimité territoriale à l’action publique en particulier et à 
l’État en général8. Le postulat de base d’une telle démarche consiste à faire  
 

6. Ibid., p. 10.
7. Muller (P.), Les politiques publiques, coll. « Que sais-je ? », PUF, 2013, p. 294 [10e édition].
8. Cf. Farinós Dasí (J.), « Aménagement et gouvernabilité. Les liens entre rhétorique et pra tiques. 
Une dernière chance pour le projet européen ? », L’Information géographique, Armand Collin, 
2015/1, vol. 79, p. 26.
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de la population, prise dans son contexte territorial, un concepteur et un 
acteur des politiques publiques qui lui sont destinées. Certes, le processus 
n’est qu’à ses débuts, mais on commence déjà à ressentir les bienfaits de 
la territorialisation de certaines politiques publiques sectorielles, comme 
celles de l’agriculture, du logement, de lutte contre la pauvreté, de culture… 
Sachant bien, que jusqu’au début du troisième millénaire, celles-ci étaient 
fondamentalement déterritorialisées, sous prétexte de l’unitarisme de l’État 
et de l’insuffisance des ressources matérielles et financières des autorités 
publiques. Évidemment, cela avait fini par engendrer une fracture territoriale 
au sein du royaume dans la mesure où aucune distinction n’était faite entre 
les régions en matière d’investissements, d’infrastructures, et d’assistance 
publique.

Il est clair que le processus de territorialisation des politiques publiques 
sectorielles, entamé depuis plus d’une décennie, a permis d’explorer une 
pléiade de stratégies développementales territorialement localisées et cultu-
rellement contextualisées. Ce qui a facilité le passage d’une logique des 
politiques publiques territoriales à la logique des politiques publiques terri-
torialisées, où l’altérité identitaire et spatiale semble constituer le catalyseur 
de l’action publique. Cette altérité avait pris la forme d’une reconnaissance 
constitutionnelle et institutionnelle de la langue Amazighe comme langue 
officielle, et d’une reconnaissance juridique d’un pluralisme identitaire social, 
culturel et confessionnel.

La reconnaissance du bilinguisme et la réhabilitation  
de l’identité amazighe

À côté du chantier structurant de la régionalisation avancée, la reconnais-
sance du caractère officiel de la langue amazighe et sa constitutionnalisation 
sont au cœur des chantiers de réformes du règne du roi Mohammed VI. Le 
débat public autour des droits linguistiques culturels au Maroc a ainsi pris une 
tournure décisive depuis le discours royal du 9 avril 20119. Dans ce contexte, la 

9. Le premier des sept fondements des réformes constitutionnelles décidés par le roi 
Mohamed VI dans son discours du 9 mars était : « La consécration constitutionnelle de la 
pluralité de l’identité marocaine unie et riche de la diversité de ses affluents, et au cœur de 
laquelle figure l’amazighité, patrimoine commun de tous les Marocains, sans exclusive. »
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langue amazighe se voit irréversiblement consacrée par la constitution de 2011 
comme une langue officielle, au même titre que la langue arabe. Toutefois, 
sa mise en chantier et son opérationnalisation demeurent à plus d’un titre 
aléatoire. Car, elles interpellent l’ensemble des institutions de l’État, ainsi que 
les différents acteurs politiques et civils et leur imposent d’envisager avec 
précision le cheminement et le degré d’applicabilité et d’efficacité du pro-
cessus de son officialisation. Autrement dit, l’officialisation du bilinguisme 
n’est pas sans poser un certain nombre de défis concernant ses impacts réels 
et hypothétiques sur le fonctionnement des institutions de l’État, ainsi que 
sur la capacité d’accommodation, d’appropriation et de communication de ces 
dernières dans le nouveau contexte linguistique.

On notera que dans un contexte sociopolitique pareil à celui du Maroc, la 
mise en exécution du bilinguisme officiel est supposée remplir trois  fonctions 
sociales primordiales que remplissent toutes les politiques publiques notam-
ment, celles qui touchent directement ou indirectement l’aménagement 
linguistique et culturel.

Tout d’abord, une fonction programmatique qui assure aux différents 
acteurs politiques et institutionnels la possibilité d’échanger leurs projets 
et programmes des réformes envisagées par la constitution. Ensuite, une 
fonction prospective qui permet aux institutions et aux différents acteurs 
sociaux la possibilité d’explorer et d’expérimenter, l’institutionnalisation du 
nouvel ordre identitaire. Enfin une fonction décisionnelle, puisque l’État et 
les acteurs sociaux seront en mesure, grâce à ces deux langues, de transmettre 
et de communiquer facilement leur stock d’information construit au fil de 
leur action discontinue.

Si le discours du roi Mohammed VI du 30 juillet 2001 a constitué un tour-
nant dans le processus de reconnaissance et d’institutionnalisation de la 
langue amazighe avec la création de l’institut Royal de la Culture Amazighe 
(IRCAM) et les efforts déployés en faveur de la vulgarisation et de la standar-
disation de la langue amazighe et de ses cultures, cette reconnaissance n’était 
toutefois pas constitutionnellement garantie de sorte à s’imposer juridique-
ment aux différents acteurs politiques.

La reconnaissance constitutionnelle de la langue amazighe a créé une 
situation d’attentisme juridique qui avait entraîné une certaine résistance 
chez beaucoup d’acteurs institutionnels, dans la mesure où aucune contrainte 
juridique ne leur était imposée pour opérationnaliser la réforme.
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De fait, la question du bilinguisme officiel au Maroc ne peut être envi-
sagée comme une simple affaire de reconnaissance juridique et technique 
de la part de l’État, mais plutôt comme une question sociétale qui traverse 
l’ensemble des lieux de socialisation et de sociabilité culturels et identitaires. 
De surcroît, la langue amazighe ne saurait constituer un simple moyen de 
communication langagière, mais le lieu même de stockage et de sédimenta-
tion de tout le savoir-faire et savoir-être marocain et le marqueur identitaire 
indélébile de toute la collectivité nationale10.

A fortiori, faute d’avoir adopté une loi organique déterminant les moda-
lités et les conditions de l’opérationnalisation du bilinguisme, l’absence de 
textes législatifs qui déterminent et encadrent explicitement les référen-
tiels des politiques publiques culturelles et linguistiques pose un problème 
au Maroc. Les quelques références dans ce domaine se résument à certains 
 principes constitutionnels inscrits au préambule et dans l’article 5, faisant 
des deux langues arabe et amazighe des langues officielles de l’État, et à 
quelques discours royaux mettant en relief le caractère multiculturel de la 
nation marocaine,11 auxquels s’ajoutent quelques textes juridiques dispersés 
sans aucune cohérence12.

Pour autant, il ne faudrait pas se tromper, car l’État marocain a une cer-
taine orientation en matière de politique linguistique. La langue arabe reste la 
langue officielle de l’administration, de l’enseignement et de la justice, tandis 
que la langue française demeure la langue officielle dans beaucoup d’insti-
tutions (finances, santé, travaux publics… etc.). Du coup, la langue amazighe 
et le dialecte marocain se trouvent objectivement réduits au statut de langues 
profanes et territoriales loin des lieux de compétitivité sociale et économique, 
notamment du monde entrepreneurial et du monde académique.

10  Cf. Fishman (J. A.), Handbook of language and ethnic identity, Oxford University Press,  
New York, 1999, p. 31 ; voir aussi le discours du roi Mohammed IV à Ajdir, le 17 octobre 2001 
« […] Dans la mesure où l’amazighe constitue un élément principal de la culture nationale, et 
un patrimoine culturel dont la présence est manifestée dans toutes les expressions de l’histoire 
et de la civilisation marocaine, nous accordons une sollicitude toute particulière à sa promotion 
dans le cadre de la mise en œuvre de notre projet de société démocratique et moderniste, 
fondée sur la consolidation de la valorisation de la personnalité marocaine et de ses symboles 
linguistiques, culturels et civilisationnels. »
11. Cf. Discours d’Ajdir du 17 octobre 2001 et le discours du 9 mars 2011.
12. Cf. art. 8 du Décret n° 2-78-452 du 29 chaoual 1398 (2 octobre 1978) portant réforme du régime 
des études et des examens en vue de la licence en droit et art. 2 de la Charte nationale 
d´éducation et de formation de 1999.
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Face à un tel indéterminisme, la constitution de 2011 s’est efforcée d’impo-
ser une nouvelle approche paritaire du bilinguisme entre l’arabe et l’amazighe 
d’un côté tout en garantissant aux autres les expressions culturelles et 
 linguistiques nationales et internationales le droit d’exister.

Dans cette perspective, il faut souligner que la volonté politique du 
souverain et le caractère notoirement performatif des dispositions constitu-
tionnelles, ne peuvent être assez déterminants pour rendre plus compétitive, 
la langue orale amazighe ni même la langue arabe sanctuarisée, sur le  marché 
identitaire et linguistique national et international. Aussi historiques et 
familières soient-elles, ces langues demeurent écartées des champs de com-
pétitions socio-économiques modernes, sans une bienveillance de l’État et 
des acteurs économiques et sociaux.

Il s’ensuit, que la constitutionnalisation du bilinguisme au Maroc pose 
un certain nombre de défis, liés essentiellement à la cohérence et à l’implé-
mentation des dispositifs législatifs régissant les politiques linguistiques 
et identitaires, ainsi que les mécanismes d’aménagement linguistiques qui 
visent à réguler et cadrer l’évolution et les usages des langues dans l’espace 
public.13 De toute évidence, en dehors de son caractère légal, l’aménagement 
linguistique pose le problème de sa légitimité politique, eu égard l’aspect 
autoritaire de l’interventionnisme de l’État et le caractère spontané et par-
ticipatif des usages linguistiques dans les espaces sociaux.

En définitive, il semble que la stabilité institutionnelle de l’État au Maroc 
permet au bilinguisme de se constituer comme un élément de cohésion 
sociale et un instrument d’intégration institutionnelle et territoriale des 
différentes expressions culturelles et identitaires, jusque-là méconnues par 
l’action publique. Bien plus que cela, il faut admettre que la reconnaissance  
du caractère officiel de la langue amazighe est susceptible d’assurer à l’État  
un meilleur ancrage territorial et une pénétration optimale des espaces 
sociaux et spatiaux nationaux.

13. Cf. Cooper (R. L.), Language Planning and Social Change, Cambridge University Press, 
Cambridge, 1989, pp. 31 et suiv.
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L’altérité identitaire, de la méconnaissance à la reconnaissance

En règle générale, on entend par identité nationale une sorte  d’habitus 
collectif, c’est-à-dire, un principe de vision et de division de la réalité sociale 
et du monde14. Celle-ci serait alors pour un peuple, une façon simplifiée 
 d’auto-identification, et d’interprétation des difficultés de la réalité telle 
qu’elle est vécue et perçue. Elle serait aussi, grâce à l’action publique, une 
façon institutionnalisée et formelle de reconnaissance, d’identification et  
de classification des autres, d’interprétation de la similitude et de la diffé-
rence, et de donner un sens à l’être et à l’agir subjectif et social15. De ce point 
de vue, l’identité nationale marocaine serait l’ensemble des représentations 
dominantes ou dissidentes sur la marocanité et sur ce que doit être marocain 
ou non.

À ce titre, l’ordre identitaire marocain est explicité de façon directe ou 
indirecte dans un l’ensemble des textes juridiques ainsi que dans les déci-
sions et les discours des acteurs institutionnels officiels comme : les discours 
Royaux, les lois votées par le parlement, les mesures réglementaires du gou-
vernement, les décisions de l’administration, les injonctions des oulémas,  
des juges… etc. Car ce sont ceux-là précisément qui déterminent, en première 
instance, quelles sont les menaces réelles ou supposées qui pèsent sur ce 
qui est, perçu comme étant infailliblement, l’identité nationale marocaine. 
Autrement dit, l’identité nationale se définit souvent en fonction des repré-
sentations de soi et du monde que le monarque arrive, de par sa posture 
institutionnelle omnipotente de chef d’État et d’arbitre et par sa légitimité 
religieuse de commandeur de croyants, à faire véhiculer à travers ses discours, 
ses décisions et ses gestes.

Toutefois, quatre domaines d’action publique constituent le pivot de 
l’ordre identitaire national, et par là même, le champ de prédilection des 
politiques identitaires transversales : l’enseignement, la culture, les affaires 
religieuses et la communication audiovisuelle. Car, malgré leur caractère 
 apparemment moins stratégique que les secteurs sécuritaires, diploma-
tique ou financier, ces quatre domaines constituent à la fois la finalité et 

14. Bourdieu (P.), La distinction, Minuit, 1979, p. 191.
15. Brubaker (R.), “Ethnicity, Race, and Nationalism”, The Annual Review of Sociology, n° 35, 2009, 
p. 34.
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 l’instrument de la construction de l’ordre identitaire national, en ce sens 
qu’ils en constituent le référentiel et le résultat.

En d’autres termes, c’est dans ces domaines que se manifestent les 
contours de l’identité nationale marocaine. Mieux encore, c’est grâce à ces 
catégories d’intervention publique que l’État arrive à construire l’ordre 
 identitaire national.

On ne sera donc pas surpris de voir dans ces domaines surgir un  certain 
nombre de constantes identitaires qui gravitent autour du triptyque : 
monarchie, Islam, l’intégrité territoriale.

L’omniprésence de ces constantes résulte d’un long processus de construc-
tion de l’État marocain et de sa légitimité séculaire, articulé à une légitimité 
religieuse portée et incarnée par l’institution monarchique. C’est là une des 
caractéristiques fondamentales de l’identité nationale au Maroc, socialement 
construite autour d’un référentiel religieux qui traduit une crainte de perdre 
son indépendance à l’égard de puissances étrangères, et d’un certain réa-
lisme politique qui érige l’institution monarchique en un symbole de l’unité 
nationale qui transcende les particularités sociolinguistiques, territoriales et 
confessionnelles des marocains.

Dans cette perspective, la constitution de 2011, fidèle à la logique uni-
tariste de l’État moderne postindépendance, semble rompre définitivement  
avec les hésitations des premières décennies de l’indépendance envers 
la reconnaissance de l’altérité identitaire et territoriale. Lesquelles se jus-
tifiaient par le parachèvement de l’édification de l’État national moderne,  
et par la fragilité institutionnelle qui imposait une certaine lenteur et pru-
dence politique16.

D’ailleurs les expériences internationales attestent clairement que la 
reconnaissance des particularismes identitaires et linguistiques n’est consé-
quente que lorsque deux conditions se réunissent : Un État suffisamment 
stable pour faire régner l’ordre public et une économie assez forte pour 
supporter le coût élevé de l’altérité. En toute logique, ces deux conditions 
semblent se réunir sous le règne du Roi Mohammed VI. D’un côté, la stabilité 
politique et institutionnelle de l’État demeure exemplaire dans le contexte 
politique régional et continental assez tumultueux, et de l’autre côté la 

16. Cf. Kymlicka (W.), Multicultural Odysseys Navigating the New International Politics of Diversity, 
Oxford University Press, New York, 2007, pp. 254 et suiv.
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 situation économique est assez stable et solide pour supporter le coût des 
réformes que la reconnaissance identitaire et territoriale exige.

Dans cette optique, on reconnaîtra sans mal que la reconnaissance iden-
titaire opérée par la constitution de 2011, exalte une certaine conception 
Arendtienne de l’État, en tant qu’entreprise politique dans et par laquelle 
l’union entre les individus et les groupes est possible sans pour autant qu’ils 
perdent leur diversité identitaire17. Cela revient à unifier des individus et des 
groupes, sans lien apparent, dans cette institution tout en leur garantissant 
le droit de garder leur identité et leur diversité. D’ailleurs, l’on ne saurait trop 
insister sur les malheurs et les drames humains que la conception unitariste 
des États a causé, en Afrique et en Asie, à chaque fois qu’elle était obligée 
de composer avec le particularisme identitaire de certains groupes sociaux 
minoritaires, jugés menaçants et dissidents.

À vrai dire, il faut reconnaître que même dans le cas de l’État unitaire 
hautement centralisé comme le Maroc, il est admis que l’altérité identitaire 
ne saurait être garantie sans l’interventionnisme et la protection de l’État. 
Beaucoup de catégories et de minorités sociales, ethniques, linguistiques et 
confessionnelles auraient littéralement disparu si l’État et plus particulière-
ment, l’institution monarchique ne leur avait pas offert sa protection. Partant 
de là, aucune transition identitaire ne peut aboutir au Maroc sans l’engage-
ment de l’institution monarchique et l’ensemble des institutions de l’État. Car 
dans les contextes sociopolitiques en pleine mutation, seuls une institution 
fédératrice, disposant d’un capital social, historique et symbolique assez élevé 
peut fournir des repères et une sorte d’assurance pour les autres institu-
tions. Et c’est justement cette fonction qui explique le succès de la monarchie 
marocaine à instiguer les changements politiques, économiques et sociétaux 
qui s’inscrivent dans une logique de continuité plutôt que de rupture. Cela a 
souvent été mal compris par un certain nombre d’acteurs politiques étran-
gers, qui voient dans ce modèle politique le syndrome de l’inertie politique, 
au point d’affirmer que « tout bouge au Maroc pour que rien ne change ». 
De notre point de vue, la situation est inverse puisque au Maroc tout change 
pour que rien ne bouge, à l’instar d’un bâtiment antisismique qui s’incline  
et change d’allure pour retrouver son équilibre.

17. Arendt (H.), op. cit., pp. 70-71.
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Aziz Chaker

Le système éducatif marocain est, au regard d’autres secteurs “sociaux”, 
celui qui suscite le plus d’intérêt, d’analyses et de débats au sein des insti-
tutions constitutionnelles, des médias et de la société civile. Cet intérêt pour 
le secteur est lié aux grands espoirs nourris dans l’éducation et ses institu-
tions pour qu’elles remplissent un rôle de premier plan dans l’édification d’un 
 avenir meilleur. Plusieurs raisons expliquent l’intérêt pour le secteur.

Tout d’abord, la demande populaire d’éducation est très forte dans pra-
tiquement toutes les couches de la population au Maroc. En second lieu, la 
“foi” dans l’éducation, qui se trouve en effet au cœur du développement, est 
à la fois cause et produit. Elle contribue à augmenter les revenus, à améliorer 
la santé, à protéger l’environnement. C’est aussi une condition préalable à 
une meilleure gouvernance, à la démocratie et au développement participatif. 
Enfin, la complexité de la gestion et du pilotage d’un secteur en expansion 
continue et qui en fait le premier secteur socio-économique du pays, avec pas 
moins de 7 millions d’élèves scolarisés (préscolaire, primaire et secondaire) 
dans plus de 10 000 établissements, encadrés par près de 250 000 enseignants 
constitue un enjeu au cœur du débat public.

Les débats suscités par les bilans alarmistes, notamment sur le plan qua-
litatif, sont d’autant plus vifs que les pouvoirs publics consacrent d’énormes 
ressources financières (un budget représentant de 5 % à 6 % du PIB et plus du 
quart du budget de l’État) à des réformes qui se succèdent sans donner les 
satisfactions attendues en termes de résultats.

À l’orée du nouveau siècle, le Maroc a adopté une Charte nationale 
d’éducation et de formation (CNEF 1999-2005), à l’issue d’un processus de 
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concertation nationale particulièrement consensuel, s’agissant d’un sujet 
aussi sensible et controversé.

La CNEF est un document fort qui fédère les volontés nationales autour 
de choix d’orientation de longue portée clairement exprimés. Elle érige le 
secteur de l’éducation et de la formation au rang de priorité nationale, après 
l’intégrité territoriale. Pour autant les progrès réels dans la généralisation 
de la scolarisation sont restés en deçà de ce qui pouvait être attendu compte 
tenu de la puissance d’expression de la CNEF. Le retard mis dans la réalisation 
des orientations définies par la charte est non seulement régulièrement mis 
en lumière par les évaluations internationales, mais aussi par des diagnostics 
établis par les responsables nationaux, tel que celui effectué par le Conseil 
supérieur de l’enseignement en 2008, l’un des plus sévères.

Ces diagnostics ont donné lieu à la formulation d’un programme 
 d’urgence (2009-2012) pour l’éducation qui visait à accélérer les rythmes de 
mise en œuvre de la CNEF et de la réforme du secteur, mais qui a fait long  
feu. Le programme d’urgence s’est attribué de grands moyens financiers, 
mais n’a pas adopté une approche participative, et n’a donc pas bénéficié 
d’un consensus national, contrairement à la Charte Éducation et Formation 
qui elle était participative, mais n’a pas bénéficié de moyens adéquats.

S’appuyant sur la nouvelle Constitution de 2011 qui fait de la bonne gou-
vernance et du rôle des populations locales des piliers du développement 
humain1, la vision 2015-2030 proposée ensuite par le Conseil supérieur de 
 l’enseignement, de la formation professionnelle et de la recherche scien-
tifique (CSEFPRS) fait de la période 2015-2030 une période de mobilisation 
nationale pour le renouveau de l’École marocaine et pour l’amélioration de 
sa qualité et de son rendement. Cette mobilisation concerne les familles, les 
collectivités territoriales, les organismes de la société civile, les opérateurs 
économiques et les médias. Quatre années après l’élaboration de la vision 
stratégique 2015-2030, la transformation de l’éducation préconisée hésite 
encore à se mettre réellement à l’œuvre. La lenteur normative et les déficits 

1. Art. 139 : « Des mécanismes participatifs de dialogue et de concertation sont mis en place 
par les Conseils régionaux et les Conseils des autres collectivités territoriales pour favoriser 
l’implication des citoyennes et des citoyens, et des associations dans l’élaboration et le suivi 
des programmes de développement », et art. 142 : « Il est créé pour une période déterminée, au 
profit des régions, un Fonds de mise à niveau sociale destiné à la résorption des déficits en 
matière de développement humain, d’infrastructures et d’équipements… »
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accumulés, qui ont résisté aux réformes successives, sont autant de facteurs 
qui freinent  l’enclenchement du changement2.

Dans cet article, nous tenterons d’analyser, en quelques paragraphes 
 synthétiques, la difficulté pour le système éducatif marocain (SEM) de 
répondre à des objectifs quantitatifs d’équité avec des besoins encore très 
grands, et impératifs de la qualité. Le premier paragraphe présentera un bref 
bilan chiffré des réalisations du SEM durant les dix à vingt dernières années, 
en se limitant aux principaux indicateurs (accès, abandon et achèvement) des 
cycles préscolaires, primaire et secondaire. Nous ferons le point également, 
à travers un bref état des lieux, sur les secteurs de l’éducation non formelle 
et celui de la lutte contre l’analphabétisme. Le paragraphe suivant traitera  
de quelques indicateurs objectifs qui éclairent la problématique de la qualité 
de l’éducation. Ensuite nous essaierons de cerner la question de la gou-
vernance du système éducatif marocain, au centre de tous les débats. Dans 
le dernier paragraphe enfin, nous mettrons l’accent sur la nécessité d’accé-
lérer la décentralisation du secteur, de renverser la perspective de la réforme 
en mettant plus d’accent sur le rôle crucial des structures de proximité que 
sont les établissements scolaires, et les structures intermédiaires : académies 
régionales et directions provinciales.

Les réalisations du système éducatif : un bref état des lieux chiffré

Le cycle de l’enseignement préscolaire ne connaît pas d’évolution remar-
quable en effectifs scolarisés. Les conditions objectives pour la généralisation 
de l´accès au préscolaire n’existent pas encore. Celui-ci demeure handicapé 
d’une part par l’insuffisance et en de nombreux endroits par l’absence de 
l’offre publique d’un enseignement moderne, et d’autre part par les coûts 
élevés de la scolarité dans le secteur privé.

Ainsi le taux brut de scolarisation (TBS) dans ce cycle a baissé entre les 
années 2008-2009 et 2017-2018, passant de 63,7 % à 55,8 %, soit 7,9 pp en moins.

La baisse est surtout constatée en milieu urbain, alors que le  préscolaire  
rural s’améliore timidement, avec des TBS passant durant la décennie de 

2. Conseil supérieur de l’enseignement, de la formation des cadres et de la recherche scientifique : 
une école de justice sociale, contribution à la réflexion sur le modèle de développement, 2018.
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41,8 % à 44,2 %. Les filles rurales sont les plus concernées par cette évolution, 
gagnant 14 points de pourcentage, avec un TBS passé de seulement 25,9 % 
en 2008-2009 à 36,8 % en 2017-2018. La stagnation relative des effectifs en 
chiffres absolus (795 290 élèves préscolarisés en 2017-2018 contre 721 793 en 
2008-2009) est due à une restructuration du secteur, qui connaît une baisse 
d’élèves du préscolaire privé profitant au secteur public auquel le ministère 
de l’Édu cation Nationale (MEN) accorde davantage d’intérêt dans le cadre de la 
stratégie 2015-2030. Le préscolaire traditionnel continue à dominer le secteur 
avec une augmentation remarquée des effectifs des filles rurales (217 696 filles 
en 2017-2018 contre 172 587 2008-2009).

Les résultats quantitatifs de l’enseignement primaire au Maroc sont 
satisfaisants, avec un taux spécifique de scolarisation qui atteint à l’échelle 
nationale 99,5 % en 2017-2018 contre 91,2 % en 2007-2008. Les filles ont enre-
gistré le plus grand progrès gagnant un peu plus de 10pp en 2017-2018 (99,1 %) 
par rapport à l’année 2007-2008 (88,8 %).

En termes d’effectifs, l’enseignement primaire enregistre un accroisse-
ment de 3,7 % durant la décennie écoulée, avec un nombre d’enfants scolarisés 
de près de 3,7 millions d’élèves en 2017-2018, contre un peu plus de 3,5 millions 
en 2007-2008. La plus forte croissance a bénéficié aux filles rurales avec un 
taux de 17,3 % contre 7 % pour les garçons ruraux. L’indice de parité filles 
garçons s’est amélioré en milieu scolaire rural, passant de 0,83 en 2007-2008 
à 0,91 en 2017-2018.

Le taux d’abandon au niveau national est de 1,5 % en 2017-2018, contre 
4,6 % en 2007-2008. En milieu rural il atteint 5,7 %. Les filles traditionnellement 
désavantagées, abandonnent nettement moins l’école primaire, enregistrant 
un taux national de 1,5 % en 2017-2018. L’achèvement du cycle primaire est 
également en nette amélioration, avec un taux national de 93 %, contre 75,2 % 
en 2017-2018 (plus 17,8 pp), et un avantage pour les filles dont le taux d’achève-
ment avec redoublement atteint 95,2 % en 2007-2008 contre 77 % en 2017-2018 
(plus 18,2 pp).

Les « poches » de non scolarisés ou d’abandons dans ce cycle concernent 
essentiellement des enfants du milieu rural éloigné et montagneux, augmen-
tées des catégories de la population en âge scolaire à caractère spécifique  
ou « invisible ». Il s’agit entre autres des enfants en situation de handicap.  
La scolarisation de ces enfants peine à se développer malgré les efforts 
déployés et l’appui de plusieurs départements ministériels (départements 
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chargés de la Santé, et du Développement social), d’institutions nationales 
(Fondation Mohammed V pour la Solidarité) et d’un tissu associatif agissant 
aux niveaux régional et local. Il s’agit également des enfants des communau-
tés nomades. En effet, malgré l’existence d’écoles ordinaires dans les zones 
de nomadisme, il subsiste des contraintes à la scolarisation des enfants issus 
de ces communautés. L’expérience des « tentes-classes » ou « tentes écoles » 
en milieu nomade, notamment dans l’Oriental, n’a pas eu le succès escompté, 
n’étant pas adaptées à l’environnement local ; elles ne sont pas acceptées 
par les communautés nomades et présenteraient des difficultés pour les 
 fréquents déplacements souvent imprévisibles de ces communautés.

Au niveau du secondaire collégial, le taux spécifique de scolarisation des 
12-14 ans progresse nettement, atteignant 89,7 % en 2017-2018 contre 70,6 % en 
2008-2009, soit une augmentation de 19,1 pp, due essentiellement aux progrès 
réalisés dans la rétention des filles (plus 21,8 pp).

En termes d’effectifs, le cycle collégial enregistre un accroissement de 13 % 
durant la décennie écoulée, avec un nombre d’enfants scolarisés en 2017-2018 
atteignant près de 1,6 million d’élèves en 2017-2018. La plus forte croissance a 
bénéficié aux filles rurales avec un accroissement de 127 % contre 84 % pour 
les garçons ruraux. L’indice de parité filles garçons s’est par conséquent amé-
lioré en milieu scolaire rural, passant de 0,54 en 2007-2008 à 0,76 en 2017-2018.

Le taux d’abandon du collège, toujours plus élevé que dans le primaire, 
connaît une petite amélioration au niveau national, passant de 13,1 % en 
2008-2009, à 12 % en 2017-2018. Les filles qui se maintiennent mieux que les 
garçons dans le cycle collégial, ont enregistré durant cette décennie un recul 
du décrochage de 2,5 pp, passant de 11,9 % en 2008-2009 à 9,4 % en 2017-2018. 
L’achèvement du cycle collégial s’est amélioré de son côté de 8,6 pp, enregis-
trant un taux national de 60 % en 2017-2018 contre 51,4 % en 2008-2009, les 
filles ayant plus performé que les garçons, avec un taux d’achèvement avec 
redoublement qui a atteint 70,5 % en 2017-2018 (49,9 % seulement chez les 
garçons), gagnant près de 17 pp par rapport à l’année 2008-2009.

Au niveau du secondaire qualifiant, le taux spécifique de scolarisation des 
15-17 ans, plus faible que celui du collégial, progresse aussi passant de 50,2 % 
en 2008-2009 à 65,8 % en 2017-2018, soit une augmentation de près de 16 pp. 
Les filles lycéennes réduisent l’inégalité avec les garçons en gagnant 18 pp 
durant la décennie (respectivement 45,8 % et 63,6 % pour les filles, contre 54,3 
et 67,9 % pour les garçons).
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En termes d’effectifs, le cycle du lycée enregistre un accroissement de 25 % 
durant la décennie écoulée, avec un nombre d’enfants scolarisés en 2017-2018 
de l’ordre de 917 492 élèves contre 731 203 élèves en 2008-2009. Une progression 
remarquable a été enregistrée au bénéfice des lycéens ruraux (plus 126 %) et 
particulièrement des filles (plus 164 %). L’indice de parité filles garçons dans  
le secondaire qualifiant s’est ainsi nettement amélioré en milieu scolaire 
rural, passant de 0,64 en 2008-2009 à 0,86 en 2017-2018.

Le taux d’abandon, au niveau de ce cycle, qui était de 15 % en 2008-2009, 
s’est réduit à 10,1 % en 2017-2018. Comme dans le collégial, les filles du lycée 
poursuivent mieux que les garçons leur scolarité dans ce cycle. Elles ont ainsi 
enregistré durant cette décennie un recul du décrochage de 5 pp, passant de 
15 % en 2008-2009 à 10,1 % en 2017-2018. L’achèvement de ce cycle, très faible au 
niveau national (32,1 %), s’est surtout amélioré pour les filles de près de 16 pp, 
passant à 45,6 % en 2017-2018 contre 29,8 % en 2008-2009.

Le programme d’appui social à l’éducation

Pour atténuer les difficultés sociales des élèves défavorisés et leur éviter 
le décrochage, le Maroc a développé un dispositif important d’appui social 
(bourse, cantine, internat, maison de l’étudiant – « Dar Attalib », transport, 
distribution de cartables). De nombreuses études ont montré en effet que la 
non-scolarisation et le décrochage scolaire sont pour une grande part liés 
au faible niveau de vie des ménages concernés, et aux problèmes d’acces-
sibilité des établissements scolaires, notamment en milieu rural3. Il s’agit 
pour ce dernier cas de toutes sortes d’obstacles physiques, climatiques et 
 environnementaux, permanents ou saisonniers, qui poussent les familles à  
 

3. Rapport du CSE 2008, « État et perspectives du système d’éducation et de formation », 
Rapport analytique, vol. 2. Haut-Commissariat au Plan : recensement national de la population 
et de l’habitat, 2004 ; enquête nationale sur le niveau de vie des ménages, 2007.
MEN/Banque mondiale : « Les écarts de genre en matière de scolarisation au niveau local », 
2004 ; « Sortir de la pauvreté : facteurs au niveau ménage et au niveau communautaire à la base 
de la liberté et de la mobilité de bas en haut », 2006.
Étude d’évaluations de certaines mesures du PU : voir les résultats de l’enquête 2013 exposés 
notamment dans ce chapitre, section 4 sur les facteurs de non scolarisation qui persistent dans 
le système éducatif marocain.
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ne pas scolariser leurs enfants ou une partie d’entre eux, ou à les retirer du 
système scolaire avant l’achèvement du cycle obligatoire. L’éloignement des 
établissements évoqué assez souvent par les familles se traduit concrètement 
par le défaut de transport scolaire, de voies d’accès praticables, et aussi par 
le souci sécuritaire qu’ont les parents pour leurs enfants, particulièrement 
les filles. L’objectif stratégique du projet d’appui social élaboré par le MEN 
consiste donc à contribuer à lever les barrières socio-économiques et géo-
graphiques d’accès à l’enseignement obligatoire et favoriser la rétention des 
apprenants en luttant contre les causes de l’abandon scolaire. Le programme 
d’appui social s’appuie sur un ensemble de mesures dont certaines sont 
anciennes (le programme d’alimentation scolaire et les internats), d’autres 
plus récentes (le transport scolaire, l’opération « Un million de cartables » 
et surtout le programme Tayssir). Dans ce cadre, le total des bénéficiaires 
des cantines scolaires est passé de 920 072 élèves du primaire en 2007-2008, 
à 1 060 948 élèves en 2017-2018, enregistrant un accroissement de 15 %. 94 % 
des bénéficiaires le sont en milieu rural avec une parité à peu près égale entre 
filles et garçons. Dans le secondaire collégial, les bénéficiaires de l’alimen-
tation scolaire sont bien moins nombreux, leur nombre est de 53 075 élèves 
en 2017-2018, majoritairement ruraux, contre 22 411 élèves en 2007-2008, 
enregistrant un accroissement notable de 138 % durant cette décennie, et un 
taux de parité filles garçons qui s’élève à 0,88 en 2017-2018 contre seulement 
0,60 dix ans auparavant.

Dans le primaire, le programme des internats n’a connu son essor que 
très récemment, 104 établissements en 2017-2018, abritant près de 6679 élèves, 
contre seulement 6 internats en 2007-2008 pour 2682 élèves bénéficiaires. Le 
taux de parité actuel est de l’ordre de 0,70 contre 1,16 en 2017-2008, l’augmenta-
tion des internats profitant plus aux garçons pour des raisons essentiellement 
socioculturelles. Dans le secondaire collégial, le nombre de bénéficiaires des 
régimes de l’internat est de 45 698 élèves en 2017-2018, majoritairement ruraux 
aussi, contre 22 411 élèves en 2007-2008, enregistrant un accroissement de 32 % 
durant la décennie, et un taux de parité filles garçons qui s’élève à 0,99 en 
2017-2018 contre seulement 0,54 dix ans auparavant.

Un programme de transport scolaire vient contribuer également à réduire 
les difficultés de scolarisation liées à l’éloignement des établissements sco-
laires. Il se caractérise cependant par le statut de son organisation relevant 
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essentiellement du secteur associatif et du partenariat entre les différents 
acteurs locaux, notamment les collectivités territoriales et l’INDH4.

À l’instar des internats, le transport scolaire des élèves du primaire n’a 
connu son essor relatif que durant les trois dernières années, avec un tri-
plement des effectifs de bénéficiaires passés de 5836 en 2015-2016 à 16 207 en 
2017-2018, avec une proportion d’élèves ruraux de 80 % et un taux de parité 
de 0,89. Au niveau des collèges, le nombre d’élèves transportés a connu une  
forte augmentation entre les années 2007-2008 et 2017-2018 (5276 bénéfi-
ciaires) et 2017-2018 (124 386 bénéficiaires), soit 24 fois plus, et un taux de  
parité de 0,82. Ce programme souffre toutefois de certaines contraintes struc-
turelles dont notamment les problèmes des coûts de fonctionnement des 
véhicules de transport en commun, en frais de chauffeur, de carburant, de 
maintenance, de vignette et assurance, laissés généralement à la charge des 
gestionnaires, souvent des associations. Il y a aussi le problème de la diffi-
cile accessibilité à certains établissements scolaires, et/ou lieux d’habitat, qui  
met en échec certains projets de transport scolaire à cause des surcharges de 
coûts engendrées ou de l’impraticabilité de certaines routes et pistes rurales.

La distribution de fournitures scolaires ou opération un million de car-
tables (1MC) complète ce dispositif. Il s’agit d’un appui qui est fait aux familles 
ayant des enfants scolarisés dans le primaire et/ou le collège, sous la forme 
soit d’un kit complet, notamment pour les élèves de la première année du 
primaire (un cartable, des manuels scolaires, des stylos, ardoises, gomme et 
couvertures en plastique), soit d’un kit constitué de manuels et de fournitures 
scolaires, soit encore des seuls manuels scolaires. Compte tenu de son impor-
tance stratégique pour le soutien à la scolarisation, cette opération, d’un coût 
global de 455 millions de dirhams en 2012-2013, reçoit le concours financier de 
nombreux acteurs nationaux, dont le ministère de l’Économie et des Finances, 
l’Initiative nationale pour le développement humain, l’Office chérifien des 
phosphates, la Fondation Mohammed VI de promotion des œuvres sociales, 
de l’éducation et de la formation, ainsi que d’autres organismes publics et 
institutions financières. C’est en 2008-2009 que ce programme a véritable-
ment décollé, avec 2 610 630 bénéficiaires du cycle primaire, contre seulement 
398 857 en 2007-2008, pour s’établir à 3 318 468 bénéficiaires en 2017-2018, dont 

4. L’initiative nationale pour le développement humain (INDH) est un projet marocain 
d’envergure nationale visant à élever le niveau de la société.
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56 % sont des ruraux, et 47 % sont des filles. Dans le cycle secondaire collégial, 
la progression est tout aussi remarquable, avec des effectifs de bénéficiaires 
qui atteignent 516 661 élèves en 2017-2018, dont 98 % de ruraux et 41 % de filles, 
contre seulement 31 880 élèves en 2007-2008, soit 16 fois plus.

Le cas particulier du programme Tayssir

Il s’agit d’allocations financières conditionnées par le maintien des enfants 
à l’école, recommandées par le Conseil Supérieur de l’Enseignement, et 
s’inspirant de l’approche adoptée par certains pays d’Amérique Latine. Le 
projet ciblait au départ les communes dans les zones couvertes par l’Initiative 
Nationale de Développement Humain (INDH) où le taux de pauvreté est supérieur 
ou égal à 30 % de la population5, et où le taux d’abandon scolaire est égal ou 
supérieur à 5 %. De 132 communes pilotes entre 2008 et 2010, le programme 
est passé à 434 communes à partir de 2011-2012. À partir de l’année 2018-2019, 
la subvention Tayssir ciblera, en plus des familles déjà bénéficiaires, toutes les 
familles bénéficiant du régime d’assistance médicale (RAMED) ayant des enfants 
dans le primaire rural, et toutes les familles bénéficiant du RAMED ayant des 
enfants dans le secondaire qualifiant tant en milieu rural qu’urbain.
Le bilan établi par la Direction de l’appui social au MEN montre que le nombre 
total d’élèves bénéficiaires de l’allocation Tayssir s’est élevé en 2017-2018 à 
706 000 élèves, soit 8 fois plus d’élèves que l’année 2008-2009 qui était l’année 
de lancement expérimental avec 87 795 élèves, et 2,4 fois plus d’élèves que 
l’année 2009-2010 avec 299 970 élèves bénéficiaires. Pour l’année 2018-2019, 
il est prévu de cibler 2 087 000 bénéficiaires, avec un budget de l’ordre de 
2,2 milliards de dirhams, ce qui représente un coût additionnel de 1,54 milliard 
de dirhams.
La toute première étude d’impact du programme des transferts monétaires 
«Tayssir» sur l’abandon scolaire, les réinscriptions et l’apprentissage des 
élèves portait sur la période 2008-2010, c’est-à-dire sur la base de la phase 
pilote du programme. Elle a été effectuée par le MEN, en collaboration avec  

5. Tayssir a été calé sur les communes ciblées par l’INDH dans sa première phase : 434 communes 
choisies dans 50 provinces et 12 régions, en fonction du taux de pauvreté communale calculé 
par le HCP.
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le Conseil supérieur de l’enseignement et avec l’appui de la Banque mondiale6, 
Cette évaluation d’impact a concerné 260 secteurs scolaires bénéficiaires des 
transferts et 80 secteurs scolaires non bénéficiaires. Les résultats globaux ont 
été jugés satisfaisants et ont justifié l’extension du programme. Il s’avérait ainsi 
que les transferts monétaires réduisent l’abandon scolaire à tous les niveaux, 
l’impact étant plus important aux niveaux supérieurs. On note une réduction 
significative de l’abandon scolaire (le taux de déperdition au cours des deux 
années pilotes ayant diminué de 57 % par rapport au groupe de contrôle), et 
un effet plus significatif pour les niveaux supérieurs (réduction de 8,2 pp pour 
le niveau 4 et de 2,6 pp pour les niveaux 1 et 2). Les transferts monétaires 
amélioreraient aussi la réinsertion des élèves ayant abandonné leur scolarité : 
l’impact est significatif sur la réinsertion scolaire, le taux de réinscription des 
enfants ayant abandonné l’école à la fin de l’année scolaire 2007-2008 avait 
augmenté de 37 %. Il reste à vérifier si, au-delà des années expérimentales 
du programme, les subventions Tayssir impactent tout autant le décrochage 
scolaire et la réussite des élèves.

Le point sur l’éducation non formelle

L’éducation non formelle (ENF) a pris sa forme institutionnelle en 1997 à 
l’intérieur des structures du MEN en tant que programme réalisé en parte-
nariat avec des associations non gouvernementales. Il s’agissait d’offrir une 
seconde chance d’éducation aux catégories d’enfants et de jeunes qui n’ont 
pu accéder à l’école ou ayant quitté leur scolarité prématurément, afin de les 
réinsérer dans un cursus d’éducation formel ou de formation professionnelle. 
L’école de la deuxième chance cible ainsi les enfants non scolarisés et déscola-
risés, pour leur offrir une éducation de base dans un cycle d’une, deux ou trois 
années (selon leur profil et le type d’insertion souhaitée), à des fins multiples 
d’insertion (scolaire, professionnelle ou sociale).

6. MEN/J-PAL et Banque mondiale : résultats préliminaires sur l’abandon scolaire, les réinscrip-
tions et l’apprentissage des élèves, décembre 2010.
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Elle a aussi pour mission d’endiguer la déscolarisation à la source, en 
contribuant à l’instauration de la veille éducative à travers des mécanismes 
d’appropriation de la problématique et de mise en œuvre d’outils de pré-
vention, d’accompagnement, d’écoute et d’intermédiation.

Les réalisations chiffrées de ce secteur demeurent relativement faibles, 
compte tenu du grand nombre de décrocheurs ou de non scolarisés et de 
leur cumul à travers les années. L’effectif global des inscrits à ce programme  
était de 65 046 élèves en 2017-2018, contre 35 859 élèves en 1999-2000, soit 
un accroissement de 87 % durant cette période, ou quelque 1700 élèves en 
moyenne par an.

Le taux de réinsertion des élèves concerné, selon les données du pro-
gramme École de la 2e chance (E2C), atteint 34 %, dont 6 % dans la formation 
professionnelle.

Malgré la faiblesse de ses résultats quantitatifs, ce programme a le mérite 
de développer des approches pédagogiques spécifiques au profit des enfants 
et des jeunes privés du leur droit à l’éducation et à la formation, de pro-
mouvoir la sensibilisation de la communauté scolaire et particulièrement les 
familles sur la problématique de la non-scolarisation. Il a contribué également 
à l’ancrage de la veille éducative au sein des établissements scolaires et dans 
leur environnement immédiat. Il a bénéficié de ce fait de la reconnaissance 
de la communauté éducative (prix Confucius 2007, transfert de l’expérience 
marocaine à la Mauritanie avec l’appui de l’UNESCO, en Tunisie et au bénéfice 
des réfugiés syriens en Jordanie, avec l’appui de l’UNICEF).

Le secteur de l’ENF est toutefois handicapé par la difficulté de son intégra-
tion dans la planification de l’éducation et dans la carte scolaire aux différents 
niveaux centraux, régional et local et dans les projets des établissements.  
La problématique du financement est également très contraignante : le coût 
d’un élève de l’ENF demeure dans la limite de 1200 DH par an, alors que le 
Conseil supérieur de l’enseignement a recommandé dès l’année 2009 d’aligner 
ce coût au même niveau que l’éducation formelle. Cela se répercute entre 
autres en termes de précarité du statut des animateurs et animatrices de 
l’ENF et d’absence de valorisation de leur expérience, ainsi que l’absence de 
tout horizon de promotion professionnelle. Il convient également de souli-
gner la difficulté d’insertion des lauréats de l’ENF en milieu rural, et l’absence  
de certification et de reconnaissance des acquis des élèves bénéficiaires de 
l’ENF en général.
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La qualité de l’éducation en question

Dans un contexte économique et social contraignant, le système éducatif 
marocain fait face à une multiplication et à une diversification des missions 
qui lui sont assignées : des impératifs d’équité de l’action éducative, d’épa-
nouissement des personnes et d’éducation à la citoyenneté, mais en même 
temps, des apprentissages préparant à l’employabilité et favorables à l’en-
trepreneuriat et à la croissance économique. Tout ceci constitue un chantier 
titanesque qui se traduit par une diversité des attentes, des critiques et des 
dénonciations des parents et du monde économique vis-à-vis de l’institution 
scolaire dans son ensemble. Les indicateurs objectifs sur la défaillance de la 
qualité sont amplifiés par les évaluations nationales et surtout internationales.

L’inégalité des chances dans le traitement éducatif en constitue un abcès 
visible. Les analyses de l´état du secteur faites régulièrement par le Conseil 
Supérieur de l’Éducation, de la Formation et de la Recherche Scientifique 
(CSEFRS)7 et son Instance nationale d’évaluation, mettent en exergue un 
nombre important d’insuffisances chroniques relevées au niveau de la 
mise en œuvre tant de la Charte Nationale d’éducation, de formation et de 
recherche scientifique que du Plan d’urgence appelé à lui donner un nouveau 
souffle. Retenons entre autres :

– La faible maîtrise des langues, des connaissances, des compétences et 
des valeurs.

– L’efficacité restreinte des performances des acteurs pédagogiques.
– Les lacunes de la formation initiale et continue.
– L’accès limité à l’apprentissage par le biais des technologies éducatives.
– Le faible rendement de la recherche scientifique.
– Les hésitations dans le traitement des problématiques transversales, 

notamment la question de l’apprentissage des langues et des langues 
d’enseignement.

7. Le Conseil supérieur de l’éducation, de la formation et de la recherche scientifique est une 
instance consultative indépendante instituée par l’article 168 de la Constitution, chargée 
d’émettre son avis sur toutes les politiques publiques et les questions d’intérêt national 
concernant l’éducation, la formation et la recherche scientifique. (www.csefrs.ma).
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Par ailleurs, le déficit en personnel pédagogique, a impacté  négativement 
le déroulement de la scolarisation, par le recours devenu une habitude à 
 certains palliatifs pour sauver l’année scolaire en certains endroits :

– La suppression des groupes des travaux pratiques pour les matières 
scientifiques.

– La réduction, parfois à moitié, du volume horaire réservé à l’enseigne-
ment de certaines matières.

– La suspension de l’enseignement de certaines matières.
– L’enseignement de certaines matières par des enseignants non 

spécialisés.
– L’enseignement de certaines matières par des contractuels ou des 

 stagiaires sans qu’ils ne soient suffisamment formés au préalable.
– La durée relativement courte de la formation qualifiante au niveau des 

CRMEF. Il n’y a pas suffisamment de temps pour enseigner en profondeur 
la didactique d’une seule discipline comme la lecture, car les autres com-
pétences fonctionnelles et professionnelles à transmettre aux professeurs 
en for mation sont nombreuses. Ce problème est aggravé par le fait que les 
professeurs en formation sont issus de filières universitaires diversifiées qui 
n’ont pas toujours une relation directe avec les disciplines enseignées8.

L´un des indicateurs les plus révélateurs des problèmes de qualité de 
l’éducation relève des résultats obtenus à travers les trois études internatio-
nales auxquelles participent le Maroc : le Monitoring Learning Achievement, 
le PIRLS et le TIMSS. Les résultats de ces enquêtes montrent que la part des 
élèves marocains présentant des niveaux élevés d’aptitudes cognitives en 
mathématiques et en sciences est très réduite, en particulier chez les élèves 
des zones rurales et chez les filles. En effet, le Maroc participe, depuis 1999, 
aux enquêtes internationales TIMSS et PIRLS (de même qu’il a mis en place 
un Programme National d’Évaluation des Acquis –PNEA- en 2008). Il a ainsi 
a pris part, en 2015, à la sixième édition de l’enquête TIMSS où il a enregistré  
des résultats bien en deçà de la moyenne internationale9. En quatrième année,  
 

8. USAID–MENF, « Études sur la lecture au Maroc. Analyse du système de formation initiale 
des enseignants », 2018.
9. CSEFCRS : TIMSS 2015, résultats des élèves marocains en mathématiques et en sciences, dans 
un contexte international.
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le Maroc a occupé la 47e place parmi 49 pays participants en mathématiques 
avec un score de 377 points et la 46e place parmi 47 pays participants en 
sciences avec un score de 352 points. En huitième année, il a occupé la 37e place 
parmi 39 pays participants en mathématiques avec un score de 384 points et 
la 36e place parmi 39 pays participants en sciences avec un score de 393 points.

Il convient de souligner, en revanche, qu’entre 2011 et 2015, et parmi tous 
les pays participants à l’évaluation TIMSS en quatrième année, le Maroc a 
 réalisé le plus grand progrès en sciences, soit une amélioration de 88 points. 
En mathématiques il a enregistré, aux côtés du Kazakhstan et Oman, la plus 
forte progression avec plus de 40 points.

En réalité, la comparaison internationale ne peut se faire valablement  
par le seul indicateur relatif au PIB. Tous les benchmarking s’accordent sur la 
complexité des facteurs conduisant à l’échec et à l’abandon scolaire. Toutefois, 
le facteur contexte, qui englobe à la fois l’environnement de l’école et les 
conditions socio-économiques des familles, joue un rôle crucial dans la 
 fragilité de certains élèves qui finissent par décrocher.

Dans ce sens, l’école publique marocaine, seule sur le front des attentes 
ardentes des familles et de l’économie, subit d’autant plus fortement les 
effets des inégalités sociales (précarité et analphabétisme des parents ainsi 
que leurs difficultés à faire le suivi scolaire de leurs enfants)10 qu’elle n’est 
pas dotée des moyens nécessaires pour réaliser convenablement sa mise de 
base qui est l’enseignement. En milieu rural marocain, mais aussi dans plu-
sieurs zones périphériques des villes, il existe un problème d’inclusion sociale 
pour quasiment la totalité des élèves. En milieu rural il s’agit principalement 
de l’éternel problème de l’éloignement des établissements par rapport à  
la  plupart des douars d’origine des élèves, et l’état des infrastructures rou-
tières qui se double du problème des moyens de transport. L’état insalubre  
et l’insécurité de l’environnement externe, la vétusté de certains internats, 
ainsi que le sous-équipement des établissements en espace de détente, de 
repas rapides et de lecture pour les élèves externes, sont d’autres facteurs 
que les établis sements scolaires ruraux partagent avec ceux des zones 
 périphériques des villes.

10. CSEFCRS : une école de justice sociale, contribution à la réflexion sur le modèle de déve-
loppement, 2018.
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Aussi, selon l’étude PNEA 2016, l’effet élève, constitué de ce que l’appre-
nant, en intégrant l’école, porte comme héritage social, est de 80 % par rapport 
à l’effet établissement qui n’est que de 20 %, ceci impacte l’apprentissage 
dans une école publique qui se trouve dans l’incapacité d’atténuer les iné-
galités sociales7, non pas tellement par manque de stratégies adéquates 
et de méthodes pédagogiques différenciées ciblant les élèves en difficulté, 
comme l’affirme l’étude du CSE, mais surtout parce que, selon les personnels 
pédagogiques, les pédagogies apprises aux centres de formation ne sont pas 
applicables dans des classes surchargées et sans la disponibilité de ressources 
humaines spécialisées et des outils didactiques nécessaires11.

D’autre part, Le grand nombre des sans-emploi parmi les jeunes diplômés 
ne révèle pas seulement un manque de compétences, mais aussi et peut-être 
surtout l’incapacité de l’économie marocaine, avec des très petites et petites 
entreprises qui dominent le tissu économique au moyen d’un management 
plutôt familial, à absorber un nombre suffisant de ces diplômés. Si le taux 
de chômage au niveau national est de 9,4 %, il atteint 16,9 % parmi les actifs 
diplômés contre seulement 3,8 % parmi les sans diplôme. En milieu urbain 
qui abrite 80 % des sans-emploi, ces taux sont respectivement de 18,9 et 6,5 %. 
Près d’un tiers (33,5 %) des chômeurs est diplômé de niveau supérieur (25,5 % 
parmi les hommes et 51,5 % parmi les femmes)12.

L’impossible gouvernance du secteur par la seule administration  
de l’éducation

La centralité de la bonne gouvernance pour le pilotage des politiques 
publiques met l’accent sur les conditions rendant possible une action 
publique efficace, qui minimise les effets pervers, les conflits potentiels ou 
les impuissances réelles. Ainsi, les acteurs du développement ne peuvent  
plus gérer en silo et de façon bureaucratique et sectorielle leurs projets, mais 
ils doivent être plus stratèges, moins routiniers, plus flexibles et plus ouverts 
à la négociation et aux compromis avec leur environnement institutionnel 

11. MEN–Délégation de l’Union européenne, « Évaluation d’évaluation de certaines mesures du 
programme d’urgence », 2103.
12. Haut-Commissariat au Plan, « Les indicateurs sociaux », 2018.
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local. La bonne gouvernance suppose finalement un pilotage pluriel des pro-
jets d’éducation par toute une série de groupes d’acteurs : acteurs étatiques 
du centre et des services décentralisés, acteurs communaux, et provinciaux, 
acteurs associatifs, secteur privé. Cela signifie que tous ces acteurs acceptent 
de négocier en commun les projets et programmes, de la conception à l’exé-
cution sur le terrain, c’est-à-dire être de vrais partenaires.

C’est tout cela qui manque au secteur de l’éducation, en dépit des vœux 
formulés par maintes tentatives de réforme et autres discours politiques.

En réalité, l’unanimité constatée au sujet de la mauvaise gouvernance du 
secteur éducatif par l’administration de tutelle masque les responsabilités  
des autres acteurs du développement, y compris au sein de la communauté 
scolaire : autres départements gouvernementaux tels que ceux de l’économie 
et des finances, de l’équipement, du développement social, de l’environ-
nement et de la santé, de la culture, de la jeunesse et sports, les collectivités 
territoriales avec leurs fonctionnaires et surtout leurs élus, les syndicats des 
personnels du ministère et autres associations professionnelles, les organi-
sations de la société civile avec au premier rang les associations des parents 
d’élèves, etc.

Une quintuple rupture pour une montée en puissance

Centre de gravité indispensable d’une évolution qualitative globale du 
modèle de développement marocain, l’éducation fait ressortir la nécessité 
impérieuse de lui appliquer une quintuple rupture pour relever les défis de 
demain.

Il est ici utile de rappeler cette importante recommandation du CSEFPRS, 
qui fait consensus au sein de la communauté des professionnels de l’édu-
cation : « assurer la continuité de la discrimination positive en faveur des 
enfants des milieux, périurbains et des zones déficitaires, pour rattraper le 
retard et réaliser une généralisation équitable ». Cela signifie qu’il est prio-
ritaire de se doter de toutes les ressources humaines, d’équipement et de 
logistique nécessaires pour affirmer l’attractivité de l’École et de protéger les 
apprenants de toutes les causes d’abandon précoce et de déperdition scolaire.

Cela implique une planification à partir des bassins scolaires : les éta-
blissements scolaires du niveau primaire et du niveau secondaire collégial  
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et qualifiant, ne sont pas des structures libres et isolées les unes des autres.  
Il y a une continuité humaine et pédagogique entre eux. En effet, les établis-
sements scolaires situés à chaque niveau d’enseignement ont l’habitude de  
se plaindre du faible niveau scolaire des élèves qui leur parviennent du niveau 
inférieur. Pourtant, les projets d’établissements sont élaborés sans prendre 
en considération cette réalité. On ne peut donc pas réussir durablement et 
relever le défi qualitatif s’il n’y a pas une stratégie intégrée d’amélioration 
au niveau d’un bassin scolaire, incluant les différents cycles d’enseignement, 
avec des projets d’établissements coordonnés, complémentaires et cohérents. 
L’ensemble des Projets du bassin scolaire pourraient servir de base à une 
 planification stratégique au niveau de la direction provinciale concernée.

Il est tout aussi crucial d’inscrire l’éducation dans l’ère digitale et de saisir 
l’opportunité du développement des TIC pour appuyer l’autonomisation de 
l’apprentissage. Un système d’éducation performant doit en effet prendre en 
compte les besoins des apprenants du XXIe siècle. Il doit les aider « à utiliser 
la technique de manière productive et efficace, à avoir une réflexion critique 
et à devenir des apprenants indépendants et autonomes, tout au long de la 
vie »13. Il faut saisir ces opportunités pour construire une offre nationale 
intelligente à laquelle participeront, en plus des départements de l’éducation 
et de la culture entre autres, les différents opérateurs de la téléphonie mobile 
et de l’internet14.

Il convient également de trancher l’épineuse question du cofinancement 
de l’éducation. La gratuité apparaît, à l’analyse, de moins en moins comme 
un gage de démocratisation de l’enseignement. De même que la subvention 
des produits de première nécessité, la gratuité de l’enseignement s’avère pro-
fiter plus aux classes aisées et moyennes qu’aux catégories défavorisées de la 
population. Or, cette problématique extrêmement sensible, ne peut trouver 
un début de solution qu’à la condition de s’assurer auparavant de la parfaite 
réintégration de l’école dans son milieu socio-économique et culturel, et de  
 

13. VHS DVV international : Revue Éducation des adultes et développement, 83-2016, p. 92.
14. Selon l’ANRT (Enquête annuelle sur les indicateurs NTIC, 2018), 92 % des personnes âgées de 
plus de 5 ans sont équipées en téléphonie mobile dont 73 % avec des Smartphones, 80 % parmi 
les 5-39 ans, dont 86 % l’utilisent pour accéder aux réseaux internet, soit 19,6 millions de 
Marocains et Marocaines. 60 % des ménages sont équipés d’un ordinateur ou tablette, et la 
fréquentation des réseaux sociaux est quotidienne pour 80 % d’entre eux.
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l’indispensable et réelle participation de tous les partenaires, notamment les 
populations concernées (élèves, étudiants, enseignants, gestionnaires des 
 établissements et parents).

Le développement des compétences douces (Soft Skills), constitue aussi un 
raccourci indispensable pour colmater les lacunes et favoriser l’employabilité 
et l’intégration socio-économique des élèves. Dans les modèles pédagogiques 
réputés favorables au développement des compétences des élèves, une place 
de choix est impartie aux disciplines favorables à l’emploi et à la réussite 
scolaire (mathématiques, sciences, TIC, langues), mais également au déve-
loppement des soft skills.

Celles-ci sont désormais considérées comme des habiletés essentielles 
nécessaires à l’employabilité, qui doivent être développées durant le parcours 
scolaire des élèves du primaire au secondaire, jusqu’au niveau universitaire. 
Le choix de certaines compétences douces, particulièrement celles attendues 
des employeurs, devient donc indispensable pour faciliter leur mise en œuvre 
dans le contexte scolaire15.

Parmi elles : savoir résoudre des problèmes, savoir communiquer, maî-
triser plusieurs langues, savoir travailler en équipe, savoir gérer le temps, 
démontrer des habiletés interpersonnelles et avoir le sens des responsabilités.

Enfin, la participation est sans conteste la clé de voûte de la réforme. La 
communauté de l’éducation au Maroc n’a pas, à date, connu une mobilisation 
institutionnelle et communautaire faite dans les règles de l’art et de la science, 
dans le cadre d’une véritable analyse participative en tant que passage obligé 
à la planification stratégique concertée et partagée du secteur. Le consen-
sus incarné par le CSEFRS, bien qu’ayant joué un rôle important, ne fonde 
pas nécessairement une vision partagée et assumée, autant qu’il exprime 
une somme de concessions et d’arrangements conjoncturels entre acteurs 
politiques réels ou déguisés, parfois suivis de renoncements ou de blocages  
selon les opportunités du moment, un exemple éloquent aujourd’hui16 
devant l’opinion publique étant l’éternelle question du choix des langues 
d’enseignement.

15. MCA/MCC/compact 2, “Morocco Education and Training for Employability Project”, 2016, p. 12.
16. À la mi avril 2019, la loi cadre instituant les dispositions de la Vision stratégique 2015-2016 
n’est pas encore votée au parlement à cause de la résurgence de ce débat sur la langue 
d’enseignement des matières scientifiques.
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Souvent associée à la pauvreté monétaire mais plus large que cette seule 
notion, l’exclusion sociale désigne l’inégalité d’accès de certaines personnes, 
ou de certains groupes, aux droits économiques, sociaux, culturels, environ-
nementaux, politiques et civils nécessaires à la pratique de la citoyenneté. 
L’inclusion sociale suppose, au contraire, l’accès de la citoyenne et du citoyen 
à ces droits. Les populations et individus sont inclus s’ils sont en mesure de 
participer à l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet de société. Plutôt 
que de parler de fracture sociale, de voir la société sous l’angle des conflits 
sociaux et de la marginalisation de certaines populations, la tendance est 
désormais d’utiliser, plutôt que la notion d’exclusion, celle d’inclusion avec en 
toile de fond un enjeu de taille, la cohésion sociale. Le Maroc ne fait pas excep-
tion à cette évolution sémantique globale, qui revêt une transformation de 
la manière d’appréhender la société, puisque l’inclusion sociale est présente 
dans le débat public national depuis le début des années 2000.

D’origine anglaise, le terme inclusion a remplacé dans le vocabulaire 
 international l’intégration (qui fait davantage référence au processus d’acqui-
sition par les personnes immigrées de normes culturelles du pays d’accueil) 
et l’insertion (qui renvoie à un processus plus individuel d’appropriation des 
règles du monde du travail). Dans le concept de l’inclusion sociale, on reconnaît 
et on valorise la diversité, en mettant l’accent sur le sentiment d’appartenance 
des gens et en visant l’égalité sociale et la participation. L’inclusion sociale 
peut avoir un impact sur la prestation des services et  programmes nationaux, 
régionaux et locaux, en permettant de répondre aux besoins d’une clientèle 
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variée. C’est un concept qui est plutôt normatif que descriptif, il cherche à agir 
sur les causes et les symptômes de l’exclusion, afin de prévenir et de contrer 
ce processus.

L’intérêt grandissant pour ce concept est basé sur le fait qu’il repose sur 
des stratégies de changement et des perspectives concrètes quant à l’amé-
lioration des conditions de vie des citoyennes et des citoyens. Il veille à ce 
que toutes les personnes aient accès aux mêmes droits, services et avan-
tages, de même qu’aux aspects suivants de la vie : emploi et travail, revenu 
et  ressources économiques, éducation et compétences, santé, logement, 
 ressources sociales, ressources communautaires, ressources environnemen-
tales et  sécurité personnelle.

Cet intérêt est porté également par l’Organisation des Nations unies 
(ONU), qui estime que la réduction des inégalités et l’inclusion de toutes et 
tous exigent d’importants changements. Il faut redoubler d’efforts pour éli-
miner la pauvreté et la faim, investir davantage dans les secteurs sociaux, 
particulièrement pour les jeunes et les autres communautés vulnérables. 
Cela passe notamment par l’élimination des lois, politiques et pratiques dis-
criminatoires afin de garantir l’égalité des chances et réduire les inégalités 
sociales. C’est ainsi que la communauté internationale s’est accordée sur l’ob-
jectif 10 des objectifs de développement durable, qui recommande d’appliquer 
des politiques dont le principe soit universel tout en prêtant attention aux 
besoins des populations désavantagées et marginalisées.

Au niveau national, dès 2006, le rapport « 50 ans de développement humain 
au Maroc et perspectives pour 2025 », soulignait que l’exclusion sociale peut 
être considérée comme une rupture avec le lien social, défini comme le mode 
structurant propre à chaque société, celui qui en assure la cohésion et main-
tient les formes de solidarité. Dans son chapitre sur les nœuds du futur, le 
rapport avait réservé un paragraphe aux déficits d’inclusion qui se réfère aux 
inégalités liées au sexe, aux tranches d’âge et aussi au territoire : « Le Maroc 
n’a pas toujours su inclure, au cours des cinquante dernières années, l’en-
semble des composantes de sa société et de son territoire dans le processus de 
développement. La femme marocaine n’a pas eu toute sa place, tant s’en faut, 
dans la dynamique de développement du pays… Les jeunes non plus n’ont pas 
eu la place qui leur revient dans notre marche vers le développement… Ces 
déficits d’inclusion sont également d’ordre territorial, puisque des régions 
entières se sont trouvées exclues de l’entreprise de développement. Le monde 
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rural a été largement laissé pour compte, exclu qu’il était du développement 
et de la modernisation… il a constitué l’autre visage d’un Maroc pourtant en 
progrès manifeste. »

Au Maroc, les déficits d’inclusion sociale sont essentiellement mesurés 
à travers les enquêtes sur les niveaux de vie des ménages réalisées pério-
diquement par la Haut-Commissariat au Plan. Avec l’actualisation de la 
connaissance de l’évolution du niveau de vie, de la structure et de la qua-
lité du modèle de consommation des ménages, la comparaison des données 
collectées par les enquêtes sur les dépenses de consommation des ménages 
permet, à défaut d’informations fiables sur les revenus de ces derniers, d’ap-
préhender les inégalités sociales et territoriales sous l’angle de ces dépenses, 
prises, à cet effet, comme la source la plus significative des réalités sociales 
de la pauvreté et des inégalités.

L’enquête réalisée en 2014 révèle que le niveau de vie au Maroc a presque 
doublé, passant de près de 8300 dirhams par an en 2001 à environ 15 900 
dirhams en 2014. Il a ainsi progressé, en termes réels, à un taux moyen annuel 
de 3,5 %, au cours de cette période, passant de 3,3 %, entre 2001 et 2007 à 3,6 % 
entre 2007 et 2014. Ces rythmes d’accroissement ont été respectivement de 
2,7 % et 3,5 % en milieu urbain et de 4,7 % et 2,8 % en milieu rural. L’analyse des 
résultats de cette enquête montre qu’avec une croissance, en termes réels, de 
près de 3,5 % au niveau national et respectivement de 3,1 % et de 3,7 % en milieu 
urbain et rural, l’amélioration du niveau de vie par habitant, entre 2001 et 2014, 
s’est accompagnée globalement d’une réduction des disparités sociales et 
 territoriales, contribuant au recul des différentes formes de pauvreté.

Les indicateurs économiques aussi réels et crédibles n’occultent nulle-
ment la réalité éminemment humaine de la pauvreté qui reste un phénomène 
toujours insupportable pour la communauté nationale. En 2014, 1,6 million de 
Marocains étaient encore en situation de pauvreté absolue et 4,2 millions en 
situation de vulnérabilité. Avec un poids démographique de 40 %, le milieu 
rural regroupe 79,4 % des pauvres et 64 % des vulnérables. Jusqu’à présent, 
l’approche genre n’a pas été utilisée pour permettre de disposer de données 
par sexe. Ceci dit et au regard des données officielles, on peut affirmer que  
les femmes sont plus pauvres que les hommes. Elles ont un accès à l’édu-
cation et à la formation inférieur que celui des hommes, elles sont moins 
présentes sur le marché du travail, ont des difficultés à accéder aux moyens 
de production…
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Si la lutte contre la pauvreté passe d’abord par une croissance économique 
forte qui permet la création de l’emploi et la préservation du travail décent,  
il n’en reste pas moins que les mécanismes et programmes d’inclusion sociale 
contribuent à réduire le taux de pauvreté et à améliorer les conditions de vie 
de plusieurs catégories, dont les femmes et les enfants en situation difficile, 
les jeunes sans qualifications ainsi que les personnes âgées ou en situation 
de handicap sans ressources régulières, ni protection sociale.

Le premier mécanisme d’inclusion sociale au Maroc a longtemps été 
incarné par la Caisse de Compensation, créée dans les années quarante pour 
protéger le pouvoir d’achat de la population et lui permettre d’avoir accès aux 
produits de première nécessité (produits alimentaires, ciment, produits éner-
gétiques, engrais…). Jusqu’en 1973, la Caisse jouait un vrai rôle de péréquation 
en finançant les subventions par ses propres ressources. Après 1973, elle s’est 
trouvée dépourvue de revenus propres, dépendant entièrement du budget  
de l’État, la réduisant ainsi à une simple caisse de subvention. Une réforme du 
système de compensation s’est donc imposée naturellement du fait du poids 
financier exorbitant des subventions sur le budget de l’État et du constat 
que les subventions bénéficiaient plus aux classes aisées qu’aux classes défa-
vorisées. Dès 1990, les prix de la plupart des produits subventionnés ont été 
libéralisés de manière progressive, incluant récemment les hydrocarbures, qui 
constituaient la majorité des débours de la caisse. Ceci avait pour objectif de 
financer un système de protection sociale ciblant les populations qui en ont 
le plus besoin, en substituant à la logique de compensation globale non dis-
criminante une logique de ciblage des populations les plus fragiles, à l’instar 
du modèle indien. Ainsi, à l’heure actuelle, seuls sont compensés le sucre, le 
gaz butane et la farine nationale de blé tendre. La décompensation du sucre 
et du gaz butane, à l’ordre du jour, reste cependant délicate. Le prix du gaz 
butane, utilisé dans la quasi-totalité des ménages marocains, les plus riches 
comme les plus pauvres, n’a pas augmenté depuis 2000 malgré la hausse des 
prix du marché. Quant au sucre, la décompensation pourrait avoir un impact 
négatif sur la filière sucrière, qui revêt une importance particulière dans l’éco-
nomie agricole grâce à sa contribution à la sécurité alimentaire du pays en 
matière de sucre, à la création d’emplois et à la garantie des revenus de plus 
de 80 000 agriculteurs. La décompensation du sucre et du gaz butane devrait 
donc être accompagnée de mesures qui préserveraient le pouvoir d’achat des 
classes moyennes, et de la mise en place d’un système plus efficace d’appui 
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aux revenus des plus pauvres et de réduction de la pauvreté. En ce sens, les 
missions de la Caisse de Compensation devraient être revues, au lieu d’être 
un organe de subvention, la Caisse pourrait jouer le rôle d’instance de coor-
dination de tous les programmes d’inclusion sociale existants.

Jusqu’en 2005, le ministère en charge du Développement social était le 
principal organe gouvernemental chargé de l’inclusion sociale telle que défi-
nie précédemment. Parmi ses attributions figurent l’élaboration et le suivi de 
la mise en œuvre des politiques, stratégies et programmes ciblant les popu-
lations en situation d’exclusion sociale, la préparation et/ou l’actualisation 
des bases juridiques de l’action sociale d’une manière générale et la formation 
des ressources humaines nécessaires. La mise en œuvre de ces attributions est 
assurée par deux établissements publics placés sous la tutelle du ministère : 
L’Entraide nationale et L’Agence de Développement Social.

L’Entraide nationale, créée en 1957, est la première institution d’inclusion 
sociale créée au Maroc après l’indépendance. Elle a été érigée en Établissement 
public, placé sous la tutelle du ministère en charge du Développement social 
en 1972. Sa principale mission est de venir en aide aux populations les plus 
 vulnérables. Cette institution a l’avantage d’avoir des antennes adminis-
tratives et des structures d’accueil et de formation dans toutes les régions 
du Maroc, particulièrement en milieu rural et périurbain. Sa population cible 
comprend les personnes en situation de précarité et se compose essentiel-
lement de femmes, d’enfants et de personnes âgées ou en situation de 
handicap. Son financement est assuré par des subventions de l’État, certaines 
taxes et des dons.

Pendant longtemps, l’Entraide nationale était perçue uniquement comme 
institution de charité qui distribue des denrées alimentaires et d’autres 
besoins en cas de catastrophes naturelles ou de situations climatiques par-
ticulières. Elle est aussi passée par des moments difficiles marqués par une 
mauvaise gouvernance et des dysfonctionnements opérationnels et financiers.

En 2014, une étude pour l’élaboration d’un plan de développement a permis 
de relever que l’Entraide nationale agissait dans des domaines qui relèvent 
d’autres Départements ministériels, que sa couverture des popu lations vivant 
dans l’extrême précarité était faible et que l’effet de ses activités restait dis-
cutable. C’est ainsi qu’a été lancé un plan de développement qui couvre les 
aspects stratégiques, institutionnels, organisationnels et  opérationnels. Les 
missions ont été redéfinies pour couvrir trois grands domaines : la veille 
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sociale ; l’accueil, l’écoute, l’orientation et l’accompagnement et la prise en 
charge des personnes en situation de précarité. La population cible n’a pas 
changé mais les programmes ont été réorientés.

En matière de veille sociale, il a été décidé de mettre en place un  système 
permettant de mettre à disposition les informations nécessaires sur les 
populations en situation de précarité et d’assurer le suivi des parcours de 
ces personnes. La mission relative à l’accueil, l’écoute, l’orientation et l’ac-
compagnement est assurée par les centres d’assistance sociale, les unités de 
protection de l’enfance, les structures d’accueil et d’orientation des personnes 
en situation de handicap et les espaces multifonctionnels pour les femmes en 
situation difficile. Enfin, la mission de prise en charge est confiée aux centres 
de protection sociale dans lesquels les différentes catégories bénéficient de 
séjour et/ou d’autres prestations, dont la formation, avec comme objectifs la 
réinsertion sociale et l’autonomisation économique.

Dans l’objectif de la meilleure opérationnalisation du plan de dévelop-
pement, ce dernier intègre aussi le renforcement des capacités de tous les 
intervenants, l’implication des collectivités territoriales et de la société civile 
dans la mise en œuvre des missions de l’Entraide nationale ainsi que les 
interventions d’urgence.

Actuellement, l’Entraide nationale gère ou soutient environ 4 000 struc-
tures sociales et continue à apporter des aides directes à la scolarisation des 
enfants en situation de handicap et aussi aux adultes de cette catégorie ainsi 
que des aides financières dans les cas d’urgence. Ces structures et aides ont 
bénéficié en 2017 à 571 479 personnes dont 65,99 % de sexe féminin.

Le défi à relever par l’Entraide nationale est de continuer à mettre en 
œuvre son plan de développement dans les meilleures conditions afin de 
continuer à répondre aux besoins des populations les plus vulnérables et  
de permettre leur épanouissement et l’amélioration de leurs conditions 
 économiques et sociales.

À la fin des années quatre-vingt-dix, lors des négociations d’un pro-
gramme de réformes économiques et sociales avec la Banque mondiale, 
cette dernière avait recommandé la réforme de la Caisse de Compensation 
et de l’Entraide nationale ainsi que la création d’un fonds social qui béné-
ficie aux populations en situation de précarité. Un benchmark avec certains  
pays arabes et d’Amérique Latine, qui disposaient déjà de fonds sociaux, a été 
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réalisé à travers des études et des voyages d’études. C’est ainsi que fut décidée 
la création de l’Agence de Développement Social.

L’Agence de Développement Social est un établissement public doté de  
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Elle a pour principale 
 mission d’initier et de soutenir les actions et les programmes destinés 
à améliorer durablement les conditions de vie des populations pauvres et 
marginalisées. Elle apporte son concours financier et technique de manière 
directe ou par l’entremise des acteurs locaux de développement privés ou 
publics. En tant qu’instrument de l’État dans le domaine du développement 
social, sa stratégie d’intervention épouse celle du gouvernement et s’inscrit 
parfaitement dans la réalisation des grands chantiers des pouvoirs publics 
en matière de promotion du développement social et de la lutte contre la 
pauvreté.

Sa stratégie repose sur trois axes d’intervention : le renforcement des 
capacités à travers l’appui aux acteurs par le renforcement de leurs com-
pétences et leur mise en synergie en vue d’initier une dynamique de bonne 
gouvernance au niveau de leurs territoires ; l’insertion sociale par l’entrepre-
neuriat qui appuie et/ou met en œuvre des initiatives économiques en vue de 
créer directement ou indirectement des opportunités d’emplois et d’améliora-
tion des revenus des populations pauvres et vulnérables, et  l’accompagnement 
local des programmes sociaux nationaux. Dès sa création, l’Agence a mis en 
place des Coordinations régionales afin de couvrir tout le territoire national.

Après le lancement de l’Initiative nationale de Développement Humain 
(INDH), le Conseil d’Administration de l’Agence, a retenu une nouvelle stra-
tégie visant à faciliter son implication en cédant son rôle de financeur des 
infrastructures communautaires à cette Initiative et en se concentrant sur 
trois axes complémentaires, à savoir : le renforcement des capacités des 
acteurs locaux ; l’appui aux activités génératrices de revenus et créatrices 
d’emploi et la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale en milieu urbain.

Le bilan de presque deux décennies de l’Agence de Développement Social 
compte 2800 projets financés et 1,6 million de bénéficiaires dont 49 % de 
femmes.

L’Initiative nationale pour le Développement Humain (INDH), lancée par le 
roi en 2005, vise la lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale 
à travers la réalisation de projets d’appui aux infrastructures de base, projets 
de formation et de renforcement de capacités, d’animation sociale,  culturelle 
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et sportive ainsi que la promotion d’activités génératrices de revenus et 
 d’emplois. La conception de cette initiative s’est caractérisée par l’origina-
lité et l’innovation et s’est fondée sur une nouvelle philosophie, un nouveau  
style de management et un socle de valeurs : la dignité humaine ; la confiance 
en l’avenir du pays ; la participation de la population concernée ; la bonne 
gouvernance et la pérennité des actions.

La première phase de l’INDH (2005-2010) comprenait quatre program-
mes : le programme de lutte contre la pauvreté en milieu rural, qui a concerné  
403 communes rurales dont le taux de pauvreté est plus de 30 % ; le pro-
gramme de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain, destiné à 
264 quartiers relevant de grandes agglomérations (plus de 100 000 habitants) ; 
le programme de lutte contre la précarité, au profit de 8 catégories sociales 
en situation précaire, notamment les jeunes sans abri, les enfants de rue, 
les personnes âgées démunies… et le programme transversal, consacré aux 
 communes non-cibles, en se basant sur la procédure d’appel à projets.

La deuxième phase (2011-2017) s’est caractérisée par une augmenta-
tion du budget et un élargissement du ciblage pour couvrir 702 communes 
rurales, 532 quartiers urbains, 10 catégories sociales en situation précaire ainsi 
que l’ajout d’un 5e programme dédié à la mise à niveau territoriale ciblant 
3 300 douars, relevant de 22 provinces enclavées ou montagneuses, notam-
ment en matière d’infrastructure et services de base.

L’INDH a introduit du renouveau dans les modes de management de la 
chose publique, en plaçant l’Homme au cœur des priorités nationales et des 
enjeux de la démocratie et du développement et a permis le renouveau de l’ac-
tion publique à travers la mise en place d’une nouvelle gouvernance basée sur 
un design organisationnel spécifique, inclusif et participatif. Avec une compo-
sition tripartite (élus, Services déconcentrés de l’État, associatifs), les organes 
de gouvernance de l’INDH offrent des espaces d’identification des besoins,  
de planification, de délibération, de concertation et de suivi d’éva luation,  
dans le but d’optimiser les efforts des différentes parties prenantes et de 
permettre une convergence susceptible de favoriser un développement local 
intégré. Le design organisationnel comporte un comité stratégique présidé 
par le chef du gouvernement et un comité de pilotage présidé par le ministre 
de l’Intérieur. La normalisation, l’accompagnement et le suivi de la mise en 
œuvre territoriale sont confiés à la Coordination nationale de l’INDH, admi-
nistration de mission, placée auprès du ministère de l’Intérieur. Au niveau 
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territorial, ont été institués des comités locaux, provinciaux et régionaux à 
composition tripartite. En outre, des équipes d’appui ont été instituées autour 
de ces organes à savoir, les Divisions de l’Action Sociale et les équipes d’ani-
mation des communes et des quartiers.

Ce projet sociétal constitue une avancée substantielle conforme à l’ap-
proche participative et partenariale du développement. Volontariste et 
multidimensionnelle, l’INDH repose sur une démarche déconcentrée qui 
favorise l’accès aux sphères de décision illustrant ainsi une politique ciblée 
et fortement ancrée au niveau local. Au sein de ce processus délibératif et 
participatif, le secteur associatif occupe une place importante en interaction 
avec les élus et les représentants de l’Administration.

L’INDH se distingue aussi par un système de suivi réactif et rigoureux qui 
a pour but d’évaluer la conformité des résultats atteints avec les objectifs 
tracés, de mesurer l’impact des projets réalisés sur les populations bénéfi-
ciaires, d’améliorer la performance et d’obtenir des résultats tangibles. Riche 
en enseignements, ce système permet de déceler les faiblesses avant de pro-
céder aux réajustements à travers des mesures concrètes et rigoureuses. 
Le système d’information appuyé par les évaluations participatives basées 
sur l’im plication de la population bénéficiaire, est autant de mécanismes et 
d’outils de suivi-évaluation qui favorisent une remontée régulière de l’infor-
mation. À cela, s’ajoute l’évaluation externe qui favorise la promotion de la 
culture de transparence et de reddition des comptes à travers les audits ins-
titutionnels menés par l’Inspection Générale de l’Administration Territoriale 
et l’Inspection Générale des Finances et ceux menés par les partenaires 
 financiers de l’INDH. Les rapports des audits annuels sont toujours publiés et 
leurs résultats sont étudiés et traités en permanence. Basé sur des données 
tangibles et sur des indicateurs d’impact, ce système renvoie nécessairement 
à l’aptitude de l’ensemble des organes de gouvernance territoriale et de la 
Coordination nationale de l’INDH à atteindre les indicateurs de suivi et de 
performance convenus avec les partenaires étrangers, condition sine qua non 
pour les décaissements de fonds.

L’INDH s’inscrit dans une logique de complémentarité et de non- 
substitution aux programmes sectoriels. Dans ce cadre, plusieurs projets 
sociaux structurants et actions sociales ont vu le jour dans une multitude  
de champs sociaux, notamment en termes de santé, d’infrastructures, 
 d’activités génératrices de revenus et d’emploi, d’éducation et de formation… 
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Il ne s’agit pas uniquement de contribuer à la mise en place de nouveaux 
projets structurants et générateurs de revenus, mais également d’optimiser 
les ressources et des moyens existants, d’améliorer les prestations offertes et 
d’élargir le champ d’action des différents acteurs de développement.

Entre 2005 et 2017, l’INDH a bénéficié directement ou indirectement à 
10,5 millions de personnes dans les domaines suivants : éducation ; agri-
culture ; adduction /distribution d’eau potable ; jeunesse et sport ; santé ; 
commerce et petits métiers ; artisanat ; électrification et éclairage ; culture et 
culte ; prise en charge des personnes à besoins spécifiques ; assainissement ; 
protection de l’environnement ; formation professionnelle ; transport ; pêche ; 
tourisme et renforcement des capacités techniques des acteurs locaux.

Au regard de ces réalisations, le Haut-Commissariat au Plan a pro-
posé dernièrement un modèle de ciblage géographique pour la réduction 
de la  pauvreté, basé essentiellement sur la démarche de l’INDH. Le Haut-
Commissariat au Plan indique la baisse remarquable de l’ordre de 21 points 
des taux de pauvreté dans les communes rurales ciblées par l’INDH depuis 
2005.

Toutefois, l’INDH, comme tout grand chantier de développement humain, 
a des points forts mais également des points faibles qui sont résumés ainsi 
dans le rapport produit par la Coordination nationale en mai 2018 : « L’INDH, 
en tant que projet en constante progression, ayant tiré des enseignements 
des deux phases précédentes, œuvre de manière pragmatique et résolue pour 
l’amélioration de ses interventions. Ainsi, un effort conséquent d’améliora-
tion, de capitalisation et d’innovation doit porter, entre autres, sur les aspects 
suivants : la pérennité des projets réalisés ; la disponibilité des ressources 
financières et humaines dédiées à la gestion et au fonctionnement des pro-
jets ; le renforcement des capacités du tissu associatif ; la convergence de 
l’INDH avec les services de l’État et les collectivités locales ; l’inclusion des 
femmes et des jeunes ; le développement des activités génératrices de revenus 
selon l’approche filière et l’amélioration de la qualité des services rendues 
aux bénéficiaires. »

Le développement du capital humain est au cœur de la troisième phase de 
l’INDH lancée en 2018, qui capitalise sur les acquis des deux premières phases 
et apporte des améliorations. Trois axes d’amélioration sont retenus : renfor-
cer les actions sur les aspects immatériels du développement humain (investir 
dans le soft plutôt que dans le hard) ; fédérer les acteurs de l’écosystème de 
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développement humain (publics, privés et de la société civile), pour assurer la 
convergence des approches et accroître l’impact des projets et professionna-
liser le tissu associatif partenaire, notamment par le réseautage.

Cette troisième phase se fixe deux objectifs : la consolidation des pro-
grammes des deux premières phases et le lancement de deux nouveaux 
programmes. Le premier objectif est décliné en deux programmes : le rat-
trapage des déficits en infrastructures et services sociaux de base dans les 
territoires sous équipés et l’accompagnement de 11 catégories de personnes en 
situation de précarité. Le deuxième objectif est décliné en deux programmes : 
l’amélioration des revenus et de l’inclusion économique des jeunes et l’impul-
sion du capital humain des générations montantes à travers l’amélioration du 
préscolaire et la lutte contre l’abandon scolaire. Enfin, cette nouvelle phase 
renforce et développe le système de gouvernance et accorde une importance 
particulière au partenariat avec les associations et réseaux associatifs qui 
auront la responsabilité de la mise en œuvre des projets, comme l’indique le 
plan de mise en œuvre pour la période 2019-2023.

En plus des populations ciblées par l’INDH, certaines catégories reçoivent 
des aides directes quand il s’agit de la problématique de l’éducation. Le 
Programme TAYSSIR apporte un soutien financier aux ménages dans l’objectif 
d’améliorer le taux de scolarisation, particulièrement en milieu rural. Devant 
l’ampleur du phénomène de l’abandon scolaire, ce programme bénéficie cette 
année à 2 087 000 élèves, contre 706 000 une année auparavant. En parallèle à 
cet ambitieux programmes, l’opération « Un million de cartables », lancée au 
début des années 2000 continue et permet à chaque rentrée scolaire de fournir 
aux enfants démunis les manuels et les fournitures scolaires.

La société civile constitue aussi un acteur principal dans le domaine de 
l’inclusion sociale, des milliers d’associations agissent au niveau national, 
régional et local dans plusieurs domaines : droits des femmes ; protection de 
l’enfance ; éducation et formation ; intégration des personnes à besoins spé-
cifiques ; protection de l’environnement… Ces associations bénéficient d’un 
appui de l’État, notamment dans le cadre de l’INDH, des collectivités territo-
riales, des agences régionales de développement, du secteur privé ainsi que 
des bailleurs de fonds internationaux.

Un exemple d’acteur de la société civile particulièrement actif est la 
Fondation Mohammed V pour la Solidarité qui contribue depuis 1999, avec 
les autres acteurs sociaux, à la lutte contre la pauvreté selon la devise « Unis 
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pour aider les démunis », ses domaines d’intervention sont : l’humanitaire 
(assistance aux victimes de catastrophes naturelles, soutien alimentaire par-
ticulièrement pendant le mois de Ramadan, accueil des Marocains résidant à 
l’étranger, soutien des programmes des associations) ; l’assistance aux popu-
lations en situation précaire (création de centres sociaux, centres de soutien 
et de promotion de la femme, maisons d’accueil et d’hébergement d’enfants 
et de personnes âgées, foyers de jeunes filles, maisons d’étudiants, structures 
d’accueil, de formation et d’insertion des handicapés, complexes d’encadre-
ment et d’animation socioculturelle et sportive des jeunes, construction de 
centres de santé et équipement des hôpitaux publics…) ; le développement 
durable (amélioration des infrastructures de base, alphabétisation, éducation 
informelle, formation professionnelle, développement d’activités et créa-
tion d’unités génératrices de ressources durables notamment au profit de la 
femme rurale) et le soutien aux associations (soutien financier et logistique 
aux associations partageant les mêmes objectifs et valeurs avec la Fondation). 
Le financement de ces interventions est assuré par la campagne annuelle 
de solidarité à laquelle contribuent des personnes physiques et des institu-
tions privées. Fin 2015, les actions de la Fondation ont bénéficié à 5,7 millions  
de personnes.

Une couverture médicale en mutation

Un aspect de l’inclusion sociale, aussi important que ce qui précède, est 
bien la couverture médicale de base qui permet aux populations en situation 
de précarité d’accéder au système de santé. La couverture médicale de base 
concernait à peine 16 % de la population marocaine en 2002, année d’adop-
tion de la loi 65-00 portant code de la couverture médicale de base. Cette 
loi a institué deux régimes : l’assurance maladie obligatoire de base (AMO), 
fondée sur les principes et les techniques de l’assurance sociale au profit 
des personnes exerçant une activité lucrative, des titulaires de pension, des 
anciens résistants et membres de l’armée de libération et des étudiants, et  
le régime d’assistance médicale aux économiquement démunis (RAMED), 
 fondée sur les principes de l’assistance sociale et de la solidarité nationale  
au profit de la population démunie. L’AMO est entrée en vigueur en 2005  
d’une manière progressive, les étudiants n’en ont bénéficié qu’en 2015 et les 
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travailleurs indépendants attendent la mise en œuvre de la loi 98-15, adoptée 
en 2017, qui va leur permettre d’être couverts. Quand au RAMED, il a connu une 
période expérimentale en 2008 avant d’être généralisé en 2012.

L’AMO et le RAMED ont permis d’augmenter considérablement le taux de 
couverture médicale qui atteint aujourd’hui 62,5 % de la population répartie 
comme suit : 33 % bénéficient de l’AMO, 28 % du RAMED et 1,5 % du régime 
spécifique aux étudiants. La dépense totale en santé au Maroc a plus que 
doublé ces quinze dernières années et représente près de 6 % du PIB, la  moitié 
des dépenses en santé est financée par les ménages. En dépit de ses défis 
de financement, le Maroc a pu augmenter le taux de couverture médicale 
de base comme indiqué précédemment. La mise en œuvre de la loi relative 
à l’assurance maladie obligatoire des travailleurs non-salariés, qui consti-
tuent environ 33 % de la population, permettra d’atteindre 90 % de couverture 
 médicale de base à l’horizon 2021.

Dans cette contribution, on met l’accent sur le RAMED, qui constitue un 
 facteur important d’inclusion sociale au regard de la population qu’il cible. 
L’AMO relève plutôt des régimes de protection sociale ciblant des popu-
lations en activité ou pensionnées, qui ne sont pas considérées comme 
socialement exclues. Après l’expérience pilote lancée en 2008, la distribu-
tion des cartes RAMED a commencé en 2012, ce régime fournit une couverture 
médicale de base fondée sur la gratuité des soins et des prestations médi-
calement dis ponibles dans les hôpitaux publics, les centres de santé et les 
services sanitaires relevant de l’État aussi bien en cas d’urgence ou lors de 
l’hospitalisation. Le RAMED fournit aux bénéficiaires un panier de soins qui 
comprend : les soins préventifs et curatifs liés aux programmes prioritaires 
entrant dans le cadre de la politique sanitaire de l’État ; les actes de méde-
cine générale et de spécialités médicales et chirurgicales ; les soins relatifs 
au suivi de la grossesse, à l’accouchement et ses suites ; les hospitalisations ; 
les analyses de biologie médicale ; la radiologie et l’imagerie médicale ; les 
explorations fonctionnelles ; les médicaments admis au remboursement ; 
les poches de sang humain et dérivés sanguins ; les dispositifs médicaux et 
implants ; les articles de prothèse et d’orthèse médicales ; la lunetterie médi-
cale ; les soins bucco-dentaires ; l’orthodontie pour les enfants ; les actes de 
rééducation fonctionnelle et de kinésithérapie ; les actes paramédicaux et 
l’évacuation sanitaires inter-hospitalières. Ce panier des soins est accessible 
aux bénéficiaires gratuitement, au niveau des centres hospitaliers publics et 
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des hôpitaux universitaires, à condition de respecter la filière des soins qui 
doit commencer par le centre de santé de rattachement et éventuellement se 
 terminer par le centre hospitalier universitaire.

L’admission aux établissements de santé a lieu au vu de la carte RAMED, 
du carnet de santé et du document qui réfère le patient au centre de santé 
de rattachement. Les bénéficiaires sont les personnes identifiées comme 
pauvres ou vulnérables, leurs conjoints, leurs enfants à charge non-salariés, 
leurs enfants handicapés quel que soit leur âge, et les enfants qui vivent sous 
le même toit que les personnes bénéficiaires citées ci-dessus. Autres groupes  
de bénéficiaires : les pensionnaires des établissements de bienfaisance, 
orphelinats, hospices, ou des établissements de rééducation et de tout établis-
sement public ou privé à but non lucratif hébergeant des enfants abandonnés 
ou adultes sans famille ; les pensionnaires des établissements pénitentiaires ; 
les personnes sans domicile fixe. Le plan de couverture prévoyait initiale-
ment environ 8 millions de personnes, dont 2,7 millions (30 %) en situation 
de  pauvreté et 5,3 millions (70 %) en situation de vulnérabilité (taux de pau-
vreté et vulnérabilité tels qu’établi par le Haut-Commissariat au Plan en 2007).  
Fin 2014, la population bénéficiaire étiquetée comme « pauvre » représente 
84 %, tandis que seulement 16 % sont classés comme « vulnérables », ce qui 
pose les problèmes de gouvernance et de ciblage.

Le RAMED est géré par le ministère de la Santé, le ministère de l’Intérieur, 
le ministère de l’Économie et des Finances, et l’Agence nationale d’Assurances 
Maladie. Suite à la circulaire n° 13/2013 du chef du gouvernement visant la 
réforme de la gouvernance de la couverture médicale de base, une décision a 
été prise pour créer un organe de gestion pour le RAMED. Ce qui remédierait 
aux difficultés en matière de gouvernance vu que le financement, la gestion 
et le contrôle ne seraient pas confiés à une seule entité.

Le ciblage, l’intensification de l’inclusion et le registre social  
unifié au cœur des défis du futur

Sans nier les réalisations ni les acquis en matière d’inclusion sociale, 
les données qui précédent conduisent aux constats suivants : la Caisse de 
Compensation continue à bénéficier à tout le monde et n’a toujours pas résolu 
le problème de ciblage des populations qui en ont le plus besoin ; le RAMED 
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peine à atteindre ses objectifs et a des soucis de gouvernance ; les autres 
mécanismes d’inclusion sociale ont des missions et aussi des populations 
cibles similaires ; ils s’appuient pour la plupart de leurs interventions sur des 
associations ou des coopératives.

Un regard sur le terrain révèle des dysfonctionnements qui constituent 
de véritables obstacles à l’inclusion sociale. La convergence des interventions 
est très peu prise en compte, on n’intervient pas toujours en tenant compte 
de l’existant et de ce qui manque dans une localité.

La coordination entre les différents mécanismes est quasi absente, la 
circulation de l’information et la communication au sujet des initiatives et 
programmes fait souvent défaut. Le ciblage territorial n’est pas maîtrisé, 
on peut trouver plusieurs intervenants dans certaines localités, tandis que 
d’autres sont laissées pour compte. L’appui aux secteurs associatif et coopé-
ratif, qui sont souvent les maîtres d’ouvrage, n’est pas coordonné non plus, 
certaines associations ou coopératives peuvent recevoir des subventions de 
plusieurs mécanismes alors que d’autres n’ont pas les moyens de réaliser 
leurs objectifs. Ces dysfonctionnements conduisent dans certains cas à des 
doubles emplois et, dans d’autres, à la déperdition des ressources aussi bien 
humaines que financières, qui sont déjà limitées. Ils favorisent les inéga-
lités entre les bénéficiaires, qu’ils soient directs ou indirects, sachant que 
ces derniers ont les mêmes besoins pour sortir de la précarité et prétendre à 
une pleine citoyenneté qui leur garantit leurs droits économiques et sociaux.

Ceci dit, la perspective du Registre Social Unifié (RSU), initié par le roi 
en 2018, permet de rester optimiste. Ce grand projet sociétal, vise à cibler les 
bénéficiaires des programmes sociaux dans le cadre de l’accompagnement 
des procédures de réforme globale des mécanismes et programmes d’in-
clusion sociale précités. Le RSU fera office de base de données complète qui 
per mettra de regrouper les données économiques et sociales des citoyen(ne)
s et des familles, l’objectif est de partir d’un registre individuel pour ins-
taurer un registre par ménage. Cela permettra de disposer d’une meilleure 
carto graphie de la précarité des groupes vulnérables et nécessiteux pour un 
meilleur ciblage et une bonne cohérence entre ces programmes.

L’étude réalisée par la Banque mondiale et le ministère de l’Intérieur 
relative à l’instauration du RSU, préconise la mise en place d’un système de 
notation avant que la phase d’enregistrement ne soit entamée. La  transparence 
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reste le principal enjeu et le système informatisé de pointe qui sera mis en 
place sera le pivot de la convergence attendue par les mécanismes d’inclusion 
sociale. C’est un véritable challenge, sachant que la population cible varie 
entre 8 et 11 millions de personnes, soit environ 2,6 millions de ménages.

Selon cette étude, l’avantage du RSU est de renforcer la convergence des 
dispositifs dédiés au ciblage, qui devra s’accompagner de la consolidation du 
système national d’information en vue de favoriser la collecte et le traitement 
des données sur les inégalités. La nouvelle approche devra aussi se baser sur 
un nouveau système d’évaluation dans l’objectif de relever les insuffisances 
impactant les conditions de vie des individus et leur aptitude à assurer leur 
mobilité sociale.

Le recueil des demandes, étape préliminaire, pourrait nécessiter plusieurs 
mois courant 2019. L’État compte énormément sur cette étape pour corriger 
les dysfonctionnements qui entachent jusqu’à présent les régimes d’assis-
tance directe ou indirecte. La base de données complète sera établie après 
que les systèmes d’information de chaque administration concernée aient 
fusionné au sein du RSU, aboutissant par la suite à un numéro d’identifica-
tion personnelle pour chaque personne jugée éligible. Le suivi relèvera de la 
compétence d’une instance qui gérera ce nouveau mécanisme et lui assurera 
les conditions nécessaires à sa pérennité. Plusieurs textes sont également 
attendus, il s’agit d’outils de gouvernance qui seront mis en place après avoir 
terminé la première année de mise en œuvre du RSU, et surtout de capitaliser 
sur les résultats de l’expérience pilote programmée pour 2019 dans la région 
Rabat-Salé-Kenitra. Après la phase pilote, une généralisation progressive à 
l’ensemble du territoire national est prévue dès 2020 pour une mise en œuvre 
complète à l’horizon 2024.

En attendant la mise en place du RSU, les mécanismes et programmes 
d’inclusion sociale traités dans cette contribution, qui ont connu d’impor-
tantes évolutions ces vingt dernières années, ont toujours besoin d’agir plus, 
de se moderniser, d’améliorer leur ciblage, de coordonner, de communiquer 
plus et, surtout, de faire converger leurs interventions.
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Depuis des temps immémoriaux, les migrations sont des aventures 
humaines qui ont fait la richesse interculturelle de l’histoire du Royaume 
chérifien. Le Maroc s’inscrit historiquement comme une terre d’accueil  
et d’immigration maghrébine, subsaharienne et européenne dont l’unité 
« forgée par la convergence de ses composantes arabo-islamique, amazighe 
et saharo-hassanie, s’est nourrie et enrichie de ses affluents africain, andalou, 
hébraïque et méditerranéen »1.

Le Maroc est une terre d’émigration dans laquelle chaque famille maro-
caine possède un(e)ou plusieurs(e)s migrant(e)s. Le rêve de partir pour un 
avenir meilleur et un nouveau statut social est peut-être incubé dès le plus 
jeune âge chez la jeunesse marocaine. L’émigration est internationale, compte 
près de 5 millions de Marocain(e)s, couvre tous les continents et représente 
13 % de la population nationale laquelle est estimée à près de 35 millions 
d’âmes. Le Maroc est aussi une terre d’immigration. Autrefois discrète et 
insaisissable, l’immigration est aujourd’hui de plus en plus visible, comme 
elle est de plus en plus mise en avant par l’actualité, les débats politiques et 
les controverses. En 2017, le nombre d’étrangers résidents au Maroc a atteint 
84 000, soit 0,25 % de l’ensemble de sa population. 40 % des étrangers sont des 
Européens, 41,6 % sont des Africains en majorité issus de pays sub sahariens. 
31,9 % viennent du Maghreb, 15,2 % des pays d’Asie et 3,2 % du reste du monde2.

1. Préambule de la Constitution marocaine du 29 juillet 2011.
2. Source : Haut-Commissariat au Plan disponible sur www.hcp.ma.
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L’émigration et l’immigration, avec leurs routes, leurs milliers d’hommes 
et de femmes, leurs complexités, leurs mutations et leurs degrés de visibilité, 
au gré d’événements heureux ou dramatiques, font partie intégrante des réa-
lités cosmopolites marocaines. Face à l’accroissement inédit des mouvements 
migratoires, depuis le début du siècle, le Maroc met en place une politique 
migratoire volontariste et autonome et devient le pays africain le plus actif 
aux grandes initiatives internationales sur les questions migratoires, qu’il a 
le plus souvent abritées. Ainsi, si le Royaume chérifien porte un grand intérêt 
à la question migratoire, celui-ci n’est « ni récent, ni circonstanciel »3.

Les politiques publiques d’émigration :  
les Marocains résidant à l’étranger

Les enjeux et les défis de l’émigration marocaine s’imposent au Maroc 
sous différentes dimensions économique, politique, juridique, sociale, cultu-
relle, sécuritaire et humaine. Les relations bilatérales du Maroc avec les États 
membres de l’Union européenne (UE) tentent d’y répondre par de nombreux 
accords pour assurer les droits des Marocain(e)s et combler les lacunes et les 
erreurs des premières générations d’accords, particulièrement en matière de 
prestations sociales. Les relations entretenues avec les pays du Moyen-Orient 
diffèrent, pour leur part, à bien des degrés, en raison de politiques nationales 
restrictives en matière de droits de l’Homme et du système coutumier de la 
kafala, ou tutelle de l’employeur, qui s’éternise dans certains pays du Golfe. 
Les enjeux politiques priment sur le traitement bilatéral de la question des 
travailleurs marocains, dont les femmes sont les plus vulnérables, dans ces 
pays qui réservent leurs droits quasi exclusivement aux nationaux. Quant 
aux relations bilatérales développées avec d’autres pays où la communauté 
marocaine réside, tel que les États-Unis d’Amérique, la coopération reste de 
l’ordre politique, économique, fiscal et culturel.

Tout en reconnaissant les nombreux efforts accomplis, on ne peut 
 parler de stratégie nationale, au sens visionnaire, en faveur des Marocains 
résidant à l’étranger (MRE), des travailleurs saisonniers et des travailleurs 

3. Message du roi Mohammed VI à la Conférence intergouvernementale pour l’adoption du 
Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières (10 décembre 2018).
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 transfrontaliers. Mais l’on ne peut nier une vision d’ensemble qui se  traduit 
par de très nombreuses actions, ponctuelles et éparses, au plus près des MRE 
dans les pays de résidence et de l’intégration de leur spécificité dans les 
programmes et les législations. L’ampleur et la rapidité des mutations de la 
migration marocaine imposent des politiques transformationnelles dotées 
de cadres institutionnels en continuelle adaptation reposant sur des relais 
associatifs actifs et des cadres juridiques flexibles.

Les Trente Glorieuses ont été une ère d’enjeux économiques pour l’Europe 
qui importait massivement les travailleurs maghrébins, dont les Marocains, 
dans le cadre d’accords bilatéraux de main-d’œuvre. Les années 1970 ont été 
celles d’une rupture, due au premier choc pétrolier et à la fermeture des fron-
tières européennes, et le début des enjeux politiques avec une dynamique 
d’installation définitive des travailleurs et le regroupement familial. Dès 
lors, les politiques migratoires marocaines se développeront avec l’UE, en 
raison d’une présence très forte de la communauté marocaine, d’une proxi-
mité géographique avec l’Espagne. La fermeture des frontières européennes 
n’interrompra pas les mouvements migratoires marocains mais stimu-
lera, en revanche, leurs mutations et leurs routes, selon plusieurs logiques 
bien identifiées par la recherche académique. On voit se manifester, d’une 
part, une logique précarisante de main-d’œuvre marocaine bon marché, et, 
d’autre part, au contraire une logique de relative montée en importance de 
carrières valorisantes jusqu’aux plus hautes fonctions étatiques des pays de 
résidence. De nouvelles formes de mobilité ont vu le jour, telles que celles 
des entrepreneurs transnationaux, de même qu’un nouvel intérêt pour les 
pays du Moyen-Orient et de l’Amérique du Nord adeptes de la migration 
choisie comme réponse aux enjeux économiques de leurs vastes territoires. 
Des politiques d’embauche de compétences marocaines, ou de migrations 
choisies, continuent à se développer au départ même du pays d’accueil par 
l’externalisation de campus européens et d’universités internationales au 
Maroc, sous entendant ouvertement que les frontières européennes ne sont 
pas fermées pour tout le monde. La migration de travail est en augmen-
tation constante, de plus en plus féminisée et parfois circulaire, telle que 
celle des milliers de  saisonnières marocaines pour la cueillette des fraises 
en Andalousie, ou encore transfrontalière pour les milliers de travailleurs 
marocains qui traversent tous les jours les frontières de Sebta et Melilla et ne 
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disposent d’aucune protection sociale. Ces formes de mobilités transforment 
la migration en périodes alternées de présence-absence qui fragilisent les 
droits sociaux des migrants ou les ignorent.

L’une des principales difficultés qui se pose aux politiques publiques est 
la diversité de la communauté marocaine à l’étranger, tant sur le plan linguis-
tique, social, socioprofessionnel, que spatial, générant des transformations 
et des complexités de gestion. Le vieillissement des migrants, la féminisation 
de la migration qui peut exposer les femmes à la violence, particulièrement 
dans les pays non démocratiques, et les nouvelles générations de bi ou tri 
nationaux nées et socialisées à l’étranger sont les mutations les plus visibles 
qui se posent avec acuité aux politiques. Ces nouvelles générations gardent un 
lien d’attachement au Maroc qui n’égale cependant pas celui de leurs grands- 
parents. N’étant « ni d’ici, ni de là-bas » mais des deux, elles perdent peu à 
peu les éléments essentiels constitutifs du lien social, tels que la pratique de 
l’arabe, de l’amazigh ou du rite sunnite malékite, tout en gardant un rapport 
virtuel avec leurs origines. C’est un enjeu de taille tant sociologique, religieux 
qu’économique et financier. Dans ce sens, si l’importance de la contribution 
des transferts des fonds des migrants, qui a atteint en 2017 près de 65,4 MMDH 
soit 6,7 % du PIB marocain4, au développement du pays n’est plus à démontrer, 
le risque corollaire de la voir s’amoindrir, avec les nouvelles générations en 
perte de leurs marqueurs identitaires, n’est pas à négliger.

La gestion publique de la migration s’est traduite, au fil du temps, par une 
adaptation de son cadre institutionnel afin de répondre aux besoins des MRE 
qui relèvent d’une pluralité d’institutions dont le ministère de l’Intérieur, le 
ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération, le ministère du Travail 
et de l’Insertion Professionnelle, avec l’Agence nationale pour la Promotion 
de l’Emploi et des Compétences (ANAPEC) et la Caisse nationale de Sécurité 
sociale (CNSS), le ministère des Marocains Résident à l’Étranger et des Affaires 
de la Migration, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Étranger (CCME). 
D’autres départements, tels que ceux de la Justice, de la Culture, des Habbous 
et de l’Économie et des Finances ont également une part conséquente dans 
la gestion migratoire. La Fondation Hassan II pour les Marocains résidant à 

4. Ministère de l’Économie et des Finances, conférence de presse sur les indicateurs macro-
économiques : année 2017. Disponible sur www.finances.gov.ma.
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l’étranger, bien que n’étant pas d’obédience publique, est un acteur important 
eu égard à l’action sociale qu’il mène depuis 1990.

On aura vu le département en charge des MRE être un ministère, une 
simple direction, un sous-secrétariat d’État, un ministère délégué auprès du 
Premier ministre, avant d’être rattaché, en 2011, au chef du gouvernement et 
devenir, le 10 octobre 2013, le ministère des Marocains Résident à l’Étranger  
et des Affaires de la Migration (MMREAM) portant ainsi une double pré-
occupation et désormais au cœur de nombreux enjeux. En décembre 2007,  
le traitement institutionnel de la migration avec la création du CCME, dont  
les avis ont un caractère consultatif, finit par compléter l’échelle de la  décision 
en dotant également l’État d’une instance capable de coordonner et de mobili-
ser, si nécessaire, toutes les institutions travaillant sur la question migratoire.

Le MMREAM, le CCME et la Fondation Hassan II exercent des attributions 
et accomplissent des activités multiples au service des MRE en intervenant 
sur le territoire national et dans les pays d’accueil. Chacune des institutions 
assure, certes, l’ensemble de ces fonctions mais dans une logique, bien sou-
vent, de concurrence et parfois de confusion, pouvant emmêler les identités 
institutionnelles. La Fondation Hassan II et le CCME œuvrent, chacune à l’in-
térieur de leurs frontières étanches, à recentrer le migrant marocain dans sa 
pleine citoyenneté en se dédiant aux questions de réintégration, de retour 
des migrants vieillissants, de participation politique, de culte, de retour des 
compétences, d’offre culturelle et de développement de la recherche pour une 
connaissance à la fois intrinsèque et visionnaire de la migration marocaine. 
La coordination interinstitutions serait un atout à l’efficacité de l’action gou-
vernementale au profit des citoyen(ne)s marocain(ne)s et de leurs attentes qui 
sont d’ordre culturel, religieux, économique, juridique, administratif mais 
aussi citoyen. En 2012, ces institutions, abritées par l’Institut des Études 
Stratégiques (IRES) et appuyées par des experts marocains ont travaillé, pour 
la première fois, ensemble pour élaborer la « stratégie nationale en faveur 
des MRE à l’horizon 2030 et son plan de déploiement à l’horizon 2022 ». Une 
stratégie qui, même finalisée, ne verra jamais le jour.

Plus la communauté marocaine à l’étranger s’accroît, se diversifie et se 
diffuse géographiquement, plus sa gestion devient compliquée. Le ministère 
des Affaires étrangères et de la Coopération (MAC) a développé son réseau 
diplomatique et consulaire, dans près de 91 pays, et informatisé une  partie 
de ses prestations (e-consulat et consulat.ma). De nouvelles ressources 
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humaines, formées à l’Académie marocaine des études diplomatiques, 
rejoignent annuellement les consulats, depuis 2015, pour pallier la faiblesse 
et la qualité de certaines prestations qui ont été pointées du doigt par la 
plus haute autorité du pays. Le décalage entre les mutations sociologiques et 
 spatiales de la migration et l’offre publique appellent un renforcement urgent 
de ce dispositif institutionnel, en ressources humaines et financières, pour 
affronter les migrants du 3e âge et la portabilité de leurs droits à la retraite, 
les nouvelles générations, l’investissement productif, l’islamophobie et la 
xénophobie et les rapatriements d’urgence en cas de crises comme celles de 
la Libye en 2011 et 2017.

Les Organisations non gouvernementales des migrants (ONG) sont incon-
tournables pour les pouvoirs publics dès lors qu’il s’agit de déployer leurs 
actions, au Maroc ou à l’extérieur. Le nombre total d’associations créées par 
des MRE varie, selon les sources, entre 1500 et 2500, réparties sur quatre conti-
nents. La plupart des ONG sont actives ponctuellement, disséminées dans le 
tissu des marocains du monde, ou volatiles en raison d’une durée de vie égale 
au projet qui a présidé à leur création. Ce qui devrait logiquement réduire leur 
nombre à quelques centaines réellement fonctionnelles, dont 90 % localisées 
en Europe5. Les associations incarnent, à leur manière, l’une des mutations 
de l’immigration marocaine et témoignent d’une intégration dans le tissu 
associatif des pays d’accueil. Les premières étaient des associations politiques 
issues de la gauche en exil comme l’Association des Marocains en France (AMF), 
créée en 1962 par Mehdi Ben Barka, et l’Association des travailleurs marocains 
en France (ATMF), créée en 1982. Les deuxièmes sont des réseaux des « ami-
cales de commerçants, travailleurs et entrepreneurs » en France, une sorte de 
relais politiques pour les consulats. Les réseaux de mosquées et d’associations 
caritatives islamiques suivront et se développeront jusqu’à aujourd’hui. Dès 
les années 1990, des ONG plus autonomes avec des objectifs professionnels, 
politiques, culturels et sociaux naissent des deux rives de la Méditerranée 
et outre Atlantique un peu plus tard. Stimulées, dans les années 2000, par le 
diptyque Migration/Développement et par les transformations sociologiques 
des communautés marocaines, les ONG ont développé un savoir-faire et se 
sont dotées de fortes capacités de lobbying qui leur procurent la légitimité 

5. Source : Ministère des Marocains résidant à l’étranger et des Affaires de la Migration. Disponible 
sur : https://marocainsdumonde.gov.ma/base-de-donnees-des-associations-des-mre/.
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nécessaire auprès des pouvoirs publics marocains. Conscient du rôle d’inter-
face de ces ONG, avec les MRE et les pays de résidence, le Maroc a développé 
d’importants programmes d’appui pour le renforcement de leurs capacités 
et pour la création de réseaux professionnels, tels que le réseau des avocats 
marocains résidant à l’étranger en 2018 pour prêter une assistance juridique 
et judiciaire aux MRE.

Les normes juridiques de l’émigration marocaine sont fondées sur les 
conventions internationales, la Constitution du 29 juillet 2011 et les légis-
lations marocaines et des pays de résidence. Rappelons que le Maroc a été 
membre de la sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités qui adoptera en 1976 un rapport, élaboré par 
Mme Halima Warzazi, Rapporteuse spéciale, qui propose une convention des 
Nations unies pour la protection des migrants. En 1980, un groupe de travail, 
dont le Maroc est partie prenante, s’y attellera et la « Convention de protec-
tion de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille » sera 
adoptée par les Nations unies en 1990. Le Maroc est l’un des premiers signa-
taires de ce seul instrument international contraignant à ce jour en matière 
de migration.

La Constitution de 2011 a opéré une rupture radicale et sémantique avec 
la perception mercantile et paternaliste des Travailleurs Marocains à l’Étran-
ger (TME) et des Résidents Marocains à l’Étranger (RME), en reconnaissant 
les Marocains Résidant à l’Étranger (MRE) et les Marocains du Monde (MMD) 
en tant que citoyen(ne)s à part entière disposant de tous les droits attachés 
à la citoyenneté et pouvant, du fait de leur vécu et de leur choix, assumer et 
pratiquer la double appartenance à leur pays d’origine et à leur pays d’accueil 
(cf. art. 16). L’article 18 de la Constitution ouvre la voie à leur participation 
aux instances consultatives et de bonnes gouvernances en ces termes : « Les 
pouvoirs publics œuvrent à assurer une participation aussi étendue que pos-
sible des Marocains résidant à l’étranger, aux institutions consultatives et de 
bonnes gouvernances créées par la Constitution ou par la loi. » Cependant, 
l’effectivité des droits constitutionnels est, également, une problématique des 
MRE, notamment en ce qui concerne leurs droits civiques, reconnus dans les 
articles 16-17-18-30-163, et leur représentation dans les institutions de bonnes 
gouvernances, avec à leur tête le CCME (article 163). Les MRE continuent de mili-
ter pour le droit de vote et leur représentation dans les instances législatives 
estimant qu’au XXIe siècle, ils ne peuvent se satisfaire du vote par procuration 
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(article 69 du Code électoral de 2011) à partir des pays de résidence, le consi-
dérant comme un détournement de l’article 30 de la Constitution et rejetant 
les arguments, prétendument logistiques, qui s’y opposent. Ces citoyen(ne)
s marocain(e)s du monde se posent, aujourd’hui, la question de leur partici-
pation aux prochaines échéances électorales prévues en 2021.

La dimension juridique de la migration marocaine est aussi diverse 
que complexe, d’abord en raison d’une prolifération des sources du droit et 
ensuite selon qu’elle est élaborée et appliquée à l’intérieur du pays, dans le 
pays de résidence, ou qu’elle dépend du bilatéral, du régional (Union euro-
péenne et États membres, Union africaine) ou des conventions internationales 
du Système des Nations unies. La complexité relève du fait que les législations 
s’appliquent à des citoyen(ne)s qui vivent en dehors de  l’espace national et 
relèvent également des législations du pays de résidence. L’application des 
textes juridiques aux MRE créée parfois des situations inextricables aux-
quelles s’ajoutent l’éloignement des postes consulaires et des ambassades 
qui ne sont pas, par ailleurs, toutes pourvues de juge de famille. Les lois 
marocaines peuvent interférer ou être incompatibles avec le droit du pays 
d’accueil qui peut rejeter les jugements des tribunaux marocains dès lors 
qu’il s’agit de discrimination ou de liberté individuelle. Le Code de la famille 
(2004) et le Code de la nationalité (2007) sont, pour ne citer que ces deux 
textes, ceux qui impactent le plus la vie familiale et quotidienne des MRE, 
principalement les femmes et les enfants. En dépit du développement de la 
coopération judiciaire bilatérale avec de nombreux pays, le Code de la famille 
n’a pas levé les contraintes qui se posent aux MRE et connaît de grandes dif-
ficultés d’application. Les solutions dépendent des coopérations bilatérales, 
lorsqu’elles existent, du référentiel religieux et du référentiel laïc qui n’ont 
pas les mêmes règles de rattachement. Les tribunaux des pays non musul-
mans rejettent toutes formes de discriminations en matière de mariage, de 
dissolution, de répudiation, de polygamie, d’adoption plénière, de religion et 
de successions et d’héritage.

Les dispositions du Code de la nationalité accordent, désormais, la trans-
mission de la nationalité par la mère. Les Marocaines d’ailleurs, comme on 
les appelle, peuvent transmettre leur nationalité à leurs enfants avec effet 
rétroactif (article de 6). Cette disposition ne concerne que les enfants nés 
d’une mère marocaine et d’un père étranger musulman, mariés conformé-
ment au Code de la famille, et d’une mère célibataire. L’épouse de nationalité 
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étrangère dont le mari est Marocain peut acquérir la nationalité alors que 
ce droit n’est pas reconnu à l’époux étranger de la Marocaine (article 10).  
La même épouse de nationalité étrangère, dans le cas où elle ne se convertit 
pas à l’islam, ne peut prétendre hériter de son mari en vertu de l’article 332  
du Code de la famille qui dispose qu’« il n’y a ni successibilité entre un 
musulman et un non-musulman, ni dans le cas où la filiation paternelle est 
désavouée ». La conversion, le testament ou la donation restent les seuls 
recours possibles. Le Maroc n’a pas signé la Convention des Nations unies 
sur la Nationalité de la Femme Mariée (1957).

La question légitime à se poser est comment le Code de la famille et le 
Code de la nationalité peuvent-ils répondre aux mutations sociologiques 
 irréversibles des MRE ? Ces mêmes Codes vivent des difficultés quant à leur 
propre application au Maroc et portent des discriminations en matière 
de droits des femmes contraires à l’esprit égalitaire de la Constitution et 
aux engagements internationaux souscrits par le Maroc, notamment la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard 
des femmes (CEDAW) en 1993.

Les politiques publiques d’immigration : le cœur et la raison ?

Le Maroc, conscient des défis et des enjeux de l’immigration s’y est 
 préparé, plus activement, depuis le Processus de Rabat sur la migration et le 
développement, en juillet 2006, lancé lors de la première conférence minis-
térielle Europe-Afrique sur la migration et le développement. Ce processus 
établit une responsabilité partagée et une meilleure gestion de la migra-
tion régulière sous l’angle Migration/Développement dans lequel l’UE tente 
d’imposer au Maroc ses règles de jeu et son droit des migrants alors même 
qu’aucun pays européen n’est signataire de la Convention des Nations unies 
sur le droit des migrants et leur famille, la considérant comme superflue  
face à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme (1950) 
et aux législations communautaires. Ces mêmes normes communautaires  
qui permettent aux États membres de négocier leurs propres régulations  
avec les pays tiers à l’intérieur du régime migratoire européen, au gré de 
nécessité économique et sécuritaire qui érodent l’image d’un espace européen 

Un chemin marocain_C01.indd   223 04/06/2019   15:46



224

Un chemin marocain

de droits et de libertés individuelles et construisent une « Europe forteresse » 
contre des invasions imaginaires de migrants africains.

Selon les Nations unies, en 2017, le monde comptait 258 millions de 
migrants internationaux, soit 3,4 % de la population mondiale. Sur ces  
258 millions de migrants internationaux, 106 millions sont nés en Asie,  
61 millions en Europe, 38 millions en Amérique latine et aux Caraïbes, 
36 millions en Afrique. Les réfugiés sont estimés à 25,9 millions en 2016, soit 
seulement 10 % des migrants internationaux, dont 82,5 % vivent dans des 
pays en développement. L’Europe est la région de naissance du deuxième 
plus grand nombre de migrants6. Cependant, les Européens ne sont jamais 
des « migrants économiques » mais des « expatriés », une discrimination 
sémantique qui entretient le mythe de l’invasion des migrants africains aux-
quels les médias sont associés en tant que témoins et acteurs. Au Maroc, les 
thématiques les plus couvertes, de manière très ponctuelle, sont celles des 
tentatives de franchissement des barrières de Sebta et Melilla, de traversée 
en pateras, de crimes ou réseaux de traite. La terminologie utilisée, parfois 
de façon abusive, (clandestins, illégaux, sans papiers…) impacte forcément 
la perception par l’opinion publique du migrant irrégulier. L’Organisation 
Internationale des Migrations (OIM) définit celui-ci comme étant un « Migrant 
contrevenant à la réglementation du pays d’origine, de transit ou de des-
tination, soit qu’il soit entré irrégulièrement sur le territoire d’un État, soit 
qu’il s’y soit maintenu au-delà de la durée de validité du titre de séjour,  
soit encore qu’il se soit soustrait à l’exécution d’une mesure d’éloignement. » 
C’est une définition qui précise pourquoi un migrant est en situation irrégu-
lière et comment il peut le devenir.

La connaissance de l’immigration au Maroc et particulièrement sub-
saharienne a été réduite, pendant longtemps, à la migration de transit des 
subsahariens et ce qu’elle a généré comme drames humains. En contrepartie, 
l’immigration européenne qui s’est développée sans entrave, bien souvent 
dans une sorte d’irrégularité permissive à coups d’aller-retour aux frontières 
maroco-espagnoles pour l’obtention de visas de séjours temporels, ne retient 
presque aucune attention, l’Europe ignorant volontairement les vagues 
d’Européens en situation irrégulière au Maroc, après la crise économique et 

6. “International Migration Report 2017”, Division de la Population, Département des Affaires 
économiques et sociales (DAES), Nations unies.
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financière de 2008. La focalisation sur les Subsahariens invite à se questionner 
sur la logique d’appréhension de ces deux catégories de migrants qui ont en 
commun une situation irrégulière.

L’immigration au Maroc n’était perçue, avant 2013, que sous l’angle sécu-
ritaire. L’UE et l’Espagne exercent une pression sur le Maroc depuis la création 
en décembre 1998 du Groupe de haut niveau d’asile et migration, la mise en 
œuvre en 2004 de l’Agence européenne pour la gestion de la coopération 
 opérationnelle aux frontières extérieures (FRONTEX), la politique de bon voi-
sinage en 2006 et le statut avancé accordé au Maroc en octobre 2008 dans le 
cadre du Programme indicatif national pour la période 2007-2010. L’UE ne 
 percevant l’immigration que par rapport à ses propres intérêts, met au cœur 
des négociations les centres de rétention pour migrants en situation irré-
gulière, à l’instar de la Turquie et de la Libye, et les accords de réadmission.

Le Maroc, n’étant ni la Turquie, ni la Libye, se refuse catégoriquement 
aux prisons à ciel ouvert. Pour les accords de réadmission qui portent sur des 
 obligations de réadmission des ressortissants marocains, des Nord-Africains 
et des Subsahariens qui entrent de manière irrégulière en Espagne via le  
Maroc, il jouera le jeu sans pour autant s’y laisser prendre. L’Europe promet, 
en contrepartie, des facilitations d’octroi de visas et de mobilité profession-
nelle dans le cadre de la Déclaration conjointe établissant le partenariat 
pour la mobilité signée, le 7 juin 2013, au Luxembourg entre le Maroc, l’UE et 
neuf États membres (Allemagne, Belgique, Espagne, France, Italie, Pays-Bas, 
Portugal, Suède, Royaume-Uni). Les accords de réadmission sont difficiles 
d’application, l’expérience maroco-espagnole du premier accord signé, le 
13 février 1992, a montré que les exceptionnelles réadmissions opérées en vingt 
années ont concerné en majorité quelques rares Marocains. Les réadmissions 
d’une centaine de migrants d’origine subsaharienne parmi les trois cent qui 
ont forcé les barrières de Sebta (23 août 2018) ou entré clandestinement à 
Melilla, ont certes réactivé cet accord de 1992. Mais elles restent l’expression 
d’une bonne volonté du Maroc envers son voisin du Nord qui ne semble pas en 
annoncer d’autres, du moins prochainement, avec les autres États membres 
de l’UE. S’il est aisé de prouver le transit des migrants en Espagne par le sol 
marocain, il est plus compliqué d’en faire de même avec chacun de ces États 
membres. Pour autant, la lutte du Maroc contre l’immigration clandestine et 
les réseaux de traite reste son point fort. En 2018, plus de 76 000 tentatives 
d’immigration clandestine ont été mises en échec, 174 réseaux criminels actifs 
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dans ce domaine ont été démantelés et 54 000 tentatives d’émigration irrégu-
lières ont été avortées en 2018.

Une nouvelle politique d’immigration et d’asile

La diversité des immigrés au Maroc, pour un temps, pour toujours ou 
seulement de passage, témoigne de la globalisation des mobilités humaines 
et de la diversité des routes migratoires. La proximité du Maroc avec l’Europe 
et la fermeture de sa frontière terrestre avec l’Algérie ont imposé deux décen-
nies de politique d’immigration de cloisonnement de l’espace justifiée par la 
lutte contre l’immigration irrégulière, les réseaux criminels, la contrebande 
et le terrorisme. Ce qui a induit de nombreuses violations des droits fonda-
mentaux des migrants subsahariens arrivés au Maroc après de nombreux 
périples et parfois de nombreuses années de voyage. Des violations qu’aucun 
parti politique, avant 2013, n’a jamais remises en cause, appréhendant cette 
question sous l’angle sécuritaire et parfois même sanitaire ou en termes de 
relations privilégiées avec l’Europe. Un syndicat, l’Organisation démocratique 
du travail (ODT), s’engage dès 2012 aux côtés de la société civile pour la défense 
des travailleurs migrants, quelle que soit leur situation, la quasi-majorité 
travaillant en situation d’exploitation à la limite de l’esclavage.

Le 9 septembre 2013, le rapport CNDH « étranger et droits de l’homme au 
Maroc, pour une politique d’asile et d’immigration radicalement nouvelle » 
souligne la nécessité d’une approche des droits de l’Homme qui garantisse 
les droits fondamentaux des migrants, quelle que soit leur situation adminis-
trative, et des politiques migratoires assurant les droits, un vivre-ensemble 
démocratique et un échange fécond entre cultures et civilisations. En fait, le 
CNDH rappelle aux institutions marocaines le préambule de la Constitution 
qui engage le Royaume à « accorder aux conventions internationales dûment 
ratifiées par lui, dans le cadre des dispositions de la Constitution et des lois 
du Royaume, dans le respect de son identité nationale immuable, et dès la 
publication de ces conventions, la primauté sur le droit interne du pays, et 
harmoniser en conséquence les dispositions pertinentes de sa législation 
nationale ». Le Cabinet royal donnera suite, le même jour, en publiant un com-
muniqué de soutien aux recommandations du CNDH. Une nouvelle politique 
d’immigration s’annonce au grand bonheur des pays émetteurs de migrants 
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au Maroc et de l’UE qui n’y voit que les résultats de sa politique et ne  perçoit 
pas le repositionnement géopolitique du Maroc qui décrète,  désormais, 
l’Afrique au cœur des priorités de son agenda politique.

L’une des recommandations du CNDH, qui sera mise en œuvre dès le  
2 janvier 2004, concernait l’« élaboration et la mise en place d’une opéra-
tion de régularisation exceptionnelle de certaines catégories de migrant-e-s 
en situation administrative irrégulière, selon des critères qui prennent en 
compte la durée de séjour au Maroc, le droit de vivre en famille, les conditions 
d’insertion dans la société marocaine, les accords d’établissement conclus 
par le Royaume avec des pays amis… » Le Maroc présentera le 1er octobre 2013, 
à la veille du débat de haut niveau de l’ONU sur la «migration internatio-
nale et développement», au siège des Nations unies, sa vision en matière de 
 politiques migratoires et les grandes lignes de son projet d’une «Alliance 
africaine pour la migration et le développement» basé sur les principes du 
droit international des droits de l’Homme et son rôle de catalyseur de déve-
loppement et de rapprochement des nations.

En décembre 2014, les autorités marocaines lancent la première opéra-
tion exceptionnelle de régularisation des étrangers en situation irrégulière.  
Ce processus permet de régulariser 23 096 migrants sur 27 649 en provenance 
principalement de Syrie, du Sénégal, de la République démocratique du Congo 
(RDC) et de Côte d’Ivoire, dont 44 % sont des femmes. Cette première opération 
de régularisation a été suivie d’une deuxième initiée le 15 décembre 2016 et 
clôturée à fin décembre 2017. Cette dernière a comptabilisé 28 400 demandes 
de régularisation dont plus de 20 000 demandes ont été acceptées à fin 
octobre 2018, dont 48 % émanant de femmes. Il semble toutefois que les pièces 
exigées pour le renouvellement des titres de séjours, tel que le contrat de 
bail, l’attestation de travail ou encore la pièce d’identité valide, non exigées 
lors de la première opération de régularisation, ont découragé de nombreux 
migrants à renouveler leur titre de séjour. Ceux-ci sont donc retombés dans 
l’irrégularité.

Les conventions internationales, la Constitution (2011) et les législations 
nationales fondent les normes juridiques de l’immigration au Maroc. Les 
normes internationales sont nombreuses : Le Pacte international des droits 
civils et politiques (1948), le Pacte international des droits économiques, 
sociaux et culturels (1966), la Convention de Genève relative au statut des 
réfugiés (1951) amendée par le Protocole de New York relatif au statut des 
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réfugiés (1967), la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale (1966), la Convention des droits de l’enfant 
(1989), la Convention internationale relative à la protection des migrants et 
de leurs familles (1990) et les conventions de l’Organisation Internationale  
du Travail sur les travailleurs migrants (1949) et (1975) qui établissent, respecti-
vement, les mêmes droits pour les migrants que les nationaux et sanctionnent 
l’emploi des migrants en situation irrégulière. Ces conventions n’ont pas été 
signées par le Maroc.

En 2011, la Constitution marocaine énonce la suprématie de toutes les 
conventions internationales ratifiées par le Maroc et garantit le principe de  
non-discrimination, le droit d’asile, les droits sociaux et culturels, le droit  
humanitaire et l’égalité des droits entre nationaux et étrangers. La Consti- 
tution se projette dans une vision inclusive des immigrés lorsqu’elle recon-
naît, dans son article 30, aux étrangers qui résident au Maroc le droit de   
«… participer aux élections locales en vertu de la loi, de l’application de 
conventions internationales ou de pratiques de réciprocité ». La Constitution 
conforte, ainsi, les politiques publiques dans la mise à niveau et l’harmoni-
sation du cadre juridique et institutionnel avec les normes internationales 
ratifiées.

Le seul texte dédié totalement à la migration est la loi adoptée en 2003, 
relative à l’entrée et au séjour des étrangers au Royaume du Maroc et à l’émi-
gration et l’immigration irrégulières. La loi n° 02-03 a été adoptée, dans une 
logique sécuritaire, en même temps que la loi n° 03-03 relative à la lutte contre 
le terrorisme, suite aux attentats de Casablanca de mai 2003. En abrogeant 
toutes les lois qui l’ont précédé, notamment le dahir du 8 novembre 1949, la loi 
n° 02-03 a opéré une réforme globale du cadre juridique régissant la migra-
tion héritée du protectorat français. Elle a ainsi le mérite d’être une première 
compilation du droit de l’émigration et du droit de l’immigration. Cependant, 
la loi 02-03 ne semble pas « garantir aux migrants irréguliers le contrôle sur 
leur refoulement ou le recours non suspensifs contre les décisions de leur 
expulsion ou encore l’accès aux associations de protection des migrants aux 
zones d’attente instituées par cette loi ». Cette loi ne stipule pas, non plus, 
le regroupement familial ou les droits sociaux et culturels des migrants et 
 n’interdit pas l’arrestation de mineurs. Une refonte de cette loi pour com-
bler ses lacunes en termes de protection, d’assistance et de traitement des 
expulsions collectives est toujours attendue. La région de Tanger a connu 

Un chemin marocain_C01.indd   228 04/06/2019   15:46



229

Les affaires de la migration au Maroc : de l’agenda européen à l’agenda africain

au cours des mois de juillet-août-septembre 2018 des opérations de dépla-
cement de plus de 7 000 personnes vers les provinces du Sud. La reconduite 
aux frontières ou la décision d’expulsion prise par les autorités marocaines 
compétentes doit être notifiée par écrit, motivée et communiquée à la per-
sonne concernée7. La « menace grave pour l’ordre public » n’étant pas définie 
par la loi ouvre des brèches à des interprétations qui peuvent être abusives 
et justifier des arrestations collectives avec des contrôles post-arrestations 
contraires à la loi 02-03 (article 34) et au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques (article 9) qui imposent des décisions motivées et notifiées 
à toute personne faisant l’objet d’une arrestation.

Depuis 2004, l’accès des étrangers au marché de l’emploi au Maroc est 
réglementé par la loi n° 65.99, relative au Code du travail dans son chapitre V. 
« Tout employeur désireux de recruter un salarié étranger doit obtenir une 
autorisation de l’autorité gouvernementale chargée du travail. Cette auto-
risation est accordée sous forme de visa apposé sur le contrat de travail » 
après une attestation délivrée par l’ANAPEC. Les demandes des étrangers sont 
traitées, depuis 2017, via la plateforme Taechir. Les Algériens, les Tunisiens, 
les Sénégalais, en vertu de conventions bilatérales anciennes ainsi que les 
réfugiés et les conjoint(e)s de Marocain(e)s bénéficient de dispenses légales.

D’autres lois interviennent en matière d’immigration, telles que le Code 
de la famille (2003), le Code de la nationalité (2007) et la loi n° 37-99 relative 
à l’état civil (2002). De toutes ces législations, l’inscription à l’état civil est la 
formalité administrative la plus pénible pour les migrants, particulièrement 
lorsqu’ils sont en situation irrégulière, lorsque les parents ne sont pas mariés 
où que l’accouchement a eu lieu dans les campements.

La loi n° 27-14 du 25 août 2016 relative à la lutte contre la traite des êtres 
humains a été adoptée en 2016. Fin 2018, 122 réseaux de trafic ont été déman-
telés en 2018. Mais son application reste à développer pour mettre fin à 
l’esclavage moderne qui ne concerne pas seulement les petites bonnes ou 
les femmes exploitées sexuellement, mais aussi les immigrés, notamment 
les femmes africaines et asiatiques qui travaillent comme domestiques. 
L’opérationnalisation de la Commission nationale de coordination des 
mesures pour la lutte et la prévention contre la traite des êtres humains 

7. Le rapport du Groupe antiraciste d’accompagnement et de défense des étrangers et migrants  
(GADEM) : « Coûts et blessures », septembre 2018.

Un chemin marocain_C01.indd   229 04/06/2019   15:46



230

Un chemin marocain

(art. 6 et 7) devrait être mise en œuvre rapidement conformément au décret 
n° 2-17-740, adopté en juillet 2018, fixant ses modalités de composition et de 
fonctionnement.

Le Maroc, signataire de la Convention de Genève relative au statut des 
réfugiés (1951), est un des rares pays de la région à mettre en œuvre une 
politique de gestion des réfugiés et des demandeurs d’asile. Un dahir et un 
décret fixant les modalités d’application de la Convention de Genève ont été   
adoptés en 1957. Un demi-siècle plus tard, la signature d’un accord de siège, 
en 2007, avec le Haut-Commissariat aux Réfugiés (HCR), lui déléguant   
l’examen et l’octroi des demandes d’asile et le Décret n° 2-09-607 du 
1er avril 2010 pris pour l’application de la loi n° 02-03, marquent clairement 
la volonté du Maroc d’entamer une nouvelle ère en matière d’immigration.  
Le décret précise les conditions de séjour et d’obtention du titre de séjour 
et de la carte d’immatriculation portant la mention « pour le travail » et les 
personnes ne pouvant faire l’objet d’expulsion, tels que les femmes enceintes, 
les mineurs ou les personnes marié(e)s depuis au moins une année à un(e) 
Marocain(e). Néanmoins, des difficultés procédurales se posent en l’absence 
d’une procédure nationale d’asile, attendue depuis  2013, et de la lenteur des 
traitements des dossiers par le Bureau des Réfugiés et Apatrides (BRA) ou 
l’arrêt momentané de ses activités, comme ce fut le cas entre mars 2017 et 
décembre 2018. Le HCR enregistre et traite individuellement les demandes 
d’asile et celles auxquelles il donne son accord sont transférées au BRA qui 
valide la décision en commission. Les décisions défavorables du HCR ne 
conduisent à aucun recours en justice tel que stipulé dans l’article 16 de la 
Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Le demandeur d’asile 
peut encourir le risque d’une expulsion qui peut être expéditive. Les décisions 
défavorables du HCR devraient être étudiées par le BRA dont les compé-
tences administratives ouvrent la perspective d’un recours administratif qui 
peut assurer le principe de non-refoulement de la Convention de Genève. 
L’adoption du projet de loi Asile et un texte réglementant le BRA sont néces-
saires à une gouvernance des réfugiés conformes aux normes internationales.
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La Stratégie nationale de l’immigration et de l’asile

Contrairement à l’émigration, l’immigration connaît la mise en œuvre 
d’une véritable stratégie : La Stratégie nationale de l’immigration et de l’asile 
(SNIA). Adoptée en Conseil du gouvernement, le 18 décembre 2014 (journée 
internationale des migrants), c’est l’une des stratégies les plus ambitieuses 
que le Royaume ait érigée. Le diagnostic de l’immigration élaboré en amont 
de la SNIA, une sorte de radioscopie, en fait état et en éclaire les défis et les 
enjeux. « Le Maroc est passé de pays de transit vers l’Europe à un pays d’étape 
caractérisé par un allongement des durées de séjour des immigrés supé-
rieure à 2,5 ans en moyenne du fait des crises politiques, des guerres civiles 
et des conditions socio-économiques des pays émetteurs. L’enjeu principal 
est d’assurer un traitement humaniste et respectueux des droits de l’homme 
des migrants dont une grande majorité compte s’installer au Maroc. »8 Les 
interactions, internes et externes, sont multiples et les enjeux sociaux, éco-
nomiques, politiques, sécuritaires et de droits fondamentaux de l’Homme 
sont considérables.

La SNIA est axée sur quatre orientations prioritaires, à savoir : faciliter 
l’intégration des immigrés réguliers ; mettre à niveau le cadre réglemen-
taire en matière d’immigration et de droits de l’Homme ; mettre en place un 
cadre institutionnel adapté pour une meilleure collaboration entre les acteurs 
concernés par la question de l’immigration et gérer les flux migratoires dans 
le respect des droits de l’Homme. La stratégie se décline sur onze (11) pro-
grammes, sectoriels et transverses, convertis en plus de 81 actions spécifiques, 
qui couvrent les principaux domaines : l’éducation et la culture, la jeunesse 
et les sports, la santé, l’habitat, l’assistance sociale, la formation profession-
nelle, l’emploi, la gestion des flux migratoire et la lutte contre la traite, le 
cadre réglementaire et conventionnel, la gouvernance et la communication. 
Cette ambitieuse stratégie est appuyée par un programme conjoint, signé 
en septembre 2016, pour la période 2017-2021, avec les agences du Système 
des Nations unies, dont l’OIT, l’OIM, le Haut-Commissariat des Nations unies  
pour les Réfugiés (UNHCR), le Programme des Nations unies pour le Dévelop-
pement (PNUD), le Fonds des Nations unies pour la population (UNFPA), 

8. Présentation des résultats de l’étude sur l’élaboration de la Stratégie nationale d’immi-
gration et d’asile, 10 septembre 2014 à Rabat.
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 l’Organisation des Nations unies pour la Science et la Culture (UNESCO), le 
Programme commun des Nations unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) et l’entité 
des Nations unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
(ONU Femmes). La SNIA bénéficie d’enveloppes conséquentes, dont une de 
35 millions d’euros pour sa mise en œuvre9.

Le dispositif de gouvernance de la SNIA est inédit, et en ce sens, diffère de 
tous ceux qui l’ont précédé sur les questions d’émigration. Ce dispositif force 
l’implication et la coordination de tous les acteurs institutionnels concernés. 
Un comité ministériel, défini par décret, présidé par le chef du gouverne-
ment réunit semestriellement les premiers responsables des  départements 
ministériels et institutions. Un comité de pilotage, présidé par le MMREAM 
réunit trimestriellement les responsables de ces mêmes départements et 
institutions. Quatre comités de programmes (CP) regroupant chacun les 
départements concernés suivent et coordonnent l’opérationnalisation des 
actions spécifiques aux domaines de la SNIA. Le premier CP est en charge 
des questions Education-culture et jeunesse-loisirs ; la deuxième traite des 
questions de santé, logement, assistance social et humanitaire ; le troisième 
s’occupe de la formation professionnelle et de l’emploi et le quatrième se 
charge de la gestion des flux migratoires et la lutte contre la traite, le cadre 
réglementaire et conventionnel, la gouvernance et la communication.

Aujourd’hui, on peut avoir un aperçu palpable des nombreuses actions 
réalisées depuis le lancement de la SNIA au regard de la réalité du terrain. 
Sans vouloir être exhaustif, nous n’apprécierons que les plus importantes, 
à notre sens, celles qui apportent de nouvelles réponses, pour l’accès aux 
services minimaux de base (éducation, santé, formation, emploi), à une jus-
tice équitable et à une intégration harmonieuse dans la société marocaine, 
aux catégories de réfugiés, demandeurs d’asile et migrants irréguliers, les 
migrants réguliers n’étant pas considérés comme des catégories vulnérables.

Les enfants d’immigrés, quelle que soit leur situation, ont désormais 
depuis la circulaire n° 13-487 (9 octobre 2013) du ministère de l’Éducation 
 nationale, de la Formation Professionnelle, de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche Scientifique, la possibilité d’intégrer les écoles publiques 
et  privées et l’éducation non formelle. De nombreuses opérations de 

9. Rapport 2018 de la Stratégie nationale d’immigration et d’asile du ministère des Marocains 
résidant à l’étranger et des Affaires de la Migration.
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 sensibilisation menées dans les différentes délégations régionales du pays 
ont permis, au titre de l’année 2017-2018 l’enregistrement de 5 545 d’enfants 
migrants, dont 1500 au niveau primaire, 2 957 au niveau du collège et 1 088 au 
niveau du cycle qualifiant. Les filles représentent 48.27 % des effectifs ins-
crits au primaire, 49,41 % des inscrits au collège et 50 % de l’effectif inscrit 
dans le cycle qualifiant. 150 enfants migrants ont bénéficié du programme 
d’enseignement préscolaire durant l’année scolaire 2017-2018 dans les régions 
de Casablanca-Settat, Rabat-Salé-Kenitra et Tanger-Tétouan-Al Hoceima.  
En 2018, près de 600 enfants migrants et réfugiés âgés de 7 à 15 ans ont profité 
du programme national de colonie de vacances, du ministère de la Jeunesse  
et des Sports. La mobilité des migrants, la barrière de la langue pour les 
enfants non arabophones, l’absence de thématiques sur la diversité culturelle 
dans les curricula scolaires, la dispense de l’enseignement islamique pour les 
non musulmans, l’adaptation des examens certifiants pour les élèves non 
arabophones sont autant de défis qui restent encore en suspens.

Le ministère de la Santé, quant à lui, a développé son offre de soin en 
direction des populations migrantes en renforçant les compétences des pro-
fessionnels de soins de santé primaires. L’OIM et l’Ecole nationale de santé 
publique ont signé en février 2018 un accord de partenariat afin d’intégrer la 
thématique migration et santé, particulièrement en ce qui concerne la santé 
mentale et l’assistance psychosociale, dans le cursus de formation des pro-
fessionnels et gestionnaires de santé publique. Cependant, la déclinaison 
territoriale du plan stratégique santé-migration 2017-2021 pour la prise en 
charge des migrants connaît de grandes difficultés en offre de soins pour les 
maladies lourdes, en approvisionnement en médicaments et en vaccins et en 
manque de personnel soignant. Les hôpitaux publics pratiquent la rétention 
des pièces d’identité des malades ou des membres de leur entourage à titre 
de garantie du règlement des factures de soins ou hospitalisation. Cette pra-
tique rend inégalitaire l’offre de soins, pour les immigrés sans papiers déjà 
très vulnérables, en dépit du règlement intérieur des hôpitaux, en vigueur 
depuis le 17 mars 2011, qui stipule dans son article 57 que « les patients ou 
blessés non-marocains sont admis, quel que soit leur statut, dans les mêmes 
conditions que les nationaux ». La société civile intervient pour plaider l’ac-
cès libre et gratuit aux soins de santé primaires, pour prendre en charge les 
frais d’accouchements ou pour lever les justificatifs de domicile ou les refus 
d’inscription à l’état civil.
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En octobre 2015, les ministères des MRE et des Affaires de la Migration, de 
l’Intérieur, de l’Économie et des Finances et de la Santé ont signé une conven-
tion de partenariat pour faire bénéficier les migrants réguliers et les réfugiés 
d’une couverture médicale de base et permettre l’accès aux mêmes soins de 
santé que ceux couverts par le Régime d’Assistance Médicale aux personnes 
Démunies (RAMED) introduit en 2012. Le 15 février 2017, la circulaire conjointe 
n° 33 du ministère des MRE et des Affaires de la migration, du ministère de 
l’Intérieur et de celui de la Santé organise l’assistance médicale des immigrés 
et des réfugiés au Maroc. Le 28 mars 2017, une convention est signée entre le 
ministère délégué chargé des Affaires de la migration et l’Agence nationale 
d’assurances maladie (ANAM) pour la production et la délivrance des cartes 
d’assistance médicale aux migrants au Maroc. Aujourd’hui, ces promesses 
conventionnelles sont restées au stade déclaratif créant d’énormes attentes. 
On ne peut occulter, toutefois, que les défaillances en matière de santé et de 
RAMED touchent aussi les nationaux.

En 2017, selon les statistiques de la Caisse nationale de Sécurité sociale 
(CNSS), le Maroc comptait 26 283 salariés contre 23 055 en 2015. Les Français 
sont en tête de liste avec un total de 5346, suivis des Sénégalais (4958) et des 
Espagnols (2 722), des Tunisiens (964), des Philippins (905), des Ivoiriens (899), 
des Algériens (770), des Américains (667), des Turcs (664), et des Chinois (626) 
salariés. Ces statistiques font état de l’absence des subsahariens et donc de 
leurs difficultés de prétendre à un Contrat à durée indéterminé (CDI). L’accès 
au marché du travail des immigrés, particulièrement subsahariens, s’est déve-
loppé par le biais de programmes tel que SHARAKA « Promouvoir la Mobilité 
des compétences et des personnes », mis en œuvre en 2014 dans le cadre du 
partenariat pour la mobilité (PPM) entre le Maroc et l’UE qui vise, entre autres, 
l’intégration des immigrés régularisés sur le marché du travail. Une difficulté 
qui se pose aux autorités compétentes est que les régularisations effectuées 
n’ont pas été liées aux besoins en main-d’œuvre du pays. Le marché du tra-
vail qui connaît un taux de chômage de 10 % (fin 2018) n’est pas non plus prêt 
à accueillir des immigrés réguliers avec un véritable statut de travailleurs 
et tous droits inhérents à celui-ci. L’impact des travailleurs immigrés sur 
le marché du travail n’est pas à négliger, particulièrement si l’on prend en 
compte la situation géopolitique de la région, notamment les crises libyenne 
et syrienne. C’est ainsi que le Conseil Économique Social et Environnemental 
(CESE) recommande « la mise en place d’un mode de gouvernance novateur 
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pour faire de la migration un réel levier du co-développement, de la coo-
pération et de la solidarité, capable d’assurer une cohérence des politiques 
publiques et des agendas relatifs aux migrations de travail »10.

C’est en fait le marché informel qui absorbe le plus d’immigrés, réfu-
giés, demandeurs d’asile et irréguliers, ou la mendicité qui devient très 
visible et pour certains hautement qualifiés le seul moyen de vivre. Nous 
nous demandons dès lors, quelles sont les chances pour la population d’im-
migrés hautement qualifiés de trouver un emploi alors que taux de chômage 
des jeunes diplômés marocains est très élevé. L’ANAPEC tente de relever ce 
défi en offrant ses prestations aux immigrés. Durant la période 2015-2018, 
717 migrants ont bénéficié des ateliers de recherche d’emploi, 549 entretiens 
de positionnement ont été proposés, 607 migrants ont postulé aux offres 
d’emploi de l’ANAPEC et 49 migrants ont été insérés dans le marché de l’em-
ploi, dont 32 sous contrat d’insertion. L’ANAPEC a visé 203 contrats de travail 
pour migrants régularisés à la date du mois d’octobre 2018 (78 femmes et 
125 hommes), dont 61 en renouvellement. Les agents de l’ANAPEC ont accom-
pagné 17 migrants pour l’obtention du statut d’autoentrepreneur au cours 
de la période 2017-2018 et 38 microprojets ont été subventionnés au profit de 
57 réfugiés dans le cadre du programme d’appui à la création et au dévelop-
pement de projets entrepreneuriat et de coopératives pour les réfugiés mis 
en œuvre par l’Association Marocaine d’Appui à la Promotion de la Petite 
Entreprise (AMAPPE) et le HCR.

L’accès aux formations de l’Office de la Formation Professionnelle et de la 
Promotion du Travail (OFPPT) est très restrictif. L’exigence du titre de séjour, 
de l’attestation de niveau et les frais de formation ferment les portes de 
l’OFPPT aux enfants de familles immigrées vulnérables. 54 migrants et réfugiés 
ont été inscrits au titre de l’année 2017-2018. Quelle est donc la place accordée 
aux immigrés dans la mise à niveau de la formation professionnelle et l’accès 
aux bourses ? Pour sa part, l’Entraide nationale (EN) ouvre sans restriction 
aucune l’accès à la formation par apprentissage. Près de 401 migrants ont été 
inscrits en 2018, dont 258 migrants dans les formations par apprentissage  
et 143 migrants dans les formations qualifiantes. L’EN, dont 300 assistants  
ont été formés entre 2017 et 2018 en matière d’immigration, est à ce jour  
 

10. Avis du CESE, « Migrations et marché du travail », 2018.
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l’établissement public qui s’investit le plus sur le territoire national pour 
l’intégration professionnelle des immigrés et l’aide humanitaire dont ils 
ont besoin. Près de 2 525 migrants ont bénéficié du programme d’assistance 
sociale et humanitaire de l’EN sur la même période.

La SNIA est fondée sur la consécration des droits des migrants. L’accès 
à la justice est sans conteste un défi de taille que le ministère de la Justice 
tente de relever en mettant à la disposition des migrants de nombreux ser-
vices, tels que la représentation par des avocats ou l’assistance d’interprètes 
assermentés. Cependant, en dépit de sa bonne volonté, ce département ne 
dispose que de moyens très limités pour garantir le principe d’une justice 
pour tous. La société civile intervient auprès des migrants qui demandent la 
protection de (l’enfant ?) et des femmes qui sont deux catégories très vulné-
rables de migrants. La création de cellules d’assistance au sein des tribunaux, 
 l’accompagnement des victimes et la mise à disponibilité d’interprètes pour 
les immigrés, particulièrement les subsahariens et les Asiatiques, facili-
teraient l’accès des immigrés à la justice et le droit à des procès équitables.

L’intégration culturelle des immigrés n’a connu que très peu de projets au 
cours de l’année 2018. Dix projets associatifs ont été soutenus par le ministère 
en charge des MRE et des Affaires de la migration et une dizaine de spec-
tacles se sont déroulés à travers le Royaume pour véhiculer des messages de 
vivre-ensemble et de tolérance. Plus d’efforts pourraient être accomplis en 
matière d’intégration culturelle. Bien que la société marocaine soit tolérante 
et accueillante, la présence subsaharienne de plus en plus visible, relayée par 
les médias et les réseaux sociaux, connaît des actes discriminatoires quo-
tidiens. Le pays vit des situations de racisme qui s’amplifient de jour en 
jour, rappelant à l’inconscient collectif l’histoire de l’esclavage en Afrique du 
Nord et les difficultés socio-économiques des nationaux. Les mots « Aâzzi », 
« draoui », « hartani » sont des expressions racistes et xénophobes utilisées, 
depuis toujours, pour toute personne de couleur noire fut-elle marocaine. 
Les premières déclarations de Mme Tendayi Achiume, en décembre 2018, 
Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines de racisme, de discrimi-
nation raciale, de xénophobie et de l’intolérance font état de nombreux actes 
de discrimination raciale dans les villes de Rabat, Tanger Tétouan, Casablanca, 
Agadir. Des mesures urgentes sont nécessaires pour enrayer le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance.
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Malgré les efforts accomplis, d’importants défis restent à relever dans 
de nombreux domaines, notamment, l’éducation et la formation, la santé, 
l’accès à la justice, les actions humanitaires et l’intégration des migrants.  
La société civile marocaine, engagée dans les droits de l’Homme, œuvre pour 
la protection des migrants et de leurs familles. Autrefois écartée d’un dossier 
jugé sécuritaire, elle est désormais associée, bien que rarement en amont,  
à la nouvelle politique d’immigration par le biais de partenariats et de finan-
cements, en majorité européens, pour la mise en œuvre du vaste chantier de la 
SNIA. La société civile manque toutefois, en tant qu’unique relais sur le terrain 
des politiques publiques, d’appui technique et financier et d’un espace perma-
nent au sein de cette stratégie. La Constitution, dans son article 12, reconnaît 
son rôle dans le cadre de la démocratie participative et l’invite à contribuer 
à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des décisions et des projets 
des institutions élues et des pouvoirs publics. Sa consultation, comme dans 
le cadre du Pacte Mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, 
en amont des politiques publiques est indispensable au développement de la 
SNIA et à l’intégration sereine des immigrés.

Une nouvelle géopolitique marocaine de la migration

Le roi Mohammed VI annonce devant le 28e Sommet de l’Union afri-
caine (UA), le 31 octobre 2017, les prémisses d’une nouvelle géopolitique 
marocaine de la migration en ces termes : « Pendant longtemps, nous avons 
tourné notre regard ailleurs, pour prendre une décision, un engagement. 
N’est-il pas l’heure de faire cesser ce tropisme ? N’est-il pas l’heure de nous 
tourner vers notre continent ? De considérer ses richesses naturelles, son 
potentiel humain ? »

L’engagement du Maroc pour la consécration des droits de l’Homme, son 
expérience en matière migratoire et sa nouvelle politique d’immigration et 
d’asile, le consacrent, lors du 28e Sommet de l’UA, le 30 janvier 2017, dans son 
rôle de « Leader de l’Union africaine sur la question de la migration » en 
charge de « l’Agenda Africain pour la Migration ». L’Agenda pour la migration, 
que le Maroc présente en juillet 2017, est une feuille de route inédite dont le 
contenu est l’œuvre d’une diversité d’acteurs publics, privés et associatifs. 
Cet agenda continental se fonde sur les politiques nationales, la coordination 
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sous régionale et un partenariat international. Un Observatoire Africain de 
la Migration en est une de ses actions phares que le Maroc a d’ores et déjà 
entamée. Les chercheurs marocains voient, enfin, leur revendication natio-
nale se réaliser à l’échelle continentale et espèrent bien y participer avec leurs 
confrères africains. L’UA bénéficie aujourd’hui de l’expertise marocaine, de 
ses réseaux de partenaires, de sa connaissance des politiques d’immigration 
occidentales et des dimensions économiques, sociale, religieuse, humaine et 
sécuritaire des migrations. Cette nouvelle mission du Maroc est une lourde 
tâche pour ses politiques publiques qui doivent aujourd’hui assurer un lea-
dership en matière de migrations sûres, ordonnées et régulières.

Le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières a 
clarifié le fond de cette gestion qui s’inscrit dans l’objectif 10.7 de l’Agenda 
pour le développement durable de 2030. Le 13 juillet 2018, les négociations du 
Pacte, entamées en 2016, se sont conclues par l’approbation, au siège de l’ONU, 
du texte sur le Pacte mondial par l’ensemble des États du monde à l’excep-
tion des USA. Le 10 décembre 2018, le Pacte a été officiellement approuvé par 
162 pays, lors de la Conférence intergouvernementale tenue à Marrakech et 
adopté le 19 décembre 2018 lors de l’Assemblée générale de l’ONU à New York 
par 152 pays. Ce Pacte, appelé Pacte de Marrakech, propose un cadre de coo-
pération et d’actions et contient des engagements politiques qui respectent 
la pleine souveraineté des États. Établi dans un cadre de coopération juridi-
quement non contraignant, il réaffirme le droit souverain des États à définir 
leurs politiques migratoires nationales, n’oublie pas de rappeler la nécessaire 
coopération afin de faciliter le retour et la réadmission des migrants et met 
en place pour les pays tiers un réseau de soutien des agences du système des 
Nations unies. Les cinq « votes contre » (États-Unis, Hongrie, Israël, Pologne 
et République tchèque) et les 12 abstentions (Algérie, Australie, Autriche, 
Bulgarie, Chili, Italie, Lettonie, Libye, Liechtenstein, Roumanie, Suisse et 
Singapour) invitent les politiques publiques à une vision prospective. Les 
mouvements nationalistes et populistes sont une menace pour toutes les 
démocraties. Leur idéologie repose sur l’imputation des plus grands maux à 
l’immigration, créant ainsi des frustrations identitaires et manipulant l’ima-
ginaire collectif à travers des scénarios dramatiques.

L’apprentissage se faisant par la pratique de l’usage, les politiques 
publiques marocaines doivent mettre en place une stratégie nationale à des-
tination de la Communauté marocaine à l’étranger. Elles doivent également 
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réinterroger leurs capacités à mettre en place des migrations sûres, ordonnées 
et régulières dans une société plurielle et inclusive. Quelles stratégies et coo-
pérations bilatérales offrir aux pays africains pour des migrations ordonnées 
de travail ? Comment freiner les quêtes désespérées d’un avenir meilleur des 
migrants subsahariens et refréner ces mêmes quêtes pour les Marocain(e)
s ? L’Europe présente souvent les recrutements saisonniers, depuis 2005, de 
milliers de femmes marocaines par des exploitations agricoles espagnoles, 
comme de bonnes pratiques de migration circulaire. Pour autant, de nom-
breuses études ont démontré que, du processus de recrutement au travail 
dans les champs, la protection de ces milliers de femmes et le respect de leurs 
droits fondamentaux ont toujours fait défaut. Une récente convention maro-
co-espagnole, signée le 4 février 2019, finit par le reconnaître en s’engageant 
à résoudre les nombreux dysfonctionnements de cette migration circulaire 
féminine.
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Opportunité stratégique et défi globalisé, l’intégration des logiques 
de développement durable par les opérateurs économiques marocains est, 
depuis son accession au Trône, une priorité affichée du roi Mohammed VI. 
Constitutionnalisé en 2011, le concept de développement durable se décline 
aujourd’hui dans un Maroc des potentialités qui diffère sans nul doute de 
sa conception passée. La prise en compte de l’impact environnemental des 
opérateurs économiques et la remise en question de la pertinence sociétale 
de leur activité représentent un défi dont le Royaume du Maroc s’est emparé 
de manière globale.

Sur l’échiquier géostratégique, l’enjeu mondialisé de l’accès à l’énergie 
reste un challenge au travers duquel le Royaume du Maroc tend à créer une 
troisième voie. Elle se définit par une dépendance de moins en moins struc-
turelle aux marchés des hydrocarbures et par une prise d’autonomie plus 
large vis-à-vis de ses partenaires Sud et Nord. Loin d’être autosuffisant sur 
la question énergétique mais fort de sa légitimité à développer une straté-
gie inclusive envers ses partenaires du Sud, le Maroc est aujourd’hui amené 
à intégrer la vision royale en faveur du développement durable auprès des 
acteurs publics et privés marocains.

Cette question trouve dans la Responsabilité Sociétale de l’Entreprise 
(RSE) une réponse pertinente car intégratrice de l’ensemble des parties 
prenantes et porteuses d’un meilleur dialogue entre opérateurs publics et 
privés.
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La réponse des opérateurs publics marocains  
au défi du changement climatique

Au début du XXe siècle, la population marocaine ne dépassait guère 
5 millions d’habitants. En un siècle, cet effectif a quintuplé atteignant les 
33,4 millions en 2014 dont plus de la moitié vit dans les villes. Cette dyna-
mique démographique s’accompagne d’une forte pression sur les ressources 
hydriques, le patrimoine forestier, les littoraux et l’équilibre des milieux natu-
rels. Loin de s’affaiblir au cours des prochaines décennies, ces perspectives 
démographiques constituent une source de préoccupation pour la durabilité 
du développement du pays.

Face à ces enjeux, le chef de l’État a appelé, dès le début de son règne, à 
faire de la protection de l’environnement l’une des priorités de tous les pro-
jets de développement économique et de placer l’amélioration du cadre de 
vie du citoyen au cœur des préoccupations des pouvoirs publics. C’est ainsi 
que le roi, alors Prince héritier, a conduit la délégation du Maroc en 1992,  
au Sommet de la terre de Rio. Cette conférence a permis de mettre l’accent 
sur le rôle de différentes parties prenantes dans la mise en œuvre du déve-
loppement durable.

Conscient de l’ampleur des changements climatiques et de leurs impacts 
sur le développement économique et social, l’État marocain a élaboré 
plusieurs stratégies participant à la protection de l’environnement. Cet enga-
gement trouvait déjà écho sur la scène internationale, en 2001 avait lieu la 
7e Conférence de Marrakech sur les changements climatiques, 7e Conférence 
des Parties à la Convention-cadre des Nations unies sur les Changements 
Climatiques. En 2002, l’État lance le Plan d’Action Nationale pour l’Envi-
ronnement. Parallèlement, le Maroc va adhérer au protocole de Kyoto. Le 
développement durable a fait son entrée dans l’arsenal juridique à travers 
la loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement1.

Cette volonté du Royaume a été renforcée lors du discours prononcé par 
le chef de l’État lors de la Fête du Trône de 2009, appelant le Gouvernement 

1. L’article 2 de ladite loi énonce que l’application de ses dispositions, se base, entre autres, 
sur « l’instauration d’un équilibre nécessaire entre les exigences du développement national 
et celles de la protection de l’environnement lors de l’élaboration des plans sectoriels de 
développement et l’intégration du concept du développement durable lors de l’élaboration et 
de l’exécution de ces plans. »

Un chemin marocain_C01.indd   242 04/06/2019   15:46



243

Les logiques de développement durable dans les relations entre opérateurs marocains

à élaborer une Charte Nationale de l’Environnement et du Développement 
Durable (CNEDD). La CNEDD est le résultat d’un débat national participatif, 
engagé depuis le 26 janvier 2001 et auquel ont contribué, outre les différents 
ministères, les partis politiques, les centrales syndicales, les élus des deux 
chambres du parlement, les autorités territoriales, les régions, les collectivi-
tés locales, les organisations de la société civile et de nombreux chercheurs 
et universitaires.

La Constitution de 2011 est venue par la suite consacrer l’engagement du 
Maroc à inscrire ses politiques de développement dans le cadre du dévelop-
pement durable. Cet engagement se traduit par la reconnaissance de l’accès 
aux ressources environnementales comme droit fondamental et la respon-
sabilité de l’État pour sa mise en œuvre. Ainsi, l’article 31 de la Constitution 
considère le développement durable parmi les droits fondamentaux reconnus 
aux citoyens. Il complète la liste des autres droits à savoir l’accès aux soins 
de santé, à la protection sociale, à la couverture médicale et à la solidarité, à 
une éducation moderne, accessible et de qualité, à la formation profession-
nelle et à l’éducation physique et artistique, à un logement décent, à l’accès 
à l’eau et à un environnement sain. Le Maroc a par la suite adopté en 2014, la 
loi-cadre 99-12 portant la CNEDD. Cette loi traduit la volonté de doter le pays 
d’un arsenal juridique avancé tenant compte aussi bien des préoccupations 
en matière de protection de l’environnement et du développement durable 
que des engagements internationaux du Maroc.

Enfin, le Conseil économique et social, créé en mars 2010, a vu ses missions 
étendues en juillet 2011 par l’ajout de la prise en compte de l’environnement. 
Cet organe étatique a pour vocation de renseigner le gouvernement et les 
deux chambres à travers des études et des propositions sur toutes les ques-
tions à caractère économique, social ou environnemental.

Opérationnalisation d’une politique nationale  
de développement durable

Lors de sa soixante-dixième session du 25 septembre 2015, consacrée  
au programme de développement pour l’après-2015, l’Assemblée Générale  
des Nations unies a adopté un programme (2015-2030) relatif au cadre  
mondial de travail basé sur la mise en œuvre de 17 objectifs de développement 

Un chemin marocain_C01.indd   243 04/06/2019   15:46



244

Un chemin marocain

durable (ODD) déclinés en 169 cibles2 formulés dans le nouvel Agenda 2030. 
Ils fixent les ambitions d’un développement durable au niveau mondial à 
l’horizon 2030.

La mise en place de ces stratégies respectueuses de l’environnement,  
dans un contexte marqué par l’insécurité climatique, consacre le Royaume 
du Maroc comme un acteur majeur de la protection de l’environnement 
sur la scène internationale. Cette orientation justifie que le Royaume ait 
abrité la 22e session de la Conférence des Parties (COP22) à la Convention-
Cadre des Nations unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) du 7 au 
18 novembre 2016 à Marrakech, visant la mise en œuvre de l’accord historique 
de Paris de 2017.

Alors que l’agriculture représente 40 % des emplois en Afrique, ce sec-
teur ne parvient à mobiliser que 4 % des fonds publics de développement 
et seulement 5 % dédiés au climat pour financer les projets d’atténuation 
ou d’adaptation au changement climatique. Les flux actuels restent donc 
insuffisants pour répondre aux besoins du continent africain. Face à cette 
problématique, le roi Mohammed VI, a présenté lors de la COP 22, l’initiative 
pour l’Adaptation de l’Agriculture africaine (AAA) visant à réduire la vulnéra-
bilité du continent africain et de son agriculture, face aux aléas climatiques. 
Cette initiative a un double objectif : d’une part placer l’impératif du déve-
loppement d’une agriculture africaine résiliente au changement climatique 
au cœur des négociations internationale et, d’autre part, favoriser la mise 
en œuvre de solutions, en particulier dans le cadre du Global Climate Action 
Agenda. L’Initiative AAA vise ainsi non seulement à mobiliser des financements 
spécifiques, mais aussi à structurer les projets agricoles, en s’appuyant sur 
quatre programmes :

– la gestion rationalisée des sols ;
– la maîtrise durable de l’eau agricole ;
– la gestion des risques climatiques ;
– le financement solidaire des petits porteurs de projets.

2. Résolution n° 70/1 de l’Assemblée générale des Nations unies.
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Cette initiative publique coordonnée par le Ministère de l’Agriculture et le 
Ministère des Affaires Étrangères, est déployée notamment par les opérateurs 
publics, Office Chérifien des Phosphates, Groupe Crédit Agricole du Maroc, 
Office National de l’Électricité et de l’Eau, Mamda. Ceux-ci sont engagés dans 
une coopération visant à mettre leurs outils et savoir-faire à la disposition 
de leurs partenaires du Sud. L’une des solutions proposées par le GCAM dans 
le cadre de l’initiative AAA consiste à renforcer les capacités de financement, 
à travers la généralisation du microcrédit aux petits agriculteurs, le dévelop-
pement du méso-crédit pour les moyennes exploitations et le déploiement 
de solutions de bancarisation mobile.

Car la finance climatique est au cœur de la problématique de la protec-
tion de l’environnement. Souligné par le chef de l’État lors de son allocution 
du lundi 30 novembre 2015, devant la Conférence des Nations unies sur les 
changements climatiques (COP21), la lutte contre le changement climatique, 
notamment chez les pays les plus vulnérables, ne peut se concevoir sans 
repenser cette question du financement. Une prise en compte des risques 
environnementaux a ainsi été opérée par les institutions financières qui, 
démentant les idées reçues, tendent à développer des investissements conci-
liant performance et respect des engagements en matière de développement 
durable. Ce changement de paradigme a notamment permis de faire évo-
luer les schémas et les structures de financement des projets énergétiques3, 
 participant à la mise en œuvre de la stratégie énergétique du Royaume  
du Maroc.

Depuis 2016, le Royaume du Maroc a levé près de 4 milliards de dirhams 
en green bonds, fruit d’un travail de préparation et de conformité vis-à-vis des 
standards internationaux et d’une démarche proactive, faisant du pays l’un 
des précurseurs en la matière sur le continent africain. À ce titre le Maroc,  
à travers la Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM), s’est  
vu remettre en avril 2019 par La Banque Européenne pour la Reconstruction 
et le Développement (BERD) un trophée de reconnaissance pour le travail 
accompli en faveur de produits visant le financement de projets d’efficacité 
énergétique, d’énergies renouvelables et de réduction des émissions de gaz 
à effets de serre.

3. Loi 86-12 relative aux contrats de partenariat public-privé (PPP) et son décret d’application 
n° 2-15-45 du 13 mai 2015.
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MASEN, ou l’opportunité d’un développement durable rentable  
porté par l’État

En janvier 2019, la Cour des comptes4 affiche un constat reposant sur 
trois axes :

– Des ressources énergétiques locales limitées et une dépendance impor-
tante vis-à-vis de l’environnement externe du pays.

– Une demande énergétique en constante augmentation, en lien avec 
les besoins des différents secteurs de l’économie marocaine et la croissance 
démographique.

– Une facture énergétique nationale en progression, quand le marché 
mondial des produits pétroliers affiche une tendance haussière durable.

En 2009, l’État marocain avait déjà identifié ces problématiques dans le 
cadre de sa stratégie énergétique nationale Horizon 2030. Celle-ci contribue 
aujourd’hui à la mise en œuvre des ODD numéro 7, à savoir : « Garantir l’accès 
de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût 
abordable ». Afin de répondre à ces défis actuels et à ces constats passés,  
l’Etat marocain a mis en place plusieurs leviers :

– Le Plan solaire et le programme éolien en mesure de contribuer à  l’effort 
de réduction du gaz à effet de serre et de favoriser la création d’emplois 
additionnels.

– La Stratégie nationale de l’Efficacité Énergétique qui ambitionne de 
réduire la facture énergétique nationale de 15 % à l’horizon 2030.

Les facteurs clés de succès de la stratégie énergétique5, refondus au regard 
du Plan d’Accélération Industrielle (PAI) et de la mise en œuvre de programmes 
structurels de recherche et développement, font de la stratégie marocaine une 
référence en la matière. Cette approche confirme les dynamiques constatées 
par le rapport 2018 « Global Trends In Renewable Energy Investment »6 publié par 
l’ONU Environnement mettant en exergue que les investissements mondiaux 

4. Cour des comptes du royaume du Maroc, « L’état de préparation du Maroc pour la mise en 
œuvre des objectifs de développement durable 2015-2030 », janvier 2019.
5. Ministère de l’Énergie, des Mines et du Développement durable du royaume du Maroc, 
« Stratégie énergétique nationale horizon 2030 ».
6. ONU environnement, centre Frankfurt School-PNUE pour le climat, Bloomberg new energy 
finance, « Global Trends In Renewable Energy Investment 2018».
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dans les énergies renouvelables ont dépassé 200 milliards de dollars en 2017, 
et ceci pour la huitième année consécutive. Cette étude souligne aussi que 
la baisse des coûts de l’électricité solaire et éolienne continue de soutenir le 
déploiement des énergies renouvelables au détriment des énergies fossiles. 
C’est sans nul doute un débouché important pour les opérateurs continen-
taux et spécifiquement marocains, pilotes dans le domaine, à l’image de la 
Moroccan Agency For Solar Energy (MASEN).

Créée en 2010, avec pour objectif d’opérationnaliser le programme maro-
cain de production d’énergie d’origine solaire, MASEN a vu ses prérogatives 
élargies en 2016. Elle est aujourd’hui en charge de l’intégralité du pilotage de 
la dynamique sectorielle des énergies renouvelables au Maroc. Il en découle 
une adaptation de sa nomination en Moroccan Agency For Sustainable Energy7, 
avec pour missions principales8 :

– Le développement intégré d’installations d’énergies renouvelables aux 
standards internationaux.

– La contribution à l’émergence d’une expertise nationale dans le domaine 
des énergies renouvelables.

– Le développement territorial des zones d’implantation selon un modèle 
durable impliquant l’économique, l’humain et l’environnemental.

Société privée à capitaux publics, la MASEN joue un rôle majeur dans la 
stratégie nationale, en apportant une réponse inclusive, rentable et surtout 
durable aux directives royales, en termes d’efficacité et d’indépendance éner-
gétique du pays. La MASEN assume donc la coordination des acteurs publics 
et privés, avec comme objectif la poursuite d’une ambition commune de 
développement.

Cette vocation nationale est doublée de prérogatives stratégiques de 
développement vers l’international et les opérateurs européens du secteur. 
Une direction dédiée, la direction des partenariats et de la coopération inter-
nationale, endosse ce rôle. MASEN favorise ainsi l’émergence de stratégies 
économiques et diplomatiques intra-africaines, corollaire de la stratégie 
marocaine de coordination des échanges Sud-Sud et Nord-Sud.

7. Site officiel de Masen, www.masen.ma/fr/masen/.
8. Site officiel de Masen, www.masen.ma/fr/missions/.
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MASEN a récemment affiché son ambition de développer la production 
d’énergie renouvelable biomasse, en complément du trinôme historique 
solaire, hydraulique et éolien. En mars 2019, il a été annoncé que l’objectif 
2020 de 42 % de renouvelables dans le mix énergétique sera bientôt dépassé, 
avec un ratio actuel d’environ 36 %9.

Pour illustrer cela, l’État marocain a développé via MASEN un gigantesque 
programme de production d’énergie d’origine solaire de 2000 MW. Baptisé 
Noor, celui-ci demeure le fer de lance du secteur des énergies renouvelables 
au Maroc. Il implique une réalisation technique de haut niveau, un parte-
nariat abouti entre opérateurs publics et privés ainsi qu’une projection de 
puissance importante sur les échiquiers géoéconomiques Nord et Sud. Bientôt 
totalement opérationnelle, la centrale intégrée de Noor-Ouarzazate, compo-
sante du programme Noor, sera dès son exploitation le site solaire thermique  
à concentration (CSP) le plus puissant du monde (580 MW). Ce programme 
combine in fine les meilleures potentialités et capacités du Royaume :

– Un pilotage stratégique réalisé par MASEN.
– Une exploitation gérée par l’ONEE.
– Une réalisation technique par des opérateurs privés dynamiques.
– Une attractivité naturelle due à un ensoleillement chérifien constant.

Ce programme est le fruit d’un Partenariat Public-Privé10. Ce mode de 
délégation de la commande publique est un mécanisme puissant au service 
d’une démarche de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise, d’Investissement 
Socialement Responsable (ISR), mais également de transferts de compétences 
Sud-Sud et Sud-Nord.

9. Diao (M.), FINANCENEWS, « Masen : l’objectif de 42 % de renouvelables dans le mix énergetique 
bientôt depassé », https://financenews.press.ma/article/developpement-durable/masen-l-
objectif-de-42-de-renouvelables-dans-le-mix-energetique-bientot-depasse, 7 mars 2019.
10. Chanteperdrix (T.), « Le Partenariat Public-Privé, produit d’avenir contributeur au dévelop-
pement de l’Afrique », La Tribune Afrique, 14 février 2018.
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La Responsabilité Sociétale des Entreprises  
dans un Maroc des potentialités

La Responsabilité Sociétale (ou Sociale) de l’Entreprise, tire son origine 
du concept de développement durable auquel les entreprises contribuent 
en adaptant leurs comportements. Il existe de nombreuses définitions de la 
RSE. La RSE vise à évaluer les performances de l’entreprise sous trois angles : 
 environnemental, social et économique.

La RSE, vecteur de participation des entreprises privées à la protection de 
l’environnement.

La croissance des entreprises n’est pas neutre et génère des impacts 
plus ou moins importants, directs et indirects, sur la santé des populations, 
consommateurs ou non, l’employabilité des femmes et autres groupes vulné-
rables. Ces externalités peuvent, localement, porter atteinte à l’environnement 
de l’entreprise, et globalement dans le cadre d’un changement climatique.

Ainsi, les experts estiment que le coût environnemental de l’économie 
marocaine varie entre 15 et 30 milliards de dirhams par an. Les entreprises 
sont dès lors incitées à se positionner en faveur de la protection de l’environ-
nement, en complétant, voir en se suppléant à l’action des pouvoirs publics  
le cas échéant11, tout en se conformant aux conventions internationales 
 ratifiées par le Royaume du Maroc, afin de remédier aux externalités  négatives 
générées par leurs activités.

Ce problème de gestion responsable des externalités, objet de nombreux 
travaux par les théoriciens, est apparu dans les années 1960 à la suite de 
plusieurs scandales écologiques, est au cœur de la quatrième composante 
de la RSE à savoir la limitation des nuisances12, il s’agit du point d’équilibre 
au-dessus duquel une entreprise ne peut plus exercer de pression sur les 
parties prenantes au risque de remettre en question sa durabilité dans son 
lieu d’implantation.

Les parties prenantes sont les acteurs que l’entreprise doit prendre en 
compte dans son processus de décision stratégique. Il s’agit des clients,  
de ses ressources humaines, de ses actionnaires y compris les plus petits,  

11. Mhamdi et Trid, 2009.
12. Pasquero (J.), « Responsabilité sociales de l’entreprise : les approches nord-américaine », 
dans Igalens (J.), Tous responsables, éditions d’Organisation, 2004, pp. 257-272.
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des communautés riveraines, associations, syndicats, Etat, etc. Dans le cas 
qu’une méconnaissance de ces derniers par l’entreprise, celle-ci s’expose à un 
risque de confrontation pouvant aller de conflits sociaux à répétition, à des 
poursuites judiciaires, à des boycotts, etc.

C’est pourquoi, l’identification et l’évaluation de ses parties prenantes par 
une entreprise sont un prérequis indispensable à la réussite d’une politique 
RSE robuste. La norme ISO 26000, créée en 2010 et ayant pour vocation de 
mettre en place un standard international définissant les lignes directrices  
de la RSE, s’appuie sur une implication et un dialogue avec les parties pre-
nantes dans la stratégie d’une entreprise responsable. Ce besoin et cette 
capacité de s’informer indépendamment d’un système centralisé suggèrent 
une transparence de plus en plus grande des firmes à l’endroit de leurs 
clients, mais également à l’attention de toutes les autres parties prenantes 
de leur environnement. Celles-ci sont nombreuses et se positionnent sur trois 
 échiquiers interconnectés et dynamiques :

– La sphère sociétale et les organisations qui en sont issues, les asso-
ciations, les syndicats, les ONG, les groupes d’intérêt, les think tanks ou bien 
les relais d’opinion.

– La sphère économique, dites concurrentielle, agrège les acteurs éco-
nomiques engagés dans des logiques de rentabilité.

– La sphère politique, fixe le cadre de l’activité économique et régit la vie 
publique.

Une fois l’identification réalisée, et la compréhension de l’interdé-
pendance entre les sphères économiques, politiques et sociétales, l’entreprise 
peut se doter de leviers d’action pertinents afin de fluidifier les relations et la 
communication avec les parties prenantes.

Bien plus que par le passé, les opérateurs privés ainsi sont poussés à 
démontrer la pertinence de leur activité au regard des parties prenantes et donc 
de la société qui les entoure. Au niveau africain, la prise en compte  croissante 
de cette pertinence sociétale de l’activité économique par ses  opérateurs 
via des pratiques de RSE est saluée par plusieurs études internationales.  
On peut citer par exemple le « Progress report 2018 Africa MENA »13 qui nous 

13. Un Global compact, “Progress Report 2018 Africa MENA Analysis”, https://www.unglobal 
compact.org/docs/publications/Progress-Report-2018-Africa-MENA-Analysis.pdf.
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montre que 52 % des firmes de la zone Afrique – Moyen-Orient adhérentes  
à l’initiative UN Global Impact produisent des rapports sur l’impact et la soute-
nabilité de leur activité, la Global Reporting Initiative14 affichant une tendance 
similaire.

Longtemps considérée comme un coût supplémentaire à supporter pour 
l’entreprise, de plus en plus d’opérateurs privés utilisent la RSE comme un 
outil de gestion et de prévention du risque. En effet, en ayant une approche 
holistique de ses activités, une entreprise est en mesure d’adapter ses canaux 
de communication aux parties prenantes identifiées. Ainsi, l’entreprise se dote 
en capacité de remontée d’information et renforce par là même sa capacité 
d’anticipation des risques, mais également de réponse adéquate lors d’une 
situation de crise.

L’application marocaine de la RSE dans la perspective  
d’une croissance durable

Pour parachever la construction d’un modèle de développement spécifi-
quement marocain, le chef de l’Etat a par la suite insisté, lors de son discours 
du Trône en 2010, sur « La nécessité d’impulser le processus de développement 
durable, dans lequel la question écologique occupe une place centrale. Elle se 
situe à la base de la croissance verte et de la nouvelle économie qui ouvre de 
vastes perspectives pour l’émergence d’activités innovantes, potentiellement 
génératrices d’emplois. »

La Charte Nationale de l’Environnement et du Développement Durable 
(CNEDD) consacre dans son article 2 le principe de participation des opérateurs 
privés15. Ce dernier se retrouve également dans la Constitution du Royaume, 
qui encourage l’Etat et les collectivités territoriales à « favoriser la parti-
cipation active des entreprises, des associations de la société civile et de la 
population dans le processus d’élaboration et de la mise en œuvre des poli-
tiques, des stratégies, des programmes et des plans relatifs à la protection de 

14. Site officiel de la Global reporting initiative, https://www.globalreporting.org.
15. « À observer les principes de développement durable, à les mettre en œuvre dans des 
programmes intégrés de développement durable et à les mettre en œuvre dans leurs politiques, 
leurs stratégies et leurs plans d’action à travers les moyens nécessaires et appropriés qui 
garantissent la protection et la valorisation de l’environnement et du développement durable. »
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l’environnement et au développement durable ». Cette injonction réglemen-
taire à la mise en place de partenariats entre l’Etat et les opérateurs privés, que 
l’on retrouve dans le programme 2030 à l’objectif numéro 17, s’inscrit dans le 
cadre d’une vision holistique du développement durable et notamment dans 
la prise en compte de l’environnement dans la gestion d’entreprise.

Parmi les facteurs qui ont contribué à l’émergence des pratiques RSE au 
Maroc, on notera l’évolution du Code du travail, le respect des droits humains 
associé à un engagement sociétal de lutte contre la pauvreté, le développe-
ment de l’Investissement Socialement Responsable (ISR) et les engagements 
en faveur de la protection de l’environnement. C’est notamment en 2006 que 
la CGEM a mis en place un label RSE afin de promouvoir son déploiement au 
sein de ses membres. Ce label a pour vocation de faire connaître et valoriser 
les entreprises socialement responsables auprès de leurs partenaires institu-
tionnels afin qu’elles en tirent un avantage financier ou autre. Le processus 
de labellisation consiste en l’évaluation par un cabinet d’audit assermenté 
du degré de maturité de l’entreprise vis-à-vis des 35 objectifs précis et mesu-
rables découlant de la Charte RSE de la CGEM. Ce document fondateur est 
structuré en 9 axes d’engagements, en ligne avec les conventions interna-
tionales en matière de développement durable ratifiées par le Maroc, et avec 
la norme ISO 26000. La commission d’attribution peut lui accorder ce Label 
pour une période de 3 ans. Toutefois, cette décision est révocable en cas de 
non-respect des engagements.

Les projets de normalisation dans le domaine de la RSE fleurissent depuis 
quelques années, favorisant en outre, la mise en place d’un système de mana-
gement environnemental standardisé. Cet outil de gestion permet d’identifier 
les postes à risque afin de réduire et maîtriser les impacts et d’accroître ses 
performances environnementales. À travers les normes ISO 140001 et ISO 50001 
les entreprises se positionnent en tant qu’acteurs maîtrisant leurs activités 
économiques et notamment celles qui présentent un risque de nuisance envi-
ronnementale comme c’est le cas pour le Groupe Managem16. Cette décision 

16. « L’objectif principal de sa politique environnementale est d’optimiser ses ressources et 
de donner une seconde vie à ses rejets pour s’inscrire dans une perspective de croissance 
durable. À cet effet, les 12 filiales de Managem au Maroc et à l’international ont certifié leur 
système de management environnemental conformément à la norme internationale ISO 14001 », 
rapport d’activité du Groupe Managem, 2017, p. 61.
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liée à la normalisation des activités constitue en outre un facteur de diffé-
renciation pour les bailleurs de fonds et les donneurs d’ordre.

En effet, le Maroc se trouve confronté aux défis que lui imposent la 
 mondialisation et l’ouverture de son économie. Les accords de Libre-Échange 
(ALE) imposent aux entreprises marocaines, en proie à une concurrence inter-
nationale croissante, la recherche de facteurs de différenciation permettant 
de créer, maintenir et développer leur compétitivité, à travers notamment 
le déploiement d’une politique RSE comme levier d’attractivité en matière 
d’investissements directs à l’étranger (IDE). D’après Filali-Maknassi (2009)17, 
ce sont ainsi les filiales des grands groupes multinationaux qui ont favorisé 
l’introduction des démarches RSE chez leurs partenaires locaux, poussant les 
grands groupes marocains à leurs formalisations afin de trouver un compro-
mis entre les demandes locales et les contraintes globales.

C’est justement dans ce contexte continental qu’un nombre croissant 
d’acteurs marocains internationalisent leurs activités et déploient une capa-
cité d’investissement majeure à destination de leurs partenaires du Sud. 
S’appuyant sur de réelles plus-values techniques, commerciales et managé-
riales, à l’instar du secteur bancaire, les entreprises marocaines qui souhaitent 
internationaliser leurs activités font face aujourd’hui à deux défis majeurs. 
D’une part, celui de la remise en question globale de leurs chaînes de valeur 
appliquées à l’environnement ciblé. D’autre part, c’est bien entendu un défi 
informationnel extrêmement qualitatif qui doit être relevé par les stratèges- 
dirigeants de ces organisations. Ce challenge informationnel a pour objectifs 
d’identifier, de qualifier, de prioriser et d’anticiper les risques associés à une 
activité internationalisée, dans le but de pouvoir déterminer la stratégie la 
plus pertinente pour mener à bien cette opération. La RSE, en complément 
d’une capacité d’intelligence stratégique, est sans nul doute une des clés  
qui ont fait les success stories marocaines d’hier et qui concrétiseront les 
débouchés perçus demain.

En effet, les schémas qui déterminent aujourd’hui et ici au Maroc la 
 performance et la pertinence sociétale d’une activité économique sont et 

17. Filali-Meknassi (R.), « Quel avenir pour la responsabilité sociale au Maroc ? », dans Sedjari 
(A.) [dir.], Droits de l’homme et développement durable : quelle articulation ?, L’Harmattan dans 
Hattabou (A.) et Louitri (A.), « Développement durable et management des PME : une analyse en 
termes de proximité. Illustration par un cas du secteur Textile- Habillement », Management & 
Avenir, n° 43, 2009, vol. 3, p.122-142 [2011].
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seront sans nul doute différents des déterminants régissant l’interaction  
des sphères économiques, politiques et sociétales dans le continent, dans 
 l’ensemble régional ou dans le pays ciblé par la firme marocaine.

Aussi, le stratège marocain devra engager une réflexion tant verticale 
qu’horizontale avec pour seule ambition de se doter des moyens nécessaires 
à la captation, à l’analyse, à la protection et à la diffusion de sa propre infor-
mation stratégique, adaptés aux parties prenantes composant ce nouvel 
environnement. Ce développement des capacités spécifiques de RSE et d’in-
telligence stratégique seront, en appui des expertises déjà existantes, un atout 
majeur et de long terme pour ces firmes marocaines, champions nationaux 
et PME.

Ainsi, la sphère universitaire et académique propose une offre variée  
de formations de niveaux master à doctorat dans le but de créer un tissu de 
 professionnels et de chercheurs spécialisés dans le développement durable,  
la RSE et les énergies renouvelables. On peut noter le volontarisme de 
 l’Université Mohammed VI Polytechnique associée à HEC Paris18 dans la 
 création d’une double expertise certifiante en ingénierie et entrepreneuriat 
sur le marché des énergies renouvelables.

De même, les organisations issues de la société civile observent le même 
dynamisme. La CGEM forme et labellise depuis 2006 sur la thématique de 
la RSE. Elle développe aussi un partenariat avec le PNUD pour la formation  
« d’experts climat ». Le cluster MASEN d’intégration industrielle dédié aux 
énergies renouvelables et plus largement à la green tech a également un statut 
associatif. Créé en 2014 et matérialisé sous la forme d’un incubateur, celui-ci 
regroupe une centaine de membres à ce jour19. Il participe au ren forcement 
capacitaire des acteurs, notamment sur de la formation aux standards 
internationaux.

Des entités telles que l’Observatoire de la Responsabilité Sociétale des  
Entreprises au Maroc (ORSEM), RSO Maroc et plus récemment le think tank 
Conscientis s’attribuent un rôle important dans la stimulation de la recherche, 

18. HEC Paris, « HEC Paris, l’École polytechnique Executive Education et l’université Mohammed VI 
polytechnique lancent un programme entrepreneuriat dans les énergies renouvelables au 
Maroc », https://www.hec.edu/fr/news-room/hec-paris-lecole-polytechnique-executive-
education-et-luniversite-mohammed-vi, 1er avril 2019.
19. Diao (M.), FINANCENEWS, « Le Cluster solaire revendique une centaine de membres (entretien) », 
https://financenews.press.ma/article/developpement-durable/le-cluster-solaire-revendique-
une-centaine-de-membres-entretien, 14 janvier 2019.
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dans la sensibilisation des acteurs publics et privés, et pour finir dans la 
formation des cadres du secteur privé marocain. Ce top management est  
en effet le principal vecteur d’une prise de conscience et d’une application 
stratégique des exigences publiques en matière de développement durable 
et d’environnement.

Aussi, il convient de mener une réflexion sur les capacités de financement 
des organisations engagées dans la promotion du modèle de développement 
économique marocain. Le business model de ces acteurs, axé sur les prestations 
de formation et le sponsoring privé ne saurait égaler la légitimité et l’enga-
gement de subventions d’origine publique, seules aptes à soutenir dans la 
durée l’émergence d’une double culture RSE - développement durable chez 
les opérateurs privés.

Comme vu précédemment, la durabilité d’une entreprise est conditionnée 
par sa capacité d’identification et de gestion des parties prenantes. En proie 
à des développements majeurs appliqués au périmètre marocain, les NTIC,  
la digitalisation et les réseaux sociaux représentent des outils mis à la dis-
position des opérateurs du Royaume. Avec un taux de pénétration d’internet 
d’environ 60 %20, en hausse constante ces dix dernières années, et un taux 
d’utilisation de l’internet mobile du même acabit, le Maroc ne fait pas excep-
tion à la tendance mondiale.

La RSE suggère, par son essence, aux opérateurs privés de faire usage 
de cette plateforme d’information, considérée comme un espace d’échanges 
privilégié, affranchi des contraintes de temps et de statut inhérentes au réel. 
Le concept informationnel « d’autoroute à deux voies » d’Edward Bernays, 
comme canal de communication ouvert de l’émetteur au récepteur et vice 
versa, est pertinent pour illustrer la logique du lien qui doit s’établir entre les 
parties prenantes, sur internet et sur le terrain. Cela se traduit par le déploie-
ment de capacités de captation, d’analyse et de diffusion de son information, 
afin de répondre à quatre défis :

– La création d’une « ligne directe » avec les parties prenantes.
– La capacité d’interagir, sur le terrain et sur internet, avec ces parties 

prenantes.
– La valorisation de son capital réputationnel.

20. We are social, “Global Digital Report 2018”, https://wearesocial.com/fr/blog/2018/01/global-
digital-report-2018.

Un chemin marocain_C01.indd   255 04/06/2019   15:46



256

Un chemin marocain

– L’anticipation et la réponse à de potentielles crises informationnelles.

Concrètement, trois domaines d’expertise sont valorisés. Tout d’abord  
la veille-analyse poursuivant les objectifs suivants :

– Auditer les parties prenantes sur leur triple perception « marque – 
 produit – environnement ».

– Déterminer un niveau de transparence convenable.
– Capter des signaux faibles provenant de sources numériques par le 

déploiement de solutions automatisées.
– Identifier et/ou déployer un réseau de sources afin d’établir un « scoring 

réputation ».

Les capacités de sécurité de l’organisation poursuivent quant à elle 
 l’objectif de l’élaboration et la mise en place d’une politique sécurité per-
tinente. Son but est de mieux contrôler les flux d’informations sortants 
– notamment en période de crise – et d’encadrer les éléments de langage des 
collaborateurs en externe.

Pour finir, à la croisée de la communication et de l’influence, on peut citer 
quatre enjeux en termes de diffusion de l’information :

– Créer et/ou fortifier une politique RSE durable et inclusive.
– Développer des messages sincères et une rhétorique de transition 

 favorisant le dialogue.
– Identifier des vecteurs de transmission adaptés aux parties prenantes.
– Identifier et/ou déployer un réseau de prescripteurs afin de créer des 

interfaces.
Pour finir, la réponse au défi mondialisé du développement durable a 

induit la création de standards réglementaires et éthiques normés. À  l’instar de  
la bataille livrée sur le champ africain entre le droit OHADA et celui de Common 
law, il convient de rappeler que « L’élaboration des régulations internationales 
fait l’objet de compétition au même titre que les produits. D’ailleurs, pour 
certains, les normes sont des produits. Tous les marchés y sont soumis. »21

21. Revel (C.), « Développer une influence normative internationale pour la France », https://
www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/information-strategique-sisse/14133.
pdf, 28 décembre 2012, p. 7.
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Aussi, les ALE bilatéraux et multilatéraux se transforment en outils de 
production normatifs et en vecteurs de diffusion de standards réglementaires. 
Ces théâtres d’opérations représentent un enjeu stratégique de puissance 
pour le Maroc dans un contexte multidimensionnel :

– L’opérationnalisation croissante de la logique royale de partenariats 
Sud-Sud et Nord-Sud.

– La réintégration du pays dans l’Union africaine.
– La demande d’adhésion du Maroc à la CEDEAO et son examen par ses 

partenaires.
– Le déploiement projeté de la ZLECAf.
Au niveau macro, il semble pertinent d’examiner la représentation et la 

capacité d’influence réelle du Royaume dans les organisations internationales 
intergouvernementales à l’endroit des normes relatives au développement 
durable et celles de la RSE. Le développement de l’industrie marocaine des 
énergies renouvelables pourrait ainsi s’accompagner d’une capacité coordon-
née de green diplomacy alliant opérateurs publics et privés. MASEN pilote déjà 
le déploiement sectoriel sur un périmètre national, il pourrait aisément appli-
quer Son Excellence à une mission de lobbying conviant les parties prenantes 
du secteur au dialogue en vue de formaliser une stratégie d’impact normative 
à court, moyen et long terme. Aussi, l’intégration du Maroc dans les organisa-
tions expertes du développement durable, de la RSE et du renouvelable aurait 
un effet majeur sur les perspectives de croissance du Royaume.

En conclusion, point de convergence des logiques mondialisées de déve-
loppement durable et fort d’une économie émergente et consciente de ses 
réalisations, le Maroc réoriente aujourd’hui son modèle de développement  
sur le chemin d’une croissance durable. Celle-ci, loin d’être un produit sur 
 étagère, est amenée à s’adapter et à proposer un modèle résilient face aux 
défis d’un environnement globalisé. Flexible et responsable, le modèle 
marocain fédère toutes les forces vives du Royaume à l’endroit de son envi-
ronnement, de sa population et au regard de ses partenaires du continent.

Dans cette optique, la création d’une culture marocaine de la RSE semble 
un prérequis quant au rayonnement du pays sur l’échiquier des nations. Elle 
sera le complément logique de sa green diplomacy déjà engagée : le Maroc 
pourra ainsi passer d’une logique de soft power à un smart power éclairé par 
la connaissance de ses potentialités et de ses composantes.
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La politique culturelle,  
miroir du Maroc moderne

Nabil Bayaya

À son avènement, SM Mohammed VI a hérité d’une politique culturelle 
qui restait dans ses grandes lignes celle de l’administration coloniale. Cette 
dernière avait en effet doté la politique culturelle de moyens humains et juri-
diques importants, mais également d’un objectif politique qui visait à figer 
dans le passé un Maroc pittoresque et orientaliste tout en projetant dans 
l’avenir une société coloniale tournée vers l’avant-garde et l’expérimentation. 
Sites archéologiques et manifestations traditionnelles d’un côté, architecture 
moderne et nouveaux médias de l’autre.

Cette vision suffisait à une époque centrée sur le progrès industriel et 
méfiante à l’égard des formes d’expression libre. Mais à partir des années 
quatre-vingt-dix, les enjeux ont changé avec l’émergence d’une société de 
consommation, l’intensification des échanges et des déplacements, et surtout 
le développement de médias globaux. Avec le règne de SM Mohammed VI,  
le Maroc a dû entrer de plain-pied dans la mondialisation et assumer sa 
 diversité, injecter de la culture dans le développement d’une société de loisirs, 
en organiser la diffusion et le rayonnement à travers un paysage médiatique 
libéralisé et ouvert.

Aussi la culture n’a-t-elle pas échappé à la méthode Mohammed VI : un 
mélange de vision et de pragmatisme ponctué de quelques initiatives oppor-
tunes et spectaculaires destinées à entraîner l’action publique dans une 
perspective de développement singulière. Si l’on regarde ces 20  dernières 
années à travers le prisme de la culture, l’histoire récente retient ainsi 
quelques dates mémorables où le Souverain s’est impliqué directement ou 
non dans des initiatives structurantes.
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Il y a eu ainsi dès le début du règne l’Institut Royal de la Culture Amazighe 
créé directement auprès de Sa Majesté. Il y a eu le festival Mawazine qui 
draine désormais chaque année à Rabat plus de 2,5 millions de spectateurs, 
et qui jouit du haut patronage du Souverain depuis 2001. Il y a eu la nouvelle 
constitution adoptée en 2011 qui a souligné l’importance de la culture à travers 
son article 5, qui consacre les deux composantes linguistiques et culturelles 
du Maroc, et son article 26 qui enjoint aux pouvoirs publics de soutenir la 
création culturelle et artistique.

Si l’histoire, fût-elle récente, ne retient que quelques dates mémorables, 
ces dernières jalonnent une action beaucoup plus complète, profonde et sys-
tématique. C’est que les enjeux sont de taille, dans une mondialisation qui 
en apparence rapproche les sociétés et les peuples dans une sorte d’harmoni-
sation économique, mais dont le revers a été surtout la montée des tensions 
et des frustrations au point d’aboutir à un choc des cultures. Loin d’être un 
luxe politique, l’action culturelle répond à un enjeu vital pour une société 
émergente comme celle du Maroc.

Les réalisations importantes dans les domaines du patrimoine, de l’iden-
tité et des pratiques culturelles, de la communication et des médias sont 
ainsi un socle sur lequel la politique culturelle peut s’appuyer. Elle s’appuie 
aussi sur des ressources humaines et financières solides, dans un contexte où  
les bouleversements technologiques menacent à tout moment d’annihiler 
les efforts.

Le patrimoine et l’identité culturelle : le passé au défi  
de la modernité

La politique culturelle au sens moderne du terme a été mise en place au 
Maroc, dès le début du Protectorat avec le Dahir Chérifien du 16 doul hija 1330 
(26 novembre 1912) relatif à la conservation des monuments et inscriptions 
historiques. Cette législation fixa des missions claires : protection des monu-
ments et sites face aux volontés de transformation, des inscriptions face au 
risque de perte, des objets d’art face au risque de trafics, et des sites archéo-
logiques face au risque de pillages. Elles ont été confiées à une administration 
spécifique créée à cet effet : le Service des Antiquités, des Beaux-Arts et 
Monuments Historiques. D’abord rattachée à la Direction de l’instruction, 
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puis au ministère de l’Éducation à l’Indépendance en 1956, elle a été totale-
ment autonomisée en 1974 pour former l’actuel ministère de la Culture.

La politique du patrimoine avait un sens et des objectifs clairs dans un 
Maroc colonial, où le développement économique était réservé aux seuls 
Européens. En imposant aux quartiers marocains des normes de construc-
tion ou de non-construction, elle organisait une ségrégation entre une société 
marocaine condamnée à rester dans le passé et une société européenne libre 
d’expérimenter et de construire à sa guise. Aussi les gouvernements issus de 
l’Indépendance ont-ils conservé l’administration des monuments historiques 
mais ont progressivement abandonné les classements pour lui préférer une 
procédure simplifiée et non contraignante, l’inscription.

À partir des années 2000, le patrimoine est redevenu un enjeu politique 
dans un contexte où l’émergence des pays en développement devait s’appuyer 
sur des atouts économiques ou avantages concurrentiels. L’État a ainsi tiré 
parti de la prestigieuse liste du patrimoine mondial de l’UNESCO pour donner 
une vitrine à la richesse culturelle du Maroc. Deux premiers sites ont été inscrits 
sur la liste du Patrimoine Mondial en 2001 : la médina d’Essaouira, l’ancienne 
Mogador, exemple exceptionnel de ville fortifiée de la fin du XVIIIe siècle. 
Deux autres villes marocaines ont ensuite été inscrites, respectivement la 
ville portugaise de Mazagan (El Jadida) en 2004 comme un témoignage vivant 
de l’importance des échanges entre le Maroc et  l’Europe depuis des siècles, et 
surtout Casablanca en 2013, dont les immeubles Art déco sont régulièrement 
cités comme exemples de l’avant-garde de l’entre-deux-guerres.

Le règne de SM Mohammed VI témoigne ainsi d’une riche coopération 
avec l’UNESCO, laquelle a par ailleurs considérablement rénové la notion de 
patrimoine pour l’élargir à l’immatériel. Si la place Jamaa El Fina de Marrakech 
est inscrite sur la liste du patrimoine mondial depuis 1985, son espace cultu-
rel a été inscrit sur la liste du patrimoine immatériel de l’humanité en 2008 
(proclamation en 2001). Vint ensuite le moussem de Tan-Tan, inscrit en tant 
que lieu d’échanges séculaire des traditions sahraouies, puis la diète médi-
terranéenne, la fauconnerie, le festival des cerises de Serfou, la « taskiwin », 
une danse aux allures d’art martial de la région de Taroudant, et enfin l’art 
gnaoua dont l’inscription est attendue pour la réunion de la Commission du 
patrimoine immatériel de l’humanité en décembre 2019.

Ce renouveau de la politique du patrimoine témoigne d’une volonté d’ins-
crire la culture dans une démarche globale de développement économique 
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dont le tourisme est un élément clé. Il témoigne également d’une vision d’un 
Maroc moderne et ouvert sur le monde. À l’opposé de la démarche stéréo-
typée qui visait à figer le Maroc dans une identité réductrice, elle assume au 
contraire la richesse de ses interactions culturelles à travers les siècles. C’est 
dans cette même perspective que le roi Mohammed VI a relevé un défi consi-
dérable, celui de la diversité culturelle.

L’une des réalisations les plus emblématiques de la politique culturelle 
de SM Mohammed VI est en effet la reconnaissance de la diversité culturelle, 
dont il veut faire un atout pour le Maroc. Atout politique d’abord, en fédérant 
les composantes de la société marocaine autour d’un projet national. Atout 
diplomatique ensuite, en apportant un discours fédérateur sur la scène inter-
nationale. Atout économique enfin, en permettant l’accès de tous à l’éducation 
et aux carrières tant publiques que privées.

Dès 2001, le Roi a souhaité la création d’un Institut Royal de la Culture 
Amazighe (IRCAM), dont la mission est de « donner avis à Sa Majesté sur les 
mesures de nature à sauvegarder et à promouvoir la langue et la culture ama-
zighes dans toutes ses formes et expressions […] et concourir à la mise en 
œuvre des politiques retenues par Sa Majesté et devant permettre l’introduc-
tion de l’amazighe dans le système éducatif et assurer son rayonnement dans 
l’espace social, culturel et médiatique, national, régional et local. »

Cette démarche aurait pu n’être qu’un effet d’annonce, tant la mission de 
l’IRCAM relevait de la gageure. En effet, il s’agissait de généraliser l’enseigne-
ment d’une langue qui ne s’écrit pas et qui de ce fait restait cantonnée à un 
usage domestique. La première tâche a donc été de normaliser la langue et en 
fixer la transcription. Deux options s’offraient alors pour assurer une utili-
sation écrite des langues berbères : la première consiste à adapter l’alphabet 
latin, avec pour avantage d’être facile d’utilisation et commode à apprendre, 
mais pour inconvénient de manquer d’authenticité. La seconde option est de 
raviver l’ancien alphabet libyque, étudié à partir d’inscriptions découvertes 
par des ethnologues et utilisées par des chercheurs des années soixante et 
70 pour jeter les bases d’un alphabet normalisé. C’est cette dernière option 
qui a été retenue par l’IRCAM, qui a adopté officiellement le Tifinagh, lequel 
orne désormais les en-têtes des courriers officiels et les façades des bâtiments 
publics, et sert de véhicule à l’enseignement de la langue.

Grâce à l’action de l’IRCAM la langue amazighe est devenue visible dans 
l’espace public, ce qui a permis au Souverain une décennie plus tard d’aller 
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encore plus loin dans la reconnaissance de la diversité culturelle, en en fai-
sant la langue officielle du Royaume aux côtés de l’arabe. Si la normalisation 
de l’amazighe comme langue désormais dotée d’une grammaire et d’une 
orthographe est un succès de l’IRCAM, l’Institut doit néanmoins relever deux 
missions quasi impossibles : généraliser l’enseignement d’une langue régio-
nale à l’heure de la mondialisation et en faire la langue officielle de millions 
de personnes qui ne la parlent pas.

C’est qu’en privilégiant l’authenticité, l’IRCAM a fait le choix de la dif-
ficulté. Dès lors que les locuteurs amazighes eux-mêmes ne maîtrisent pas 
cette écriture, elle est quasiment une langue étrangère pour tous. Aussi, son 
introduction dans l’enseignement se retrouve confrontée aux choix des 
parents et des élèves eux-mêmes. L’expérience internationale montre à quel 
point imposer une deuxième langue considérée comme peu pratique peut  
être mal vécu. Or au Maroc, la partie arabophone n’a aucune attache avec la 
langue amazighe, laquelle n’a vraiment d’utilité que purement locale.

La seconde gageure qui attend les pouvoirs publics est de trouver les 
applications pratiques de la reconnaissance de l’amazigh comme langue 
 officielle aux côtés de l’arabe. Or rien que la traduction de l’ensemble du  
droit marocain en amazigh peut prendre des décennies, pour une applica-
tion pratique qui est loin d’être démontrée. Surtout, les juristes savent à quel  
point le droit est consubstantiel de sa langue, tant ses concepts s’inscrivent 
dans des longues traditions orales qui forgent l’identité culturelle ou le 
 comportement des citoyens au quotidien.

L’enseignement de l’amazighe à l’école comme la transcription en ama-
zighe du droit a ainsi tout d’un volontarisme politique qui, loin de répondre  
à une demande sociale, prend plutôt la forme d’une initiation obligatoire. 
Il a le mérite de faire connaître aux jeunes les cultures du pays et de favo-
riser ainsi le dialogue interculturel comme la tolérance. Néanmoins, vouloir 
imposer l’amazighe à l’égal de l’arabe ou du français comme langue de l’en-
seignement reste illusoire.

C’est pourquoi le projet de loi organique relatif au Conseil national des 
langues et de la culture marocaine, prévu par la Constitution de 2011 pour  
« la protection et le développement des langues arabe et amazighe », ainsi que 
le projet de loi organique fixant les conditions de mise en œuvre du carac-
tère officiel de cette langue, ainsi que son intégration dans l’enseignement 
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 également prévu dans la loi fondamentale, n’ont été déposés qu’en 2016 et 
sont toujours en discussion au Parlement.

Avec le patrimoine et la langue, l’artisanat peut être regardé comme la 
troisième composante de l’identité culturelle, reconnue par l’UNESCO elle-
même comme partie intégrante du patrimoine immatériel ; en témoigne le 
classement des savoir-faire liés à l’arganier par exemple. Mais l’artisanat est 
aussi un secteur économique à part entière, qui dans son acception large, 
emploie plus de deux millions de Marocains, soit un travailleur sur cinq  
dans le Royaume. Une partie de ces emplois est reconnue comme à « fort 
contenu culturel », soit notamment la décoration, l’ameublement, la bijou-
terie, le  vêtement et les accessoires, le cuir, et enfin quelques savoir-faire 
particuliers du bâtiment tels que le zellige.

Or, lorsqu’elle prend place dans deux décennies d’émergence économique, 
la dimension manuelle de l’artisanat risque d’être une faiblesse structurelle 
pour une économie qui mise sur l’industrie et donc sur la productivité. Dans 
ces conditions, l’artisanat représente un secteur « archaïque », dont la ren-
tabilité est condamnée à baisser face à l’industrie, alors que les besoins de 
rémunération de ses employés augmentent avec le niveau de vie. En d’autres 
termes, on peut se demander si le choix de l’artisanat n’est pas une stratégie 
qui condamne à terme l’État à subventionner un secteur en perte de vitesse 
mais qui fait vivre une part importante de sa population qui de ce fait est 
menacée de précarisation.

La politique de l’artisanat rejoint ainsi les politiques culturelles dans une 
sollicitation croissante de la dépense publique. Cependant, maintenir ainsi 
20 % de l’emploi d’un pays sous perfusion ne peut que mal finir, d’autant plus 
que l’industrie elle-même fait face, en économie ouverte, à une concurrence 
frontale d’autres pays à bas coût de main-d’œuvre, en Asie particulièrement. 
Aussi, cette politique paraît irréaliste à moyen terme et risque au contraire de 
conduire à une grave crise économique. Ce n’est d’ailleurs pas la voie qui a été 
choisie par le gouvernement marocain qui mise plutôt sur les gains de pro-
ductivité possibles dans un secteur qui peut être mieux organisé. La stratégie 
2015 vise ainsi à aider le secteur à moderniser ses processus de production 
et à mutualiser un certain nombre d’activités, en particulier la maîtrise des 
réseaux de distribution.

Ces mesures ne suffiront pas à assurer un avenir au secteur, sauf à lui 
trouver une nouvelle valeur ajoutée, valeur ajoutée que la stratégie artisanat 
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voit dans le « fort contenu culturel. » Or ces contenus ne comptent aujourd’hui 
que pour 17 % de l’emploi dans le secteur. La vision 2015 pour l’artisanat, adop-
tée en 2007, avait ainsi pour objectif d’accompagner le développement du 
secteur par sa professionnalisation, en misant sur la formation des artisans, 
le contrôle de la qualité des produits par des labels et leur promotion notam-
ment par l’intermédiaire d’événements ou de salons.

Cette stratégie d’artisanat est ainsi une chance pour les artistes maro-
cains, car elle offrira de plus en plus de débouchés aux formations artistiques. 
La dynamique des AFCC (Artisanat à Fort Potentiel Culturel) repose sur une 
vision moderne et créative de l’artisanat plutôt que sur la sauvegarde de 
 produits archaïques. La tapisserie, l’habillement, la bijouterie n’intéressent  
en effet la clientèle jeune et branchée que si elle est mise au goût du jour et 
c’est précisément cette rencontre entre savoir-faire traditionnels et créativité 
qui fera le succès de cette stratégie. Elle repose sur un besoin accru en créa-
teurs, stylistes, designers, autant de métiers qui n’offrent aujourd’hui que peu 
de débouchés aux lauréats des écoles publiques ou privées.

La culture au défi de la société de consommation

Alors que la politique culturelle traditionnelle visait à promouvoir une 
identité nationale à travers un patrimoine commun, les années 2000 ont vu 
l’essor des pratiques culturelles comme biens de consommation. La politique 
culturelle menée sous le règne de SM Mohammed VI a notamment eu pour 
objectif d’accompagner le développement de ces pratiques culturelles, par 
la création d’infrastructures, le soutien aux initiatives locales et privées, et 
l’encouragement d’événements à portée nationale ou internationale.

Une infrastructure du XXIe siècle

Au début du XXIe siècle, le réseau d’infrastructures culturelles, constituées 
de quelques théâtres, de rares musées et de salles de cinéma, avait été pro-
gressivement laissé à l’abandon depuis l’Indépendance faute d’une demande 
suffisante avec le départ des Européens. Or l’émergence d’une classe moyenne 
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marocaine cultivée a ravivé un besoin d’infrastructures auquel le Roi s’est 
attaché à répondre.

En premier lieu, le réseau muséographique a été entièrement revu, 
notamment grâce à la Fondation nationale des musées créée en 2011, et qui 
s’est vue confier la gestion des musées jusque-là assurée directement par le 
ministère de la Culture. Confiée à un président atypique en la personne de 
l’artiste Mehdi Qotbi et administrée par un Comité directeur, cette structure 
légère offre une souplesse et une réactivité que n’ont pas les administrations 
publiques pour attirer le public dans les musées tout en en préservant la 
valeur scientifique, avec un financement partenariat public-privé.

Ainsi, sur les 31 musées que compte le Maroc, la Fondation en gère direc-
tement 14, dont la moitié a été rénovée depuis sa création : le musée Al Kasbah 
de Tanger, baptisé le « Musée Kasbah des cultures méditerranéennes »,  
le Musée Dar Si Said de Marrakech, rebaptisé « Musée National du Tissage et 
du Tapis », le musée des Oudayas à Rabat qui deviendra le « Musée du caftan 
et de la parure », le Musée Meknès qui s’appellera « Musée de la Poterie »,  
Le Musée Batha de Fès, qui sera baptisé « Musée de l’art de l’Islam », le Musée 
Al Kasbah de Tanger baptisé le « Musée Kasbah des cultures méditerra-
néennes », et le Musée National d’Archéologie de Rabat devenu le « Musée de 
l’Histoire et des Civilisations ».

Toujours au niveau du patrimoine, deux nouveaux musées importants 
ont été créés : le Musée du patrimoine du Moyen Atlas, qui dépend du minis-
tère de la Culture et qui a été développé en partenariat avec le Conseil régional 
de Meknès-Tafilalet, le Conseil municipal d’Azrou et le conseil provincial 
d’Ifrane, ainsi que le Musée Mohammed VI pour la civilisation de l’eau à 
Marrakech, qui fait une synthèse originale entre un patrimoine historique et 
des enjeux scientifiques. Qu’il s’agisse de musées publics ou privés, la volonté 
politique est bel et bien une transformation des musées marocains pour les 
adapter à une fréquentation touristique de loisirs, scientifiquement exigeante 
mais surtout accueillante pour un public familial.

Enfin, la grande réalisation muséale du règne reste le Musée Mohammed VI 
d’art contemporain de Rabat, inauguré en 2014 après une décennie de travaux, 
et dont les entrées payantes représentent aujourd’hui plus de la moitié des 
recettes de tous les musées nationaux. Premier musée marocain aux normes 
muséographiques internationales, ses expositions temporaires sont une 
vitrine de la création contemporaine du Royaume.
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La transformation des scènes marocaines

Le premier théâtre du Maroc a été construit en 1913 à Tanger par les 
Espagnols : le théâtre Cervantès. Il a été suivi par le Théâtre Municipal de 
Casablanca, inauguré en 1920 par le Maréchal Lyautey, dans la lignée des 
grandes constructions de l’actuel centre-ville. Ces deux édifices ont été 
construits délibérément par les Européens, pour les Européens, qui en s’ins-
tallant au Maroc y ont importé leur culture et leurs loisirs. Il en fut de même 
pour le cinéma, qui a vu ses premières salles dès les années vingt. En 1935, 
le cinéma Vox construit par l’architecte Marius Boyer avec une capacité de 
2 000 places, est resté longtemps la plus grande salle d’Afrique. La vingtaine 
de salles construites sous le Protectorat constitue la base du réseau encore 
existant aujourd’hui. La plupart des salles sont gérées par les municipalités 
et ont été conçues pour abriter des réunions publiques. Elles ne répondent 
pas aux normes techniques du théâtre moderne et surtout ne permettent pas 
d’abriter des machineries compliquées pour les décors.

Exception notable, le Théâtre Mohammed V de Rabat inauguré en 1962 
est une salle polyvalente, pouvant abriter des représentations de théâtre, 
mais aussi de cinéma, music-hall et même opéra ou ballet. En revanche, la 
démolition en 1984 du Théâtre Municipal de Casablanca, qui a suivi une série 
de représentations contestataires, a laissé un vide assumé par le pouvoir de 
l’époque, qui n’a été comblé qu’à partir de 2006 avec le Théâtre Mohammed VI, 
doté d’une salle polyvalente de 700 places, et surtout les Grands Théâtres 
de Casablanca et Rabat. Ces deux projets menés en parallèle sont en voie 
d’achèvement. Véritables temples dédiés au spectacle vivant, ils compren-
dront chacun une salle de spectacles de 1 800 places, et une salle de théâtre de 
600 places pour Casablanca et une salle modulable de 127 places pour Rabat. 
Le Grand Théâtre de Casablanca aura également deux salles de répétition  
dont une de 300 places équipée pour les musiques actuelles, ainsi que des 
salles de réunion, des commerces et même tout un village d’artistes et de 
techniciens. Conçus par le prestigieux Ateliers d’architecture Christian de 
Portzamparc pour Casablanca et la célèbre architecte britannique d’origine 
irakienne Zaha Hadid pour Rabat, situés chacun au cœur de sites historiques, 
ils formeront une véritable vitrine culturelle du Maroc tant par leur monu-
mentalité que par leur programmation de niveau international.
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Les grands théâtres de Casablanca et Rabat témoignent d’une nouvelle 
vision de la scène par le pouvoir royal qui désormais encourage tant le déve-
loppement d’une infrastructure de qualité que son utilisation par les artistes 
et surtout sa fréquentation massive. Le Royaume compte aujourd’hui 87 salles 
de spectacle, dont 40 sont sous la tutelle du ministère de la culture, les autres 
relevant d’autres départements ministériels ou des communes.

La participation du secteur privé : des espaces culturels polyvalents

Le règne de SM Mohammed VI a été une période faste pour les initiatives 
publiques ou privées en faveur de la culture ; de nombreuses associations et 
fondations ont vu le jour, certaines à l’initiative du Roi lui-même, d’autres 
soutenues directement par le Palais, et toutes bénéficiant d’un contexte bien-
veillant à leur égard.

Dès 1999, l’association EAC (Éducation artistique et culturelle) L’Boulevard 
œuvre à la promotion de la culture urbaine à travers notamment la musique 
contemporaine. La Fondation des Arts Vivants, née en 2004 à Casablanca, se 
consacre aux arts de la scène, par la formation des acteurs, la production de 
spectacles et l’hébergement des artistes. En 2006 est créé, à l’initiative de Sa 
Majesté le Roi lui-même, la fondation Hiba pour le développement des arts, 
du cinéma à la littérature en passant par la danse, la musique, les arts plas-
tiques ou la mode. Dotée de ressources propres, la Fondation a surtout pour 
vocation de fédérer un tissu associatif qui se densifie en leur offrant l’accès 
à une infrastructure moderne et performante. Enfin, les anciens abattoirs de 
Casablanca ont été reconvertis en espace culturel à partir de 2009 pour abriter 
des événements dans tous les domaines de l’art contemporain. S’y sont ajou-
tées en 2009 le Boultek, Centre des Musiques Actuelles, qui dispose de studios 
d’enregistrement et d’une salle de concerts, ainsi qu’Art Holding Morocco, 
principalement dédié aux arts plastiques, dont les activités vont de la vente 
aux enchères au conseil en acquisition en passant par la promotion des jeunes 
artistes, l’organisation de foires et d’expositions, et surtout l’édition de la 
prestigieuse revue artistique Diptyk de 2009 à 2012. Son fondateur, Hicham 
Daoudi, a également été le chef du projet muséal de Bank Al Maghrib en 2011 
et accompagne depuis 2013 la succession Kacimi avec des projets d’édition et 
d’exposition de l’œuvre artistique.
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Dans cette même période, les grandes entreprises marocaines ont consacré 
d’importantes ressources à l’art, notamment par l’acquisition et l’exposition 
d’œuvres, avec notamment Espace Expositions CDG, la Galerie Crédit Agricole, 
la galerie de la Société Générale, l’espace Artorium de TGCC…

La culture de proximité : bibliothèques et centres culturels

Les bibliothèques publiques sont le véritable temple de la démocratisation 
culturelle, celui qui permet l’accès de chacun à la connaissance et aux idées.  
Or au Maroc, à l’instar des musées, le réseau des bibliothèques reste très 
éloigné de ces objectifs.

Au centre du réseau des bibliothèques se trouve la BNRM, Bibliothèque 
nationale du Royaume du Maroc, qui a remplacé la BGA créée par Lyautey 
en 1919. Elle assure trois missions essentielles : la première est de conser-
ver les Archives nationales, dont la réglementation n’a été mise aux normes 
internationales qu’en 2012. La seconde est de recevoir le dépôt légal, ce qui en 
fait une bibliothèque nationale. La troisième est enfin de fournir un service 
bibliographique à l’ensemble des bibliothèques du pays. Or ces trois fonctions 
sont remplies de manière incomplète et se trouvent désormais remises en 
cause par la révolution numérique. Les Archives nationales sont conservées 
de manière artisanale et une grande partie n’est ni classée, ni sécurisée, ce 
qui fait craindre la disparition d’une partie de la mémoire nationale. Le dépôt 
légal n’est que très peu respecté, puisqu’on estime à seulement un tiers des 
publications celles qui sont effectivement transmises à la BGA. Quant à la 
bibliographie, elle avait été brièvement entamée dans les années soixante, 
avant d’être complètement interrompue.

Pour ce qui est du réseau lui-même, sur le millier de bibliothèques recen-
sées au Maroc, la moitié est des centres de documentation et d’information 
scolaires, le quart est des bibliothèques universitaires ou destinées à l’ensei-
gnement ou à la recherche et environ 15 % sont des bibliothèques publiques 
gérées par le ministère de la culture ou les collectivités territoriales. Ce 
sont elles qui portent la « démocratisation culturelle » destinée à amélio-
rer l’égalité des chances par l’accès à la culture. Rapportées à la population 
du Maroc, cela représente une bibliothèque pour presque 200 000 habitants.  
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Ce chiffre montre l’étendue de la tâche et, dans les faits, la grande majorité 
des Marocains n’ont toujours pas accès à la lecture.

L’environnement du Maroc se prête d’ailleurs très difficilement à l’instau-
ration d’une politique de lecture pour tous. La constitution d’une bibliothèque 
est en effet un investissement coûteux, puisque le livre est un objet cher et 
que le fonds d’une bibliothèque doit être sans cesse alimenté de nouvelles 
publications. La création d’une bibliothèque répond aux besoins d’une poli-
tique culturelle de proximité qui doit ainsi répondre à une demande faible 
par une offre suffisamment attractive pour ne pas épuiser trop rapidement 
leurs lecteurs. Généraliser l’accès à une bibliothèque a ainsi quelque chose 
de militant, mais le coût d’une telle opération rend cet objectif proprement 
irréaliste, au point qu’au Maroc elle n’a pas dépassé le stade embryonnaire. 
Aujourd’hui, le développement des bibliothèques numériques rend cette poli-
tique dépassée, avant même d’avoir été tentée.

Le ministère de la Culture n’a cependant pas renoncé à l’ambition de 
développer le réseau des bibliothèques, puisqu’il a toujours à son programme 
l’ambition de créer directement une trentaine de bibliothèques, principa-
lement en milieu rural, et de soutenir indirectement la création de 25 autres 
établissements.

Il en est autrement pour le réseau des centres culturels de proximité, qui 
peuvent comporter une bibliothèque, et qui ont surtout pour vocation un 
accès décentralisé et polyvalent à la culture. Jusqu’en 2012, le Royaume en 
comptait 71, dont 40 gérés par le ministère de la Culture, mais rien qu’en 2018, 
trente-six centres ont vu le jour à travers le Maroc.

Un agenda culturel chargé : les festivals

L’animation locale à travers les festivals a été l’un des grands apports 
culturels du règne de SM Mohammed VI, dont les plus connus, y compris sur 
la scène internationale, sont le festival Mawazine des Musiques du Monde 
de Rabat, le Festival des Musiques Sacrées de Fès et le Festival Gnaoua 
 d’Essaouira. Le succès des festivals a même été tel que, paradoxalement, ils 
font l’objet de polémiques de plus en plus violentes quant à leur propension 
à absorber l’argent public.
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Mawazine en particulier a été la cible de violentes attaques, non seule-
ment pour ses coûts démesurés et son franc succès, mais également pour sa 
proximité avec le Palais. Né de la volonté d’élargir aux musiques du monde 
une palette déjà riche en événements de renommée internationale, Mawazine 
a connu des difficultés financières dans ses premières années. C’est dans ce 
contexte tendu qu’une nouvelle orientation avait été décidée pour redresser 
les comptes, en misant sur la stratégie des têtes d’affiche. Le succès a été au 
rendez-vous, puisque ce choix a fait de Mawazine un blockbuster capable 
d’amener à Rabat tout ce que le Maroc compte d’amateurs de musique. Or ce 
« star-system » est devenu politiquement difficile à assumer avec de l’argent 
public. Chaque année, la question a été posée sur l’opportunité de subven-
tionner un événement d’une telle ampleur. Pour arrêter la polémique, les 
organisateurs ont renoncé aux subventions à partir de l’édition 2012, non sans 
rappeler la hausse de 30 % de l’activité touristique de Rabat pendant le festival 
et les 3 000 emplois directs et indirects qui en dépendent, pour une contribu-
tion des pouvoirs publics réduite à un dispositif de sécurité renforcé. Quel que 
soit le chiffre retenu sur le coût ou les retombées de Mawazine, l’association 
de la capitale avec les plus grandes vedettes internationales met assurément 
le Royaume en bonne place sur les radars informationnels internationaux.

Si Mawazine a été le festival le plus connu du règne, d’autres événements 
ont été pérennisés avec un succès considérable, notamment le Festival des 
Musiques Sacrées de Fès, décrit en 2001 par l’ONU comme l’un des événements 
marquants concourant au dialogue des civilisations. De même, le festival 
Gnaoua d’Essaouira est devenu depuis 18 ans un rendez-vous incontournable 
et a contribué au développement considérable de la ville. Citons également 
le transfert en 2007 à la ville de Laâyoune du festival « Rawafid » organisé 
auparavant à Casablanca et créé par l’Association « Synergie Sakia El Hamra », 
les nuits musicales de « Cap Juby » organisées dans la ville de Tarfaya  
en 2007.

Le jazz a également été soutenu avec succès : Tanjazz bénéficiant du 
 soutien de la BMCI depuis sa création en 2000 ; Jazz au Chellah organisé par 
l’Union Européenne au Maroc, en partenariat avec les ambassades et insti-
tuts culturels de ses États membres, le ministère marocain de la Culture et la 
Wilaya de Rabat-Salé-Zemmour-Zaër. Depuis 2006 enfin, c’est Jazzablanca 
qui attire un nombre croissant de spectateurs et dont l’organisation s’est 
progressivement professionnalisée.
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Notons également le Printemps musical des Alizés, initialement dédié à 
la musique de chambre, et qui s’est élargi à la musique symphonique grâce  
à l’Orchestre Philharmonique du Maroc, ainsi qu’à des répertoires plus 
contemporains et métissés.

En 2013, un nouveau concept a été expérimenté et pérennisé, celui du Visa 
For Music, qui a pour but de mettre en relation à l’échelle du continent afri-
cain les musiciens et les producteurs dans le cadre d’un salon professionnel.

Si la musique reste le terrain de prédilection des festivals, le cinéma a 
été aussi mis à l’honneur, lorsque SM le Roi lui-même s’est impliqué dans 
la création du Festival international du film de Marrakech dès 2001, dédié 
à la promotion du film marocain, et qui est aujourd’hui reconnu de par le 
monde pour la qualité des films d’auteur qui y sont présentés. S’y sont ajoutés 
d’autres festivals nationaux comme le Festival du Film de Tanger, un festival 
continental avec le Festival du cinéma africain de Khouribga et un festival 
régional avec le Festival international du film méditerranéen de Tétouan.

Les arts plastiques n’ont pas été en reste non plus, encouragés par une 
passion personnelle du Roi. Les années Mohammed VI ont ainsi vu l’éclo-
sion d’un marché de l’art marocain et même une forme de spéculation. Les 
particuliers fortunés comme les grandes institutions financières ont consti-
tué des collections d’art, acquises pour partie dans un réseau de galeries qui 
s’est considérablement développé ces deux dernières décennies. Le Maroc 
compte ainsi quelque 118 galeries d’art, dont 23 sont gérées par le ministère 
de la Culture, les autres étant des commerces privés. D’importants événe-
ments sont venus appuyer la croissance du marché de l’art, tels la Nuit des 
galeries, inaugurée en 2005, le concours « Carrefour des Artistes » organisé 
par le ministère de la Culture au profit des jeunes peintres, la Biennale de 
Marrakech, dédiée à la rencontre entre le Monde Arabe, l’Afrique et l’Occi-
dent, la Biennale internationale de Casablanca qui a pour objectif de jeter 
un pont entre art africain, marocain, et international, et enfin la Art Week 
Casablanca, une initiative culturelle et artistique dédiée à l’art contemporain 
lancée en 2017 par le jeune Mehdi Hadj Khalifa.

Les 20 années du règne de SM Mohammed VI auront ainsi été les années 
festival, celles qui auront amené les Marocains à la culture dans leurs loi-
sirs. Si leur impact économique n’a fait l’objet d’aucune étude d’envergure, 
leur impact sur l’image d’une société émergente a été considérable, en la 
 faisant rentrer dans l’économie de la consommation du XXIe siècle. Le Conseil 
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Économique, Social et Environnemental, dans son rapport sur l’économie de 
la culture, en a souligné les limites : l’insuffisance d’une logistique efficace 
faute de techniciens formés en nombre suffisant, une gouvernance qui reste 
attachée à des individualités fortes et enfin l’absence de formations dans le 
domaine de l’événementiel de grande ampleur. Loin de discréditer un mouve-
ment et son impact sur l’image du Maroc dans le monde, le CESE souligne ainsi 
le besoin de maturation de ce qui est devenu un véritable secteur économique.

La diplomatie culturelle

Ce succès des événements culturels nationaux au cours des deux dernières 
décennies s’est également confirmé à l’international grâce à une diplomatie 
culturelle très active.

À l’initiative de la Fondation nationale des musées, trois grandes expo-
sitions sur le Maroc ont été organisées en France : l’exposition « Splendeurs 
de Volubilis », organisée du 12 mars au 25 août 2015 au MuCEM de Marseille 
a attiré pas moins de 173 000 visiteurs, l’exposition « Maroc médiéval : un 
empire de l’Afrique à l’Espagne » qui s’est tenue d’abord à Paris puis à Rabat 
a attiré au total près de 150 000 visiteurs des deux pays, et l’exposition « le 
Maroc contemporain » de l’Institut du Monde Arabe à Paris qui a rassemblé 
toutes les générations de peintres marocains depuis l’Après-Guerre a accueilli 
quelque 15 000 visiteurs.

La volonté royale en matière de diplomatie culturelle a été de créer des 
structures plus pérennes dédiées à la culture marocaine dans les capitales 
étrangères, non seulement pour assurer la promotion du Royaume auprès des 
pays amis, mais également pour servir à la cohésion nationale des Marocains 
résidant à l’étranger. Ainsi le Centre culturel Dar Al-Maghrib de Montréal a 
été inauguré le 1er juin 2012 par SAR la Princesse Lalla Hasna, le Centre cultu-
rel Mohammed VI pour le dialogue des civilisations créé en 2007, assure la 
présence culturelle marocaine en Amérique latine à travers plusieurs mani-
festations mais également des cours de langue et civilisation arabe ou encore 
de calligraphie.

Les deux décennies du règne ont ainsi vu l’envol des pratiques culturelles 
des Marocains, tant du point de vue de l’offre culturelle et donc de la pro-
duction artistique, que du point de vue de la demande culturelle et donc de la 
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consommation. Cet essor économique doublé d’une transformation sociale 
à travers l’évolution des modes de vie, a été rendu possible par un dévelop-
pement sans précédent de l’information et de la communication.

Médias et communication : le service public au défi de la concurrence

Au Maroc comme ailleurs, l’Office Chérifien des Postes a créé la radio en 
1928 avant de lancer la télévision trois décennies plus tard. D’abord conçu 
comme un divertissement apparenté au théâtre ou au cinéma, donc au 
contenu culturel adapté à l’élitisme de ses premiers usagers, l’audiovisuel est 
devenu un formidable instrument de propagande dans plusieurs dictatures 
avant que l’idée ne germât progressivement d’en faire un instrument d’édu-
cation des masses. Aussi, lorsque les progrès techniques ont permis à partir 
des années quatre-vingt-dix une soudaine abondance de l’offre audiovisuelle, 
la question du devenir de l’audiovisuel public s’est posée avec acuité.

Le règne de SM Mohammed VI a ainsi coïncidé avec une révolution à la 
fois technologique et culturelle dans le domaine des médias. Jadis monopole 
d’État limitant la radio et la télévision à une poignée de chaînes, l’audiovisuel 
compte aujourd’hui des centaines de programmes plus ou moins légalement 
mais de fait facilement accessibles.

L’année 2002 a ainsi vu le début de la transformation du paysage audio-
visuel marocain avec deux décrets mettant fin au monopole de l’État sur 
l’audiovisuel et créant la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle 
(HACA), avec pour mission de donner avis à Sa Majesté le Roi, proposer des 
choix de nominations à la tête des radios et chaînes de télévision publiques, 
accorder des autorisations de création de nouvelles stations de radio 
ou chaînes de télévision et veiller au respect des cahiers des charges des 
 opérateurs publics.

Dès 2005, plusieurs opérateurs privés ont demandé une licence afin de 
lancer des radios et chaînes de télévision dans un contexte de libéralisation. 
La HACA a néanmoins été prudente, avec seulement 10 licences radio octroyées 
en 2006 et 4 en 2009. Côté télévision, une seule licence a été octroyée à la 
chaîne d’informations Medi1Sat qui a été rapidement reprise par le secteur 
public.
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De façon générale, les autorités ont privilégié le développement de l’audio-
visuel public, avec la création d’Al Maghribia en 2004, visant principalement 
les Marocains résidant à l’étranger, la Chaîne 4 ou « Arrabia » lancée en 2005 
avec une vocation éducative et la sixième chaîne, Assadissa, une chaîne reli-
gieuse, la chaîne du Sport, Arriyadia, la chaîne du cinéma, Aflam TV, lancée 
en 2008, ainsi que deux chaînes visant la diversité culturelle, Tamazight et 
Laayoûne TV.

La transformation du paysage audiovisuel marocain a donc vu paradoxa-
lement le renforcement du secteur public et en conséquence l’intensification 
du débat sur le rapport que doit entretenir le pouvoir avec les médias. En effet, 
quels que soient les objectifs poursuivis, fussent-ils d’intérêt général, cette 
relation reste suspecte et la tentation totalitaire n’est jamais éloignée de tout 
politicien qui s’invite sur le plateau d’une émission de télévision ou qui en 
contrôle les programmes, même avec la meilleure volonté du monde. Mais à 
l’inverse, l’expérience montre qu’une libéralisation totale conduisant à des 
médias uniquement soumis aux lois du marché et donc au besoin d’audimat, 
aboutit à diffuser des programmes de divertissement fort peu culturels pour 
attirer un public avant tout demandeur de facilité.

Dans ce contexte concurrentiel, l’audiovisuel public ne peut pas faire 
comme si l’audience ne comptait pas. Il doit pouvoir afficher un seuil mini-
mum de parts de marché pour éviter que son existence soit remise en cause. 
La seule solution pour maintenir ces parts de marché consiste à proposer 
des programmes un peu moins culturels. Telle est désormais l’équation de la 
télévision publique : imposer des programmes non rentables à un opérateur 
soumis à la concurrence et dont l’indépendance est statutairement garantie.

Pour résoudre cette contradiction entre légitimité et indépendance, l’idée 
est progressivement apparue d’introduire un troisième acteur : un régula-
teur indépendant ayant pour mission de surveiller la gestion de l’audiovisuel 
public tant sur le plan financier que sur celui de la qualité des programmes. 
Il représente une sorte de tiers digne de confiance, chargé de faire respecter 
à la fois l’indépendance, notamment de programmation des médias publics, 
mais également l’intérêt général. C’est pourquoi l’audiovisuel public, et en 
particulier la chaîne 2M, a été doté d’une gouvernance moderne, avec une 
direction indépendante et un financement publicitaire privé, des cahiers des 
charges négociés avec le ministère de la Communication, et dont le respect 
est contrôlé par la HACA.
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Reste la question du contenu de ces cahiers des charges qui oppose 
depuis 2011 le Ministre de la Communication au Directeur général de la 
chaîne 2M. Cette passe d’armes médiatisée a été présentée comme une ten-
tative de mainmise d’un parti islamiste sur un grand média public, mais 
elle n’est que la version marocaine de cette incompatibilité entre l’équilibre 
financier que l’on exige de politiques publiques de plus en plus coûteuses et 
l’obligation de service public qu’on leur impose.

Le paysage audiovisuel marocain est ainsi entré dans la modernité, avec 
ses contraintes. Il lui reste un défi de taille à relever : l’abondance de l’offre 
informelle et étrangère qui bouleverse la réalité de la consommation des 
ménages, et qui fait peser sur la politique culturelle le risque de l’obsolescence.

Les réalisations de ces 20 dernières années couvrent ainsi tout le champ 
des politiques culturelles et surtout de l’offre culturelle. La politique du patri-
moine s’est transformée pour permettre une meilleure sauvegarde, mise en 
valeur, et surtout diffusion de l’héritage marocain qui fonde une identité 
culturelle forte et singulière. Loin de nier la diversité au nom d’une identité 
artificielle, elle la met au contraire en valeur pour mieux fédérer les Marocains 
en en faisant la valeur commune, valeur reprise par les institutions elles-
mêmes et incarnée par le Roi qui en a fait une de ses priorités. L’identité 
culturelle se reflète ainsi dans l’offre culturelle qui a été considérablement 
développée ; dès lors que cette offre est en phase avec les aspirations des 
Marocains eux-mêmes, elle a rencontré une demande qui a permis l’essor de 
la consommation culturelle d’une société où les loisirs se développent avec 
la hausse du niveau de vie. Elle crée une dynamique positive, tant sur le plan 
économique que sur le plan social, mais aussi sur le plan politique où elle 
constitue le meilleur rempart à l’extrémisme et aux populismes.

Un secteur culturel qui reste à professionnaliser

Ces dernières années ont vu un véritable progrès dans la reconnaissance 
du monde de la culture comme un secteur professionnel à part entière en 
donnant aux artistes un statut. Le décret du 25 octobre 2017 permet ainsi de 
délivrer deux types de cartes professionnelles, la « carte d’artiste » et la « carte 
de technicien et administrateur exerçant dans le domaine artistique. » Le droit 
d’en bénéficier est étendu aux Marocains résidant à l’étranger.
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S’il ne donne pas de droits fiscaux ou sociaux particuliers, comme cela 
peut être le cas dans certains pays, ce statut donne une priorité d’accès au 
travail dans les œuvres artistiques produites ou subventionnées par l’État, les 
collectivités territoriales, les établissements publics, les entreprises publiques 
et celles ayant des participations de l’État ou des collectivités territoriales 
dans des spectacles artistiques vivants ou enregistrés.

Au niveau fiscal, la principale avancée de ces dernières années réside dans 
l’application d’un taux de TVA réduit à 10 % pour la vente d’œuvres d’art par 
des commerçants ou importateurs. La vente effectuée par les artistes créa-
teurs eux-mêmes est quant à elle exonérée de TVA dès lors qu’il s’agit de 
pièces uniques de création.

À l’origine de la culture se trouvent des hommes et des femmes ayant 
un savoir-faire, ce dernier constituant le capital humain sur lequel la filière 
peut prospérer. La particularité de la culture, et en particulier de l’art, qu’il 
soit littéraire, musical, plastique, théâtral ou cinématographique, est que  
sa valeur réside dans l’originalité de la création et dans l’individualité de  
l’artiste. Aussi, la formation peut nuire à la créativité qui est en partie innée.  
Si bon nombre d’artistes, et même de grands artistes peuvent être auto-
didactes, il n’en demeure pas moins que les savoir-faire s’apprennent et 
que la professionnalisation du secteur nécessite une bonne infrastructure 
d’apprentissage.

Dans ce domaine, le Maroc reste en deçà de ce qui se trouve dans les pays 
développés qui disposent d’innombrables instituts des beaux-arts, de conser-
vatoires, d’écoles plus ou moins spécialisées. Mais d’importants progrès ont 
été réalisés et aux instituts des beaux-arts déjà existants se sont ajoutés un 
Institut Supérieur des Métiers de l’Audiovisuel et du Cinéma (ISMAC), créé 
par le décret du 15 mars 2012, ainsi qu’une École Supérieure des Arts Visuels 
à Marrakech. Enfin, les universités commencent à mettre en place des cycles 
spécialisés dans la gestion des entreprises ou des projets culturels.

En tout état de cause, il ne faut pas perdre de vue le bouleversement 
qu’apportent les nouvelles technologies dans le monde de la culture et en 
particulier les possibilités infinies qu’elles offrent pour permettre à tout un 
chacun de créer avec finalement son seul talent et un matériel de plus en plus 
abordable, avec des possibilités étendues d’autoformation.

Les ordinateurs sont devenus des outils de création artistique à part 
entière. Les logiciels graphiques de type Photoshop ou ses dérivés plus 
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 abordables permettent de réaliser des dessins ou des créations visuelles 
complexes à tous ceux qui n’ont jamais tenu un crayon. Des logiciels de com-
position musicale permettent de créer virtuellement une palette inimaginable 
de musiques, allant de la grande symphonie classique que l’on peut écouter en 
direct au fur et à mesure de la composition exécutée par un grand orchestre 
virtuel, aux musiques pop ou électronique générées grâce à des techniques 
d’échantillonnage intégrées à une boîte à rythme et des paroles qui peuvent 
être désormais chantées par une voix de synthèse. Les logiciels de création 
et d’animation 3D permettent à chacun de construire la maison de ses rêves, 
voire de programmer un dessin animé à sa guise. Les nouvelles technologies 
ont également démocratisé la photographie. Cela permet notamment aux 
photographes amateurs de visualiser instantanément l’image et de corriger 
immédiatement les modalités de prise de vues.

La formation à la connaissance et aux pratiques culturelles est donc 
devenue abordable, notamment grâce aux nouvelles technologies. Elle est 
également indispensable non seulement pour former les artistes, musi-
ciens, producteurs de demain, mais également pour y sensibiliser les futurs 
consommateurs. N’oublions pas en effet que la pratique culturelle a toujours 
eu quelque chose d’élitiste, au risque d’exacerber les tensions entre les déten-
teurs de capital culturel et ceux qui n’y ont pas été formés dès leur plus jeune 
âge, alors que le principal enjeu de la culture est la cohésion nationale. Or la 
consommation culturelle ne va pas de soi, en témoigne l’échec des décennies 
de démocratisation culturelle dans de nombreux pays qui ont misé sur la gra-
tuité d’accès en pensant que cela suffirait à y amener les masses. Elle nécessite 
un coût d’entrée, un effort d’adaptation. Et lorsque ce coût d’entrée n’est pas 
pris en charge par les familles riches en capital culturel, ne reste plus que 
l’école pour y remédier. En d’autres termes, pour que le Maroc dispose d’un 
capital humain à la hauteur des enjeux de la mondialisation, les programmes 
scolaires gagneront à s’enrichir du volet culturel : l’histoire de l’art et de la 
littérature, l’éducation artistique et musicale, la culture générale doivent y 
être beaucoup plus développées.
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Un secteur culturel qui reste à financer

L’éducation et la formation aux pratiques culturelles nécessitent ainsi 
un investissement qui doit être couvert par le budget général de l’État.  
Si ce dernier consent des efforts importants, il ne peut faire face seul à des 
enjeux croissants. Partenariats public-privé et financements innovants 
doivent être trouvés.

La subvention ou le mécénat public

Depuis 1999 les pouvoirs publics ont largement financé la construction 
d’infrastructures culturelles, ainsi que des événements tels que les festivals, 
tout cela dans le but de favoriser la consommation culturelle d’une société 
émergente.

Le livre a été le premier bénéficiaire de cette politique, ce qui n’est pas 
anodin dans un pays où la lutte contre l’analphabétisme est une priorité 
nationale. Dès 1999, une politique de soutien aux auteurs marocains a été 
mise en place pour financer l’impression et la diffusion et pour financer des 
acquisitions par les bibliothèques publiques. Ainsi, après validation par un 
comité de lecture, l’édition de plus de 130 ouvrages ont été financés à 50 % 
entre 1999 et 2002 pour un montant total de près de 3 millions de dirhams, 
avec pour résultat une baisse significative du prix de vente et donc une acces-
sibilité décuplée à la lecture. Quant au volet acquisition, le ministère de la 
Culture a financé pendant trois ans l’achat de cent exemplaires de chaque 
livre marocain publié.

Ce soutien à l’édition a été réaffirmé tout au long du règne de SM 
Mohammed VI et a permis l’apparition de nouvelles collections plus adaptées 
à la demande, tels Monumenta, le Premier Livre, ou Enfants et Jeunesse. Il a 
permis également l’édition de publications importantes relatives aux hauts 
lieux de la civilisation marocaine, tels, les 6 volumes de Maalamat Al Maghrib 
et les 8 volumes « d’Al Istiqssa » avec une enveloppe budgétaire avoisinant 
le million de dirhams, ou encore la reprise de la publication des deux revues 
« Al Manahil » et « Attakafa Al maghribia. » En 2014, le ministère de la Culture 
octroyait encore 10 millions de dirhams au secteur du livre, dont il reste le 
principal financeur à près de 70 %.
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La production musicale nationale est également encouragée, notamment 
par le renforcement des réseaux de distribution que constituent les radios, 
dont la libéralisation a permis de décupler le nombre et qui consacrent une 
part importante de leurs programmes à la diffusion de musiques marocaines. 
Toutefois, c’est le cinéma qui bénéficie de la subvention la plus importante 
depuis 1980 grâce au Centre Cinématographique Marocain. Au début du règne 
de SM Mohammed VI, la politique de soutien au cinéma a évolué en passant 
à un système d’avances sur recettes plutôt qu’une subvention à fonds perdu, 
ce qui a permis de financer des montants plus importants et de le faire grâce 
à une mutualisation des bénéfices de l’industrie cinématographique.

Les montants financés n’ont cessé d’augmenter durant le règne pour 
dépasser aujourd’hui les 100 millions de dirhams annuels, dont 60 millions 
consacrés à la production, près de 30 millions à l’organisation d’une cinquan-
taine de festivals et quelque 10 millions à la numérisation des salles de cinéma 
qui le sont désormais à plus de 90 %.

De façon générale, le financement du secteur culturel a beaucoup aug-
menté durant le règne de SM Mohammed VI, mais l’effort reste cependant 
loin des enjeux. Mais aucun État n’est en mesure de financer la culture dont 
les coûts sont condamnés à croître. Aussi l’enjeu qui reste désormais le plus 
important est de permettre le recours au mécénat privé.

Le mécénat privé

Le mécénat est une action de philanthropie, un plaisir que s’offre un 
puissant en faisant cadeau au monde entier de la création artistique. C’est la 
politique culturelle personnelle de riches particuliers, la politique culturelle 
du secteur privé. Il n’en demeure pas moins que l’État est de manière subtile 
une partie prenante intégrante du mécénat contemporain, dès lors que les 
sommes qui y sont consacrées sont déductibles de l’impôt.

Ce modèle du mécénat comme dépense fiscale se développe aujourd’hui 
à travers le monde. Au Maroc, c’est surtout le mécénat d’entreprise qui a 
tendance à se développer à grande échelle, sans même que le cadre juridique 
soit véritablement incitatif. Les dons émanant des entreprises aux associa-
tions reconnues d’utilité publique sont déductibles du résultat fiscal et donc 
exonérés de l’impôt sur les sociétés.
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Cependant, dès 2001, Farid Britel, qui avait été président de la Fondation 
ONA, a alerté sur le flou juridique qui entoure le mécénat d’entreprise au sein 
du Royaume. Il y a en effet deux possibilités pour une entreprise de faire 
des actions de mécénat culturel : la « régie directe », dont les dépenses telles 
que l’achat d’œuvres sont soustraites de l’assiette de l’impôt sur les sociétés 
à condition de pouvoir démontrer son impact sur le chiffre d’affaires de la 
société, et l’association que l’entreprise peut constituer. Mais qui pour pouvoir 
bénéficier de dons importants et surtout déduire ces dons de l’assiette de 
l’impôt, doit être reconnue d’utilité publique. Or la reconnaissance d’utilité 
publique est une procédure longue et entièrement à la discrétion de l’admi-
nistration, qui ne dispose pas de jurisprudence permettant d’en clarifier les 
critères. Quant à la présence de sociétaires, elle peut à terme être source de 
divergences de vues sur la vocation ou la gestion de l’association.

L’administration fiscale s’est montrée très tolérante à l’égard du mécé-
nat au nom de la politique culturelle, mais aurait pu aussi bien y opérer 
de nombreux redressements. Une avancée a été entreprise récemment par 
une modification du Dahir de 1958 qui permet d’une part aux associations 
déclarées et pas nécessairement reconnues d’utilité publique, de recevoir des  
dons avec un certain plafonnement, et d’autre part de faciliter la procédure 
de reconnaissance d’utilité publique en imposant un délai et une réponse au 
traitement des demandes.

Mais un flou juridique persiste entre l’association et la fondation, alors 
que le concept de fondation se distingue de l’association à la fois par son objet 
et son fonctionnement Une fondation, traditionnellement, est une organisa-
tion par laquelle une personne physique ou morale affecte une ressource de 
façon perpétuelle et irrévocable à une œuvre d’intérêt général. Ce qui importe 
donc dans une fondation, c’est son objet et sa dotation, conçus pour survivre 
à ses fondateurs. Or ce type d’entité n’existe pas dans le droit marocain, si 
ce n’est sous la forme originelle des Habous. C’est pourquoi une loi mécénat 
moderne, conçue pour permettre notamment la création de fondations au 
sens moderne du terme, permettrait de relancer dans un cadre incitatif et 
sécurisé le financement privé de la politique culturelle.
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Une diffusion culturelle qui reste à maîtriser

Le règne de SM Mohammed VI coïncide avec la démocratisation des nou-
velles technologies et l’apparition des réseaux sociaux, ce qui au niveau de  
la politique culturelle se traduit certes par un essor considérable de la 
 diffusion de la production artistique, mais également par un contournement 
sans précédent du droit d’auteur permettant de la rémunérer et d’en assurer 
la pérennité.

Le droit d’auteur sanctionne en effet la copie non autorisée dans la 
mesure où il est possible de l’identifier matériellement. Il a été conçu à partir 
des caractéristiques de l’édition, qui jusqu’au XXe siècle était un processus 
coûteux. Lorsque les nouvelles technologies ont décuplé les possibilités de 
reproduction tout en réduisant leur coût à presque zéro, la question se pose 
de savoir si la diffusion massive sur internet, via des réseaux sociaux est 
légitime, et si elle est contrôlable. Le piratage généralisé dans le Royaume 
ne date d’ailleurs pas de la révolution numérique, mais dès l’apparition des 
cassettes audio dans les années quatre-vingt. Aujourd’hui, on estime que plus 
du tiers de la musique écoutée sur CD ou autres supports numériques provient 
de l’offre informelle, infligeant un manque à gagner de plus de 600 millions  
de dirhams à l’industrie du disque.

L’industrie du disque, dominée par les majors internationales, est parfai-
tement consciente du phénomène. En public, elle s’insurge contre ce pillage 
qui s’étend à travers la moitié sud du Globe et interpelle les gouvernements 
pour qu’ils renforcent leur législation. Mais concrètement, à part des colloques 
de réflexion et de sensibilisation, elles n’intentent pas vraiment d’actions, ni 
auprès des tribunaux nationaux, ni auprès des juridictions arbitrales inter-
nationales. Elles considèrent les marchés émergents comme de futurs clients, 
qui à ce stade peuvent consommer gratuitement pour créer une demande, 
laquelle pourra être rentable lorsque le pouvoir d’achat le permettra.

Quant aux gouvernements, ils sont conscients que l’économie informelle 
fait vivre tout une frange de la population, qui s’adonne typiquement au petit 
commerce vivrier de rue, sans acquitter aucune taxe ni redevance, ce qui non 
seulement fait un manque à gagner pour l’État, mais crée une distorsion de 
concurrence avec les commerces déclarés et soumis à l’impôt. Néanmoins,  
de nombreuses études ont montré que soumettre de force le secteur informel 
à l’ensemble des obligations légales n’aurait pas pour résultat de faire rentrer 
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de l’argent dans les caisses de l’État, mais au contraire d’aggraver ses besoins 
de dépenses sociales en précarisant les personnes qui seraient contraintes  
de mettre fin à leur commerce. Concrètement, la rentabilité de ces petites 
activités deviendrait négative. Ce n’est pas que les marchands ambulants 
ne veulent pas payer de contribution, mais c’est plutôt qu’ils ne le peuvent 
pas. En outre, l’importation massive de produits culturels comme les CD 
et DVD engendrerait une sortie de devises que nombre d’États ne peuvent  
se permettre.

La tolérance vis-à-vis de l’informel fait ainsi office de politique sociale 
du pauvre, dans les pays qui ne peuvent pas se permettre l’instauration d’un 
revenu minimum et qui ne peuvent plus intégrer des centaines de milliers 
de fonctionnaires dans l’administration. À ce titre, le casse-tête que repré-
sente le souk de Derb Ghallef pour les autorités marocaines est révélateur. 
Connu comme le temple du piratage, ce marché informel, installé depuis 1985 
sur un terrain vague au cœur de Casablanca, compte aujourd’hui plus de 
10 000 boutiques, la plupart spécialisées dans les nouvelles technologies : 
téléphonie, informatique, jeux vidéo, DVD, etc. Installées illégalement sur un 
terrain appartenant à des particuliers qui ont tenté sans succès de les délo-
ger, les commerçants sont mêmes reconnus par les pouvoirs publics, auprès 
desquels ils acquittent une redevance forfaitaire. Surtout, on estime que la 
moitié des Marocains s’y rendent au moins une fois par an, pour y générer un 
chiffre d’affaires de plusieurs milliards de dirhams. Si la fermeture du site est 
un imbroglio juridique, elle serait surtout une poudrière sociale et risquerait 
de raviver les émeutes auxquelles ont conduit les plans d’ajustements struc-
turels des années quatre-vingt. Clairement, la tolérance envers le piratage 
fait partie de l’ensemble du dispositif complexe et informel des soupapes de 
la paix sociale du Royaume.

Aussi, aucun dispositif efficace n’a été mis en place contre le téléchar-
gement illégal, malgré des législations qui ont été adaptées. La raison n’est 
cependant pas véritablement technique mais sociale. C’est pourquoi les 
mesures entreprises jusqu’à présent restent de l’ordre du symbolique et n’ont 
pas encore changé la donne sur le piratage.

Le premier objectif poursuivi est de changer l’image du piratage dans 
le Royaume, en commençant par l’image internationale, d’où une première 
ambition qui est de ratifier les traités Internet de l’Organisation Mondiale de 
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la Propriété Intellectuelle, du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur (WCT) et 
du Traité de l’OMPI sur les interprétations et les phonogrammes (WPPT).

Au niveau plus opérationnel, le ministère a en outre publié un Guide sur 
la Lutte contre la Contrefaçon et le Piratage en 2013 ; il projette en outre un 
plan de lutte contre le piratage et la contrefaçon qui prévoit la mise en place 
de procédures d’action civiles et pénales. Toutefois les acteurs soulignent 
que la réussite de ces actions nécessite la mise à disposition au public d’une 
offre légale sur CD-DVD ou sur internet. Autrement dit, les pouvoirs publics 
avancent avec prudence.

Depuis la mise en œuvre de la loi relative aux droits d’auteur et aux droits 
voisins, les revenus du Bureau marocain du droit d’auteur (BMDA) ont aug-
menté de 600 %. Le BMDA distribue ces revenus au prorata de copie de chaque 
œuvre à raison de 35 % aux auteurs, 35 % aux interprètes, 10 % aux producteurs 
de phonogrammes et de vidéogrammes. Les 20 % restants sont affectés aux 
dépenses de gestion du BMDA. Un impact significatif est ainsi attendu sur la 
situation des auteurs et interprètes, facilitant leur professionnalisation.

Combler le retard

La politique culturelle a longtemps été un parent pauvre du Maroc indé-
pendant. Érigée en priorité par une administration coloniale soucieuse de 
conserver la société marocaine comme un musée vivant, elle a longtemps été 
un frein au développement économique. Elle n’était dès lors pas une priorité 
des années difficiles du règne de SM Hassan II qui ont vu se succéder les plans 
d’ajustement structurel du FMI.

Pour ces mêmes raisons, la culture n’a pas été immédiatement prioritaire 
à l’avènement de SM Mohammed VI et depuis les années 2000, la culture avait 
été une des oubliées des stratégies sectorielles qui avaient été mises en place 
avec un succès certain dans les domaines de l’agriculture avec le plan Maroc 
Vert, l’industrie avec le Plan Émergence, le tourisme avec le Plan Azur ou 
encore les nouvelles technologies avec le plan Maroc Innovation. Conçues 
dans une optique de développement, les stratégies sectorielles ont pour 
 principal objectif de faire du Maroc un pays émergent, capable de  s’insérer 
dans la mondialisation.
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La politique culturelle, miroir du Maroc moderne

En 2012 un recensement exhaustif de l’ensemble du secteur culturel au 
Maroc a démontré son enracinement dans la société, mais il en a également 
souligné le morcellement et le caractère artisanal, avec des unités modestes 
opérant avec des moyens très réduits, une visibilité et une audience limitées.  
Il a aussi mis en évidence sa concentration autour des grandes aggloméra-
tions marocaines : Casablanca, Rabat, Tanger, Marrakech, Fès et Agadir. Ce 
travail a montré que plus de 50 % des communes urbaines ne disposaient 
d’aucun équipement culturel.

Il a donc fallu attendre 2015 pour que le gouvernement remédie à ce 
manque en inscrivant dans la loi de finances les premiers crédits d’une nou-
velle vision de la culture, qui a été présentée par le Ministre lui-même en 
octobre 2014 à travers deux stratégies « 2020 » distinctes : « Patrimoine 2020 » 
et « Maroc culturel 2020 ».

La donne a néanmoins progressivement changé dès l’avènement de 
SM Mohammed VI et d’importants progrès ont été réalisés dans tous les 
domaines : reconnaissance de la diversité culturelle du Royaume, développe-
ment considérable des pratiques culturelles d’une société de consommation 
émergente, visibilité internationale de la culture marocaine à travers des 
événements marquants. En deux décennies, et plus particulièrement ces dix 
dernières années, la culture s’est imposée dans le champ politique comme 
un incontournable de l’action publique, avec une impulsion forte du Roi 
lui-même.

Les politiques culturelles relèvent néanmoins en grande partie d’une 
utopie, celle d’un pays de culture où les citoyens s’approprient la lecture, 
la musique, le spectacle, les arts plastiques, aussi bien comme spectateurs 
qu’auteurs, amateurs ou professionnels et en retirent ainsi un enrichissement 
personnel qui contribue au développement de la société tout entière. Si elle 
répond à un besoin qui croît avec le développement social, il n’en demeure 
pas moins que la politique culturelle reste portée par une volonté politique 
davantage que par une demande économique. Le volontarisme politique en 
matière culturelle a ainsi conduit à aller plus vite que la musique, c’est-à-dire 
à mettre à niveau et développer en quelques années une infrastructure aux 
normes internationales et lancer une dynamique événementielle permettant 
d’attirer les regards sur le Royaume, avant même que les publics en soient 
demandeurs, que les acteurs culturels aient été formés pour les occuper de 
manière pérenne, et que les financements en aient été sécurisés.
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La politique culturelle marocaine des deux dernières décennies a donc 
surtout eu un objectif et un impact politiques : fédérer les citoyens autour 
d’une identité forte, enracinée dans la diversité de ses origines et résolument 
tournée vers la modernité du monde. Reste à transformer l’essai pour en faire 
un modèle économique pérenne qui s’appuie sur d’importants potentiels et 
des synergies avec le secteur des services en plein développement. Tourisme 
culturel, loisirs culturels, industrie culturelle, telles sont les clés d’un nouveau 
modèle économique qui reste à consolider.
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Quand on demande à Neta Elkayam ce qui rend la culture juive maro-
caine unique à ses yeux, sa réponse est aussi assurée que déconcertante. Elle 
revient sur sa pertinence aujourd’hui, dans sa vie de femme artiste juive 
vivant dans un Moyen-Orient à feu et à sang. Sa leçon marocaine, elle la 
résume en une capacité à incorporer des influences multiples pour en faire 
un savant mélange, à coexister dans la diversité, à entremêler des identi-
tés qui ne s’excusent pas de leur complexité, dans le respect des différences 
de chacun. Elle chérit une dynamique marocaine du vivre-ensemble où les 
communautés donnent et reçoivent les unes des autres, où nul n’a à sentir 
son identité menacée, telle qu’elle soit. Elle y voit l’essence d’une inspiration 
tout à fait contemporaine pour la résolution des conflits qui déchirent notre 
monde actuel.

Le départ

L’histoire de Neta Elkayam est à la fois ordinaire et hors du commun. 
Elle appartient à la première génération de sa famille à naître en dehors du 
Maroc, dans une petite ville du désert du Néguev, à la frontière avec Gaza. Sa 
famille paternelle vivait à Tinghir dans la vallée du Todgha, celle de sa mère, 
originaire du douar d’Iligh dans le Souss, était installée depuis plusieurs 
décennies déjà dans la médina de Casablanca où son grand-père tenait un 
petit commerce. Sa famille lui fait le récit d’une vie modeste mais heureuse, 
en harmonie avec son environnement, qu’il soit urbain ou rural, en paix avec 
son voisinage musulman avec lequel elle entretenait d’excellentes relations.
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La famille paternelle de Neta Elkayam quitte le Maroc assez tôt, autour 
de l’indépendance du pays en 1956 pour rejoindre clandestinement le port de 
Haïfa depuis lequel ils seront déportés vers le désert du Negev pendant la 
nuit, pour s’installer dans la petite ville de Netivot, comme beaucoup d’im-
migrés juifs d’Afrique du Nord. C’est la grand-mère maternelle de Neta qui 
demandera à son mari de partir pour la Terre sainte où cette partie de la 
famille arrivera en 1964, avec plusieurs enfants en bas âge dont la mère de 
Neta qui a 7 ans à l’époque.

Neta grandit dans un Maroc reconstitué, à des milliers de kilomètres 
du royaume où les traditions sont respectées à la lettre, les recettes suivies, 
les fêtes célébrées et les prières intactes. Sa mère et sa grand-mère sont les  
relais principaux de l’héritage marocain de Neta. Elles encadrent cette trans-
mission féminine de leurs souvenirs, des histoires qu’elles racontent avec 
nostalgie et avec tendresse. Dans cet environnement, la musique joue un 
rôle clé, elle rythme toute une communauté, entre musique chaabi et chants 
 liturgiques aux influences mélodiques arabo-andalouses (les piyyutim) mais 
aussi les chants berbères d’une grand-mère qui ne parlera jamais l’hébreu,  
à qui les montagnes de l’Atlas et le fleuve Dadès manquaient beaucoup.

La rencontre originelle de Neta Elkayam avec la musique se fait  d’ailleurs 
à la synagogue où elle voit des gens chanter ensemble pour la première fois. La 
religion juive dans sa tradition marocaine vient consolider un socle culturel 
de tolérance qui crée autant d’occasions de célébrations et de commémo-
rations, où la musique et la cuisine marocaines tiennent une place centrale.

Le détour

Neta Elkayam porte un regard tendre mais lucide sur les générations qui 
précèdent la sienne. Si elle est capable de voir les sacrifices tragiques de la 
génération de ses grands-parents, elle réalise aussi les fortes velléités d’as-
similation de la première génération de marocains à avoir grandi en Israël,  
celle de ses parents. Eux aspiraient au générique davantage qu’au spécifique, 
ils voulaient être “comme les autres” autant qu’ils le pouvaient, rentrer dans 
le moule qui avait été façonné pour eux, quel que soit le prix à payer pour 
effacer le passé, le cacher. Certains ont détruit de vieilles photos, des souve-
nirs, des vêtements traditionnels marocains qui paraissaient inappropriés 
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dans cette nouvelle société. Beaucoup ont considéré l’arabe ou le français 
caduque, inutile à enseigner à leurs enfants parce qu’appartenant à une 
époque révolue à jamais.

Paradoxalement, Neta commence à souffrir des stéréotypes érigés en 
vérité contre sa culture marocaine à partir du moment où elle commence à 
fréquenter des milieux plus… divers. Elle réalise peu à peu le fossé existant 
entre la fierté que ses apprentissages à la maison lui procurent et ce qu’on lui 
enseigne à l’école, à l’extérieur. Dans une société israélienne à la fois multi-
culturelle et inégalitaire, sa marocanité devient un facteur de jugement dont 
elle fait les frais. Ceux qui, en quête de confirmation de clichés de paresse, 
d’ignorance et de rustrerie attribués aux Marocains et aux Nord-Africains de 
manière générale, moquent, par exemple, l’analphabétisme de sa grand-mère, 
demeurent incapables de percevoir son intellectualité ou sa sagesse.

La génération de Neta Elkayam vit dans un aller-retour permanent entre 
différents micro-espaces culturels, dans un rapport de force à la défaveur 
d’une culture marocaine minoritaire bien que largement représentée démo-
graphiquement et surtout essentialisée. De facto, elle a aussi absorbé de très 
près, les manifestations de plusieurs parcours d’immigration qui se suivent 
et ne se ressemblent pas. En développant les outils pour les comprendre,  
elle en tire ses propres leçons pour apprivoiser une identité marocaine propre. 
Elle se crée un espace, par-delà les démarches sacrificielle ou assimilative 
qui la précèdent, aspirant à une identité marocaine moderne, ouverte sur les 
autres mais respectueuse de ses racines et de l’héritage de ses anciens.

Le tournant

Tout commence par hasard ou presque. Neta et son mari Amit Hai Cohen, 
qui est le aussi le pianiste de sa formation musicale éponyme, mettent en 
ligne, depuis Jérusalem, une première vidéo où ils reprennent un classique 
de chaabi marocain. YouTube s’enflamme et les réactions se bousculent, de 
Paris, à Casablanca en passant par Montréal et Alger. Ces encouragements leur 
donnent de la force, ils comprennent alors que quelque chose est en train de 
se passer, quelque chose de bien plus grand que ce qu’ils auraient pu imaginer.

Ce premier épisode révèle des bribes de réponses à des questions qu’ils 
se posent depuis longtemps déjà et galvanise des rêves inavoués : celui de 
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produire un art universel, celui de vivre comme leurs ancêtres. En s’adaptant 
aux cultures qui les entourent, ils vivraient en harmonie avec leur environ-
nement, à la manière des musiciens de chaabi d’Afrique du Nord. De là, naît 
une ambition plus affirmée, celle d’universaliser une identité tantôt piégée, 
tantôt verrouillée. En s’inspirant d’un modèle passé, ils pourraient le réin-
venter, suivant l’exemple des générations millénaires de juifs marocains en 
terre d’islam.

À partir de là, chaque porte ouverte en ouvre une autre. Neta Elkayam 
étudie l’arabe classique et la darija, se plonge dans la musique marocaine pour 
en apprendre les règles, les références, et une histoire qui se révèle infinie. 
Jusqu’à aujourd’hui, elle investigue pour trouver de nouvelles chansons, de 
nouveaux styles, de nouveaux enregistrements qu’elle archive pieusement, 
avec la certitude qu’il y a toujours plus à découvrir et encore tant à créer. 
Cette démarche artistique là vient s’inscrire à contre-courant d’une injonc-
tion sociale bien diffuse dans un jeune pays où tout le monde vient d’ailleurs : 
celle d’oublier le passé pour aller de l’avant. À ceux qui lui reprochent de se 
limiter en chantant exclusivement en darija marocaine, elle répond désor-
mais que la connexion avec des dizaines de millions de personnes autour du 
monde ne saurait être considérée comme une restriction. Bien au contraire. 
Elle s’applique à déconstruire minutieusement un discours de réduction de 
l’influence de la culture marocaine, rapetissée, réduite à des anecdotes ici et 
là, à un folklore obsolète.

Les inspirations artistiques de Neta Elkayam sont diverses et assumées. 
Elle puise bien évidemment dans la musique marocaine, la musique arabo- 
andalouse, la aïyta, le chaabi mais aussi dans de nouveaux styles, dans le raï et 
les musiques moyen-orientales, les prières qui s’échappent des synagogues, 
des mosquées, des églises, en passant par le rock, la pop et les chanteuses de 
soul. Neta Elkayam capture aussi les sons là où ils se trouvent, dans la vie, 
dans le quotidien, dans la joie et le deuil, dans la bande originale de la place 
Jemaa al Fna.

Neta Elkayam essaye de marquer sa musique par un style propre à elle, 
mais aussi de briser les barrières de ce qu’on appelle à la hâte “la musique 
traditionnelle”, ou “la musique marocaine”. Précisément parce qu’elles sont 
souvent appréhendées de façon monolithique, figée, Neta Elkayam joue et se 
joue de ces perceptions dans sa pratique musicale. Elle veut sortir d’une vision 
si conservatrice où la préservation stricte finit par enterrer les traditions,  
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les pratiques, les cultures. Elle milite pour une interprétation de cet héritage 
et croit en son potentiel à évoluer, pour ne pas laisser notre culture mourir.

Aujourd’hui, son plus grand challenge réside dans la création originale 
qui consiste à surmonter la difficulté d’utiliser une langue dont les derniers 
locuteurs juifs sont en train de disparaître – la darija – pour l’ancrer dans le 
présent et en faire le support d’une poésie contemporaine, à même de racon-
ter son histoire et celle de son peuple. L’aboutissement de ce travail sera 
accessible dans un premier album original très prochainement.

Le chemin

La vision de Neta Elkayam est celle d’une artiste qui aspire à porter la 
singularité du Maroc par-delà les frontières. Elle cultive une douce nostalgie 
presque provocante à notre époque cynique. Aujourd’hui, le fait même d’être 
une artiste juive qui chante en darija est un message politique en tant que  
tel. Dans un monde verrouillé par des frontières physiques infranchissables, 
la musique de Neta Elkayam a circulé librement sur Internet et mieux encore, 
elle a touché son public de cœur en contournant habilement toutes sorties 
de barrières en désuétude de sens. Neta Elkayam veut élargir ces frontières, 
elle refuse catégoriquement de laisser toute action politique effacer cette part 
essentielle de son corps et de son esprit.

Neta Elkayam souhaite construire des ponts entre les communautés en 
essayant, via la musique, de contrecarrer certains stéréotypes, de faire rayon-
ner notre culture. Dans un aller-retour permanent entre passé et présent 
qu’elle embrasse aisément, Neta Elkayam elle compose son propre langage 
musical, un langage qui lui permettrait d’être complètement elle-même dans 
son art et dans toute la complexité de son identité.

Aujourd’hui, c’est résolument dans l’action que la démarche artistique 
de Neta Elkayam de recomposition d’une identité marocaine diasporique est 
remarquable. Son travail et son œuvre circulent physiquement dans le monde 
au-delà du web, elle se produit régulièrement au Maroc dont plusieurs fois  
à Essaouira, mais aussi en Amérique du Nord, en Europe etc.

Quand elle visite le Maroc, Neta Elkayam est à fleur de peau, elle collecte 
précieusement les rencontres et les souvenirs. Les émotions se bousculent en 
elle, elle se réfère à un pèlerinage, dans sa propre Terre sainte à elle, une terre 
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marocaine rendue sainte par l’histoire millénaire qu’elle porte, la mémoire 
des disparus dans ses cimetières et tout ce qu’un peuple a laissé derrière lui. 
Elle chérit cette porte ouverte que d’autres juifs dans le monde n’ont pas. 
Elle mesure la valeur inestimable de pouvoir passer cette porte marocaine 
derrière laquelle se trouvent ses racines, son passé, où résonne la musicalité 
de sa grand-mère, le décor des souvenirs avec lesquels elle a grandi. Elle s’ins-
crit dans une tradition marocaine de dialogue interreligieux et interculturel 
ancestral, et se permet de rêve d’un futur en mouvement. Un futur qui lui 
permette de vivre entre Jérusalem et le Maroc, de s’y rendre régulièrement 
comme on visite son pays d’origine, rendre visite à ses “cousins” marocains, 
les autres membres d’une grande famille séparée il y a 70 ans avec qui elle veut 
partager sa musique et célébrer ensemble une culture commune.

Il y a quelques semaines, le New York Times publiait un article sur l’ex-
ception marocaine du monde arabe, soulignant les efforts mis en place par 
Mohamed VI pour raviver l’héritage juif du Maroc. Dans cette lignée, on notera 
l’ouverture prochaine d’un centre talmudique, celle d’un musée de la mémoire 
juive à Fès et l’organisation d’élections des Instances représentatives des 
communautés israélites marocaines sur ordre royal, pour la première fois 
depuis 1969. Comme Neta Elkayam, on peut se réjouir de ces initiatives, se 
féliciter du cadre exemplaire dans lequel elles s’inscrivent par la volonté de 
Mohamed VI. Mais pourquoi limiter le champ des possibles à l’exceptionnel ? 
Les histoires comme celles de Neta Elkayam viennent secouer cette même 
terminologie d’exception dont on ne sait parfois pas quoi penser. Elles bana-
lisent “l’exception marocaine” en la personnifiant et c’est là toute leur force. 
Elles l’incarnent dans leur vitalité, dans leur créativité, elles le conjuguent 
dans le respect du passé mais aussi dans la construction du présent et le rêve 
d’un avenir toujours meilleur.
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